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MAIRE PË SAINT-PUNOIT, CO^IL)JSR GÉNÉHAL

Mon cher Compatriote,

J'ai lu tout d'une haleine votre manuscrit
sur différents épisodes de l'histoire de notre
payé, cl notamment sur l'Association des
Francs-Créoles, fondée en mai i831 par
notre grand citoyen Nicole Robinet de là
Serve.

Grâce à vous, les faits mémorables accom-
jilis à Rourbon, il y a un demi-siècle, échap*
pcront à l'oubli, et les générations qui vien*
dront a2irès nous sauront (pie leurs pères ont
eu à lutter, èneryiquement pour reconquérir
les droits politiques qu'ils devaient à la Révo-

;JjAion de il89, et dont le despotisme du pre-
mier Empire les avait violemment dépouil-
lés.





A M. LOUIS BRUNET

MAIRE DE SAINT-BENOIT, CONSEILLER GÉNÉRAL

Saint-Benoit.

Bois-Rouge, le 20 février 1884.

Mon cher Compatriote,

J'ai lu tout d'une haleine votre manuscrit
sur différents épisodes de l'histoire de notre
jtttys, et notamment sur l'Association des
Francs-Créoles, fondée en mai 4831 :par
notre grand citoyen Nicole Robinet de la
Serve.

Grâce à vous, les faits mémorables accom-
lilis à Rourbon, il y a un demi-siècle, èchap*-
peront à l'oubli, et les générations qui vien*
dront ajtrès nous sauront que leurs pères ont
eu à lutter énergiquement pour reconquérir
les droits politiques qu'ils devaient à la Révo-
lution de 4789, et dont le despotisme du pre-
mier Empire les avait violemment dépouil-
lés,

.



Si jamais un nouveau pouvoir tyrannique,
cnvietuv de nos libertés, prétendait les ravir
encore (non à nous, hommes de 4884, cela ne
serait jws possible, mais à nos descendants),
ceux-ci trouveraientdans votre oeuvrepatrio-
tique les nobles exemples dont ils pourraient
avoir besoin pour remplir avec courage et
avec succès le premier,' le plus saint des de-
voirs du citoyen} celui de résister d l'oppres-
sion.

Comme %m des rares survivants de notre
belle époque de 4830, que vous avez mise en
lumière avec le double mérite de la vérité
historique et de la forme littéraire, permet-
tes-moi de vous remercier de la justice écla-
tante que vous avez rendue à la mémoire
des hommes de calent et de coeur qui ont si
puissamment contribué d la régénération po-
litique de la patrie créole, et derrière lesquels,
tout jeune encore, j'ai eu l'honneur de mar-
cher.

Recevez de nouveau,mon cher Compatriote,
mes félicitations les plus sincères, et croyez
bien d tous mes sentiments affectueux,

A. Bellier.



M, i)uvaUluilly nomme* gouverneurde,TU.) Howbon. - Situa-
tion tlo la Colonie. — Los ouragans, — Jtësastrcs Hnan
cicrs.r- Constitution d'uoo Chambre de commorco. -—

L<î-
jîislation polilitjuo. —..La presse. —.Lés manifestations de-
puis 1803.— I.e choiera Mijius.-- M, lUchemontRcsbassyns,
— La Çaisso d'Escompt) et de Prêts. — La petite faction.—
Les capitalistes, — Les Carlistes, — Résuma

Par ordonnance royale du 25 octobre 1829,
M. Duvaldailly, capitaine de vaisseau, était
nommé gouverneur de l'Ile Bourbon et de ses
dépendances. Il fut installé dans son gouYer-
nemerit le 3 juillet 1830.

La situation de la Colonie était grave.
L'ouragan de 1829— l'un des plus terri-

bles dont l'Ile ait gardé la mémoire —- venait
dé détruire toutes les plantations, de renver-
ser des édifices publics et de briser sûr les
côtes de Bourbon une virigtainç de navires.
La fortuné et le crédit des habitants étaient
ruinés, Lé café, qui avait produit en 1801
3,500,000 kilog.; qui cri 1815 produisait en-
core 1^300,000 kilog. n'avait rapporté en 1829
que ÇÔO,000 kilog; les girolleries,dont les ré-
coltés îi'éntraièiUque depuis quelques années
dans le comptede là fortunepublique,avaient
été saccagées ; enfin le produitdu sucren'a-
vait pas, pour cette même année 1829, cpntl-
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mié la marcheascendante qu'il suivait depuis
1815,

Les deux coups do vent du 28 mars et du
4 avril 1830 mirent le comble aux malheurs
de la Colonie.

M. Duvaldailly se hâta do constituerune
Chambre do commerce (7 août 1830), char-
gée notamment do « présenter des vues SIF
les moyens d'accroître la prospérité du com-
merce, de faire connaître au gouvernement
les causés qui en arrêtent les progrès, d'in-
diquer les ressources qu'on peut, se procu-
rer. .. » A cet ofiet, lo maire de Saint-Denis
était invité à réunir, sous sa présidence,vingt-
quatre commerçants choisis parmi « lus plus
notables » des deux premières classes; ceux-
ci procéderaient, par scrutin secret, à l'élec-
tion d'un, nombre de candidats double des
nominations à faire; sur cette liste le Gou-
verneur, en Conseil privé, deveit choisir les
membres de la Chambre de commerce.

Opération bien compliquée.

Par arrêté du l<* septembre furent nommés
membres de la Chambre de commerce MM.
Gamin (Pierre), Roux (Constant), Mânes jeune
père, Malavois (Médar), Desfosse et Deitel,
tous négociants à Saint-Denis.

Assurément les intentions cLi nouveau
Gouverneur étaient excellentes.

Mais ce qu'il fallait à la Colonie, à côté et
au-dessus de cette assemblée consultative,
c'était une représentation coloniale élue; il lui
fallait aussi le droit d'exprimer ses doléances



par la presse/ Pour bien apprécier les maux
qui frappent un pays et rechercher les mo-
yens d'y porter remède, il importe que ceux
qiusoiirtront aient lô drojt do se plaindre,

Mais depuis le 10 novembre 1803, jour où
rÀssembléo coloniale avait été supprimée, le
peuplé do nie Bourbon n'avait plus eu de
mandataires, Un légitimiste, M, Bellier de
Vitlehtroy, a pu, dans un rapport de 1836,
écrire lès lignée suivantes : « La Restauration
vint et avec elle le rétablisses
qui existait avant la Révolution de 89. Maïs
ce régime était trop différent de celui de la
Métropole : les colons avaient aussi acquis
trop d'expérience, pendant les vingt-cinq
années qui venaient de s'écouler, pour qu'ils
pussent s'eni accommoder longtemps.,. »

Le pouvoir législatifétait appliqué, soit par
le Chef d'Etat, soit par le Gouverneur, au
moyen d'ordonnances et d'arrêtés. L'ordon-
nance royale du 21 août 1825/ réglant l'or-
ganisation du gouvernement à Bourbon,
n'avait pas modifié sensiblement un tel état
de choses. Qu'était^ en effet, le Conseil géné-
ral constitué par cette ordonnance? Un sim-
ple comité consultatif, nommé par le Roi sur
là proposition du Gouverneur, n'ayant aucun
pouvoir, ni aucun droite

Quant à la presse, elle était régie par l'ar-
rêté du 15 pluviôse an XI et l'ordonnancedu
20 juin 1816, Fun établissant et l'autre main-
tenant la censure: Aussi n'existait-il à Bour-
bon aucun journal politique, ta. Feuille heb-
domadaire de Me Bourbon (plus tard La



Gazette) se bornait à reproduire des extraits
de jomuiaux met rdpolitatris Bien pénsanfsj a
nisérer force annonces et ù publier les pro-
ductions littéraires

;
(le M; Paquet de S^pho-

rien (i), poète, profcsscur de
;
belles lettres,

fameux par ttne Êisloire illustrée dcXMe
fioïirbon,\i\ dik piastres îc volume, ouvrage
qui h'a jamais vu le jour.

* Sous la rubrique « Effets perdus », cette
excellente feuille éiVregistrait les iioms des
esclaves;eh';'iuite.; :^:'/-

Enfin, elle résumait ainsi ses vues politi-
ques : <<

Le Dahemarck continue à vivre sous
le couvert du pouVoir absolu, dont le bon
sens dé eë peuple l crut un jour, dans son
propre intérêt, devoir investirSon roi. Chacun
en ce pays se trouve bien de ce régime.... t

0) Paquet de Syphorion ! qui partagea avec Joseph
Vicomte 1);... S.v... la gloire de luire <les iiccru^
logies oùl'on pouvait lire ceci : « 0 vous1O;JS, estima-
bles créoles.,v.v..y pleurez.... D

Paqiict ! a qui le seul Charles (V'Âhlédor, de Satnt-
Pattl — Kaiut*Paul, patrie dés poètes et des jolies
femmes (Crestién ilioeif) / — disputa là palme des \m:

Vm\ écrivait ;

Cependant quand je vois ma musc Cire en nïarircî,
Il faut pour elle au moins aller prendre les anr.bi...•

Et l'autre chaulait r
Le. corail et Paxur dont Ion cou se de'corc
Effacent les couleurs de la robo do Flore,.;*



•— 5 —

Soit ; mais, a Bourbon, on ne se montrait
pas toujours aussi sage qu'en Dancmarck, ni
d'aussi bonne composition. Beaucoup de sur-
vivants de la grande période révolutionnaire,
beaucoup d'européens fixés dans la Colonie,
beaucoup de jeunes créoles ayant été élevés
en France et étant revenus, leurs études ter-
minées, dans la petite patrie, avec les idées et
les tendances de la génération nouvelle, de
tels hommes n'étaient pas pour se soumettre
sans appel au régime du bon plaisir et du
pouvoir absolu.

Fort rares, il est vrai, avaient été, depuis
le Consulat, les manifestations de l'opinion
publique ; ma»s l'installation du cordon sani-
taire (1819-1820) avait démontré que les co-
lons sauraient encore agir, le cas échéant, et
même se coaliser contre l'autorité supérieure.

Voici, très-abrégée, l'histoire de cet événe-
ment, telle qu'elle nous a été racontée par un
témoin oculaire, M. Adrien Bellier.

Le choh'ra venait d'éclater à Saint-Denis et
y avait fait, en quelques jours, des victimes
nombreuses. Grande émotion dans toute l'île.

Les habitants du district du Vent s'assem-
blèrent et résolurent d'empêcher que Saint-
Denis ne se mit en communionlion avec les
autres quartiers. On forma, au premier bras
de la rivière des Pluies, un cordon sanitaire,
qui partit du bord de la mer et s'étendit

11 une
grande hauteur sur les montagnes. A la tête
du mouvement se signalèrent notamment
MM. Fréon, Desbassyns, Blémuro de Laho-
hogtie, Rernard Pajot, Auguste Pajot, Fer-
dinand Pajot, .Féréol Bellier, Xavier Bellier,



Lépcrvanche aîné. Celui qui connaît l'histoire
des familles de ce pays remarquera, à la
lecture de ces noms, que des hommes d'opi-
nions absolument contraires s'étaient ainsi
réunis pour ce qu'ils considéraient comme
un devoir social. Les communes de Sainte-
Marie, Sainte-Suzanne, Saint-André, Saint-
Benoit et même Sainte-Rose levèrent des
détachements qui, a tour de rôle, restaient de
service une semaine. On se nourrissait et oh
se logeait comme on pouvait chez les proprié-
taires de la rive droite du premierbras de la
Rivière des Pluies. Les habitants du district
Sous-le-Vent imitèrent l'exemple de leurs
compatriotes du Vent et établirent leur cor-
don tï la Grande-Chaloupe.

Ceci dura trois mois, pendant lesquels le
Gouverneur, baron Milius, ne cessa de don-
ner les ordres les plus sévères et de faire des
proclamations pour que le cordon fût brisé et
que la communication fût rétablie entre tou-
tes les communes de l'île. Même il prétendit
que le cholêra-morbus — qui fut appelé plai-
samment choléra-Miliùs — n'était pas conta-
gieux ; mais il prêcha dans le désert, et les
gardiens du cordon sanitaire ne déposèrent
les armes que lorsque le choléra eut disparu.

Tel fut ce mouvement qu'un orateur du
Conseil général devait appeler la première
manifestation de l'opinion publique à Bour-
bon, encore bien qu'il ne se fût agi là que
d'une ligue pour la défense d'intérêts ma-
tériels.

Il aurait pu ajouter que cette manifestation
fut la seule, dans le pays, jusqu'en 1830.
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Dûns un article dû a M. Sully Brunet, délé-

gué de l'Ile Bourbon, article qui fut reproduit
plus tard par le Salazien (1), le journal Le
Temps apprécie ainsi la situation de la Colo-
nie au moment où M. Duvaldailly en prenait
l'administration:

« Il existait dans la Colonie une volonté
de se soustraire par réaction au joug imposé
au pays par une famille.

« En effet, M, de Villèle, lors de sa toute-
puissance, abandonna iï M. Richemont Des-
fcassyns, son beau-frère, l'administration des
colonies. Celui-ci réunit des commissions,
élabora un système gouvernemental,une or-
ganisation judiciaire, des établissements de
banque; tout cela fut fait et mis t\ exécution
de 1825 à 1828.

0) Nous ferons, dans le cours de ce travail, plu-
sieurs emprunts aux 1res-remarquables articles publics
etH833, par le journal clandestin le Salaziôn, qui com-
laltait si vaillamment pour l'abolition de la censure,
notamment à ceux portant les initiales H. L. S. (Ro-
binet de la Sono et A. 11. (Adrien Bellier).

De plus, nous rééditerons, à la fin do ce volume, tout
ce qui, dans le Salasien, no fut pas extrait des autres
journaux ou des proecs-vcrbaux du Conseil colonial ;
nous estimons que c'est un grand service à rendre au
pays que d'arracher à l'oubli, qui l'atteint déjà, l'oeu-
vre des hommes du Saluzicn,

On sait que trois des principaux rédacteurs du Sa-"
/«sien, Hobinet de La Serve, Adrien Bellier et Auguste
Pajot eurent ce grand honneur dïdre les premiers co-
lons poursuhis dans ce pays, pour délit de presse.



« Le système gouvernemental fut une àmé-
1ioration ; seulement il se composaitd'Un per-
sonnel trop considérable. Ce nouveau mode
d'administration eût été avantageux à B6ur|
bon, si le patronage institué au miriistèrp
n'eût iniposé des îiomirïes à sa dévotion dtijïs
toutes les branches du service et hiêhie dàiis
lési coiiseiis destinés û éclairer'le Gouverne-
ments Le pays .n'eut plus uiie volonté ûlûi(
tant l'investigation de ."M; Desbassyhs périé^
tV!Àit:<la)is;'. ies..;.j>ioiii:drè.^."détails^; ot: 'ùiM-'-ati'ssi.

sa volonté brisait toute résistance.
,

« L'organisation judiciaire dépouilla la Co-
lonie de garanties positives,' viola les droits
acquis, poursuivit ie ministère do pavocai^
déplaça le siège de la Cour (!) pour faciliter
i'itifiuehce du Gouverneur. D'autres dimposi-
tions irritantes s'y rencontrent.

« Enfin une Caisse ^'Escompte yint jeter le
désordre dansi toutes les transactions, con-
sommer la ruine dû pays et élever lés profits
des actionnaires ûplus'de 30 pour cent (2). i>

(1) la Cour d'Appel fut transféree à Sninl-Paùl cil
4827, malgré lès protestations du Procureur gêriéfàh

(2) ha Caisse d'Escompte et dé Prcis, fondée avec
la proiection du gouvernement et jouissant do privi-
lèges exorbitant*, fut mise eh liquidation le 23 dé-
cembre IsaI, par arrêté du Gomerncur.

Celte liquidation nVst pas ehnoi'c terminée. •

Par aifôlé do M. Duvafdailly, en date du II, mai
Î83I, la Caisse dEscompto et de Prêts avait été auto-
risée à entretenir une émission de bons do caisse dû
200,000 frartes, sans tenir compté de la proportion des
espèces métalliques que l'ordonnance du tu lévrier
1829 lui faisait une obligation do maintenir eh caisse*



Complétons cet exposé par cpielqùes lignes
dues à la plumo incisive do Robinet de La
Serve, et qui tendent û peindre les hommes
dont s'entourait le Goûvcrheur, ce qu'il ap-
pela ;.«;',• la camarilia, la petite faction^ une
ligue fondée sur une communauté de prin-
cipes..'.et; d'intérêts anU-pàpulaircSydnlî-lïbê-
rauX) ànli-è6jo)iiaux>

»

i Là figure, en première ligne, la Caisse
d'Escompte, qui éprouve une juste horreur
pourfia création de toute rcprésentatioii colo-
niale, usuellementélue, parce qu'elio craint,
ûvee raison, l'investigalion et les lumières
d'une enquête sévère, (fui démasquerait tui
grand jour toutes les illégalités et toutes les
infractions commises ail profit de cet éta-
bliésèmeiit si funeste au pays ; qui lui de-
manderait compte de ses profits scandaleux ;
qui, venue trop tard pour l'empêcher de rui-
heh la Colonie, s'opposerait dû moins à ce
qu'elle en consommât la spoliation ; qui,
enfin, forai t. peut-être rendre gorge à ce vam-
pire gonilé dû plus pur dé notre sang.

« Autour do la Caisse d'Escompte se
groupe et se range la cohorte formidable
(les usuriers, appelés capitalistes par pure
politesse de langage. Ceux-ci redoutent égale-
ment une représentation coloniale dans la
crainte qu'elle ne prenne des mesares sévè-
res pour réprimer leur honteux et détestable
trafic. Ils craignent que la publicité ne les
dénoncéiit à l'opinio», et n'appelle sur eux le
mépris et l'odieux en place de la considéra-
tioii usurpée et scandaleuse dont le cofiVo-
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fort les fait, jouir. Enfin, ils ont une aversion
naturelle pour les idées libérales et les senti-
ments généreux.

« En troisième lieu, on voit quelques famil-
les aristocratiques du pays, qui, imbues d'une
prééminence imaginaire,' infatuées d'une pré-
tendue noblesse créole, qui vient on no sait
d'où et qui s'appuie sur on ne sait quoi, se
considèrent pourtant comme formant exclu-
sivement la classe des gens comme il faut.

« Nous comprenons ici tous ces individus
sons le nom d'Aristocrates, quoique les lois
du pays no leur donnassent aucun privilège,
mais parce qu'ils formaient une coterie, une
sorte de corporation qui s'était toujours en-
tendue pour accaparer les principaux admi-
nistrateurs et que, de fait, ils étaient les seules
personnes consultées par le Gouvernement
local, dans la marche des affaires publiques.

« Enfin, on voit autour du Gouvernement
les carlistes, attirés par la loi des affinités,
les absolutistes, qui détestent toutes les inno-
vations libérales et les bonnes gens qu'on a
effrayés eh leur répétant à satiété que ceux
qui demandent des institutions politiques à
Bourbon sont dés fous, dés anarchistes* des
gens ruinés qui veulent pêcher en eau trou—
bie^-ctc*;.. '.:;'

Pour nous résUniér :

D'une part, une administration absolue,
sans contrôle, n'ayant trouvé aucune mesure
sérieuse a prendre au lendemain d'un désas-
tre inouï dans notre histoire, s'inspirant



encore des mesures despotiques instituées
par le premier Consul, aggravées par l'occu-
pation anglaisé et la Restauration ; une admi-
nistration n'accordant ait pays aucune liberté,
aucune franchise, lui contestant l'usage mê-
me des droits primordiaux dont jouit tout
peuple qui n'est pas complètement esclave.

D'autre party une population énergique,
dans laquelle se trouvaient un grand nombre
de citoyens ardents et intrépides, dont plu-
sieurs avaient connu eh France un régime
moins autoritaire, dont quelques-uns avaient
lait partie de la grande assemblée révolution-
naire coloniale <|Ui osa résister aux décrets
de la Convention ; une population aigrie pat-
io nialhcûrj et supportant avec impatience
lui jôtig condamné même par les amis de la
monarchie légitime.

Tels étaient la situation du pays et l'état
des esprits au commencement de 1830.





Le projet' d'alo.rmoicmohl — ltobinct de La Serve. ~- Itéuulon
au lioié UotiKQ'*—Propagande. — Le projet sauveur» ~Hc*
iitiiolï deà notables. — Protestations diverses; —

Auguste
Hrmiet. — Jean-Baptiste Pajot ; sou discours* — Vio-
lentsdosais.

.— Les commissaires des quartiers. — Ils se
rôtirent. — Les pétitions sont rejeléos. — Le mémoire sur
la crise financière.

11 importo de consacrer un chapitre de
cette chronique à ce qui fut appelé « la crise
financière » 1820 — 1830 ~- 1834.

Nous avons parlé plus haut des désastres
produits par les ouragans des 10 février 1820,
28 mars et 4 avril 18^0.

La désolation était partout. L'agt'iculturo et
le commerce étaient aux abois. Il ne se pas-
sait pas huit jours sans queTon eût à déplo-
rer quelque catastrophe. Lé pays semblait

.perdu.''!-': yX-y-i::''-{yy^:/-yy:X^ 'y-^^^Xy:
Et la Colonie sombrait au mi lieu d'un con-

cours dé circonstances telles — a écrit M,
Mongihct, présidentde la Cour royale,—«que
ceux-là mênie qui y ont échappé ne doivent
attribuer leur bonlicur qu'au hasard de leur
position, on a cet esprit de timidité qui, dans
les allures, tient si souvent lieu do pru-
dence. »

Alors surgit l'idée d'un atermoiement gé-
néral entre débiteurs et créanciers, î a tinté-
rêt de 6 pourront par an.^;;^:!'':--^:-:--



Amené plus tard à apprécier les circons-
tances dans lesquelles était né ce projet, Ro-
binet de La Serve, qui en fut le principal
auteur, s'exprimait ainsi:

« Des hommes clairvoyants avaient pris la
courageuse initiative de sonder les plaies fai-
tes au pays par un fol esprit de spéculation,
encourage et stimulé par une administration
aussi inhabile qu'imprévoyante ; ces tristes,
mais salutaires investigations proclamaient
des vérités alarmantes et qui n'ont été que
trop confirmées depuis par les événements.
Tous ceux intéresses à maintenir les ténèbres
qui cachaient noire situation financière, révo-
quaient en doute les résultats qui démen-
taient leurs calculs égoïstes et pouvaient nui-
ré à leurs afiaircs....»

Ce projet fut signé .le 1er novembre 1830
par un grand nombre d'habitants, réunis à cet
effet clïez M. Xavier Bellier, au Bois-Rouge.
11 souleva immédiatement une grande colère
parmi les capitalistes de Saint-Denis; on cria
a la spoliation; auteurs et partisans du projet
d'atermoiementfurenteonspués.D'autre part,
un colon très-distingué, M.Dojean de la Bâtie,
résumait l'opinion de la plupart des habitants
en appelant l'acte du 1er novembre 1830 « le
projet sauveur. »

L'auteur principal du projet d'atermoie-
ment fut, nous l'avons dit, Robinet delà Serve.

Fils d'un ancien membre de l'Assemblée,
coloniale, Lu Serve avait quitté la Colonie en
1810, après avoir refusé de prêter le serment
d'allégeance aux Anglais, 11 n'y revint qu'en
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1824, mais y avait été précédé par une grande
et légitime notoriété.

En France, il avait pris part à la défense
de Paris contre les alliés; la Instauration le
jeta dans l'opposition, opposition ardenlc et
active, où, comme pampnlélidre et journa-
liste, il combattit à côte" des hommes les pins
illustres de l'époque. Tout le monde a lu
« l'Adresse aux bons Français » et « la
Royauté suivant, la Charte », oeuvres qui
liront connaître en France le nom de notre
distingué compatriole.

11 eut la gloire d'être poursuivi par le mi-
nistère de Yillolc.

Nous donnons, à la fin de ce volume, une
notice biographique due à M. Renouard,
professeur en retraite; notice forcément
éeourtée, et. qui, en raison de l'époque où elle
fut écrite et du manque de documents
historiques (1), ne fait qu'indiquer le rôle
prépondérant'que Robinet de La Serve joua
dans la Colonie (2).

Nous essaierons de combler cette lacune,
puisque nous avons entrepris de retracer
l'histoire d'événements coloniaux auxquels ce
grand citoyen fut mêlé et qu'il a dirigés.

Tel est le créole qui, rappelé dans la Colo-
nie par d'impérieux devoirs de famille, no

(1) Il nous n fallu faire des rccliciTlies laborieuses
pour rassembler les iloeumcnls qui nous ont seni à
l'histoire do l'Association.

(2) Voir cette, biographie à la lin Ou volume.



tardait pas à prendre le rôle d'initiateur, qui
lui revenait do droit, et par les services
qiisil avait rendus en France ù la cause libé-
rale et par le dévoilementabsolu qu'il devait
consacrer à son pays.,

« Un peuple — a écrit Robinet de La Serve

— ne saute pas t6ut-à-)ioûp d'un état d'igno-
rance, de faiblesse et de létlmr^ie a un état
d'intelligence, d'énergie et d'activité ; il ftiut
quHl passe par tous les degrés intermédiai-
res. ».;,'-'.>;,

C'est on s'inspirant de cette maxime que
l'intelligent novateur devait amener, pair tran-
sition, îa majorité do ses compatriotes iVai-
mer et à déiendre les idées libérales.

An projet d'atermoiement préparé par La
Serve n'avaient pas tardé à adhérer les plus
honorables hà))itants, et c'est au Bois-lloûgc
que se tinrent lesréunions où furent déliàt-
tusMes plus graves intérêts du pays; ;

Infatigable pour ^accomplissementde l'oeu-
vre qu'il avait entreprise, Robinet de la SorVc
épuisait ses forcesi eu discours, cil entretiens
privés, en articles de journaux, en adresses
au Gouvcrncur. II fit de savantes recherches
et prouva qu'à difierenles époques, dmis les
colonies anglaisesi et.françaises, on avait em-
ployé de pareilles mesures dans des circons-
tances analogues et qu'elles avaient produit
un résultat excellent. (1)

;

(I) Onsait que, après l'invasion do 1870 et la guerre
civilo de 4N7I; dos mesures identiques furent appli-
Suées en Franco, au sujet des effets de commerce,

ne prorogation fut accordée par une loi aux sous-
cripteurs de ces effets.
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Déjà Popinion publique, fortement impres-

sionnée par la propagande active de LaSeive
et de ses amis, semblait acquise au projet
d'atermoiement De Saint-Denis seulement
venait la résistance. C'est alors que le Gouver-
nènient résolut de consulter la Chambre de
commerce. Celle-ci tint à j'IIotcl de Ville de
Sâin^Denis ses assises, auxquelles elle con-
voqùaj sdus; le nom de notables, un certain
hombré d'habitants, triés sur le volet ; la
Chambre de commerce était notoirement hos-;
tiîo ail projet « Il était Xacile, jltt La Serve*
de prévoir l'issue d'une pareille assemblée,
composée ad hoc, inoins les commissaires
des quartiers, que l'on voulait y appeler, afin
de faire croire qu'ils avaient participé au
rejet, résolu d'avance;»

:

Diverses protestations s'élevèrent contre
la constitution de l'Assemblée des notables.
Parmi celles-ci nous citerons celle que déposa
un jeune avocat, patriote ardent et convaincu,
qui plus tard joua un rôle dans son pays;Auguste Briinet : ' r

« Considérant que la Chambre do com^
merco de Saint-Denis, a jugé convenablede
s'adjoindre quelques habitants qualifiés do
notables pour s'occuper d'intérêts généraux,
ce qui est exprimé dans les lettres de convo-
cation de lamanière suivante : « do venir
au secours do la Colonie, s'il en est temps

'encore. » '.-/-y

« Que la Chambre de commerce est sortie
du cercle de ses attributions en traitaiit, dans
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sos séances publique*, des quostions généra-
les d'économie politique ; que fraction do la
population, sans mandat et sans caractèro
politique, elle no peut so constituer on corps
délibérant ; que si des maux sans nombre
nous pressent do toutes parts et menacent
je Pays d'une ruine totalo, on no peut paryo-
nir à le conjurer qu'en réclamant de la popu-
lation entière des sacrifices ; que chacun
devant être appelé a prendre part a ces sacri-
fices, chacun doit, par l'organe de mandatai-
res librement élus, participer à la faculté do
les consentir et d'en surveiller la gostion ;
que ce mode n'est pas nouveau dans son ap-
plication i\ 13ourbon, qu'il résulte d'un décret
de l'Assemblée constituante do 1790 ;

« Considérant d'ailleurs que tout homme
tient de la naturo le droit de participer aux
lois qui doivent régir sa personne et ses pro-
priétés ;

« Que toute souveraineté émane du peu-
ple, principe applicable à Bourbon, soit en
vertu du droit naturel, soit en vertu du droit
positif exprimé dans la Charte constitution-
nelle, promulguée dans la Colonie en décem-
bre 1830 ;

« Que les Français de la Colonie aussi bien
que les Français de la Métropole sont citoyens
français ; qu'ils doivent en conséquence jouir
dés droits et prérogatives attachés à cette
qualité ;

« Par ces motifs,
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« Le soussigné déclare protester contro la
Chambre do commerco et les personnes y
adjointes instituées en corps politique délibé-
rant sur les intérêts généraux de l'Ile Bour-
bon, no reconnaissant a aucune fraction do la
population do la Colonie, non librement éluo
par elle, le droit do participer a l'action do
son gouvernement,

G Déclare lo soussigné protester contro
toutes délibérationsou décisions prises par la
Chambre do commerce et les personnes y
adjointes, concernant les intérêts généraux do
l'Ile Bourbon, »

Comme on l'a vu, l'auteur do la protos-
tation réclamait dès 1830 le suffrage uni-
versel

C'est dans une de ces réunions de l'Hôtel
do Ville quo l'un des adversaires les plus ar-
dents du projet, M. Jean-Baptiste Pajot, pro-
nonça l'habile discours dont on va lire les ex*
traits les plus saillants et qui résumait, à son
)oint de vue, la situation générale. Les paro-

! es de M. Pajot ne contribuèrent pas peu i\
'aire écarter le projet d'atermoiementainsi
que les autres questions qui avaient été ren-
voyées à l'Assemblée des notables,notamment
ceîlcdo laconstitutiond'un Conseilgénéral élu.

« Messieurs,

« Je n'ai pas eu l'honneur d'être invité i\
prendre part aux délibérations de cette as-
semblée; mais j'ai appris que de hauts intérêts
devaient y être débattus, que déjà diverses
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propositions y avaient été développées, dont
l'adoption intéressait plus ou moins la masso
des habitants do cette Colonie. Go motif m'a
déterminé à vous apporter l'ofirando de quel-
ques rapides observations; car j'ai dit avec
J J. Bousseau, mats avec une conviction plus
réelle do mon insuffisance : « Quelque faiblo
« influence que puisse avoir ma voix dans
« les afiaires publiques, le droit d'y voter
« suffit pour m'imposer le devoir de m'en
« instruire, » Il est vrai quo ce droit de voter
n'est pas encore ouvert aux colons qui ont,
comme jo crois l'avoir dit, la capacité légale
nécessaire pour en réclamer l'exercice; mais,
s'il est vrai que la Charte est une vérité, et
que son article Gi nous rattache par un lien
à la grande famillo des Français, le temps ne
peut être éloigné où nous serons appelés à
intervenirdirectement dans les mesures qui
assureront notre existence politique. Ce droit
dérivera non plus d'une missive polie ou
d'une invitation flatteuse, mais d'un principe
inflexible et égal pour tous..

« J'entre en matière, et tout d'abord une
idée me frappe singulièrement dont j'ai be-
soin do faire part à l'Assemblée, en lui de-
mandant pardon de la formule interrogatiyo
que je suis obligé d'employer pour rendre
cette idée dans toute sa franchise.

« Qui êtes-vous, Messieurs, et que préten-
dez-vous faire ?

ce
Je vois une réunion nombreuse, les por-

tes de l'édifice qui nous reçoit sont ouvertes
aux citoyens qui s'y précipitent et y écoutent
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on silence, et j'ontonds des orateurs qui dé-
veloppent dos propositions contradictoires,
La penséo qui me préoccupe on entrant ici,
c'est que j'assisto a imo assemblée politique,
et cello qui succède me suggère de demander
quel est lo principe qui vous constitue en
corps délibérant, et quelle est la naturo et
quelles sont les limites do votre mandat,

' « Jo vous vois sourire à cette question in-
génue, Ce sourire, quo je sais interpréter,
dissipant l'illusion d'un moment et me fai-
sant descendre précipitamment de la haute
région où mon esprit se plaçait pour écouter
lo vôtre, mo ramène a, la lecture de la lettre
de convocation ou de l'espèce de circulaire
quo vous a adressée la Chambre do com-
merce. Abstraction faite du luxe d'une demi-
publicité et du nombre des assistants, vous
n'êtes que des habitants, dos commerçants et
des fonctionnaires notables, dont la Chambre
de commerce a voulu consulter les lumières
sur un objet important, qui probablementest
de son ressort. Et, quand j'examine attenti-
vement sur quoi roulo cette consultation (et
c'est bien le mot puisqu'on vous demande
de porter la vie dans un corps tombant en
dissolution), je vois qu'il ne s'agit pas moins
que de modifier les droits de la propriété
publique et privée, et de faire intervenir dans
les transactions qui lient les citoyens une
volonté qui n'est pas la leur, c'est-à-dire de
reconstituer un nouvel.ordre social et de
créer de nouveaux droits, Comparez le titre
cil vertu duquel vous êtes ici, avec l'objet do
ces délibérations, et mesurez, si vous le pou».

4
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vez, la distance qui les sépare. Pour moi, j'y
vois l'infini. Permettez-moi de vous lo dire*;
On no joue pas avec des discussions il'uno
pareille gravité ; on no s'assayo pas sur un
thème de cette nature, et, prenez gardo ! tout
cela porto en soi un principe inflammable
qui, mal comprimé, produit lincendio,

« N'ôtes-vous pas effrayés de l'immense res-
ponsabilité quo vous assumez sur vous ? Et,
si un mal réel venait s'olTrir à la place du bien
quo vous né pouvez pas faire (ainsi que jo
crois pouvoir vous lo démontrer tout a l'heu-
re) et que lo pays vous en demandât compte,
traduits à sa barre vous ne trouveriez pas mô-
me votre iccours en grâce dans l'excuse d'un
mandat mal compris, car aucun mandat ne
vous a été donné par le Pays, Jo ne fais pas
une supposition gratuite, quand je dis que le
mal peut remplacer, a votre insu ou malgré
vous, le bien quo vous chercherez en vain,

« La publicité donnée a votre convocation
et l'état do votre première séance, suivie, com-
me malheureusementon devait le prévoir, de
toutes sortes de conjectures contradictoires
sur l'objet de vos discussions, et de l'assu-
rance calomnieuse, mais habilement exploitée
par la malveillance, d'une nouvelle émission
du trop fameux Papier Malartic, que l'on dé-
corerait d'un nom moins lugubre, tout cela a
jeté l'alarme dans lo pays, il faut le dire avec
franchise. Je connais des habitants paisibles
et exempts de tout esprit d'hostilité, qu'il.a
fallu prêcher longtemps pour les dissuader de
protester publiquement contro YOUS, Ifs di-
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sont, en hommes dobonnofoi, avant tout vous
serez obligés de lo reconnaître, quo c'est dès
le jour même de votre premièro réunion quo
la Caisse d'Escompte, jusqu'alors si peu hahi-
tuée à échanger ses billets, si sùro do la con-
jianco publique, malgré i'imprudcncoconnuo
do ses dernières opérations, vit la foule des
porteurs do ces mêmes billets inonder ses
bureaux, et no sortir do là que pour crier son
discrédit, qui entraînerait tant do ruines
dans le pays.

« Quel oxemplo et quelle leçon ?

« Malgré les talents d'un grand nombre
d'entre vous et les excellentes intentions do
tous, vous ne ferez rien d'utile, car vous no
pouvez pas agir, ni faire agir, soit directe-
ment, soit indirectement; toutes vos séances
au petit pied, tous vos ordres du jour, vos
projets, vos amendements et soiis-amende-
ments, sans tirer d consêquence,to\\t cela s'ar-
rêtera faute do trouver à qui s'adresser pour
être mis cnoeuvre.Ccsont des semences jetées
dans l'air et qui no retombent, sur aucun ter-
rain où elles puissent germer.

« Au reste, il faut lo dire avec franchse,
le mal qui tue la chose publique n'est plus
dans les plaies qu'on a étalées à plaisirdevant
vous. Des malheurs individuels, quelque
grands qu'ils soient, en quelque nombre que
se trouvent ceux qu'ils ont frappés, quelque
intérêt, quelque reconnaissance publique qui
leur soient dus, ne constituent pas la ruine
d'un pays encore moins obligent-ils le



pays à se jotor violemment horsdesvoies ordi-
naires des lois, do la justice et do l'équité, Lo
déplacement desfortunesprivées estune cala-
mité que toute àmo généreuso doit déplorer ;
maiscette calamitéqui change la physionomio
do quelques partiesdo l'édifice social, en effa-
çant des noms et en y inscrivant d'autres, on
laisse intacts les fondements, La Franco qui a
vu, comme ici, les premières notabilités com-
merciales et industrielles tombant do tous
côtés, nousolïro à cet égard l'oxomple d'une
pieuso résignation. Français d'outre-mer, en
quoi doncétablirions-nous la prétenliond'êtro
plus indociles à la souffrance que les Français
do la mère-patrio? Cette vérité est dure à en-
tendre, non moins dure à prononcer; mais en-
fui c'est une vérité. Le mal existe là où vous
ne pouvez plus apporter le remède. Lo mal
existe dansl énormité des dépenses publiques,
qu'on ne peut restreindre sans attendre des
changements auxquels la sanction légaleman-
quo dans l'état de choses actuel. Lo mal
existe dans l'absence prolongée du pouvoir
régulier appelé à remplacer utilement pour
nous,c'est-à-direavec notre plein assentiment
et notre confiance entière, celui que l'article
64 delà Charte a effacé de nos institutions
organiques, vide immense où vont s'engloutir
pêle-mêle les velléités de l'arbitrairo expirant
et les belles institutions du patriotisme qui
s'éveille/ Le mal existe dans le provisoire qui
énerve et décourage. Le mal existo dans l'in-
turpfétation de ce mot Calons, qui en fait le
synonyme d'Etrangers, et dans l'arbitraire
qui, appelant la distance une séparation et la
mer une frontière, frappe la denrée française,



allant chercher lo consommateur français au
spin do la Franco, d'un loupd impôt dont les
autresproductionsdu même pays sont exemp-
tes, sous funiquo fondement*que celles-ci
viennent d'un peu plus loin, commo si on
était loin là où la voix do la patrie so fait en-
tendre si vite, Lo mal enfin est dans l'impos-
sibilité do fairo entendre efficacement les vé-
rités dont je viens de diro une partio et d'op-
poser un prompt remèdo à tant d'éléments
de destruction,

« Puisquo, appelés à soutenir Pédiflco colo-
nial qui menace ruine,dit-on, vous no pouvez
qu'amonceler du sablp autour de ses fonda-
tions ; puisquo, avec lo secours d'uno grande
expérience et les plus pures intentions, vous
ne pouvez rien pour le Pays, faute d'un man-
dat permis et d'un pouvoir établi, votre réu-
nion au moins aura cet avantage d'être la
démonstration la plus complète de la néces-
sité d'une représentation libre et libérale
combinée avec un pouvoir gouvernant, em-
preint de force et d'indépendance. Tout en
proclamant votre incapacité, exprimez haute-
ment le voeu que bientôt la Charte devienne
une vérité pour tous les enfants de la grande
famille.L'actèdclégitimationque contientl'ar-
ticle 64 de la Charte serait une cruelle décep-
tion, s'il nous fallait en attendre encore long-
temps les effets sur le bord d'un abîme qui s'é-
largit incessamment, et si la concession qui
vous a été faite, rétrécio par l'arbitraire ou dé-
mentie par l'esprit de parti, so bornait à nous
faire l'aumôme de quelques lambeaux de lois
discutées sans nous, loin de nous, avec Pin-
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jonction de les coudre tant bien quo mal à
notre vieux système colonial. »

De très-violents débats eurent lieu à l'Hôtel
do Ville, et le moment vint où les protesta-
tions du dehors se tirent entendre au sein
même des notables et par l'organe do plu-
sieurs d'entre eux,

Dix-huit dos commissaires envoyés par les
quartiers signèrentune protestation collective
et se retirèrent avec éclat.

Mais l'Assemblée no tint aucun compto de
ces diverses protestations ot finit par émettro
\\n avis défavorable à toute réforme. En con-
séquence, le gouvernement du pays opposa
une fin do non-recovoir aux pétitions des ha-
bitants.

La postérité a vengé la mémoire do La
Serve des calomnies qui l'ont poursuivi de-
puis ce moment et qui attristèrent ses der-
niers jours. Son pays a élevé un monument
« au défenseur des libertés coloniales. » On
aurait pu y graver les paroles qu'il prononça
au Bois-Rouge, à la fin d'un discours, au mi-
lieu des applaudissements et des bravos:

« Au surplus, jo livre ma vie entière aux
investigations do mes concitoyenset je défie
qu'on puisse y trouver un seul acto dont le
patriotisme le plus pur ait à rougir. » (1).

(\) Ces paroles nous ont cto rapportées textuelle-
ment par BJ. Adrien Mlier,. i|ui assistait à cette réu-
nion, el qui, tlejà connu dans to presse, no devait pas
larder lui-même à jouer un rôle actif et prépondé-
rant danî la phalange des hommes du Salazien,



Uno note écrite do sa main a été retrouvée
récemment au milieu do papiers sans valour.
On y lit ces ligues ;

« Je désire que les écrits quo j'ai faits de-
puis mon retour à Bourbon soient réunis et
imprimés, non dans l'intérêt de mon nom
^vanité des vanités) mais dans l'intérêt do la
cause patriotique quo j'ai défendue,

« Je désire égalomont que mon ouvrage
sur la crise financière, dont lo manuscrit est
entre les mains do mon ami do Tourris,
puisse être un jour imprimé afin de disculper
de tout bhlme aux yeux, du public les per-
sonnes qui, d'après mes sollicitations, ont
signé le projet d'atermoiement dit du Bois-
lioùge. Il est bon d'ailleurs de laisser dans lo
pays un monument durable de l'histoire de
ceUo criso financière qui a bouleversé le
pays, »

Tout le monde admirera co qu'il y a do no-
ble et d'élevé dans ces paroles du grand cito-
yen, do l'homme d'honneur, qui entend re-
vendiquer aux yeux do ses compatriotes et
de la postérité là responsabilité d'un mouve-
ment qui fut si critiqué et si calomnié à
cette époque,

Lo voeu de Robinet de La Serve n'a pas été
rempli. Son manuscrit n'a pas été publié,
Qu'est-il devenu V Dans l'intérêt de l'histoire
du pays — car la réputation de Robinet de
La Serve est au-dessus de toute atteinte —
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nous conjurons la persohho qui ditiendraH
co traviul do id livrer A lu^ publicité (1).

(I) On lit dans lo Salazien — 5 juillet 1833 — sous
les initiales H, L. S, :

« L'Association no s'est jamais occupée do mesuivs
financières, quoi qu'on aient dit ses détracteurs, Par-
lant ici en son nom, nous no relèverons donc pas ce
qui est relatif an projet d'atermoiement dans la dia-
Ulbo que nous examinons, h'aulcur do co projet lui
a donné, dans son otmngo ; Uo la crise financière de
ta Colonie, toute la publicité quo permettent les pu-
blications manuscrites. Alin de déjouer les manoeu-
vras di> ceux qui colportent des fragments souvent
falsifiés et dénaturée, il a adressé directement nno
copie de l'ouvrage entier à M,lo Gouverneur, lors do
son arrivée dans la Colonie. »
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Pour que l'exposé de la situation do la Co-
lonie, à la veille des événements do 1830, soit
complet, il faut que nous disions un mot do la
magistrature.

Ici, plus quo partout, nous no nous écarte-
rons pas de la ligne de conduite quo nous
entendons suivre, voulant nous montrer trôs-
sobro de commentaires et no citer que des
faits et des documents.

De la volumineuse correspondance do M,
lo Procureur général Girard, nous allons ex-
traire tout ce qui a rapport à Faflairo Iveating
et à la question de la traite des noirs. Nous
choisissons ces deux alïaircs, parce que les
documents que nous allons ciler suflisent à
faire juger la plupart des magistrats de l'épo-
que et le procureur général lui-même.

M. Keating était cet ancien gouverneur do
la Colonie, sous l'occupation anglaise, qui
avait trouvé bon do se fixer définitivement
dans notre Ile, Il résidait à Ma-Pouséo, dans.
Saint-Benoit, où se trouvait son usine sucriè-

5
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ro. Par son influence, ses consoils et son
exomple, il n'avait pas tardé à amener les
)etits propriétaires, ses voisins, a détruiro
.ours giroflories pour planter des cannes,
tétait un homme pratique, comme so flat*

tout de l'être tous ses compatriotes, et il lo
prouvait a sa façon,

Lo brillant officier do S. M, 13, so vantait
d'avoir eu, au temps de l'occupation, beau-
coup do succès auprès des dames. En 1828, il
n'était plus jouno ni brillant et devait so bor-
ner à prodiguer ses hontes a une indigène de
la localité. Mais, par un juste retour dos cho-
ses humaines, un jeune créole, M. 0,.,,, lui
faisait, dans le coeur de la dame, une concurr
renco d'autant plus affligeante qu'elle était
tout-a-fait ostensible.

Tant il y a qu'une certaine nuit notre jeune
homme fut impitoyablement sabré par l'an-
cien gouverneur. Il n'en mourut pas, mais co
fut un horrible scandale et l'on parla de guet-
apens,

C'est à l'occasion do cette affaire, dont fut
saisie la justice, quo des lettres bien curieuses
furent adressées par le procureur général au
Gouverneur de la Colonie. Elles montrent
d'une part le très-grand, lo trop grand cas
que faisait lo chef do la justice d'un person-

.nage aussi important que le major anglais ;
d'autre part la très-mince confiance que co
mémo chef de la justice avait en ses collé*
gués, à qui il finit par reprocher leur partia-
lité, alors que lui-même avait fait preuve
d'une faiblesse coupable,
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Première lettre : « J'ai l'honneur do vous

transmettre Jo rapport ci-joint do M. lo Pro-
cureur du roi sur l'instruction do la malhou-
reuso aflairo criminello où lo sieur Keating,
ancien gouverneur anglais do la Colonie do
Bourbon, général-major au servico dp l'An-
gleterre, cïiovalier do l'Ordre du Bain, so
trouvo impliqué d'une manière grave,

« J'oso vous prier d'avoir la bonté d'adres-
ser co rapport a son Excellence Monseigneur
Jo Ministre do la Marine et des Colonies. J'ai
pensé que Vaccusé, par son rang et la gra-
vité de l'accusation qui pèse sur lui, pour-
rait peut-être exciter l'intérêt du gouverne-
ment anglais auprès du ministère de la
marine, au moins pour demander des ren-
seignements. Dans co cas, son Excellence
Monseigneur le Ministre de la Marine aurait
un document authentique pour y répondre.

« Aussitôt quo cette affaire aura été portée
à la Chambre d'accusation et quo la qualité
et lo caractère du crime auront été détermi-
nés, j'aurai soin que l'arrêt do la Chambre
d'accusation parvienne au ministère »

Deuxième lettre
—-

Saint-Paul, i^ décem-
bre 1828 — « J'ai écrit au procureur du roi
pour qu'il vous tienne au courant do l'affaire
du général Keating et je lui ai recommandé
de concilier, dans son instruction criminelle,
la sévérité de son ministère avec les égards
dus au général Keating et à SON TITRE
D'ÉTRANGER.,.,.. »

Troisième lettre —11 juin 1829 — Plus do
six mois »ont écoulés, on a reçu des instruc-
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tions de Franco : il faut agir avec prudence ;
donner satisfaction à l'opinion publique,mais
prendre des mesures pour éviter une condam-
nation. On se dispose a lo faire :

« i/ntïniro Keating sera portée lundi 16 a.
la Chambre d'instruction. C'est sur la de-
mande île Leyof, qui prépare le mémoire du
général Keating, qu'on a retardé do'quelques
jours.

« La Chambre d'instruction a été renou-
velée. Elle est composée de MM. D...., D..,
et M.... »

Quatrième lettre — 10 juin 1829 — « J'ai
vu hier M* Bell ter do Yillenlroy (;l) qui m'a
paru bien nbnllu. Le ÏIMO dïnslruire sur les
lieux qu'il n'avait montré nulle part, s'est em-
paré de lui. H va instruire en personne pour
une affaire peu importante à Saiul-Lou. Jo
crois qu'il a lui l'occasion de faire mettre il
exécution lui-même l'acquittement du général
Keating. Je ne lui ni pas dissimulé qu'il avait
mis dans celle ullairc beaucoup de partia-
lité (2).

« Je dois vous dire quo l'arrêt d'acquillo-
tnent u été prononcé à l'unanimité. »

Il était, très-original, ce procureur général.
Nous avons sous les yeux un projet de lettre

,

(h Ici nous avons mis lo nom en toutes lettres.
M* Itcllicr do Yillrntroy fut un de* rares magistrats
qui surent'riro impartiaux dans ccllo affaire lù-ating.
Il s\»gissait cependant d'un ami do su famille, mais
ni ceûo eonsidôralion, ni aucune autre, ne furent do
nature à impressionner te magistrat.

(2) torco qu'il avait l'ait son devoir.
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qu'il avait préparé, vers cette ménie époque,
lettre que devait signer le gouverneur, a l'ef-
fet de l'aire nommer un procureur du roi prés
le Tribunal do Saint-Denis. Trois candidats
so présentaient : MM. X, XX et Filhol, neveu
du procureur général,

Lisons et méditons :

« Lo sieur X est d'une famille honorable,
il a du./.Mo et quelque instruction. Avant
l'organisation judiciaire, il était substitut du
Procureur général près la Cour royale. Il fut
nommé conseiller auditeur, poste inférieur ù
celui qu'il occupait. Il parait que lo ministère
le crut plus propre à parcourir la carrière do
la judicature que celle du ministère public ; il
parait mémo (pie cette distinction lui fut
donnée d'après quelques observations do M.
le comte de llichomonl, son oncle, qui no
l'avait pas jugé propre à la carrière du mi-
nistère public. Le Procureur général, sans
énoncer une opinion positive, ne petit cepen-
dant dissimuler qu'une santé délicate, une
voix grêle, pou de facilité à porter la parole
et un maintien peu imposant justifient assez
la destination qui lui avait; été donnée».....

«'M. XX, lieutenant de juge, est d'une fa-
mille parlementaire (suit l'éloge mo-
déré do ce candidat)

« Le troisième candidat est nnveu «lu Pro-
cureur général, il s'abstient de donner une
opinion sur son compte, ou plutôt il se borne
a dire que, par suite do celle parenté lu
sieur Filhol ne peut aspirer à aucune autre
2)lace que celle de procureur du roi
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« M. lo Gouverneur ajoutera co qu'il jugera
convenable »

Conclusion : nommez mon noveu,

— S'il faut on croire les documents admi-
nistratifs, la traite dos noirs aurait été, à
cette époque, exercée sur une grande échelle.
Une dépêche ministérielle très-sévère fut
adressée Î\ ce sujet, au Gouverneur sous la
date du G janvier 1829. Nous allons voir le
Chef de la justice déclarer formellement qu'il
ne peut compter pour réprimer cet « infâme
trafic », ni sur les officiers do la police judi-
ciaire, ni sur la force publique et les compa-
gnies d'ordre, ni enfin sur les magistrats eux-
mêmes, presque tous colons ; 15 juillet 1829,
a Jo vous prie do croire, M. le Gouverneur,
que personne plus que moi no désire l'aboli-
tion do ce trafic infâme. J'en ai donné des
preuves lorsque j'exerçais lo ministère public
a la Martinique, où fêlais parvenu à faire
condamner les habitants notables, quoiqu'il*
ne fussent convaincus que par des preuves
morales (1) et qu*il n'y eût p«s flagrant délit*

« Doctrine qui n'avait jamais été admise
avant mon entrée en fonctions ù la Martini»»
que (2).

« Malgré mon zèle pour obtenir lo résultat
que son uxecllcnco désire, Jo crains beaucoup
que mon ministère ne soit impuissant, Je dé-
sire au resto me tromper

(1) 11 n'y a M'aiment pas de quoi se vanter,

(â) On comprend eehu
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« Vous savez qu'on trouve souvent des

bandesde noirs traversantmôme les quartiers.
L'esprit public n'est nullement favorable a la
répression de ce trafic. Si les officiers do poli-
ce judiciaire n'ont pas lo courage nécessaire
pour s'élever au-dessus de cette fausse opi-
nion que la Colonie no peut subsistersans la
traîto des noirs et s'ils ne m'envoient aucun
procès-verbal de contravention ou de saisio
do noirs do traite, privé do tout élément de
poursuite, mon ministère devient impuissant,

« Vous avez eu la bonté do me communi-
quer la réponse de M. le Directeur général de
l'intérieur, qui fait espérer que la compagnie
d'ordre saura faire son devoir. Elle seule, par
son isolement et son indépendance, pourrait
sans doute constater les débarqucments.Mais
il m'est encore pénible de vous dire mto jo
crains beaucoup que, par des motifs tt'intô-
rét, elle no se rende coupable de connivence
a l'introduction frauduleuse des noirs. Des
déclarations non officielles, mais qui, dans
mon esprit, ont un degré do certitude, me
font craindre qu'il n'y ait accord entre les
négriers et la compagnie d'ordre (1)....

« Jo suis encore obligé, M. lo Gouverneur,
de vous prier do taire connaître au Ministère
combien j'ai trouvé de difficultés pour obte-

(I) Il écrit ailleurs — 3 septembre 1839.

« D'après les conférences (pie J'ai eues avec les of-
ficiers delà police judichiie, ils me disent tous quo la
compagnie d ordre etl presque toujours spectatrice des
(léb&ntuemcnUde noirs et quelquefois môme- complice,
en Y coopérant aclivenuuit, moycmv.mtsalaire illicite.»
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nir condamnation de la part du corps judi-
ciaire. Les assesseurs sont presque tous co-
lons et sont en mojorité dans les cours d'as-
sises. J'y avais traduit des accusés dernière-
ment.Je crus mémo devoir y porter la parole
mti-mâme^os coupables furent acquittés aux
applaudissements, publics et fêtés dans la
ville ..»

27 août. 1829..,.. « Quant au mémoire
que vous me demandez, jo ne pourrai dire
que la vérité, c'est-a-dire que la traite se fait
beaucoup et tros-publimicmunt; que tous les
officiers de police judiciaire, colons ou liés
avec eux, ne s'exposeront pas à faire un pro-
cès-verbal.. .. que je désespère beaucoup
d'obtenir une condamnation; qu'une seule
affaire a été évoquée aux assises par la
chambre d'accusation; j'ai porté la parole
moi-mémo (il y tient); les coupables ont été
acquittés scandaleusement aux acclamations
publiques.

Telle est la tendance des Magistrats pres-
que tous colons et des assesseurs essentielle-
ment ennemis do la loi prohibitive de la
traite.. ..»

Comme on le voit, lo reproche de partialité
est lo moindre do ceux que fait à la magis-
trature coloniale de la Itestauration le chef
mémo de cette magistrature.

Kt n'est-ce pas un autre haut magistrat, M.
Monginot, qui devait prononcer co mot resté
célèbre : « il faut balayer les écuries d'Ali»
glus. »
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La confiante nssi commande pas. — Achille Didier. — Sully
Bi'unot. — La vérité" sur la trailo des noirs ou I83D. — L'es-
clavage. — Los compagnies blanches et les compagnies de
couleur. - Politique de l'association. — L'opportunisme eu
1880. — Fusion des castes.

Rendons justice a M. le procureur général
Girard. Malgré tous ces travers, il sut se tenir
à l'écart de la « camarilîa » do la « petite
faction » et dire au besoin son opinion au
Gouverneur sur les hommes qui l'entouraient,

C'est dans un de ces moments do franchise
bourrue que le vieux procureur général écri-
vant au Gouverneur pour lui proposer un
procureur du roi p. L, faisait précéder sa let-
tre de celte noto bien curieuse : « no la com-
muniquez pas a M. Rédier (i) — la confiance
ne so commando pas. »

(I) M. Achille Bétlicr» ordonnateur.
(le créole, distingua qui représentait des idées et

des tendance* appelées alors anti-coloniale:», cl mil
apporta une ccande passion dans ?n lutte contre les
hommes de l'association et du Sufasteti, fut accusé
avec une véhémence non moins vivo par ceux-ci.

M. Achille Itéilier a hissé un mémoire livs-estimé
sur Madagascar, mémoire qui n'a pus été imprimé. Ce
travail aélé consulté avec fruit par plusieurs historiens,
notamment Ucallle, Galo?, Simonin, Blanchard) de.

0
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Ailleurs il ne craint qas de s'en prendre à

M. Charles Dosbassyns lui-même, alors tout-
puissant. « Au reste, dit-il, (lettre du 10 fé-
vrier 1829) puisque M. Charles Dosbassyns
porte tant de dévouement »

Enfin il ne dissimule pas, mémo ù cette
époque, ses sympathies pour un ancien ma-
gistrat, M. Sully Rrunet, victime d'une mesu-
re disci binaire qui ne fut autre chose qu'un
acte politique (1), colon dont les opinions
étaient loin de plaire au pouvoir.

Mais « lo pore Girard » — comme on l'ap-
pelait— se laissait égarer par des considéra-
tions étrangères, peut-ôtre par le désir de so
faire bienvenir du ministère,lorsqu'ilpeignait
les colons comme unis dans la volonté do
soutenir la « traite des noirs » par tous les
moyens, au mépris des lois existantes et du
droit public international, au mépris des sen-
timents do justice et d'humanitédont il aurait
possédé, lui, le monopole. Il était certaine-
ment hanté par ses souvenirs de la Martini-
que et ne devait avoir puisé sa conviction que
dans co qu'il appelait « des prouves morales.»

L'amour que nous portons Ù notre pays na-
tal ne nous portera pas a nier quo la traite ait
été pratiquée a l'ilo llourbon, mais nous pou-
vons affirmer que jamais elle ne fui en faveur
chez tous les habitants et qu'eu 1820, époque
où écrivait M. Girard, elle n'existait plus qu'à
l'état de légende et était considérée avec hor-
reur par lo plus grand nombre des colons. En
cotte année 1820, deux navires seulementten-
tèrent d'introduire des « noirs do traite»: ils

(1) Voir cette biographie à la lin du Volume*
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furent repoussés tous deux par la milice, l'un
à l'embouchure do la Rivière du Mat, l'autre
à Sainte-Suzanne. Et c'est mémo à l'occasion
de ce dernier fait que parut dans la gazette
un article sans signature où fut louée la con-
duite des miliciens. L'auteur s'élevait en ter-
mes éloquents contre le « trafic infâme » qui
avait si longtemps déshonoré les colonies.

Cet article est l'oeuvre do M. Adrien Dollicr.

Mais si la traite n'existait plus, si elle était
un .objet d'horreur et de mépris pour tous
les citoyens, dignes de ce nom, il faut recon-
naître que la presque unanimité des colons
considérait alors lo maintien de l'esclavage
comme la condition sine qitd non do l'exis-
tence do la Colonie.

D'autre part il y avait encore, dans le payr>
une profonde séparation entre les populations
dites blanches et de couleur, séparation main-
tenue et encouragée par les institutions. Les
hommes ap îclés de couleur étaient exclus des
emplois pu )lics, leurs enfants n'étaient pas
reçus dans toutes les écoles, enfin la milice
elic-mème, celle force défensive, avait ses
compagnies blancloes et ses compagnies de
couleur,

Ce sera l'éternel honneur de Nicole Robi-
net de La Serve et de ses amis d'avoir fait
disparaître do nos moeurs ces dispositions
injustes et anti-coloniales, en attendant
qu'elles fussent rayées do nos institutions,
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Et c'est ici qu'on verra apparaître co quo

nous appellerons : « la politique do l'associa-
tion. »

Nul ne contestera quo Robinet de La Serve
récemment arrivé de Paris où il avait été
l'élovc et l'ami des hommes les plus avancés
du moment, no dût être l'adversaire de l'es*
clavage.

Cependant il est si pénétré de cette vérité
(pie les progrès ne se réalisent pas en un
jour, vérité qu'il a exprimée bien souvent, il
sent si bien qu'il ne faut pas, dans l'intérêt
do l'oeuvre qu'il poursuit, alarmer l'opinion
et mettre les intérêts en garde contre cette
oeuvre, qu'il n'hésita pas a faire le sacrifice
apparent des idées doit il a reçu en Franco
le germe forliliant, Il faut, dit-il dans un do
ses écrits, appliquer la maxime do Gicéron
« quo dans les allaires publiques on doit con-
sidérer non-seulement ce qui est le plus con-
venable on soi-même, mais co qui convient a,
la nécessité des circonstances. »

C'est do cette vieille maxime quo devait im
jour s'inspirer Uambelta pour fonder Voppor-
tunisnic*

Aussi Robinet de La Serve no parlera-t-il
d'abord de l'esclavage que pour uiro : <c

Lo
franc-créole considère l'esclavage comme un
fait que lo temps seul et les causes morales
peuvent améliorer. » (1)

'I) Profession M foi du Mnc-ereolo <ort» tOV
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>Mais chaque fois qu'il lo pourra, La Serve

ainsi quo les hommes do l'association et du
Salazien ne manqueront pas d'établir leurs
relations étroites avec l'homme qui, de
Franco écrivait aux colons : « préparez vous-
mêmes l'émancipation. » C'est La Serve qui,
dans son mémoire au gouverneur, appellera
Sully Brunet «t cet excellent citoyen aussi
éclairé sur les intérêts du pays quo zélé pour
leur défense. » C'est la rédaction du Salazien
qui, a chaque page, citera avec éloge les actes
du délégué. Or, les opinions do Sully Brunet
étaient bien connues do toute la population.

Pour La Serve l'heure n'était pas venue de
cette émancipation, qui devait êtro le plus
glorieux acte colonial du gouvernement do
Février. îl fallait, i\ son avis, que lo pays s'y
accoutumât par la pensée et s'y préparât par
ses actes. Ecrire co mot dans lo programme
de l'association, c'était, à son avis, condam-
ner celle-ci a l'impuissance et a l'isolement,
c'était renoncer à obtenir l'adhésion do la
majorité du pays, effrayer les grands proprié-
taires qui se seraient jetés dans les bras des
adversaires du parti libéral.

Mais co qu'il n'hésita pas a inscrire dans
l'acte d'association, co qu'il réclama avec
persistance et courage, co fut la fusion des
castes. Il jugea quo l'on pouvait, dès cette
époque, poursuivre et réaliser ce progrès, il
s'y consacra. Tout citoyen libre fut admis à
faire partie de l'association ; plus tard les
adresses des quartiers demanderont quo tout
citoyen puisse être électeur, sous la sento
conilition du cens, et éligible, sans uucuho
distinction do naissance ou autre.
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Et l'on verra — chose qui eût paru impossi-

ble deux ans auparavant — figurer parmi les
députés des quartiers plusieurs do ceux que
l'on appelait alors hommes de couleur.

On dit assez généralement aujourd'hui que
c'est à notre Lycée que nous devons cette fu-
sion absolue dont notre colonie est fiôrp a bon
droit. Cela s'est écrit' dans d'autres colonies
et a été proclamé à la Guadeloupe, dans un
rapport au Conseil général. Certes, nous no
contesterons a notre Lycée ni ce mérite d'être
organisé démocratiquement, ni beaucoup
d'autres. Mais l'origine do ce progrès social,
c'est l'association. C'est à elle qu'il faut en
reporter le principal honneur. Car, au mo-
ment où elle se forma, do funestes distinctions
existaient dans notre pays, dans les moeurs
et dans les lois. Elle ouvrit ses bras a tous les
hommes de bonne volonté, a tous les citoyens,
sans aucune distinction. C'est dans son soin
que tous apprirent à se connaître, i\ s'estimer,
a se serrer les mains, a jouir des mêmes
droits, i\ prêter le même serment, iY s'unir
pour un même but, sous le mémo drapeau.

Ce drapeau, celui du progrès, après avoir
été fièrement arboré par l'association, a grou-
pé autour do lui la population tout entière do
notre Ile qui, depuis plus de cinquante ans,
ne demande pas quelle est la couleur de la
main qui lo porto»







Statistique. — Les districts. — Les quartiers. — Les cantons. —
Los communes. — Lo Conseil général. —Les écoles. — Les
bourses. — Produits do la Colonie. — MM. Cliarleset Joseph
Desbnssyns. — M. Cimnrt.

La Colonie était alors divisée en deux dis-
tricts militaires, comprenant chacun trois
quartiers militaires. (1)

Celui du Vent était formé des quartiers
Saint-Denis, Sainte-Suzanne et Saint-Benoit.

Celui Sous-lc-Vcnt comprenait lesquartiers
Saint-Joseph, Saint-Pierre et Saint-Paul.

Chaque quartier était administré militaire-
ment par un commandant des quartiers.

Le quartier Saint-Denis, de la Grandc-
Chaloupo a là Ravine des Chèvres, compre-
nait les communes do Saint-Denis et do
Sainte-Marie.

Le quartier Sainte-Suzanne, de la Ravine
des Chèvres a la Rivière du Mat, comprenait
les communes do Sainte-Suzanneet do Saint-
Àntlré.

(\) Nous avons puisé ces rcnscignomoulsdansd'ex*
Ccllcnlos statistiques nui furent drossée* à celte époque»
notamment dans lo travail complet publié sons la ill-
icctiou de M, Uclling do Lancustel.

7
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Lo quartier Saint-Ronoit, do la Rivière
du Mat itu Grand-Pays-Brulé, renfermait les
communes do Saint-Benoit et do Sainte-Roso,

Lo quartier Saint-Joseph no s'étondait qu'A
la seule commune do co nom, du Grand-
Pays-Brulé à la Ravine des Cafres. Saint-
Philippe n'existait pas encore en tant quo
commune,

Lo quartier Baint-Pierro comprenait les
communes do Saint-Pierre et de Saint-Louis,
de la Ravine des Cafres à la Ravine des
Avirons.

Lo quartier Saint-Paul, do la Ravino des
Avirons à la Grande-Chaloupe, était formé
de la réunion des communes de Saint-Lcu et
de Saint-Paul.

Il existait quatre justices de paix, contraire-
ment î\ l'ordonnance du 1*3 novembre 181G
qui en avait créé cinq.

Ces quatre cantons s'étendaient i

lo De la Grande-Chaloupé à la Rivière
Saint-Jean; Chef-lieu Saint-Denis.

2° Do la Rivière Saint-Jean au Grand*
Pays-Brûlé; Chef-lieu Saint-Benoit,

So Du Grand-Pays-Brûlé à la Ravine des
Avirons ; Chef-lieu Saint-Pierre.

40 De la Ravino des Avirons a la Grande-
Chaloupe ; Chef-liéu Saint-Paul.

Les communes, au nombre do onze, étaient
administrées par un maire, un adjoint et un
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conseil municipal composé do quatre mem-
bres titulaires et do deux suppléants.

Des commissaires do policoétaient placés i\
Saint-Denis, Sainte-Mario, Sainte-Suzanne,
Saint-André, Saint-Benoit, Saint-Pierre, Saint-
Louis et Saint-Paul.

Le Conseil général était composé do douze
membres titulaires et do douze suppléants,
nommés par le roi sur une liste double do
candidats présentés par les conseils munici-
paux. Ces candidats devaient être âgés do
trento ans révolus, étro nés dans la Colonie
ou y cHro domiciliés depuis cinq ans, être pro-priétaires do terres ou de maisons et recenser
40 esclaves ou payer une patente de première
ou do seconde classe.

Los membrestitulairesou suppléants étaient
nommés pour cinq ans.

Le Conseil général désignait, JÏ la fin do
chaque session, deux de ses membres qui,
dans l'intervalle d'une session à l'autre (il y
avait deux sessions de quinze jours chacune),
étaient appelés par lo Gouverneur a siéger au
Conseil prive lors de la discussion des projets
d'ordonnance, d'arrêté et de règlements.

Enfin, lo Conseil général présentait trois
candidats, parmi lesquels lo roi choisissait un
député, qui devait résider à. Paris. Les candi-
dats pour cette fonction devaientêtre nés dans
la Colonie, oii y avoir contracté mariage, ou y
posséder des pVopriétés foncières et* y avoir
résidé cinq ans depuis leur majorité,
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Les attributions du Conseil général étaient,
nous croyons l'avoir dit déjà, purement con-
sultatives,

Il y avait a Saint-Denis:

Un collégo royal,

Huit écoles pour les garçons,
Cinq écoles pour les filles,

Et, dans les autres communes ;

Huit écoles pour les garçons et quatro éco-
les pour les lilles.

Dans ces divers établissements d'instruc-
tion publique étaient reçus :

399 garçons

338 filles

En tout: 737 enfants,

Parmi ces établissements, il faut citer celui
des Frères do la Doctrine chrétienne, ouvert
à Saint-Denis vers la fin de 481G. Chaque
Frère recevait un traitement de 1,500 francs
sur les fonds du Trésor colonial,

Il existait des soeurs do Saint-Joseph a
Saint-Denis, Saint-Paul et Saint-André,

Une ordonnance du roi, du 7 juillet 4816,
avait réservé aux jeunes créoles do Mo Bour-
bon six bourses dans les collèges royaux do
France, a commo témoignage do la bienvciï-
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t lanco do S# M. et de sa protection spéciale,
« en récompenso du constant attachoment
« des habitants do Mo Bourbon à la porson-
0 no du Roi et a sa famille, »

Ces bourses étaient toujours occupées,

Il n'en était pas do mémo do celles accor-
dées, par ordonnanco du 2 septombro 1816,
« aux demoiselles créoles », filles des mem-
bres des ordres royaux de Saint-Louis et do
la Légion d'honneur, soit deux bourses dans
la maison royale do Saint-Denis et une dans
la succursalo do Paris.

Lo produit principal do la Colonie était déjà,
le sucre,

Il existait cent douze moulins pour sucre-
rie : (1)

0) Un établissement du sucrerie comprenait un
bâtiment pour lo moulin et un autre pour la batterie,
réunie le plus souvent à la purgene. Le bâtiment
destiné au moulin était approprié au moteur employé.

Pour le manège, ou moulin tourné par les ani-
maux, il fallait un bâtiment appelé rotonde, surmonté
d'une charpente en pain do sucre. Les cylindres do
ces moulins étaient presque toujours verticaux.

Le moulin à vent était placé dans une vaste tour
en pierre, construite en forme do cône tronqué,

On appelait batterie le fourneau allonge placé sous
les chaudières. Elle était placée dans un bâtiment en
torchis, en bois ou en pierre. La mtthode Dutrono
consistait à placer h batterie au milieu du local ; elle
était ainsi libre sur trois de ses faces, ce qui permettait
de circuler librement autour d'elle pour tramvasert
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28 i\ eau.

4 a vent,

59 i\ manège,

21 h vapeur,

112

Sur les 21 moulins à vapeur la commune
Sainte-Suaanno on possédait 7.

Los premières machines a vapeur avaient
été introduites par MM, Charles et Joseph
Dcsbassyns,

.

Enfin un honorable habitant do Saintc-
Suzanno, M, Gimart, avait inventé uno batte-
rie où le vesou entre dans la première chau-
dière et passo successivementdans les autres,
sans qu'il soit besoin do transvaser. Cette in-
vention produisait uno économie do temps,
de bras et do combustible, de plus, une
meilleure qualité de sucre, parco que lo vesou,

canner et tirer la cuite. Sur la batterie étaient pla-
cées des chaudières en fonte, en dessous desquelles
un canal donnait passage à la llamnie. Après avoir
léché le fond et lo pourtour tics chaudières, la llam-
nie s'échappait parla cheminée, qui n'était elle-même
que le prolongement du canal, dont l'entrée était
nommée chaufloir. Par lo chauffoir élait introduit»
la bagasse.

La puryerie était le bâtiment dans lequel lo sirop
se séparait du sucre cristallisé.

*
(NOTES STATISTIQUES.)
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pris Ma surAico,so trouve toujours mélangé
do récmno, dont, par le système Gimartj il est
entièrement dépouillé, (I)

(DM, Cimart n'a laissé aucune fortune à sa famille,
Cl cVst èa vain quo celle-ci frappe chaque aimée à
la porto dii Conseil gônéraU Il y a là une grando
înjuslieo à réparer ; car la batterie Gimart a rendu
il'immcnses serviccsM'industrio sucrière;





L© drapeau tricolore. — Au nois-RouRO. — A Saint-Denis.—
Lu J.'unc-Mittlilltlo. — .M. DuvaWailiy. — Ueln, llu.\ Reçu»
lou et Duchailly. — Voïart. — Les im-iMik.— Les actes pu-
Mies sont rendus au nom du gouvernement fiançais. —Une

commune executive, — La revu« des troupes lia la milice.

— Vive la liberté.

10 28 octobro 1830, un navire passait au
large duBois-Houge. Il portait lo pavillon aux
trois couleurs, le drapeau do la Révolution, lo
drapeau do la France,

Une immense joie envahit lo coeur de ceux
qui, les premiers, ont le bonheur de l'aperce-
voir, Al. Adrien Bellier et M, Jacob (1), et,
quelques minutes après, aux cris do : vivo la
Franco ! vive la liberté ! un drapeau tricolore
est hissé par leurs soins au haut du mat de la
marine.

11 avait été confectionné à la lutte, et, coin-
mo on manquait d'un morceau d'clolïc rouge,
M. Bellier enlevait un mouchoir do cette cou-

Ci) M. Jacob de Cordemoy, aujourd'hui juge de paix
îi î>aint—Denis, pore de MM/tùigène Jacob, docteur en
médecine, qni a fait de grands travaux, malheureuse-
ment inédits, sur la llore de noire île — Camille
Jacob, l'émincnt ingénieur du 1*011 do Saint-Pierro —Bénéuict Jacob, actuellement secrétaire général de la
Direction de l'intérieur,

"1 8



leur qui so trouvait enroulé autour do la této
do l'un des noirs do la marine.

Ce fut lo premier drapeau tricolore qui
flotta dans la Colonie apnV îa Révolution do
Juillet, ce drapeau glorieux qu'un administra-
tour, dont lo nom reviendra .souvent dans les
articles du Salazien, devait appeler « linceul
do la Colonie ! »

Cependant la Jeune Mathihlo, capitaine
Pèlerin, était entrée en rade do Saint-Denis.

Et déjà tous les habitants de la Ville étaient
rassemblés au Barachois. Comment, par quoi
eiïot mystérieux de co phénomène électrique,
qu'on a* observé dans les grands jours do l'his-
toire des peuples, l'heureuse nouvelle s'était—
elle répandue dans tout Saint-Denis avant
môme quo le navire eut jeté l'ancre ? Qtniu-
porte ? Le fait est vrai,'il est attesté par les
contemporains,

On no sait pas ce qu'annoncera ce bien-
heureux navire, mais il porte lo drapeau aux
trois couleurs et cola sufjil. On crie : vive la
Franco ! vivo la République ! vivo la Liberté !

C'est un enthousiasme indescriptible.

A peine débarqué, lo capitaine est entouré,
enlevé, transporté à l'hôtel du Gouvernement.

Que sait-il ? C'est à peine s'il peut le dire à
la foule qui l'étrcint. Une révolution a eu lieu
le roi est en fuite ; lo drapeau tricolore a rem-
placé les Ileurs de lys ; un navire français,
qui a quitté l'Europe' au lendemain des pre-
miers événements, a porté à l'ilo Maurice ces
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imporlantes nouvelles. Et les dames i\o l'an-
cienne lie de France ont oiVort au capitaino
de co navire un magnifique drapeau tricolore,
Tels sont les seuls renseigne-monts quo peu
donner lo capitaine Pèlerin.

Mais qu'importe a nos ardents Créoles la
forme du gouvernement '? Un point est ac-
quis. Les trois couleurs flottent. La monarchio
légitime est renversée. Cela

.

Hit.

Et l'enthousiasme s'en va grandissant,

Et lo soir on illumine,

Et toute la nuit on s'enivre d'une joie pa-
triotique.

Et le jour retrouve, assemblée sur la place
du Gouvernement, la foule des habitants tlo
la Ville, augmentée de ceux des communes
voisines. On est venu; on s:esl. donné rendez-
vous là, on veut saluer le drapeau tricolore
en tête du mât des signaux, qui so trouvait
alors placé devant l'hôtel du Contrôle.

Mais quoi ! C'est encore lo drapeau blanc
qui Hotte sur les monuments publics.

Alors l'indignation s'empare do cette foule.
Elle crie ; elle veut voir les trois couleurs, Le
tumulte augmente à chaque instant.

Que fera le Gouverneur ? Que fera co capi-
taino do vaisseau qui a prêté serment à Char-
les X ? S'il cède, on pourra l'accuser de for-
turo ou de lâche faiblesse. Et que sera-ce si
cette révolution, dont la nouvelle non offi-
cielle lui est parvenue, n'a été autre chose



qu'un do ces mouvements éphémères, hier
victorieux en apparence, mais que la force
réduit bientôt ?

Mais, si lo chef do la Colonio no cèdo pas,
alors ? C'est la révolution dans l'Ile,

Car maintenant la foulo menace, Et les dé-
putationsse succèdent auprès du Gouverneur.
M. Duvalduilly supplie qu'on attende,
qu'on patiente" un peu. Il va rassembler lo
Conseil privé, le Conseil général, lo Conseil
municipal, les notables,,, Il ne peut prcndro
sur lui uno telle responsabilité

Mais un immense cri s'élève, des bravos
frénétiques éclatent. Et tout à coup lo Gou-
verneur voit lo drapeau tricolore arboré en
tèto du mat des signaux.

Car la foule s'était lassée d'attendre, et
quatre hommes résolus, lloin, Une, Reculou
et Duchailly,avaienthissé le drapeau français.

A cette vue, en entendant ces cris, M, Du-
valdailly se trouble, Il envoie au peuple un
parlementaire, M. Yoïart. secrétaire-archiviste
du Gouvernement, pour lo prier d'amener lo
drapeau, do laisser faire le Gouvernement,
d'îtttendre prtiemment jusqu'à co quo les con-
seillers du Gouverneur aient terminé leur
délibération.

On accueille par des huées lo malheureux
ambassadeur qui, bousculé par la foule, tombo
dans un des fossés do la rue.

Et, pour Lien montrer que l'on résistera
eux instructions comme aux prières du Gou-
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vornour, Hue, qui avait la forco d'un taureau,
alla charger sur ses épaules uno pièce do
canon so trouvant sur les quais ot la mit on
batterie auprès du màt.

C'était fini. La volonté du peuple avait
triomphé, Et lo Chef do la Colonie n'ont plus
qu'à régulariser les faits acquis,

Le lendemain, 80 octobre, il rondait les ar-
rétés suivants :

PREMIER ARRÊTÉ

Nous, Gouverneur do l'Ilo do Bourbon et
de ses dépendances,

Vu lo procès-verbal dressé co jour et por-
tant l'avis des principaux notables do la Colo-
nie, au nombre desquels se trouvant les mem-
bres du Conseil privé et du Conseil général
présents à Saint-Denis, les membres du Con-
seil municipal de cette ville, ceux de la Cham-
bre do commerce et les chefs de corps,

Avons arrêté ot arrêtons ce qui suit :

Art. 1C|. — ho drapeau tricolore sera ar-
boré dans la Colonie.

Art. 2. — Les actes d'administration pu-
blique et judiciaire seront rendus au nom du
Gouvernoment français.

Art. 3. — Lo présent arrêté sera publié et
enregistré partout où besoin sera,



- 00 -
Donné à Saint-Denis, en l'hôtel du Gouver-

nement, lo 30 octobre 1830,

Signé : DUVAUUILUY,

Par lo Gouverneur :

J<o Gommissaire^Ordonnateur,

Signé ; Ac;u, DÊMER,

Le Directeur général de l'intérieur.

Signé : BKTTIXO DE LANCASTEL,

Le Procureur général.

Signé : GIRARD,

DEUXIEME ARRÊTÉ

Nous, Gouverneur de l'Ile Bourbon et do
ses dépendances,

Vu notre arrêté on date do ce jour, qui or-
donne que lo drapeau tricolore sera arboré,

Avons arrêté et arrêtons co qui suit :

Art. 1er. — A deux heures précises, le pa-
villon tricolore sera arboré sur la place do
Saint-Denis et à bord des bâtiments do PÉiat;
il sera salué do vingt-un coups do canon.

Art. % — Les troupes de la garnison et la
milice seront réunies à la même heure, sur
la place du Gouvernement, pour entendre les
communications do l'autorité.
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Art. 3, — Les ordres seront donnés pour

quo lo pavillon tricolore soit placé dans les
quartiers do la Colonie.

Art. 4. — Lo Commissaire-ordonnateur,
etc.

Enfin, un troisième arrêté, qui montre
bien dans quel désarroi se trouvait lo Gouver»
ncmént, chargeait le Conseil municipal do
Saint-Denis de veiller au maintien de la tran-
quillité do la ville et l'autorisait « à requérir
la force publique pour l'exécution provisoiro
des mesures qu'il croirait devoir prendre. »

Uno vraie commune executive,

M. le gouverneur Duvaldailly avait devancé
do quarante ans les hommes qui ont siégé a
l'HôteldeVillede Paris,après lo 18 mars!871

»

La grande revue eut lieu au milieu d'une
immense émotion. On pouvait croire, tant la
foule était grande, que tous les habitants do
l'Ile s'étaient réunis là. Lorsque, à doux heu-
res, retentit le canon, quand on vit le drapeau
tricolore s'élever simultanément au sommet
des monuments publics et en tête des vais^
seaux, alors cette émotion devint délire. On
pleurait en retrouvant ces nobles couleurs,
que notre Ile avait appris à aimer, et que nos
cor dres avaient su faire respecter et crain-
dre par les ennemis de la France,

Ce fut un moment d'enivrement tel qu'un
témoin oculaire le compara à la fèto de la
Fédérotion lo 14 juillet, sur la place de la
Bastille.
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Et no sachant quel gouvernement acclamer,
la foule criait : « Vivo la liberté! » de même
que le Chef de la Colonie, dans lo doute où
il so trouvait, avait décidé, pour no pas so
tromper, quo les actes officiels seraient ren-
dus au nom « du Gouvernement français. »

Vive la liberté lot ce cri était d'autant plus
beau qu'il retentissait dans un paysà esclaves,
qu'il jaillissait à la ibis de toutes les poitrines.
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l,c drapeau tricolore dans les communes.- Incident h Saint-

André. — Lo baron Tnupler, chargé de l'administration de
la msirSiie. — Ses dépcelius. — Louis-Philippe, rot dos
Fmnyais. — Proclamation du Gouverneur, — Mécontente-
ment général.— Revue du SJ novembre— Cris séditieux,—
Nouvelle proclamation du Gouverneur. — Lu eompagnlo
dus grenadiers «le Salnt-DenU est licenciée. — Proinu'ga-
tion du la Charte. — M. )?»ttlii# de Ltmcastel, directeurgé-
mirai de l'intérieur. — Son départ. — Le Gouverneur up-
pcllo tour h tour i\ lo remplaeor, MM. Charles Desbassvns,
Fréon et Dulmath — M. Muliims est nommé.

Lo drapeau tricolore fut arboré dans toutes
les communes do Pile avec la mémo solennité1

ut lo mémo enthousiasme.

Notre devoir do chroniqueur nous oblige u
raconter que, a Saint-André, où la fête fut
célébrée sur la place de l'Fglise, un certain
nombre do vieilles femmes avaient cru très-
sincèrement quo les temps allaient revenir do
Claude et do Tibère. Lu conséquence, elles
cacheront tros-soigncusoinont M. lo Curé, qui
en fut quitte, bien entendu, pour la pour,

A. part cet épisode un pou burlesque, tout
so passa pour lo mieux. Lo Clergé fut seul
un peu gêné, Il no pouvait pas, en vérité,
chanter Salvum j\w —- Gouvernement fran*
çais — ainsi quo l'avait fait M. Duvaldailly en
prose olïlciello.

0
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Mais deux dépêches ministérielles no tar-,

dorent pas i\ mettre un terme aux inquié-
tudes du Gouverneur et a l'incertitude du
Clergé. Elles émanaient do M. le baron Tau-
pier, directeur des ports, chargé par intérim
île l'Administration do la marine, et étaient
ainsi conçues :

« Paris, le 2 août 1830.

« Monsieur lo Gouverneur,

Monseigneur lo duc d'Orléans vient do
rendre uno ordonnance ainsi qu*il suit :

« Lieutonancc-généralo du Royaume.

« M. Tiiupier est chargé par intérim do
« l'Administration do la marine. Il travaillera
« avec M, lo Commissaire provisoire au de-
nt

'parlement des finances.

« Paris, co 2 août 1830.

« Signé : PiitLiPPii D'OULÈANS.

Et plus bas :

« Le Commissaire provlsofre an départe*
ment de l*intérieur,

« Signé \ GMZOT,
*>

Je vous prie do m'accuser réception de la
présente dépêche.

Heeovcx, etc.

Lo Directeur des ports, chargé par {nié*
rim de l'administration de la marine^

Signé: BAKoNTAUtm
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26 « Paris, loi août 1830,

« Monsieur le Gouverneur,

« J'ui l'honneur do vous adresser des exem-
plaires du discours qui a été prononcé par
Monseigneur lo duc d'Orléans, lieutenant-
général du royaume, a l'ouverture do la ses-
sion des Ghambrés législatives.

c Le respect do tous les droits, les soins do
tous les intérêts y sont placés au nombre
des devoirs que lo Gouvernement s'impose.
Ces assurances ne seront point -vaincs. Les
colons y trouveront dos gages de paix et de
sécurité; ils seconderont les intentions bien-
veillantes du Gouvernement par une confian-
ce entière dans l'esprit d'ordre dont il est
animé et par leur soumission au nouvel ordre
de choses.

« Les liens les plus intimes unissent les
habitants des colonies u cette belle France,
qui n'a rien perdu do ses sentiments pater-
nels peureux; en 86 ralliant franchement d
la commune patrie, ils acquerront do nou-
veaux titres a la juste protection qu'ils ont
obtenue depuis le retour do lu paix ot ils con-
tinueront à voir ileurir leur agriculture et
leur industrie i..»,..»., ,,»..,,

i Keeevea, etc.

Le Directeur" des porls, chargé par inté-
rim de ^administration de la marine^

« Signé Î 13aroh TAUMKII, »
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Telles furent les premièrescommunications

officielles reçues do Franco.
Ainsi, on no notifiait mémo pas Ma Colonie

le prend événement dsnt la Métropolo venait
dïtrj le théâtre.

* Et l'on invitait des colons — des Français
aussi français assurément quo M. lo baron
Taupicr — a se rallier franchement t\ la
commune patrie.

Il était impossible d'étro plus mal inspiré.
Co fut comme une douche d'eau froide jetée
sur l'enthousiasme bourbonnais.

Lo Gouverneur continua a so tenir dans
une prudente réserve, a so garder do faire
aucun ordre et a rendre ses arrêtés « au
no.m du Gouvernement français. »

Co n'est quo le 24 novembre qtto fut pro-
clamé l'avénemeut au trône do S. M. Louis-
Plnlippo lw, en qualité do Roi des Français;

Alors seulement M. Duvaldailly renonça au
silence qu'il s'était imposé.

Il importo de reproduire in-oxtonso la pro?
clamation qu'il adressa aux colons i

« Habitants do Bourbon, soldats,

<t
Nous venons d'apprendre la fin de. cette

révolution aussi étonnante par la rapidité do
son exécution, quo par ses résultats. Lu
Franco, au 30 août dernier, était heureuse et
tranquille.
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«% Si lo récit dos journées sanglantes. do

Paris et do l'absence momentanée do tout
pouvoir légalement constitué dans cette capi-
tale, a dû produirodes sentiments douloureux
et dos craintes pour l'avenir, la lecture dos
derniers journaux les a dissipés.

« Lo peuple français, apris avoir reconquis
BSS libertés, a confié ses destinées a un prince
qui ne s'est jamais séparé de la cause natio-
nale. Monseigneur le duc d'Orléans a étô
)prtéau trône parle voeu des Français. Quel
)rince pouvait donner plus de garnntiesa la
franco constitutionnel lo ? Associé dès HU

,
ennesso a notre gloire militaire, il n'a cessé

depuis la Restauration do donner des gages
de son amour pour nos institutions. Sa pro-
clamation aux Français comme tous les actes
do son gouvernement, prouvent qu'il com-
prend ces institutions et qu'il est digno do
régner sur une nation libre»

« La Gbartc a dCt subir quelques modiflca-r
tions (i), on no pouvait perdre le fruit do
quinze années d'expérience. On y a introduit
de nouveaux éléments de paix et de stabilité*
L'état des militaires, qui dépendait, jusqu'à,
un certain point, d'un pouvoir arbitraire, a
été placée sous la sauvegarde de la loi. Les co-
lonies seront régies, non par îles lois et, clos
ordonnances, mâts par dos lois seulement.
Elles ne peuvent craindre do voir leur sort

(0 «Vont clo Mon 1A nelno, en vérité, do foin» nno
révolution» pour Introduire thns la Charte « nueluuea
inoililleatlons. »
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confié à la discussion des deux Chambres,
qui renferme tout ce que la France a de plus
éclairé et de plus honorable.

« Les liens les plus intimes unissent les
colonies a notre chère patrie, on ne saurait
les affaiblir sans leur enlever leur force et
toutes leurs sources de prospérité. Les habi-
tants do Bourbon se sont fait toujours distin-
gués par leurs sentiments français ; ils conti-
nueront, je n'en doute pas, à mériter la juste
protection qu'ils ont obtenup do la Métropole
depuis lo retour de la paix (l). Rallions-nous
franchement a cette belle Franco.(2), autour
du trône do S. M. Louis-Philippe i% sous ce
drapeau tricolore qui rappelle tant do glo-
rieux souvenirs.

« Vive le Roi I Vivo la Charte 1 Vivo la
France I » '

M. le Gouverneur aurait agi sagement en
lie parlant pas de ce drapeau tricolore, quo
la population avait fait arborer bien maigri
lui.

D'autre part, un grand nombre des enthou*
siastes de la première heure éprouvaient une
immense déception.

Quoi 1 un nouveau régime est établi et rien
n'est changé l

Toujours les mémos administrateurs l

Toujours les mémos abus l

(I) ï.c Gouverneur emprunte « M. Toupier une do
ses jmrnscs les plus maladroites.

(î) Encore Tnnnter !
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Et quelques-uns ajoutaient :

Toujours les mômes distinctions entro les
diverses classes de la population I

Tout cola fit que, a la revue du 25, une par-
tie de la milice n'accueillit pas avec beaucoup
do respect et Mi le Gouverneur et sa procla-
mation. Dos murmures, des cris, des huées
se liront entendre.

Très-irrité, M. Duvaldailly licencia la com-
pagnie dès grenadiers de Samt-Denis, et rédi-
gea un ordre du jour fort sévère.

On y lisait notamment \

« Lo Gouverneur, commandant général des
milices do Bourbon,

t À vu avec un profond chagrin quelques
Individus faisant partie de la milice instituée
pour lo maintien île Tordre public, se rendre
enx-mômes perturbateurs, dans la ville do
Saint-Denis, en proférant, sous les armes,
Us vocifimiions les plus coupables, Plu-
sieurs de ces individus ne faisaient pas mémo
partie de la compagnie a laquelle ils se sont
réunis en prenant vin uniforme qui no leur
appartient pas 1

« Los grenadiers de la milice do Saint-
Denis (réorganisés) lie seront plus confondus
avec des hommes pour lesquels lo trouble
est un besoin, comme l'ordre public en est
un pour les personnes qui ont ù conserver
leur honneur et leur fortuite,
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« Lo Gouverneur saisit cette occasion do

témoigner son entière satisfaction a la com-
pagnie des carabiniers,aux autres compagnies
de la population blanche, ainsi qu'aux com-
pagnies de la population de couleur, pour lo
bon esprit qu'elles ont toujours montré et
dont elles ont donné do nouvelles preuves
lôrsqu'ont été proclamés les changements
survenus dans lo Gouvernement de la
France. »

La Charte fut promulguée a l'île Bourbon
le 10 décembre 1830.

Elle portait, art, 04 i

(a Les colonies sont régies par des lois par
Meulières. »

Enfin, lo 17 décembre, M. Botting de Lan-
castel, directeur général île l'intérieur, ren-
trait en France, — en congé disait l'arrêté
-^ et était remplacé par M* Dalmas, com-
missaire do marine, charge* do l'intérim dé
la Direction do l'intérieur.

Lui aussi, M, de Lancastel, avait été, do la
.part do la population, l'objet do manifesta-
tions nullement bienveillantes. On lui attri-
buait nous ne savons quel rOte peu honorable
dans l'un de ces innombrables procès poli*
tl(iues qui déshonorèrent la Restauration.
Nous nous abstenons d'eu parler» parce que
ces imputations n'ont pas été justifiées.

La Colonie perdait, en M. de Lancastel, un
excellent administrateur, dont le nom est
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rcsté attaché a un grand nombre de travaux
d'utilité publique. Nous avons sous les yeux
la correspondance qu'il a échangée avec le
Maire d'une importante commune do l'Ile :
il est impossible d'apporter, dans les rapports
d'un administrateur supérieur avec un chef
do municipalité, plus de déférence et de
courtoisie. Il faut reconnaîtra que ces tradi-
tions ont été bien oubliées depuis cette épo-
que. Dp plus, M. do Lancastel possédait a
lond la législation du pays, et était animé des
intentions les plus conciliantes. Il avait sans
doute médité ce vieux mot :« la lettre tue »
et savait apporter dans l'application de la loi
tous les tempéraments désirables.

A.vaut de désigner M. Dalmas pour rem-
placer M. do Lancastel, lo Gouverneur s'était
adressé tour a tour a M. Charles Dcsbassyns
et a M. Fréon, qui n'avaient pas accepté.

11 était au moins étrange do voir lo repré-
sentant d'un gouvernement, qui avait expulsé
les rois dits légitimes et qui était né do la
Révolution, prétendre appeler au pouvoir
dans la Colonie un proche parent do M. do
Villèle, lo ministre introuvable do la Restau-
ration,

Nous n'inventons rien : l'arrêté du 17
décembre 1830 énonce formellement que
M, Charles Dcsbassyns avait déclaré « n'être
mis en situation de remplir les fonctions do
Directeur général do l'intérieur, »

Que voulait donc M, Duvaldailly et quel-
4o
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était le mauvais çénio qui lui inspirait dos
actes aussi impohtiquos, aussi contraires au
sentiment do la majorité dos colons ?
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Année 1831. - Les maires sont invili's ft dresser les listes
dos éllgibfos nu Conseil générât. — Nouveau mécontente

*

ment. — Toujours l'ordonnance do IS25. — L<> drïip mor*
moire do la Colonie. — AirOto* «lit Ï5 mars. — Lo Conseil
Kdndral est convoité pour lu nomination d'un délégué. —
Protcsiallons gncrgliiucsi

Lo début de l'année 18Î.U fut signalé par un
arrêté qui mécontenta le pays et fut la cause
première d'une agitation qui ne devait pren-
dre lin qu'après plus d'un an.

Cet arrêté, « considérant que les pouvoirs
des membres composant le Conseil général
expirent a la lin de celte année, » invitait les
maires de toutes les communes de la Colo-
nie a envoyer sans retard au Directeur géné-
ral do l'inférieur l'état des habitants de loin
commune réunissant les conditions d'éligibi-
té requises pour être nommés membres du
Conseil général de la Colonie.

Et le Chef do la Colonie rappelait que, aux
termes de l'art. 174 de l'ordonnance'du (J1

août 1825, ces conditions étaient :

1° D'être âgé de 30 ans révolus;

2o D'être né dans la Colonie ou d'\ être
domicilié depuis cinq ans ;
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î]o D'être propriétaire do terres ou de mai-

sons et de recenser quarante esclaves, ou de
payer patente do première ou de deuxième
classe.

Quant au mode de nomination des con-
seillers généraux, il n'y était apporté aucune
modification. Celle nomination appartenait
toujours au Pouvoir.

Nous lo demandons, cet arrêté n'était-il pas
comme un défi jeté à une population affamée
de réformes et qui avait salué avec une joie
si vive les événements do juillet 1830 ?

N'ètait-il pas tout au moins lo comble do la
maladresse et de l'imprévoyance?

Comment ! l'ordonnance «le 1825 servirait
encore de base au renouvellement, en 1832,
do ce comité consultatif intitulé pompeuse-
ment « Conseil général », comité nommé par
le pouvoir et tout a sa dévotion 1

Comment! lo Gouverneur avait une con-
fiance si mince dans les déclarations du roi
et de ses ministres et dans le texte mémo do
la Charte, qu'il prévovait dès ici qu'en 1832
rien ne serait changé u l'ordre do choses ac-
tuel I

Il n'était pas assurément sans avoir repu
les communications des Horace Sébastian
lil (I) et autres Taupiers du Ministère....».»
l'eut-ûtro mémo les avait-il inspirées, lui
qui, tout le monde lo disait, et M, Adrien
.1 ii I» m il i I »~——»———*»

(I) Lo mlniUie de la inmlno,
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Bellicr (1) l'a écrit plus tard, recevait lui-
même ses inspirations de l'Administration qui
avait prophétisé la mort de la Colonie sous lo
drapeau tricolore (2).

Ainsi les mêmes hommes restaient au pou-
voir et les mêmes institutions, anti-libérales
et anti-coloniales, nous seraient appliquées!

Ainsi la Colonie serait éternellement la
proie de la petite faction qui, après avoir été
si dévouée a la Restauration, « se ralliait
franchement » ù Louis-Philippe pour conser-
ver les places et les sinécures, do l'homme u
qui un patriote énergique et pur (3) pourra
dire ces tcrrihlea paroles Î « Vous, dont la
carrière administrative tout entière est uno
conspiration permanente contre les droits du
pays qui vous a vu naître ! Vous, qui vous
êtes lié par un pacte honteux avec l'homme
auquel lu patrie attribue la plus grande part
do ses malheurs ! Vous, délateur odieux de
celui dont vous occupez le poste t Vous qui,
ministre et conseiller des gouverneurs que le

pays ti vus se succéder depuis six ans, n'avez
employé votre influence sur eux que pour

(I)
« Tons ces faits îvitnis lie constituent-Ils im

îles élément* MifflsnnU rontic celui dont tii noloriillo
mililitiuo nroclaino lo règne personnel, SJIIS le nota
tic l)u\aluallly ? » A. U.

(2ï « Vous appariemit-il, » vous, qui nvcx osé «lire
«pie lo drnpenu triivtlotv, serait lo ilnip moriimlro tlo In
Colonie, ihnous falro nuo arme «ta no* I.Viliines in-
quiétudes et île nous les Imputer à crinv ? » U.US,

(3) Adrien ltallier.
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pcrvcrtirles intentions bienveillantesquepeut-
être ils apportaient en venant nous régir l...
Voilà, voilà vos titres à la reconnaissance pu-
blique ! (i)

Ainsi lo Conseil général do la Colonie con-
tinuerait à être un comité

<t sans attributions
comme sans mandat, ne pouvant convenir
qu'à-une administration ourdie en haine des
franchises coloniales ! » (2)

Les colons seraient « toujours mis au ban
du momie civilisé ; nouveaux ilotes, lo contrat
social ne serait encore pour eux qu'une abs-
traction I » (3)

Ah ! ce fut avec une immenso stupéfaction
et. une douleur non moins grande que les
habitants de l'Ile Bourbon lurent l'arrêté du
5 février 1831.

Le désespoir — ce mot n'est pas trop am-
bitieux — un désespoir patriotique s'empara
de tous ceux qui avaient salué dans la dévo-
lution de Juillet l'avènement d'un nouvel or*
dre de choses.

(1) M. Iteliior nous a répîiû souvent «n'un Mpnro*
ciiemeiit avait en lieu plus lard, après toiti ces événe-
ments, entre M. Achille Dédier el lui.

Sans regretter les énergiques articles nu'll n publiés
contre Al. Ilédior, il a tenu à nous dire «pie ta véhé-
mence en c*l duo sui'lonl à rimtalion qui existait
alors d»ns tasnours et «pi: di\ki si profondément ta
population do la (Monte.

(2) Coiui.

(;n ConiL
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Ils résolurent do s'assembler et de se con-

certer pour faire entendre des protestations
collectives et d'énergiques réclamations.

Et cette résolution fut irrévocablement ar-
rêtée, lorsque fut promulgué l'arrêté du 25
mars 1831, dont suit la teneur :

« Vu l'art. 177 de l'ordonnance royale du
21 août 1825;

« Vu l'ordonnance royale en date du 23
août 1830, par laquelle S. M. a décidé que
les députés des colonies, alors en exercice,
cesseraient leurs fonctions et qu'à l'avenir
les députés titulaires et suppléants seront
nommes directement,par les conseils géné-
raux des colonies ;

« Vu la lettre de M. lo Ministre do la ma-
rine et des colonies eii date du 10 septembro
1830, no230, portant:

« Attendu l'époque prochaine du ronou-
« vcllement du Conseil général de Hourbon,
« i) n'a pas paru qu'il y eût lieu de faire pro-
« céder, quant à présent, à l'élection d'un dé-
a puté et d'un suppléant ; mais une eireons-
« tance spéciale va rendre nécessaire le choix
« des délégués qui pourront en remplir l'of-
« llCOi

« Les Chambres vont être appelées à s'oè*
« cuper do la législation des colonies et mon
«x

intention est que les colonies soient préa*
«t laidement entendues sur cette grave ma-
« tlerc. Vous voudrez bien tin conséquence»
« dés la réception de la présente dépêche*
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«x

réunir le Conseil général de Bourbon à
« l'effet de nommer un délégué près du Dé-
* partement do la marine et des colonies,
ce ayant mission à ce sujet*

« Lo délégué exercera les attributions don"
«x nées au député de la Colonie par l'art. 202
«x

de l'ordonnance organique, et le Conseil
« général pourra voter on sa faveur, confor-
« mément au § 4 du même article,une inclcm-
« nité temporaire, dont le montant sera en-
« suite fixé par lo Roi, Le Conseil général
« pourra désigner Un suppléant. »

Sur lo rapport do M. Fréon, conseiller co-
lonial, remplaçant M. le Directeur général de
l'intérieur p. i., actuellement indisposé,

De l'avis du Conseil privé,

Avons arrêté et arrêtons ce qui suit ;*

Art. lof. — Lo Conseil général est convo-
qué oxtraordinairement pour le 15 avril pro-
chain, à l'effet de procéder à la nomination
d'un délégué et d'un suppléant, conformé-
ment aux instructions ministérielles ci-dessus
relatées.

Il se réunira dans le lieu ordinaire de ses
séanceSià l'ilùtel du Couverliement, à midi.

Art. 2. — Lo Directeur général de l'inté-
rieur p. h est chargé, etc.

Qui trompait-on ou qui voulait-on trom*
per V A quel jeu jouait-on ?
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Le 23 août 1880, le Gouvernement métro-

politain, avec une incontestable loyauté, avait
décidé que le député de la Colonie serait nom-
mé désormais par le Conseil général et non
par le roi.

Et, quelques mois après, on appelle à élire
ce député un Conseil général qui, lui-même,
a été nommé par le roi,

Et par, quel roi? Non celui delà Révolu-
tion de Juillet, mais lo monarque de la
légitimité, celui que la Franco avait chassé,
Charles X.

Un Conseil général qui, se sentant con-
damné par son origine, ne se réunissait mê-
me plus.

C'est cette assemblée, ne pouvant convenir
qu'à une administration ourdie en haine (des
franchises coloniales, cette assemblée compo-
sée do colons dévoués à l'ancien régime et
choisis par lui, c'est elle qui désignera les
hommes chargés do représenter lo pays au
moment où les Chambres vont être appelées
à délibérer la législation coloniale 1

Ici ce n'était plus de la maladresse ; c'était
un acte insensé ou coupable.

De ce jour naquit l'Association coloniale.
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La petite Association. — Son chef effectif. — Son premier
ptésident. — Los fondateurs. — Pétilionnemont. — Pro-
clamation du Gouverneur. — Les afllches sont déchirées—
Les protestations. — Les adhérents*. — Lo Conseil Relierai
passe outre. — Les maires ne dressent pas les listes des
éligibles. — Revue du 1» mal. — Une nouvelle proclama-
tion.

C'est à Saint-André que l'association prit
naissance. Ses débuts furent modestes. SoUs
l'impulsion de Robinet de La Serve, assisté de
ses amis, Vinson, Loupy, Adrien liellier et
Lépervanche aîné, une société secrète, dite
des francs créoles, se constitua. Un grand
nombre d'habitants'do Saint-André et do
Sainte.Suzanne, Charles et David de Floris,
Dioré, Louis Elle, Abadie, Perrichon, Beau-
mont, Campcnon, Sigoyer, Notaise, Solosso,
Arthur Leclos, les Robert, Dary Lonpy, les
Cotteret et beaucoup d'autres on lirelit de
suite partie. Le premier président de eeJ.to so-
ciété fut Loupy. Dos le uébut même du fonc-
tionnement tic l'association, on voit La Serve,
qui fut la tête et l'âme de l'oeuvre, décliner
toute place au sein du Comité, pour rester
Uniquement militant. Mais c'est Laserve t ni
se mettra en relations avec les libéraux des
autres quartiers, c'est lui qui entraînera des
adhésions, lui encore qui, soit par des articles
adressés en France, aux amis qu'il y a conser*

<2
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vés dans la Presse, soit par des écrits qui cir-
culeront manuscrits dans la Colonie, éclaire-
ra l'opinion publique et fera connaître l'éten-
due et le bien fondé des revendications des
colons.

Le 25 mars avait paru l'arrêté qui convo-
quait le Conseil général pour procéder à la
nomination d'un délégué.

Et dès les premiers jours d'avril des péti-
tions circulent, ayant pour but do protester
contre cet arrêté.'Elles se couvrent de signa-
tures et l'état de surexcitation des esprits est
tel que lo Gouverneur croit, devoir adresser
le 11 avril, c'est-à-dire à la veille presque de
la réunion du conseil, une proclamation aux
habitants de Pourbon :

a Je suis informé que quelques* personnes,
dominées par un trop vif désir d'innovations,
s'occupent à faire signer des pétitions collec-
tives) défendues par la loi. qui ont pour ob-
jet dé protester contre l'exécution de l'ordon-
nance do S. M. Louis Philippe 1M et les ins-
tructions qui m'ont été transmises par le Mi-
nislro, concernant la nomination d'un délé-
gué et île demander la formation d'un nou-
veau Conseil générai, élu directement par les
colons possédant les conditions d'éligibilité.
Ces personnes prétendent trouver, entre l'es-
prit des instructions du Ministre et les me-
sures y prescrites, une contradiction qu'elles
attribuent à l'ignorance de l'état des choses
dans la Colonie.

* Avec un peu de réflexion il est facile d'à-
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percevoir que les opinions émises à cet égard
sont si peu fondées que leur adoption par
l'autorité serait contraire à la légalité et à
l'ordre et nous réplacerait, contrairement au
voeu de la Charte, sous lo régime des ordon-
nances et des arrêtés. Par la force des choses,
les ordonnances en vigueur dans la Colonie
ont le caractère et l'autorité do la loi. Le Roi,
en autorisant la nomination directe d'un dé-
légué par le Conseil général, a bien eu lo
droit de renoncer à une prérogative, mais il
ne pouvait constitionnellement réformer par
une ordonnance celle du 21 août 1825, qui est
et sera la loi organique de la Colonie jusqu'au
moment où elle aura été abrogée et rempla-
cée par une autre loi, émanée îles trois pou-
voirs législatifs de la France.

<c
Le Ministre pouvait-il d'ailleurs en tout

état des choses trancher une des questions
importantes qui doivent être soumises à l'exa-
men des Chambres, et faire jouir la Colonie
dès à présent d'une représentation telle que
celle qui est demandée V .le le répèle, une
pareille opinion aurait pour résultat de nous
replacer sous l'empire des ordonnUances.

« Que la Colonie attende avec conilance
les institutions généreuses que lui promettent
les principes de justice et de liberté qui rè-
unent en France, la sagesse des Chambres, la
bienveillance et la loyauté de notre souve-
rain ; que chaque colon, qui croit pouvoir
donner des renseignements utiles au Couver-
nement, m'adresse le finit de ses méditations,
et je me ferai un devoir de les transmettre an *
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Ministre, do faire valoir et d'appuyer toutes
les idées généreuses, les opinions sages et
avantageuses au bien public qui s'y trouve-
ront î mais que par la manifestation do prin-
cipes contraires à la légalité et au règne des
lois, on ne fasse point penser tjue la Colonie
n'est pas encore on état de jouir do tous les
droits que le Gouvernement est disposé à lui
concéder.

« Un des caractères les plus admirables do
notre dernière révolution, c'est qu'ello a été
opérée pour le maintien de la loi. Ses consé-
quences ont dû so resssentir do cette glorieuse
origine ; aussi la première pensée do S. M,
u-t-ello été, dans sa proclamation du 15 août
1830, de rappeler co principe hors duquel
tout est désordre : « En attendant les lois
« nouvelles, obéissance est duo aux lois en
« vigueur. » S. M. ajoute î «t

La raison poli-
ce

tique lo proclame, la sûreté do l'Etat le
« commande. Que tous les hommes do bien
« emploient leur influence, à en convaincro
« leurs concitoyens. »

« Que les bons Français, les paisibles et
sages colons de Rourbon puisent dans ces
paroles mémorables la règle do leur con-
duite ; leur autorité suffira, je l'espère, pour
dissiper les doutes et les erreurs qui ont pu
être propagés, et je me plais à croire que
dans cette circonstance j'aurai une nouvelle
occasion de rendre compte à S. M» de leur
dévouement pour son Gouvernement et do
leur respect pour la loi»
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« Donné en notre Hôtel à Saint-Denis, ce

11 avril 1831,

Le Gouverneur de Bourbon et de ses
dépendances,

« Signé: DUVALDAÏLLY. »

Cette très-habile proclamation fut tirée à
un grand nombre d'exemplaires et afflchéo
dans toutes les communes do l'Ile. Mais en
plusieurs endroits les placards furent déchi-
rés, car la population continuait à voir dans
M. Duvaldaïlly le représentant du régime dé-
chu et dans ses conseillers les ennemis décla-
res des libertés coloniales.

Les protestations contro la nomination du
délègue furent déposées au Conseil général
et au secrétariat du Conseil privé et du Gou-
vernement ; des exemplaires en furent adres-
sés en Franco au ministère et aux journaux
amis des colonies»

Inutile do dire que le Conseil général passa
outre.

Mais l'acte politique était accompli, l'asso-
ciation avait consacré son existence aux yeux
du Pays et à la faco du Pouvoir»

tët si nombreuses étaient les signatures ap-
posées sur les protestations, si honorables
étaient les hommes courageux qui avaient
ainsi revendiqua les droits du Pays et l'appli-
cation do la Charte, que le Gouverneur, qui
cependant avait taxé ces protestations collec-
tives d'illégales, n'osa pas exercer les pour-
suites contre les auteurs de cette manifesta-
tion»
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Nous avons parlé en son lieu do l'arrèt&du

5 février relatif à la formation de la liste des
éligibles au Conseil général.

La plupart des municipalités, impression-
nées par les réclamationsqui s'étaient élevées
de tous les points do la Colonie, n'avaient
pas préparé ces listes, de sorte que, les délais
expirés, le Gouverneur dut les rappeler éner-
giquemcntà l'exécution do son arrêté. Et il
dut prendre, sous la date du 4 avril, une nou-
velle décision pour proroger ces délais. Or on
n'a pas perdu de vue que les municipalités
étaient l'émanation du Pouvoir 'hiMnôinc :
c'était là, il faut bien le reconnaîtra, une nou-
velle victoire de l'opinion publique,

Cependant la petite association des Francs-
Créoles continuait vaillamment son oeuvre
et, grâce à la propagande active, incessante
do La Serve, de Vinson et de leurs amis, re-
cueillait chaque jour do nouvelles adhésions,
en dépit des menées sourdes de « la petite
faction » qui entourait le Gouverneur et des
calomnies qu'elle faisait répandre dans la no*
pulation. On représentait les Francs-Créoles
comme une association d'hommes résolus à
compromettre, par tous les moyens, la sécu-
rité publique ; « la société ne seWait formée
que pour renverser le Gouvernement actuel,
et cite attendait le moment favorable pour
agir. (1) » -

Et ces rumeurs, entretenues soigneuse-
ment, allaient s'uccentutut de jour en jour.
On en était venu mémo à parler d'un niouve-

*""• ",|" ' * »i i i 11 ii
(I) Discours de Lottpy 5 Saint-André*
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ment qui aurait lieu le 1er mai, a l'occasion
de la fête du Roi et de la prise d'armes des
milices.

Le Gouverneur partagea-t-il cette impres-
sion ? Ses conseillers ordinaires étaient-ils
parvenus à lui faire accepter comme vraie
et sérieuse une conspiration qui n'existait
que dans leur imagination inventive ? Quoi
qu'il en fût, M. Duvaldailly, qui décidément
aimait les proclamations, éprouva le besoin
de rédiger le 2 mai, c'est-à-iro le lendemain
do la fête, un Ordre du Jour où les paisibles
populations de nos communes purent lire
avec étonnemont la phrase suivante :

« L'ordre parfait, qui a régné pendant la
revue et la journée du 1er mai a dissipé les
bruits que la malveillance s'était plu à répan-
dre les jours précédents. »

Non t il n'existait pas do conspiration, ou,
s'il en existait une, elle s'étalait au grand jour
et pouvait s'appeler la légitime revendication
de tout un pays.

Car en moins de deux mois, l'association
secrète des Francs-Créoles de Saint-André
s'était transformée en une vaste association do
tons les vrais Créoles do l'île Bourbon, do
tous les amis du progrès, de tous les colons
soucieux de réclamer'la jouissance des liber-
tés et des droits confisqués depuis trente ans,
association dont l'existence, sans être publi-
que, no cessa jamais d'être ostensible, et que
le Pouvoir n'osa ou ne put pas poursuivre.





|<a grande Association, — Signature do l'acte d^flniilf. — Toxto
do cet acte. — Profession do fui du Frane-Creole. — Orga-
nisation de l'Association, — Dos aspirants titulaires.

—»Dispositionsgénérales, — Le Comité" supièiui?. — Diomat, de
Jouvancourl, Cainoin. — Discours do Loupy.

Le 15 mai 1831 fut signe", au Quartier*
Français (Sainte-Suzanne), l'acte définitif do
constitution de l'Association générale des
Francs-Créoles.

-L'association prit pour devise: Attache-
ment et soumission à la France — Garantie
des droits acquis — Etablissement d'une
assemblée coloniale.

Le même jour fut adoptée « la Profession
de foi des Francs-Créoles, »

Au reste nous publions in-extenso la Dé-
claration, la Profession de foi (1) et l'acte
d'Association.

(I) L'un des membres fondateurs de l'Association,
Yinson, homme d'infiniment d'esprit, s'empressa do
mettre eu \ers « la Profession de foi. » Voici ces cou-
plcis, qui eurent à cette époque une \ogue immense et
que l'on chantait en choeur dam les repas. Nous don-
nons plus loin la biographie de Yinson.

13
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Acte d'association des Francs Créoles.

Nous, Créoles do Vile Bourbon, touchés des
maux de notre patrie et inquiets do son
avenir,

Considérant que les colonies sont de véri-
tables sociétés qui ont une existence propre,
individuelle et, sous presque tous les rap-
ports, distincte de colle de leur Métropole;
que leurs intérêts sont le plus souvent en op-
position, que leurs moeurs diffèrent, que sous
une foule do points les institutions qui con-
viennent a l'une ne peuvent agréer aux au-

MÀ PROFESSION DE FOI

Aisément l'on peut dans cette île
Comme ailleurs trouver le bonheur:
De francs amis, femme gentil!©
Sont l(s premiers besoins du coeur, (bis

Hors de ces biens que moi surtout je prise,
Potinruiner mieuxje chercheen vain partout.
Ils soin ici, je prends donc pour devise :
Je suis français, mais colon avant ton t.(bis)

Si pour les arts et pour la gloire,
Je mo sens une \i\c ardeur,
En feuilletant dans notre histoire,
Plus d'un nom fait battre mon coeur, (bis)

Berlin, Parny, Houvet, à vos écoles,
Mars, Apollon se révèlent pai tout ;
J/amour, les arts, la gloire sont cre'olps.
Je suis français, mus colon a\ant tout, (bis)

Si je veux, près d'un sexe aimable,
Au |.laisir consacrer mes jours,
En tout pays femme adorable
Saura cultiver les amours, (bis)
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1res, que réloignemeut où 'es colonies sont
do leur Métropole est un obstacle invincible
à ce que celle-ci puisse les bien connaître et
apprécier ce qui leur est nuisible ou salutai-
re, qu'en conséquence lu Métropole est un
mauvais juge des intérêts coloniaux ;

Considérant que personne ne peut mieux
juger des intérêts coloniaux que la Colonie
môme que ces intérêts concernent, que c'est
i\ elle qu'il appartient de se donner des lois
et de s'administrer ; qu'en un mot tout ce
qiii tend à assurer l'indépendance do la Co-
lonie et à la rendre maîtresse de son propre
sort est essentiellement dans son intérêt ;

Considérant que Me Bourbon est notre pa-
trie, soit naturelle, soit adoptive ; que nous
sommes avant tout citoyens de Bourbon,
quelque chers que puissent nous être d'ail-
leurs le titre de Français et la destinée de la
France :

Et lorsqu'enfln voulant changer de rôle,
Du mariage un jour mo vient le poûi,
Pour me fixer je prends une créole :
Je suis Français, mais colon avant teut. (bis)

0 France ! 0 ma «hère patrie !

Ne crois ras qu'en parlant ainsi,
Un de tes lits jamais t'oublie !

Non ! mais Ton est Français ici. (bis)

Toutes les fois qu'il le devint utile
Les Bourbonnais pour tji furent debout
Et prouveraient encore qu'en celte lie
L'on est colon, mais Français avant tout, (bis)
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Considérant que l'isolement des individus
est la principale cause de l'affaiblissement do
l'esprit publie et du patriotisme dans notre
pays, que rien n'est plus urgent (pie de régé-
nérer cet esprit public et ce patriotisme et do
reconstituer en quelque sorte la

<<
Putrio

créole » ;

Considérant que le moyen le plus sur et lo
plus prompt d'arriver à ce but sans secousse
et sans inconvénient est la création d'une As-
sociation qui rétablisse et cimente entre les
enfants do la Colonie, soit nés dans nie, soit
adoptifs, les biens les plus légitimes et les plus
sacrés ;

Considérant que les gouvernements sont
toujours jaloux de leur autorité ; que la fon-
dation d'une Association créole dans la Colo-
nie portera nécessairement ombrage au Pou-
voir qui y représente la Métropole ; que ce
Pouvoir cherchera inévitablement à entraver
et à empêcher cette institution patriotique de
se former et de s'étendre ;

Considérant en outre qu'il existe dans notre
pays des éléments de puissance aristocratique
naturellement en opposition avec les princi-
pes de l'Association et qui ne manqueraient
pas alors d'unir leurs efforts à ceux du gou-
vernement pour en arrêter les progrès et ten-
ter de la dissoudre :

Qu'il faut ajouter à ces adversaires naturels
de l'Association des coalitions d'intérêts en
possession depuis longtemps d'exploiter le
pays et qui ne pourraient voir que du plus
mauvais oeil naître une puissance destinée un
jour à détruire de tels abus ; quïen consé-
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quonce, l'Association qu'il s'agit de fonder no
peut se former, s'étendre et so consolider quo
sous le voile du mystère, quelque louables,
légitimes et patriotiques qu'en soient les prin-
cipes, le but et les moyens ;

Par tous ces motifs, nous avons arrêté et
résolu la fondation d'une Société secrète, soush titre d' « Association des Francs-Créoles »,
comprenant sous ce titre les colons nés dans
l'ilo et les Européens qui se sont naturalisés
Créoles en adoptant les sentiments et les in-
térêts des vrais enfants du pays.

L'Association des Francs-Créolesdéclare en
tète de l'acte qui la constitue, qu'il est dans
ses principes, comme base fondamentale, do
n'employer son action que dans les cas sui-
vants :

lo Si la Métropole tentait d'introduire dans
son régime colonial des lois ou règlements
qui auraient pour but de porter atteinte à
l'esclavage ; les articles 10 et 11 de la Profes-
sion de foi du Franc-Créole sont explicatifs
de la doctrine de l'Association en cette ma-
tière ;

'2° Si la Métropole elle-même était disposée
à abandonner la Colonie à son propre sort ;

3° Si la Colonie n'obtenait pas des lois qui
lui sont promises par la Métropole une véri-
table Représentation de la population colo-
niale.

Dans tous les autres cas où l'Association
des Francs-Créoles croirait, dans sa sagesse,
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sa prudence et sa fermeté, devoir agir pour
réprimer toute faction qui tenterait de s'em-
parer du Pouvoir public dans l'île, elle dé-
clare, a l'avance, ne vouloir pas rompre les
liens de soumission et de subordination qui
rattachent à la Métropole,

Profession de foi du Franc-Créole

1er

Je considère l'île Bourbon comme ma pa-
trie et me considère, moi-même, comme étant
avant tout citoyen de Bourbon.

L'Association des Francs-Créoles représen-
tant la société de Bourbon, je fuis entre ses
mains serment de fidélité et d'obéissance à la
Patrie créole.

3e

L'Association des Francs-Créoles s'engage
sur l'honneur et sur la foi du serment à pro-
téger et secourir chacun de ses membres, s'il
était opprimé.Attaquer injustement un Franc-
Créole, c'est attaquer toute l'Association.

Chacun pour tous, tous pour chacun, telle
est la devise fondamentale de l'Association. Il
n'y aurait point d'injustice dans un pays si
tous les citoyens en étaient aussi révoltés que
celui qui l'éprouve lui-même. L'Association
des Francs-Créoles est destinée A réaliser
cette maxime d'un sage de l'antiquité.



Je m'engage sur l'honneur, je jure sur co
que j'ai do'plus sacré do protéger et do secou-
rir en tout ce qui pourra dépendre do moi et
mémo au péril de ma vie tout Franc-Créolo
qui serait opprimé,

5°

Je m'engage sur l'honneur, je jure sur tout
coque j'ai de plus sacré do concourir en tout
ce qui pourra dépendre de moi et même au
péril de ma vie à tous actes, délibérations et
résolutions qui auraient pour but le bien gé-
néral do FIlo Bourbon, ma Patrie.

Oc

Je m'engage sur l'honneur, je jure sur tout
ce que j'ai do plus sacré, de no jamais rester
indifférent sur tout ce qui pourrait toucher
les intérêts généraux de l'Ile Bourbon, ma
Patrie ; en conséquence je m'engageet jure
également d'intervenirdirectement dans tous
les î1^ u ements qui pourraient survenir afin
de lu»" triompher le parti de l'équité et du
bien général dans mon pays. Honte et mal-
heur à l'égoïste qui s'isole de l'intérêt public
et se cache au jour du tumulte et du danger.

7c

Je m'engage sur l'honneur, je jure sur tout
ce que j'ai de plus sacré de faire tous mes ef-
forts pour obtenir des institutions et des lois
qui assurent une sage liberté à l'Ile Bourbon,
ma Patrie
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8c

Le Franc-Créole ne veut ni do la démocra-
tie ni de l'aristocratie ; il veut un Gouverne-
ment et des institutions fondées sur lo pou-
voir dd la classe moyenne ou intermédiaire.

9c

La prépondérancepolitique de la classe in-
digente, do la moins éclairée, conduit néces-
sairement à la licence et à l'anarchie..H n'exis-
te pas do vérité mieux prouvée. 11 no faut
donc pas de démocratie (1).

L'aristocratie est l'ennemie naturelle do la
liberté de tous. L'orgueil, la cupidité et la cor-

(1) Il ne faut pas oublier que ces lignes étaient écri-
tes il y a pins de cinquante ans, au lendemain de l'a-
vénement de la bourgeoisie aux aiï.iîros. Ce rêve du
gouvernement par une classe moyenne a fait son temps.
La classe moyenne d'aujourd'hui serait demain l'aristo-
cratie. Les générations nouvelles, plus libérales, ne
connaissent pas les classes et admettent que la Nation
tout entière doit être appelée à gérer les affaires du
pays.

Il en est de même de cette théorie que les colonies
ont une existence propre, individuelle, distincte de
celle de leur métropole, des moeurs absolument dif-
férentes de celles de l'Europe. Ceci peut être vrai, est
certainement vrai pour une colonie nouvelle, pour un
pays conquis, mais non pour une petite société comme
celle de Bourbon, composée en majorité de descen-
dants d'Européens ayant Ps mêmes moeurs et aspi-
rant aux mêmes institutions.pic leurs compatriotes de
France ; ceci pouvait encore .ître vrai, il y a cinquante
ans pour Bourbon, lorsque l'esclavage y régnait, mais
aujourd'hui !
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ruption l'accompagnent toujours, Elle no gou-
verne jamais dans l'intérêt général, exploite
le pays dans l'intérêt particulier des membres
qui la composent, no produit en définitive
que la misère, le dépérissementet la dégrada-
tion do la nation qui lui est soumise, Les
Francs-Créoles se prononcentênergiquement
contre touto espèce d'aristocratie.

Le triomphe de la vraie liberté, le meilleur
et le plus sage des gouvernements, no peut
être fondé que sur la prépondérance de lu
classe moyenne ou intermédiaire, classe qui,
dans toutes les nations, se distingue par son
amour do l'ordre, ses talents et ses vertus, in-
téressée par la propriété au maintien de l'or-
dre public et capable par ses lumières et sa
moralité d'exercer une influence salutaire sur
les institutions, les lois et les affaires du pays,
cette classe est l'élite de la nation, elle donne
l'impulsion à tout le corps social, c'est elle
qui fait l'opinion publique. C'est donc l'esprit
de la classe moyenne, f-a volonté qui n'est
autre chose que la volonté générale, qui doi-
vent dominer, diriger et animer toutes les
parties du Gouvernement et de l'administra-
tion publique.

Les Francs-Créoles chercheront donc par
tous les moyens possibles à faire prévaloir
l'influence ou la prépondérance de la classo
moyenne dans le système électoral, l'assem-
blée coloniale, le jury, les municipalités, la
garde nationale, le gouvernement et l'admi-
nistration de l'Ile Bourbon, notre Patrie.

Pour parvenir à ce but, il faut, d'un côté,
H
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mettro en dehors des droits politiques les
prolétaires et les trop petits propriétaires, et,
de l'autro côté, neutraliser l'influence des
grands, ctest-à-diro ne leur accorder que les
mêmes droits qui seront exercés par la classe
moyenne, Comme il faut partir d'une baso,
rieiï n'est plus important que de s'entendre
sur la fixation do cette baso ; les Francs-Créo-
les proposent de déterminer le sens électoral :
lo à dix esclaves attachés a une propriété fon-
cière d'une étendue quelconque ; 2° à la pos-
session d'une propriété foncière de cinq mille
gaulettes au moins d'étendue, même sans es-
claves qui y soient attachés ; 3° à la possession
do vingt esclaves, même sans propriété fon-
cière ; /jo aux patentés de l»c et de 2c classe;
5o la jouissance du droit électoral serait en
outre attachée à l'exercice des professions
libérales telles que la Magistrature, le Bar-
reau, la Médecine et le Notariat.

Ces dispositions sur la fixation du plus im-
portant des droits politiques embrassent la
totalité de la classe moyenne dans notre île.
La qualité de Français soit créole, soit euro-
péen, l'âge de 25 ans et une résidence de
trois ans dans l'île, à moins d'y avoir con-
tracté mariage, seront exigés pour pouvoir
exercer les fonctions d'électeur.

La garantie est dans l'électoral.

L'éligibilité doit être libre de la condition
du cens.

La qualité de Français, soit créole ou euro-
péen, trente ans et une résidence actuelle
et continue de cinq ans dons File, seront exi-



gés pour être membre do l'Assemblée colo-
niale,

lOo

Le Franc-Créole considère l'esclavage com-
me un fait que le temps seul et les causes mo-
rales peuvent améliorer. Les lois ou règle-
ments qui auraient pour but de porter at-
teinte a l'esclavage doivent être repoussés
comme attentatoires a l'ordre public, viola-
toircs de Partielo de la Charte dange-
reux pour la sûreté et la prospérité du pays,
et contraires non seulement à l'intérêt du
maître, mais encore à l'intérêt bien entendu
des esclaves,

lie

Le Franc-Créole considère l'humanité
•mime un devoir de premier ordre envers

ics esclaves. Il lait des voeux pour l'améliora-
tion du sort des esclaves, il applaudit aux ef-
forts généreux des maîtres qui travaillent et
travailleront à cette amélioration chez eux ;
mais il s'opposera à ce que la volonté d'un
propriétaire soit contrainte en cette matière
autrement que par la crainte du blâme et de
la censure publique, en face des mesures pri-
ses en Vertu des lois faites par la Colonie
elle-même ou acceptées librement par elle.

12c

Le Franc-Créole reconnaît que tous les
hommes nés libres sur le sol de Bourbon et
faisant partie de la population coloniale sont
égaux endroits, quelles que soient d'ailleurs
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leur origine et leur couleur ; mais, en outre,
les affranchis qui seront jugés dignes d'être
reçus dans l'Association jouiront aux yeux
des Francs-Créoles, des mêmes droits et do la
même considération que s'ils fussent nés
libres.

13o

Le Franc-Créole fait professcssion de foi de
n'estimer un homme que pour son mérite
personnel et sans aucune considération pour
sa fortune et sa naissance. Lb mérite porson-
n.ld'un homme consiste dans ses talents et
principalement dans ses vertus.

Les Francs-Créoles s'engagent sur l'hon-
neur et sur la foi du serment à faire tous
leurs efforts, tant en paroles qu'en exemples,
pour faire prévaloir, dans les moeurs et les
idées coloniales, cette maxime si éminem-
ment morale et utile. C'est pour avoir oublié
ou négligé ce principe conservateur des bon-
nes moeurs, que la richesse a acquis dans
notre pays une influence scandaleuse et cor-
ruptrice et qu*en Europe on méprise généra-
lement les colons.

L'équité étant la loi par excellence que Dieu
lui-môme a gravée dans le coeur do l'homme
pour servir avant tout de règle il ses actions,
le Franc-Créole fait profession de suivre cette
loi et do ne considérer comme véritablement
juste que ce qui est conforme à l'équité.

Les nations comme les individus ne peu-
vent que gagner n s'éclairer. 11 n'y a que les
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mauvais gouvernements qui puissent crain-
dre de voir les lumières se répandre ; le
Franc-Créole est l'ami des lumières ; il fera
tous ses efforts pour instruire lui-même et
répandre les connaissances utiles parmi tous
ses compatriotes.

16c

Le Franc-Créole s'engage non-seulementà
protéger et a secourir les membres de 1*Asso-
ciation qui seraient opprimés, mais à les trai-
ter en toute occasion avec égards, amicale-
ment, comme membres do la même famille,

17c

Le Franc-Créole s'engage sous la foi du ser-
ment à faire, en vue du bien public et dans
l'intérêt de l'Association patriotique et frater-
nelle où ïl est reçu, le sacrifice des animosi-
tés personnelles qu'il pourrait avoir contre
un membre de l'Association. L'homme qui
n'est pas capable de faire sincèrement ce sa-
crifice ne sera jamais ni un bon citoyen ni un
véritable Franc-Créole.

18o

Un Franc-Créole ne peut plaider contre un
des membres de l'Association que par arbi-
tres, hors le cas où l'action des tribunaux est
obligée en vertu do la loi civile.

Toute contestation, de quelque nature
qu'elle soit, qui s'élèverait entre deux mem-
bres de l'Association devra être également
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soumise à des arbitres, même dans le cas où
l'honneur de l'un des membres aurait été
blessé do manière à exiger absolument une
réparation les armes a la main» Le cas
échéant, ils se battront en braves gens et so
raccommoderont ensuite. Dans tous les cas,
il faut qu'ils se battent ou qu'ils se raccom-
modent aux conditions fixées parles arbitres,
le tout indépendammentdes censures nui se-
ront prononcées contre l'agresseur ainsi qu'il
sera dit ci-après. Mais deux membres do
l'Association ne peuvent rester en état d'ini-
mitié.

20c

Le Franc-Créole qui commettrait une ac-
tion déshonorante sera rayé des membres do
l'Association,

.
21o

Le Franc-Créole adhère a l'organisation
suivante de l'Association.

Organisation de l'Association
1er

L'Association des Francs-Créoles se conr
pose do deux ordres d'affiliation : les titulaires
ctlcs aspirante titulaires.

2o

Los titulaires réunis dans chaque quartier
nomment a la majorité des voix un chef civil,
un chef militaire et un suppléant ; ces trois
dignitaires réunis sous le titre do Comité dj-n
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recteur, forment l'administration de l'Assor
dation dans chaque quartier. Le chef civil
est le président.

3c

Le comité-directeur exerce un droit de cen-
sure et d'observation sur la conduite do cha-
cun des membres de l'Association résidant
dans le quartier. La censure ne peut porter
que sur l'exercice des devoirs du Franc-
Créole comme membre de l'Association.

Tous les chefs civils des différents quar-
tiers nomment un chef civil supérieur pour
toute la Colonie; tous les chefs militaires un
général et tous les suppléants un grand sup-
pléant. Ces trois membres réunis, sous le ti-
tre de Comité supérieur, forment l'adminis-
tration générale de l'Association pour la tota-
lité de l'île.

Le grand chef civil en est le Président.

5o

Les noms des trois membres do ce comité
supérieur no doivent être connus que des co-
mités directeurs do quartier. En procédant &

leur élection, les membres des comités direc-
teurs prêteront le serment de tenir ces nomi-
nations secrètes.

6c

Toutes les délibérations du Comité supé-
rieur doivent être prises en commun par les
trois membres qui le composent, L'unanimité
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n'cst pas exigée, la majorité de deux voix
contre une suffit; le membre dissident doit
dans ce ens unir ses efforts u la majorité pour
le succès de la mesure à laquelle il aurait été
opposé.

70

Toutes les forces de l'Association sont 5 la
disposition du Comité supérieur. Il transmet
ses ordres aux diverses partiesde l'Association
par l'organe du Comité directeur du quartier»
Il peut appeler comme adjoint au Conseil tel
membre titulaire qu'il croira devoir désigner»

8c

Les membres du Comité suprêmene pour-
ront être élus que lorsqu'il y aura six quar-
tiers de constitués. Le Comité suprême entre-
ra en fonctions aussitôt qu'il aura été nommé;
néanmoins il ne pourra se considérer comme
investi de la plénitude de sa puissance, rela-
tivement aux actes qui exigeraient le con-
cours de toute l'Association,que lorsqu'il aura
reçu l'avis do chacun des Comités directeurs
des six quartiers qu'ils ont eux-mêmesachevé
leur organisation.

L'urgence des circonstances et la nécessité
•do pourvoir le plus promptement possible au
gouvernement de l'Association,ont faitadmet-
tre la nécessité du présent article. Cependant
il est vivement à désirer, pour le bien de
l'Association, et il entre essentiellement dans
le plan des fondateurs, qu'elle s'établisse et
s'organise régulièrement dans tous les quar-
tiers do flic.
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Les Comités directeursdes quartiers, cons-

titués postérieurement a la nomination du
Comité suprême, soront tenus d*y accéder.
Mais il est bien entendu que si, par mort ou
démission, il se trouvait un6 vacance à rem-
plir dans le Comité suprême, tous les comi-
tés directeurs organisés seraient appelés a y
concourir.

10c

Les membres du Comité directeur suprême
devront avoir été reçus préalablement dans
l'Association en qualité de titulaires ou de
membres d'un Comité directeur de quartier,
avant de pouvoir être promus à cette liauto
fonction.

Ile
Les membres du Comité suprême prête*

l'ont, devant les membres des Comités direc-
teurs qui les auront élus et avant de pouvoir
entrer en charge, le serment suivant : Je
m'engage sur l'honneur, je jure sur tout ce
que j'ai de plus sacré, d'être fidèle aux de-
voirs d'un Franc-Créole et aux lois et règle-
ments de l'Association dans l'exercice des
hautes fonctions qui me sont déléguées»

12e

Les membres des Comités directeurs de
tous les quartiers se réuniront, au moins une
fois tous les six mois, aux trois membres du
Comité supérieur, sous la présidence du
« Grand Chef civil : » a son défaut, en cas de
forcé majeure,souscelledu « Général » ; udê-

I!}
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faut de ce dernier, sous celle du grand sup-
pléant. Dans cette assemblée le Comité suprê-
me rendra compte de son administration.

13c

Le Comité suprême peut faire une convo-
cation extraordinaire des Comités directeurs
de quartiers, mais ce ne petit jamais être que
pour un objet grave qui puisse motiver le dé-
rangement et le déplacement pénible qui eii
résulterait pour des membres appartenant à
des localités éloignées.

l/io

Les membres des Comités directeurs et du
Comité suprême sont nommés pour un ah et
indéfiniment rééligiblcs.

15c

Ils peuvent être révoqués de la même
manière qu'ils auront été nommés, niais lès
trois quarts des voix seront alors nécessaires
pour que la révocation soit prononcée.

16c

La révocation on déposition d'un Comité
directeur ou d'un membre de ce comité, là
révocation ou déposition du comité suprême
ou d'un membre de ce comité, ne peuvent
avoir lieu que dans le cas do trahison bu de
négligence manifeste dans l'exercice de ses
fonctions.

17c

Les titulaires se réuniront, autant que pos*
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sible, tous les dimanches dans chaque quar-
tier, chez l'un d'eux, tantôt dans un endroit,
tantôt dans un autre, afin d'écarter les soup-
çons que pourraient faire naître des réunions
fréquentes chez la même personne. L'assem-
blée sera présidée par le chef civil, a son dé-
faut par le chef militaire, à défaut de ce der-
nier par le suppléant.

18c

Les membres de l'Association, appartenant
à des quartiers différents comme titulaires,
pourront être admis à ces assemblées après
avoir été reconnus comme Francs-Créoles,
Ils pourront prendre part aux discussions,
mais n'ont de voix délibérutivo que dans l'as-
semblée de quartier à laquelle ils appar-
tiennent.

19c

L'assemblée de quartier s'occupera do tout
ce qui peut intéresser l'Association dans le
Quartier, elle pourra et devra aussi s'occuper

es intérêts généraux de l'Association dans
Pile, des améliorations à introduire dans son
régime, en un mot de tout ce qui est d'intérêt
public. Lorsqu'elle aura quelque demande,
6n observation à présenter à ce sujet, elle
adressera le résultat de sa délibération au
Comité suprême par l'intermédiaire de son
Comité directeur.

20c

lA Comité suprême s'éclairera des commu-
nications qui lui seront faites par les diverses
(issejtibjées de quartier et en profitera dans
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sa sagesse pour les mesures qu'il croira
devoir prendre.

21e

Les assemblées de quartier devront aussi
s'occuper, dans leurs réunions, de tous les
moyens propres à éclairer l'opinion publique
et a lui imprimer une bonne direction sûr
tous les objets que le temps et les circonstan-
ces amèneront sur la scène, ou qui lui seront
indiqués par le Comité suprême comme de-
vant attirer l'attention publique.

22c

Les motifs exprimés dans les articles pré-
cédents exigent la fréquence des réunions et
l'assiduité des membres à s'y trouver. L'habi-
tude do se voir et de se réunir, d'échangerses
idées par la conversation, de s'éclairer mu-
tuellement, le tout avec les égards fraternels
et le ton amical que les Francs-Créoles se
doivent entr'eux, est d'ailleurs le seul moyen
de créer l'esprit d'association et de commu-
nauté qu'il est si désirable de voir s'établir
parmi nous.

Le titulaire qui négligera do se rendre aux
réunions périodiques do soi: quartier sera
passible d'une amende de quarante sous, à
moins qu'il n'ait une excuse valable à allé-
guer.

23c

En cas do convocation extrordinaire do
l'assemblée, le Franc-Créole s'engage par ser-
ment h s'y rendre, toute autre affaire cessant.
Les titulaires se préviendront entre eux avec
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toute la célérité possible. Aucune convocation
extraordinaire ne doit être fuite que pour un
objet grave,

A l'assemblée du premierdimanche do cha-
que mois, il serti fuit lecture par l'un des
membres, de la profession de foi du Franc-
Créole et des règlements de l'Association ;
une contribution do trois livres sera payéo
par chaque membre, entre les mains du sup-
pléant qui remplira les fonctions do trésorier»

25c

Les deux tiers do la contribution mensuelle
et des amendes seront remis au suppléant
général qui remplira les fondions de trésorier
général de l'Association. Le suppléant do
quartier gardera l'autre tiers pour subvenir
aux besoins locaux de l'Association.

26c

Les fonds versés dans la caisse du Comité
suprême seront employés par lui aux besoins
généraux de l'Association.

27o

Aucun membre de l'Association no pourra
faire des ouvertures à un profane, s'il n*y est
préalablement autorisé par l'assemblée des
titulaires a laquelle il appartient,

28c

L'opposition d'un seul membre suffit pour
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«mpêcher que les ouvertures ne soient faites,
mais il n'y aura pas de scrutin secret et l'op-
posant ou les opposants seront tenus de faire
connaître a leurs collègues le motif do leur
opposition»

Dans les sociétés instituées, un profane no
pourra être proposé que dans une assemblée
où il y aura neuf membres au moins et le
Comité .'directeur ; mais dans les sociétés noji
encore composées de douze membres, il suf-
fira de l'assentiment des trois chefs du Go-?
mité.

29,o

Ayant do faire des ouvertures à un,pro-
fane, lé membre qui s'en chargera lui fera
donner préalablement sa parole d'honneur et
lui fera jurer sur ce qu'il a de plus sacré, de
garder-le! secret sur tout ce qu'il lui dira,
quelle que soit la résolution que prendra le
profane relativement a l'objet de la commu-
nication.

30o

Les ouvertures ne devront porter que sur
le but et l'organisation de l'Association, la
profession de loi dii Franc-Créole et ses en-
gagements, sans qiftl soit jamais permis \\\i
membre qui fait les ouvertures de nommer
aucun do ses collègues,

31o

Si le profane accepte, il doit le faire sans ré-
ticence ni restriction, il est alors conduit par
son introducteur devant une commission qui
lui donnera lecture de la profession do foi et
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des règlements de l'Association, toutefois
après lui avoir fait renouveler le serment
mentionné en l'article 29, pour le cas où le
profane ne persévérerait pas dans la résolu-
tion d'entrer dans l'Association.

22o

Si le profane persévère dans cette résolu-
tion, après avoir entendu la lecture de la pro-
fession de foi et des règlements, lé éommis-
saire, on présence de son introducteur, lui
fera prêter les serments contenus dans les
dits actes, et de ce moment, le profane de-
viendra candidat do l'Association.

33o

Le candidat ne sera admis que les yeux
bandés dans l'assemblée des Frahcs-Crèoles
du quartier, devant le Comité directeur ; là
il lui sera donné une nouvelle lecture des ac-
tes sus-dits et il devra répéter tous les ser-
ments, a^rès quoi on lui débandera les yeux
et il sera reçu solennellement et instruit des
signes secrets de l'Association pour se faire
reconnaître de ses collègues.

34o

Tout membre de l'Association est essentiel-
lement obligé d'avoir en sa possession un
fusil en bon état, soit de chasse, soit de muni-
tion avec bayonnette, et garni de son fourni-
ment, il doit avoir pareillement une giberne
ou tout autre objet qui puisse la remplacer
et un sac de soldat. Il doit avoir toujours chez
lui une livre de poudre, au moins, et;des bal-
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les de calibre. Le chef militaire de quartier
est chargé de veiller à l'exécution de cet ar-
ticle important. Le Franc-Créole doit toujours
être prêt à entrer en campagne; toutefois il,
est dispensé du service militaire actif, s'il est
Agé de plus de cinquanteans, ou atteint d'une
maladie ou infirmité qui le rende impropre i\

ce service»
Le Franc-Créoie est tenu do se faire incor-

porer dans la garde nationale de son quartier;

35o

Le chef militaire de chaque quartier est
chargé de l'organisation militaireac l'Associa-
tion dans son quartier, sous les ordres et la
direction du Général.

36c

Le Franc-Créole qui a violé ses serments,
ou commis toute autre action déshonorant
sera rayé des membres de l'Association. Nul
membre ne peut être rayé s'il n\)st préalable-
ment entendu ou mis a même d'être enten-
du et de défendresa cause avec toute la lati-
tude possible.

37c

Pour que la condamnation ait lieu, il faut
an moins les trois quarts des voix de l'assem-
blée des titulaires et que l'arrêt ait été con-
firmé par le Comité suprême.

38c

Cet arrêt, devenu irrévocable, sera renvoyé
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fi tous les Comités directeurs de quartier par
le Comité suprême. Le Franc-Créole qui au-
ra mérité cette flétrissure sera mis au ban
de l'Association, déchu de son titre, déclaré
infâme et déshonoré.

Des aspirants titulaires

(Il sera faitultérieurementun règlement re-
latif i\ l'organisation de la classe des aspi-
rants titulaires).

Dispositions générales

39o

Il no pourra rien être modifié, changé, sup-
primé ou ajouté dons la présente constitution
de l'Association des Francs-Créoles, y com-
pris la profession de foi, que du consentement
de toutes les assemblées titulaires de quar-
tier, les voix étant recueillies, dans chacune,
à la majorité.

40o

L'Assemblée patriotique et fraternelle des
Francs-Créoles n'ayant pour but que le per-
fectionnement de (a société coloniale de l'ilo
Bourbon, que le bien de notre pays en toutes
choses, cette Association se compose des
meilleurs citoyens et des plus honnêtes gens
du pays ; l'élection des chefs do l'Association
se fera de manière à inspirer toute confiance
aux membres qui la composent. Chaque
membre est tenu do prêter le serment sui-
vant t

10
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ce Jojuro, sur l'honneur et sur tout co que

j'ai do plus sacré, d'obéiraux ordres du Comité
suprême de l'Association, en tout co qui sera
conforme aux principes et a ta constitution
des Francs-Créoles, .le jure, sur l'honnour et
sur tout co que j'ai de plus sacré, d'obéirau$
ordres du Comité directeur do mon quartier
en tout co qui sera conforme aux principes
et à la constitution dos Francs-Créoles, Je JUA

ro, sur l'honneur et sur tout ce que j'ai déplus
sacré, d'obéir aux lois qui seront faites par
l'Association générale des Francs-Créoles do
Bourbon, en tout co qui sera conforme aux;
principes contenus en la profession do foi du
Franc-Créole.

« Je me soumets au mépris do mes collè-
gues, de tous les honnêtes genset do tous mes
concitoyens ; je me voue à la honte et a l'infa-
mie, si je viole les serments que j'ai prêtés à
l'Association des Francs-Créoles, »

Après la constitution définitive do l'As-
sociation des Francs-Créoles de l'ilo Boui>
bon eut lieu une réunion destinée.à élire les
trois membres qui devaient composer le Co*
mité suprême,

L'assemblée nomma chef civil M, Dio-
mat (1) « ancien ingénieur, homme plein de

(I) Diomat (Louis Charles), (né à Saint-Denis, le
20 mars {789, mort à S.iint-l)cnis en janvier 1864),
Fils d'un biHcîcr de la marine royale, Diomat fut éle-
vé dans sa famille el n'eut d'autres miîtrcs que ses pa-
renls. Nous ne parlons que pour mémoire de l'ensei-
gnement très-rudimentairo qui était alors donné à %
« pension Morau ». De bonne heure, il montra:dâ V4-
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lumière, do sens et de droiture, estimé do
tous les partis, du caractère lo plus doux et lo
plus modéré, et auquel « on no peut enfin re-

rilables aptitudes pour tes mathématiques ot les scien-
ces, Son père l'attacha aux Ponts et Chaus?éos où lo
jeune commis dessinateur se Ht apprécier. Nomme*
ingénieur en second eu isis, Diomat ne tardait pas à
être appelé à remplir par intérim les fondions d'in-
génieur en chef (1817), Il a\ait alors 28 ans. En cette
mômo anode, il reçut la croix do la Légion d'Honneur.

En 1827, Diomat donnait sa démission « d'ingénieur
ordinairq» et rentrait dan* la \io cfrile, a la suite
d'uno jnjuslico dont î) avait été \iclimo. Malgré ses
droits et son mérite, il s'était \u préférer, pour les
fondions d'ingénieur en chef titulaire, une créature
de la famille Mcsbassyns, alors toule-puis?anto !

On a vu quel fut le jugement qu'a porté sur lui un
homme bien placé pour l'apprécier, Dobinet do la
Serve, qui * ne lui reproche d'autre défaut qu'un excès
do modestie, »

Au Conseil général de 1832, où il fut envoyé pnr lo
cpllèjïo électoral do Saint-Denis, Diomat souloia uno
tempête dès la première séance et dès les premières
lignes de l'adresse.

L© projet de la commission s'exprimait ainsi : « La
représentation coloniale vient, après uno longue et
IfgitimH attente, vous exprimer les \oeux d'un pays qui,
privé depuis si longtemps d'institutions libérales.,., »

Diomat proposa un amendement qui consistait à
substituer a ces mots : « Privé depuis si longtemps
d'institutions libérales » ceux-ci ; * yviré depuis trente
(tns des institutions qu'il possédait, »

Voulant ainsi protester contre les actes dictatoriaux
dont la Colonie avait été v'ctimo et contre le régimo
absolu qui, pendant si longtemps, a>ait élé la loi de
son. gouvernement.

C'est dans cette môme session que l'ancien ingé-
nieur de, l'Etat lit son rapport, ro té célèbre, sur les
travaux publics.

Eh,t833, le gouverneur Cuvillier répara une injus-»
tire en, l'appelant aux fonctions d'ingénieur colonial,
Chargé en chef du service des Ponts et Chau?s:es.
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prochor d'autro défaut, qu'un excès do modes-»
tio. » C'est Robinet do La Servo qui traco co
portrait do son ami.

Kilo nomma chef militaire M.- do Jouvair
court (1) « commandant i\; toutes les milices
do la Colonie, grand propriétaire, pôro d'une
nombreuse famille, um..*nnt lo désintéresse-
ment, la générosité et la loyauté ehovaleros*
que des temps anciens, aux idées libérales
d'un citoyon français do nos jours. »

(I) Jouvancourt (de) l'un des combat-
tants «le 1810, se distirgua par son courago au com-
bat de h Uedoute. Il appartenait d'ailleurs à une
famillo de soldats. Plusieurs do s?s frères ont servi»
L'un d'eux, engagé volontaire, conquit en six années
le grade do chef d'oscadron,

|.o chef militaire do l'Association était très estimé
dans le Pays. Pondant l'occupation anglaise, il avait
dédaigné avec hauteur les avances de messieurs les offi-
ciers, alors que certaines familles s'étaient fuit remar-
quer par leur intimité honteuse a\ec nos vainqueurs,
intimité néo de la trahison de 1810.

. .C'é:a't avec fierté que les milices coloniales voyaient
à leur tête Jouvancourt*

Et l'Association ff*it bien inspirée en le choisissant
pour l'un des membresdu Comité su; rème.

La sage se du pays et — il faut la reconnaître —celle du (inuverncnr devait rendre inutile l'adjonc-
tion au Comité d'un clief chargé de coordonner et de
diriger les forces militaire* de, l'Association ; mais le
chef miliMro avait voix délihérativo au sein du Comité
suprême et sa coopération y fut toujours appréciée.

.beaucoup pensent que l'organisation militaire défen-
sive de l'Association no contribua p.is peu à impres-*
ûonner le Gouvernement et à l'amener a donn?r satis-
faction au peuple.
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Enfin ollo désigna commo suppléant M. Ca>

moin (1) « chef de bataillon des milices, an-
cien militaire décoré, homme également esti-

(I) Quelques années après la chuto de Napoléon.
Cam'oin, ancien oflicier de l'Empire, qui avait assiste
à la lamentable retraite de Uusuo et pris part à la
campagno. do France, vint so lixer dans notre Colonie
et fonder à Saint-Denis une maison do librairie et im
cabinet de lecture, C'est là quo l'Association, obéissant
à son programme de, gouvernement par la classe mo~
yenne, vient le chercher pour en faire un des membres
du Comité suprême. Camoiu était digne à tous égards
t)o cet honneur. Universellement estimé et aimé, il
était considéré comme un excellent aibilro dc3 ques-
tions d'honneur, Volontiers on so rassemblait à son
cabinet do lecture, qui se transformait souvent en club
politique.

Camoin représentait bien le type du bourgeois des
grandes Ailles de France, intègre dans les affaires, pas-
sionné pour la chose publique, ennemi do l'absolutisme
et conservateur»

Mais où commence, où finit la classe moyenne sur-
tout dans un pays comme le nôtre où chacun est plus
ou moins hobereau, se souvenant sans doute qu'un roi
a permis à tons les colons de porter l'épéc ? Dans un
pays où — surtout à cette époqiie-là — on vivait de
si peu, où celui qui possédait dis hectares do terre et
3,000 fiancs de rente avait voilure et chevaux, tout
comme son voisin puissamment riche ; où l'on est ri-
che avec 100,000 francs, ce qui n'est pas l'aisance en
France.; où, sons le régime du cens, on pourra ins-,
crire sur la liste des électeurs des noms qui seront
rayés l'année suivante et.iélablis deux ans après, selon
le résultat d'uno récolte do café, do cannes ou de
girolle l

L'Association, s'inspirant do doctrines alors en hon-
neur en France, rêvait d'appeler aux afl'uiics une bour-
geoisie qui n'existait pas, qui n'a jamais existé, dans
celte île uù chacun est propriétaire, comme en Angle-
terre on est esquire.

Et puis nous avons, dans notre pays, tant do descen-
dants do croisés l
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me* do tous les partis pour la franchise et la
noblesse do son caractère et par son inalté-
rable probité dans les affaires, »

L'homme généreux et modeste qui avait
accepté do présider la Société a son berceau,
Louis-Antoine Loupy, mairo do Saint-André,
estima qu'il pouvait céder sa place a un autro
et aller prendre au milieu do ses frères, lo
poste d'un combattant obscur, mais tout dé-
voué, Il lo fit,

Nous reproduirons uno partie du discours
qu'il prononça en cette circonstance, et qui,
en montrant do quelle passion profonde cet
homme de bien était animé y^v la chose pu-
blique, donno do précieux renseignements
sur les débuts de l'Association (l).

« Lorsque les habitants do cetto Colonie,
privés do tout organe représentatif auprès du
Gouvernement de la Métropole, vivant ici
sous le joug des factions et gouvernés comme

(\) Dans son mémoire historique à M. Cuviilicr,
Hobinet de La Serve s'exprime ainsi : « Si vous vou-
lez, Général, vous rendie un compte fidèle de la si-
tuation morale et politique do la Colonie à l'époque
des élections et do l'o'ivorturo du Conseil général,
lisez l'excellent discours que M Loupy, maire do
Saint-André, a prononcé en celte qualité au collège
électoral de ce quartier. M, Loupy, l'un des notaires
les plus éclairés, des meilleurs unirçs et des meil-
leurs citoyens du pays, est un des fondateurs de l'As-
sociation. Ce discouiv, aussi bien nunsé q» bien écrit,
a été inséré, après beaucoup de uiflicultè. d quelques
mutilations, dans la gazette du »

Malgré nos recherches nous n'avons pas pu nous
procurer ce document.



des troupeaux qu'on conduit ça et la et sous?
lo bon plaisir des gouverneurs et do leurs
adhérents, se sont vus dans l'obligation de so
réunir pour constituer une forco qui pût, au
besoin, s'opposer a tous actes illégaux et con-
traires h leurs droits, je me suis empressé do
mo joindre a nos compatriotes et do m'unir à
eux do coeur et d'unie.

« La Société so forma donc ; d'abord les
membres en étaient peu nombreux, parce que
dans le principe, elle ne devait so composer
quo des personnes les plus intluentes
Mais plus tard, la Société voulut se donner un
membre de plus ; un motif, un prétexte en fit
adopter un autre et enfin elle so donna Sans
restriction et les influents et les influencés,,*

« Lorsque je me suis cru utile a la Société,
j'ai accepté sans hésiter laprésidenco quim'é-
tait oflerto. Mais aujourd'hui que toutes les
personnes qui ont en moi quelque confiance
ou qui me sont attachées par des lions de pa-
renté ou d'amitié sont membres do la Société,
je vous prie, Messieurs, do vouloir bien faire
choix d'un nouveau président : vous protes-
tant que mon dévouement est sans bornes à
ce pays qui se trouve maintenant dans une
situation si précaire;que, comme titulaire,je
m'associerai a tous vos travaux et que, quoi
qu'il arrive, je ne m'isolerai jamais de ceux
qui ont conçu la pensée généreuse de travail-
ler au bien-être de notre pays.

« Qu'il me soit permis, Messieurs, en ces*
sant d'être votre chef civil, de vous faire en-
tendre mes voeux pour que la confiance s'é-
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tnblisso entre tous les membres do l'Associa-
tion, pour quo touto animosité particulière
s'étoigno en présence des grands intérêts qui
nous occupent, pour qu'enfin chacun puisso
bien so convaincro qu'avec l'union on peut
tout entroprendro et réussir, mais que sans
cetto union désirable on no peut rien»

^

« En effet, faiblo portion do la grande na-
tion, nous, colons qui nous trouvons réunis
sur co rocher où nous devons vivre et mou-
rir, pourrait-il exister quelque dissidence en-
tre nous ? Non, nos intérêts sont les mômes,
nous devons les défendre etlos soutenir ; nous
devons tenir aux serments sacrés que nous
avons prêtés à la patrie créolo, vouloir obte-
nir le bien du pays en toutes choses, de ma-
nière à pouvoir dire un jour, en plaçant les
mains sur lo coeur : J'ai été et je suis un bon
et loyal Franç-Ca-éole.

« Vivent les Francs-Créoles I »



Calomnies, — î.oà confines do fonctionnaires hauts clpotiU,-»
Ii'Associntion ot lo projet d'atermoiement, — Divers juge-
ments portés sur liobtnct do LaScivo. — M, Porrichon do
Sainte-Mario, — Propagande par les écrits et ta parole» -*
Appréciations du jourml « Lo Temps ». — Extrait du m<5*

moiro historipie. — J<a Sorvc défendu pir Adrien Bottier

Les débiteurs no vculont pas payer leurs
créanciers,

Telle sera désormais la grosse calomnio
qui poursuivra l'Association ; tel sera lo but
qui sera prêté h ses membres les plus hono-
rables par les « centaines de fonctionnaires
hauts et petits qui — suivant la phrase de
J.-B. Say rééditée par La Serve—pérorent, in-
triguent et forment uno petite société qui crio
au bouleversement do la grande, si l'on no
prend garde à leurs arrangementsde famille.»

Quoi ! Ils étaient. donc des communistes,
ils prêchaient nous ne savons quel partago
dos biens, ces hommes qui s'appelaient Robi-
net do La Serve, Yinspn, Brunèt, Patii de
Rosemont, Bellier, Fourchon, Adam, Loupy,
Tourris, Féry, A. et F, Pàjot, de Sigoyer,
Ghampierre çle Villeneuve, Hubert Delisle,
Floris, Porrichon do Sainte-Marie, Diomat,
Jouvancourt; Camoin, 'Biberon,..Sauzier,'Fon-
datimièro, Lamaletio, Fitau, Rétout, Gonil.

17



Mais l'Association s'inspirait de La Serve,
et La Serve notait-il pas rbommodu projet
d'atermoiement, du Bois-Rouge ? Or, qu'était
en résumé ceprojet d'atormoioment, disait, et
faisait répéter « la petite faction »? A qnoi
tendait-il ? A bouleverser les finances de, la
Colonie et a spolier les créanciers, Que l'As-
sociation triomphe, qu?un conseil général élu
A son instigation soit installé l II sera un
« acheminementvers des mest|res financières
a qui porteraient un coup mortel au crédit
* public » (1).

L'importance qu'avait prise en si pou do
temps l'Association coloniale montre bien que
ces calomnies entassées contre un seul hom-
me ne purent pas triompher du pàtriotismo
de la Colonie et do la confianco sans limites
qu'avaient en Robinet de La Serve le plÙ3
grand nombre de ses conteuiporains,

>
.Un do ceux-ci, M. Berrichon de Saintes-

Marié, a écrit ces lignes que nous reprodui-
sons littéralement, parce qu'elles sont vraies,
et justes^

, ,
ce Le temps qui met les hommes et les cjio?/

ses h leur place, confondra les calomnies
qui ont pesé sur l'un;de nos meilleurs cito-
yens, 11 a fallu qu'il expiât l'impardonnable
tort d'avoir raison irop tôt. Le" jour viendra

.où ses compatriotes, qu'il a éclairés surjeurs
droits et leurs intérêts, lui rendront une tar-
dive, mais pleine justice; les défiances ab-
surdes se dissiperont devant des faits incùn-

(0 La Serve,



teslablcs et la malveillance, qui accuse dans
le vague, sera réduite» au rôle honteux do
calomnier sciemment.

« L'honnête homme aux prises avec le
malheur est,dit-pn, un spectacle agréable à
la Divinité, Que doit-on dire de l'honnête
homme qui, dans sa lutte avec l'infortune,
consacra encoro toutes ses pensées et toiss
ses efforts au bien et au salut do son pays? »

Elles étaient vraies, ces lignes,, parcb
quelles rendaient hommage a ce dévouement
absolu qui, au milieu des embarras financiers
dans lesquels so trouva, comme beaucoup
des coloris lps plus, honorables, ce grand pa-
triote

,
Robinet, do Laserve

,
sacrifiait ses

dernières ressources, tout son temps, toute
son intelligonco, les suprêmes forces d'un
corps déjà miné par la maladie et usé par
des luttes et des souffrances sans nombro,
sacrifiait sa vie à l'apostolat auquel il s'était
voué tout entier,

Elles sont vraies; parce qu'elles énoncent
un fait qui, aujourd'hui; n'est plus contesté :
La Serye fût, en mêYno temps que le plus ar-
dent défenseur du Pays, son initiateur à
l'amour du progrès et do la liberté.

Mais qu'il nous soit permis de laisser par-
ler la fille mêyne de Robinet do La Serve, bien
jeune encore, lorsque ces événements eurent
lieu; Mademoiselle do La. Serve a vu, elle
a compris son' père; et, avec.ufte éniotion
profonde, elle fait de lui en quelques lignes
le plus magnifique portraitqu'on puisse tra*
cerd'uh homme;
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« Salazie, à mai 1883.— J'ai reçu avec uno

« vivo émotion votro lettre datée du Ie»' do co
« mois. Elle m'apprend qu'il oxisto un créole.
« qui veut tirer enfin do l'oubli toute uno i)o-
« blo période do l'histoiro do notre Ile, la plus
« noblo sans doute, la plusriche en souvenirs
« patriotiquesl Certes, il appartientà un fils
* et petit-fils des Brunet et des Loupy d'en?
« treprcndrp une toile tacho et do retracer
« des faits où ces noms seront si honorablo-
« ment mêlés à celui do l'homme qui fut
« l'ame de l'Association coloniale. J'avais i% h
« 15 ans quand ces faits touchants et glorieux
« se sont passés, Ils sont gravés en traits inef-
ç façables dans ma mémoire, Ali ! comment
« aurai-jopu les oublier ! 11 faudrait oublier
« l'existence d'un pèro adoré, A cctto époque,
« où j'avais toute ma raison, mûrie de bonne
« heure par ses enseignements, je l'ai vu çon-
« sacrer ses jours et ses nuits ùja grande
« oeuvro qu'il entreprenait et qu'il soutint par
« ses paroles et par ses écrits avec son in-
« domptable courage et une rare activité. J'ai
a vu tout ce qu'il a fait pour opérer lo réveil
ç de son.pays, a cette époque où Jes plus
a lourds, les plus funestes préjugés avaient,
« lo dessus dans notre société créole, soumise;
« alors.au régime du bon plaisir et privée
« do toute espèce de liberté. Ses écrits que
« vous recherchiez, no sont que lo, résumé
« des entretiens, que mon pèro no cessait
« d'avoir avec ses nombreux amis.et avec: ses
<r adversaires. Il cherchait à ramener céux-
<r.ci à sa cause, Quant'& ses amis, il les ini-
« liait dans un stylo aussi clair que'brûlant
« à des doctrines qui furent un cheriiin ra-
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« pidedans notre île, Que no puis-jo vous
« procurer ses écrits ! Hélas ! je n'on ai plus
<t un seul entre les mains ,, 9

Tel est Phommo qui fut, dans no|re pays,
l'objet do calomnies sans nombre et des hai-
nes de tout im parti, Il était accoutumé a la
persécution. « Le fondateur do l'Association

— dit un journal do Franco (1) — est un pa-
triote do coeur et désintéressé qui, a Paris,
avait été persécuté et emprisonné sous lo mi-
nistère do Yillôlo, »

" Il était accoutumé a la calomnie et il eut co
singulfer honneur d'avoir à la subir, même
après lo triomphe des idées 1 qu'il défendait,
même après l'apaisement du pays. Mais s'il
dédaigna toujours d'y répondre, est-ce à dire
qu'il n'en souffrit pas? S'il méprisa les auteurs
de bruits mensongers qui furent semés con-
tre sa personne et contre son oeuvre, est-ce a
dire que sa vie n'en fut pas empoisonnée? Ahl
ils connaissaient bien, lès ennemis do La
Serve, cette nature impressionnable et vi-
brante, prompte u la souffrance comme à
l'enthousiasmo ; ils la connaissaient et étaient
deux fois criminels.

«, Calomnier, diviser les esprits, fomenter
les méfiances — c'est La £ervo lui-rnêmê qui
s'exprime ainsi dans son mémoire historique
— tello^ést la vieille tactique que Machiavel
conseillo à tous les gouvernements qui ont
des intérêts différents de ceux des masses.

0) Le Temps,
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« Co fut par l'effet de cotte tactique qu'on

fit croire a M, Duvaldailly quo VAssociation
en voulait à son pouvoir et mémo à la sûreté
do sa personno ; aux fonctionnaires salariés
quo l'on convoitait leurs places ; aux capita-
listes quo Ton visait leurs coffres-forts ; aux.
créanciers qu'il s'agissait d'abolir les dettes ;
aux hommes do couleur que l'Association les
trompait et tendait en définitive à les priver
do leurs droits politiques ; aux esprits soup-
çonneux ou crédules qui faisaient partio ao
l'Association, qu'il y avait uno arrièrc-pènsée
des arrière-loges dont on leur cachait le
secret. » '

,
Mais autour do La Serve so formai!: une

phalange de jeunes hommes, initiés par lui,
a la vie publique et qui so sont chargés de le
venger, Nous rio pouvons relire sans émotion
les artic es qu'inspirèrent à l'un d'eux, Adrien
Bellier, le plus jeune oj lo plus ardent des col-
laborateurs do La Serve, ces calomnies réédfc

(tées sans,cesse contre lo grand citoyen et
contre l'Association.

- Nou& voudrions les citer toutes, ces pages,
où vibre l'éloquëucé de l'indignation, où Je,
patriotismo, renforcé par l'amitié et le dé-
vouement/inspire à "un jeune homme — a
qui l'avenir réserve une belle destinée -?- mais
qui à ce moment s'ignqro soi-même, les plus
nobles otjes plus magnifiques accents»

;Borrions-nousi puisque le cadre de ce.récit
nous y, oblige, a ne retracer que; quelques-7

unes,,dès lignes écrites par Adrien Bellier
pour'défendre La Serve, qui dédaignait de le.
faire lui-même,



« Lui, qui s'est montré sur labrècho athlète
infatigable, tant qu'il s'est agi do combattre
pour lecompte du pays, il lui sied do déposer
sa plumo éloquonto et logique, dès qu'il ost
question do sa personne, Il la livre t\ ses on-
nomis couverte do l'armure dosa viopolitiquo
et privée, Cetto vie touto consacréo t\ lasaihto
cause de Jaiiborté on Europe; touto dévouée
aux intérêts matériels et moraux de la Co-
lonie; cet vie tout extérieure, touto de dé-
vouement et tout empreinte d'une généreuso
abnégation, saura se défendre soûle contre
les attaques acharnées de la haine et de l'en»
vie, Mais nous, auxquels l'h6nneur etJe do-
voir ne permettent pas de laisser lo champ
libre a la calomnie, contre un .de nos amis
personnels et politiques, nous ne séparerons
pas notre cause de la sienne, Si, grAco a notre
médiocrité, nous n'avons pas obtenu commo
lui l'avantage d'une accusation directe, nous
n'en accepterons pas moins la responsabilité
de ses oeuvres, et puisque nous n'avons pas
potuv nous taire lo motif d'une légitime pi*,
deur, nous tâcherons de suppléer au silence
qu'if s'obstine à garder, Il no sera pas dit
qu'a la honte du pays uno accusation, calom-
nieuse, portée contré le premier apôtru de la
liberté constitutionnelle parmi nous, l'aura
laissé saris défenseur.

«[Pour le bonheur des sociétés dont ils
sont membres, le ciel a placé ça et là sur la
terre des hommes généreux dont la vie est
un sacrifice permanent à l'intérêt général..,,,
Dans le pays où règne le despotisme, cette
espèce d'homriios créée pour la gloire de l'hu-
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manité, est vouée a la dérision et au mépris.
Les peuples ignorants et grossiers y sont le
jouet des fraudes de leurs chefs; ils mécon-
naissent leurs bienfaiteurs et adorent leurs
tyrans..»..

« Ce n'est quo chez les peuples où la ci-
vilisation, a pénétré dans tous les rangs, et
où l'amour des libertés publiques s'est im-
planté dans tous les coeurs, quo les nobles
dévouements sont justement appréciés. Là
Washington et Lafayetto voient leur gloiro
élevée,jusqu'auxcieux; ce n'est pas du respect
qu'on leur porte; c'est un culto qu'on leur
rend... »

Do tels éloges, faits dan? un tel langage,
étaient bien do nature à consoler Robinet do
La Serve dos attaques injustes dont il fut
l'objet.

Nous allons voir lo Gouverneur lui-mémo
s'associer officiellementà ces calomnies,



Progrès île l'Association. — Sa presse. — Ses publications—
Son journal. — Remise it.'S drapeaux a la millco. — Encore
une proclamation du Gouverneur.

• •
M. buvaldailly me-

nace. — M. llarbarou* est inuimA pôctircur Rendrai. —
Son installation. — Mesures législatives. — Convocation du
Conseil Kônoiut — Il ne sa rihmit pas. — lîm'nrras du
Gouvernement.

L'Association coloniale n'avait pas tardé à
posséder, ainsi que nous l'avons dit, des ra-
mifications dans toute l'Ile. Chaque commune
s'organisa, et eut des comités particuliers,
lesquels étaient on relations constantes avec
lo Comité directeur,

Elle oui sa presse, l'imprimerie dos Sala-
ires, qui, en -1833, devait donner son nom au
journal lo Sakizien, presse clandestine, il
est vrai, puisque la censure existait, mais qui
rendit d'immenses services en éditant la plu*
part des écrits politiques de La Serve et do ses
amis ; elle ont môme son journal, lo Furet,
feuille lithographiéo, qui paraissait à des
intervalles très-irrêguliers et qui vécut au-
tant que l'Association,

Le plus souvent, c'est dans les caves do la
belle maison lîruno de Sigoyor, au Quartier*
Français, quo fonctionna la presse des $?ulu-
BCs.

18
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Mais parfois on latransportait.denuit, pour
éviter les recherches delà police, et elle fonc-
tionnait en plein champ. Les caractères d'im-
primerie manquaient; Perriclion do Sainte-
Mario en fit.

Par tous les moyens do publicité qu'elle
possédait, l'Association protestait contre }M
tendances quo lui attribnuie)U ses clinomié,
c'est-à-dire les ennemis 1 de là Colonie; elle
appelait l'attention an"pavé sur lo bût pour-
suivi parles Fkd^^rUiéoleS! la convocation,
d'une assemblée coloniale et l'exécution des
lois do 1700 et 1701* non abrogées.

Et tous les jours les doctrines-do l'Associa-
tion faisaient duchemin, si bien que l'on pou-
vait compter ceux qui, parmi les hommes
considérables du pays, n'y avaient pas adhéré
ou no les approuvaient pas. Ils étaient rares
ceux-ci, et on était sur do les rencontrer sur-
tout à Saint-Denis, parmi les familiers do
l'hôtel du Gouvernement.

Sur ces entrefaites eut lieu la remise des
drapeaux à la milice. Bonne occasion do faire
encore uno proclamation, et M. Duvaldailly
n'eut gardo d y manquer.

Mais noussommes loin dulangago pater-
nel employé lo 11 avril 1831, et cependant
deux mois et demi seulement so sont écoulés
depuis ce moment»

Go no sont plus dès conseils, co sont dos
menaces qui vont sortir do la bouche du
Chef do la Colonie,

Los hommes do l'Association no sont plus
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« quelques personnes dominées par un désir
« trop vif.d'innovation » ce sont « des enne-
mis de l'ordre et de la tranquillité i cachant
tt\a] tï

IpÀft Intentions perfides. »

Eli effet, le Gouverneur s'éxprimo ainsi :

« Habitants de Bourbon, braves Miliciens t

« Je ne pouvais saisir uno meilleure occa?
sion que la fête de notro roi-citoyen; (il eii
avait plusieurs, pàraît-il, puisque sa fêle avait
fté déjà célébrée le ior mai,) pour vous re-monta en son nom cet immortel drapeau,
qui est l'emblème do nos libertés politiques
et do la plus belle gloire militaire qu'offrent
les fastes do l'histoire. C'est sous cette ban-
nière que nos armées ont vaincu l'Europe,
quo 1 néroïquo garde nationale de Paris, par
son courage calme, par son amour pour l'or-
dre et pour le règne des lois, a acquis des
droits a l'admiration et à la reconnaissance
do la Franco........

« Quo les ennemis du Gouvernement do
S. M. Louis-Philippe 1er ; que ceux qui, sous
le masque d'un patriotisme qui n'est pas dans
leurs coeurs et quo démentent leurs actes,
voudraient troubler l'ordre et la tranquillité,
apprennent qu'il existe a Bourbon, comme en
Franco, une force citoyenne qui saura les ré-
primer et les livrer A la juste vengeance des
lois ; qu'ils sachent que l'autorité les observo
et qu'ils no pourraient parvenir t\ cachet leurs
intentions perfides t\ sa vigilance, qu'elle
saura les atteindre lorsque l'intérêt public lo
commandera »
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Les membres do l'Association no s'alarmè-

rent pas outre mesure de ces menaces farou-
ches.

Quelques jours après, ils saluaient avec joio
l'arrivée dans la Colonie, comme Procureur
général, de M. Barbaroux, le fils de l'illustre
girondin.

Lo nouveau procureur général avait la riié-
daillo do Juillet, c'était un combattant des
trois journées ; il portait un de ces noms qui
sont un programme ; enfin c'était le premier
administrateur de la Colonie qui dût sa nomi-
nation au gouvernementde juillet.

11 fut installé lo 23 juillet 1831.

Comme don do joyeux avènement, lo Pro-
cureurgénéral apportait et faisait promulguer
dans la Colonie :

1° Une loi du 4 mars 1831 concernant la
répression de la traite des noirs, loi sévère,
mais juste, qui établissait un jury spécial
pour juger le crime de traite. Et, comme on
n'avait, par suite des plaintes entassées par
M. le procureur général Girard, qu'une con-
fiance médiocre dans les colons, il fut décidé,
que les noms des quatre assesseurs, destinés
à faire partie do la Cour d'assises, seraient li-
res au sort par le Gouverneur, en séance pu-
blique, parmi ceux des douze fonctionnaires
de l'ordre administratif les plus élevés en
grade.

Par arrêté du 4 août 1831, lo collège dos
assesseurs fut ainsi composé \



lo L'ingénieur en chef,

2o Le médecin en chef,

3o Le trésorier de la Colonie,

4o Le directeur de l'Enregistrement et
des Domaines,

5* Le directeur des Douanes.

6° L'inspecteur des Douanes,

-,
7°, 8* Les- deux sous-commissaires do

Marine,

9° Le receveur principal des Domaines,

lOo Lo rccoveur principal des Douanes,

11» Lo pharmacien en chef,

12<> Le vérificateur ambulant

2o Une ordonnance du roi, en date du 1M

mars 1831, exemptant do toute taxe d'admi-
nistration les patentes d'affranchissement ;

3o Uno ordonnance du roi, du 24 février
1831, portant abolition do toutes les disposi-
tions restrictives des droits civils des hom-
mes do couleur.

Ces diverses lois et ordonnances furent
accueillies favorablement par la grande ma-
jorité des colons» et les membres de l'Asso-
ciation furent les premiers t\ rendre hommage
a leur libéralisme,
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Le 24 août fut rendu.un arrêté ordonnant
l'enregistrement « des titres et pouvoirs du
sieur de Solages, préfet apostolique (1). ?
Disons en passant que lo nouveau Préfet apos-
tolique ne sut pas so faire aimer du clergé,.
Dans un rapport au Conseil général, Vihson
s'exprime ainsi : « Emané du ministère Poli-
gnac, lo nouveau Préfet s'est glissé ici sous lo
couvert d'une expédition du nouveau Gouver-
nement, délivrée a son début et dans le trou-
blé des premiers moments do son existence.
Imbu des doctrines ultramontaincs, plein do
ilel et d'arrogance, cet homme a porte lo trou-»
blo dans le clergé de la Colonie. Il s'est atta-
ché surtout à persécuter la vieillesse. Les che-
veux blancs et l'amour do leurs paroissiens
ont été, pour les curés placés sous sa direc-
tion, des titres a la proscription. Implacable
dans ses haines toujours injustes, c'est co quo
nous avions do mieux parmi nos ecclésiasti-.
ques qu'il a poursuivi et tyrannisé.

(I) Il serait Intéressant de savoir si co prélat était
tut 111$ do M. Oc Solages, qui avait da la liberté et sans
doute la vto à la prise do la llastllle. « Pendant.sept ans
do prison, — dit la iïazMe Mi/foiinfo du %V juillet
4780 — il n'avait pas reçu une seule lettre de sa famille
ni de ses amis,qit>iquil l.Mtr écrivit fréquemment,
Il ignorait que sou pore était mort ; que M. Lenoir
n'était plus lieutenant do police ; qu'il y,avait ou
Une assemblée de notables et que les Etals gôneftmx
so tenait à Versailles, Ayant doman.lé à son porle-clea
la cause des coups de fuMl qu'il entendait de sa cham-
bre, on lui dit que lo peuple était révolté à cause do
la cherté du pain, ho diMrict do l'Oratoire, oît il fut
conduit) l'a pris sons sa sauvegarde cl en a topondu* »
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« Lo respectable curé do Saint-Denis, celui

de SaihtrPàul, M.Simon desservant de Saint-
Pierre, ont.été tour à tour l'objet des tracas-
series lés plits désagréables de lu part de cePréfet.....

« Il n'est pas un quartier do l'Ile où l'on no
fasse des voeux pour son renvoi. La majorité
de votre Commission pense quo vous n'hési-
terez pas a sanctionner un Voeu si formel et
si unanime....»

fLc 25 août, lo Conseil général, convoqué
par arrêté on date du 21, no se réunit pas.

Le Gouverneur no pouvait so lo dissimulert
le pays n'était pas avec lui. Les conseillers
généraux eux-mêmes, sentant le vice de leur
origine, comprenant qu'ils avaientvécu et que
là Çoionio tout entière so lèverait pour les
condamner, s'ils osaient encore, eux les élus
du roi Charles X, so présenter comme les dé-
putés du pays, les conseillers généraux — co
dernier rempart de l'Administration — ou so
désintéressaient ou refusaient d'aller occuper
leurs fauteuils a l'hôtel du Gouvernement.

M. Duvalditilly no fut pas assez sage pour
comprendre lu 'portée de cet avertissement
donné par ses amis les plus dévoués; uno
nouvelle convocation qu'il fit demeura sans
effet.

Néanmoins» et bien quo l'on approchât do
déchéance du 31 décembre où il faudrait re*
uouvoler lo Conseil, dont les pouvoirs allaient
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expirer, il voulut persister dans la ligne de
conduite qu'il avait suivie jusquo là, et faillit
ainsi faire naître, dans ce malheureux pays,déjà si cruellement éprouvé, les perturbations
les plus graves.
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Le le* septembre 1831, les tulminis!râleurs
do l'ilo Bourbon voulurent donner un gage
certain de leur attachement au roi citoyen.

\h\ arrêté, sqçné Duvaldtiilly, contre-signé
Aoh. Dédier, décida que l'hôpital du Gouver-
nement, établi a Saint-Denis, — l'hôpital
Saint-Louis — prendrait désormais lo nom
d'hôpital Saint-Philippe.

Ah l l'on no marchandait plus les marques
do dévouement au nouveau régime.

Si Poli avait été,un pou froid, un peu ré-
servé au début, si Pou avait parlé avec uno
certaine mélancolie des « journées sanglantes
de Paris » des « craintes pour l'avenir », l'épo-
que du ces réserves élait passée depuis long-
temps et désormais l'on était « rallié fran-
chement »» suivant l'heureuse expression de
M. lo baron Tuupior, si souvent rééditée pur
Mi le Gouverneur»

10
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La formalito do la prestation du sonnent

avait été* entourée d'une pompe inaccoutu-
mée. Nous disons inaccoutumée, parce que
ces mômes hommes,qui avaientjuré fidélité a
tant de régimes différents, n'étaient pas sans
avoir assisté à plusieurs cérémonies de la
mémo nature et pouvaient comparer,

Un ordre du jour bien senti (nous savons
que M. Duvaldailly affectionnait particulière-
ment les proclamations) avait appelé les po-
pulations et les milices i\ féter dignement
l'anniversaire « des trois glorieuses. »

Enfin, M. le Préfet apostolique avait été
invité à faire célébrer, le 20 juillet, dans tou-
ais les paroisses do l'île, un service funèbre
« u la mémoire des Fronçais qui ont coura-
geusementcombattu polir le maintien de nos
institutions et qui ont élé victimes do leur
dévouement a la cause nationale. » Cette mé-
moire, dit la lettre du Gouverneur au Préfet
apostolique, « est digue du respect et des
prières de tous ceux qui se sont franchement
ralliés — nous étions bien certain do ren-
contrer ces deux mots sous la plume do
M» Duvaldailly

**»
qui se sont franchement

ralliés autour du trône constitutionnel do
8. M. Louis-Philippe 1er. » (I)

i .1 i i - - - - --i" -i - r i-- "^~————~~*"~—^—*—*•

(h 11 parait, cependanti que M. de Sciage» lui, no
s'était pas « rallié franchement », car on lit ceci dans
le rapport de Yinson, cité plus haut : * M. l'abbé
Simon, doni le mûrit" est connu cl que ses opinions
poliliipics.oni dA rendre odieux à M, de vSolage, (pli
n'a pus comme lui prêché l'amourdu gouvcrnomenl île
Louis-Philippe ot ptyé aux victimes de noire glorieuse
Révolution de Juillet* le tribut public do douleur, ipto
la icllgion réclamait pour elles. »
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Un arrêté du 22 septembre prescrivit la

destruction des fleurs de lys existant sur les
établissements {3111)1108, dans les sceaux, tim-
bres, etc.

Après avoir accompli tant ot de si glorieux
travaux, le Gouverneur no résista pas au dé-
sir do lancer une nouvelle proclamation. Il
choisit, pour se donner cette satisfaction, lo
jour anniversaire de celui où le peuple l'avait
forcé à arborer le drapeau tricolore, le 30
octobre; et il prit pour texte de sa proclama-
lion : « LES ASSOCIATIONS SECRÈTES. »

« Habitants do Bourbon,

« Des alarmes se sont répandus au sein
de votre paisible population. Lo bruit circule
que des associations secrètes so sont organi-
sées; qu'elles ont pour but de provoquer des
pétitions collectives défendues par la loi, de
demander la création immédiated'institutions,
conçues il y a 40 ans. Ce serait donc pour ar-
river a l'exercice légal do vos droits qu'on
proposerait de méconnaître la volonté du roi
des Français, consignée dans l'article 04 de
îaCbarte. Ce serait pour témoigner votre re-
connaissance a la France régénérée, qui a
proclamé pour vous le règne des lois, que l'on
voudrait essayer de vous pousser a oublier
ces paroles mémorables du Prince : obéis-
sance est due aux lois existantes, jusqu'à la
publication des lois nouvelles.

« Impatients de conquérir une représenta-
tion coloniale, des hommes, que leurs loyales
intentions no garantissent pas de trop d'ar-
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deur (1), prétendent.qu'à kvColonio seule
appartient lo droit de se régir ot do se cons-
tituer. Au sein d'une paix profonde, quand
la main paternelle do l'Administration lo-
cale n'est occupée qu'à cicatriser les plaies
de la Colonie, d'autres* sous le manteau des
premiers, veulent vous entraînera troubler lo
repos public et cherchent à dissoudre le Gou-
vernement.

« Mais lo Gouvernement s'appuie d'un
côté sur cette Métropole qui vient rlo vous
rendre h la vie politiquo (2) et de l'autre sur
tous les amis de l'ordre et. sur cette brave mi-
lice, qui saurait te maintenir au besoin. Il
ne redoute pas plus des menaces impuissan-
tes qu'il no reculera devant la consécrationde
vos droits coloniaux. Comme vous, il sent lo
besoin d'institutions libérales, en harmonie
avec colles qui régissent, la France et les né?
cessités coloniales. Dans une proclamation
récente, il faisait \u\ appel a tous les bons ci-
toyens pour qu'ils lui transmissent leurs
voeux sur lo bien du pays. Il a religieuse-
ment adressé au Ministère ceux qui lui sont
parvenus.

« Depuis les événements de Juillet, une
commission de législation coloniale existe a
Paris. Ces pièces ont du lui être soumises»
Le délégué de la Colonie est auprès d*olle ;
il u le long usage do vos moeurs, la parfaite
connaissance de vos besoins, qui suppléeront
aux instructions qui lui ont été données.

—'
,

• " ' ' ' " ~ -

(I) On s'en singulièrement omi'ii.k!

(t) Ait. idilehCluirie.
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Peut-être en ce moment les travaux de laCom-
mission, sanctionnés par les Chambres, ont-
ils reçu la signature royale. Et lorsque nous
les attendons avec autant d'impatience qiio
vous, est-ce le moment do se jeter au hasard
des discordes d'une législature nouvelle et
d'oublier co que nous devons à la sollicitude
do la France ?

« On a parlé de préparer des moyens do
résistance a des lois destructives de'la pro-
priété. Si de telles lois étaient proposées, la
raison publique on ferait justice. Si, dans un
moment d'erreur qui n'est pas possible, elles
étaient rendues par la France, nous nous re-
tirerions. Mais en supposer l'existence,
c'est calomnier le Gouvernement du Roi. Ha-
bitants do Bourbon, ropotissez ces perfldes in-
sinuations.

« On a essayé d'ébranler la confiance que
vous avez dans l'Administration. Elle ne craint
uns de livrer ses actes a vos investigations.
Les événements de Juillet lui ont rendu plus
de dignité, en nous rendant les couleurs
nationales, sous lesquelles je suis lier moi-
même d'avoir combattu vingt ans. Qui de nous
éprouverait un regret, pourrait avoir une ar-
rière-pensée en présence dos généreux prin-
cipes proclamés par le Gouvernement régé-
nérateur de la Franco ?

« Depuis le jour mémorable dont nous
voyons l'anniversaire, tous nos actes ont été
conformes u ces principes. Nous avons de-
vancé vos vontx quuml nos pouvoirs nous
Pont permis, mais la où nos pouvoirs s'arré»
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font, vos serments vous disent d'attendre. La
où commencerait l'oubli do YOS devoirs, vos
voeux doivent s'arrêter,.,

», ,

« Habitants de Bourbon, qui avez cru exer-
cer un droit légitime en vous associait ù des
actes illégaux, renoncez à un pareil modo do
réclamation, Lo Gouvernement local est tou-
jours prêt à accueillir vos demandes, à vous
donner pleine et entière satisfaction, Los ins-
titutions que vous attendez ne tarderont pas
a êtro connues. Payez la sollicitude- do la
France par une confiance digne d'elle Aban?
donnez les hommes prévenus ou abusés dont
les malheurs récents de la Colonie pourraient
seuls rendre les erreurs excusables, Ralliez-
vous au Gouvernement, Sa devise sera tou-
jours comme la vôtre ; Libertés coloniales !

Ordre public !

a Le 30 octobre 1831.

a Le Gouverneur,

« Signé: DUVALDAILLY, »

Le Gouverneur ne menaçait plus, C'était
bien. Mais il avait glissé dans sa proclama-
tion deux phrases cjui irritèrent vivement
l'Association.

Pourquoi M, Duvaldailly preïait-il aux
membres de l'Association un put qu'ils n'a-
vaient jamais eu : celui de protester contre ce
qu'il appelait des « lois destructives de la
propriété. » Non : cette question de l'esclava-

ge n'avaitjamais été à l'ordre du jour des dé-
libérations des Francs-Créoles. N'était-ce pas



- 139 -
que lo Gouverneur voulait semer la division
entre les membres de l'Association ?

Kt pourquoi encore indiquer, commo les
chefs île l'Association, dos hommes « dont les
malheurs récents do la Colonio pourraient
seuls rendre les erreurs excusables?» N'était-
ce pas dire encore que les Francs-Créoles
étaient les mômes hommes que les auteurs
du projet d'atermoiement du Bois-Rouge ?
ÎST,était-co pas, sous des dehors bienveillants
et presque paternels, se faire l'écho de vieilles
calomnies ? N'était-ce pas insinuer jésuiti-
quement que ceux-ci no cherchaient, dans lo
mouvement pacilïquo qu'ils dirigeaient, quo
l'occasion et les moyens do reconstituer leurs
fortunes perdues ? "

Assurément ces deux phrases-là n'étaient
pas l'oeuvre do M, Duvaldailly, dont le mérite
commo administrateur pouvait être tres-con-
tcstablo, mais qui était un honnôto homme,

Et qu'on no s'étonne pas de l'indignation
dos chefs de l'Association, Le Ministre de la
marine lui-même rééditera ces calomnies
puériles et dira, en plein Parlement, debout
à la tribune nationale, en face de la France :

que « les troubles de Bourbon sont fomentés
par des débiteurs qui ne veulent pas payer
leus créanciers l »

Et c'est encore cette calomnie quo le pre-
mier Conseil général élu do la Colonie aura,
en 1832, la mission de combattre.

Et c'est encore en face de cette éternelle ca-
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lomnio quo so trouvera, on 1833, la phalango
des hommes du Salazien I

Plus ardonls quo jamais so montreront les
colons associés pour préparer les manifesta-
tions dés longtemps préméditées. Tous les co?
mités des quartiers reçurent dos instructions
pour lutter la rédaction dos pétitions, dos ca-
hiers de chaque commune,

La date do la réunion définitive h Saint-
Denis do tous les délégués des quartiers, por-
teurs des pétitions, allait étro incessamment
fixée, Quelques-uns proposaient lo 31 décem-
bre. Mais le plus grand nombro préférait at-*
tendre,

En ciïet, les pouvoirs du Conseil général
allaient expirer ù cette date ; quo ferait le
Gouverneur? Les listes des éligibles n'avaient
pas été préparées par les municipalités, Au
reste,pourquoi des éligibles,puisque personne
no se souciait plus d'occuper la fonction,
puisque les membres en exercice n'avaient pu
étro réunis ?

Lo Gouvernement se trouvait, acculé à une
impasse, car, aux tormos do l'ordonnance, les
budgets de la Colonie et dos communes de-
vaient étro soumis — pour la forme, il est
vrai — au Conseil général.

A quelle illégalité nouvelle aurait-on re-
cours pour sauver la situation ?

Un moyen restait, le seul, c'était do donner
satisfaction au peuple.

Les chefs du mouvement attendirent, no



voulant pas, en présentant les pétitions avant
la fin do l'année, mettre lo Gouvernement
dans cette situation — quo les Gouverne-
ments n'aiment pas — d'avoir l'air do céder
à la pression de l'opinion publique.

Et en cela, ils firent encoro acte do patrio-
tisme,

La fin do l'année 1831 fut signalée par le
transfert à Saint-Denis du siège de la Cour
royale, qui avait été fixé ù Saint-Paul par
ordonnance du 30 septembre 1827, et réta-
blissement d'un tribunal do

,
première ins-

tanco a Saint-Paul (arrêté du 12 décembre
1831, promulguant l'ordonnance royale du 10
juillet 1831).

Trois mois auparavant, le 4 septembre,
avait eu lieu la promulgation des diverses
ordonnances relatives a l'exercice do la pro-
fession d'avocat dans les colonies ot à la for-
mation dos conseils de discipline do l'ordro.
Depuis longtemps cette organisation était ré-
clamée avec instance par les membres du
barreau, On leur appliqua, purement et sim-
plement, là législation métropolitaine et ils
s'en réjouirent,

En mémo temps quo prenait fin l'année
1831, expiraient les pouvoirs du Conseil géné-
ral, La Colonie ne possédait mémo plus le
semblant de représentation qu'elle tenait de
l'ordonnance do 1825.

20









Année 1833.— Lo Conseil général n'existe plus. — Manifesta-
tion tle l'opinion publique, — Manifestation individuelle. —
l.cs pétitions, — Charles Laservc— « La consclcnco publi-
que » sonde, la loi do l'Etat, » — Dojoan do la iwtic. ~
a Toutes les lois contraires îi la Charte sont vlrluellomen t
abrogées.pur elle. »~ Coïncidence singulière."» Les Volon-
taires de l'Association.

L'année 1832 vient do commencer. Le Con-
seil général n'existe plus, Aucune mesure n'a
été prise pour le renouveler et ainsi s'est
évanoui lo dernier espoir des colons,

Maintenant il faut agir.

Quelle [admirable manifestation que co
mouvement pacifique des années 1831-1832!

Chacun est militant. Pondant que du toutes
parts les pétitions se signent, chaque homme
qui sont en soi le courage, la bonne volonté,
et qui possède quelque savoir, se fait combat-
tant volontaire,et,soitpar un discours au Co-
mité, soit par quelque article qui circule ma-
nuscrit, soit. par une pétition individuelle,
veut seconder l'oeuvre commune. Il semble
que l'on se sentirait coupable en n'agissant
pas et eu n'apportant pas sa pierre au monu-
ment.

21
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Mi milieu do tant d'écrits qui nous ont

passé sous les yeux, tous respirant l'amour du
progrés, qu'il nous soit permis d'en publier
deux. ICncoro une fois le travail quo nous fai-
sons n'est qu'une oeuvre do compilation, en-
treprise de bonne foi, sans aucune prétention
littéraire ni autre, n'ayant d'autre but quo ce-
lui do reconstituer aux veux do nos contem-
porains, et dans l'intérêt do l'histoire de notre
pays, la physionomie, aujourd'hui complé-
ment effacée, do Pimo des plus belles périodes
do cetto histoire. Si nous sortons un moment
du domaine des faits pour citer ces deux do-
cuments, dont la publication à cetto place,
pourrait n'offrir qu'un intérêt secondaire au
lecteur désireux devoir commenta fini l'As-
sociation et ce qu'elle a produit, c'est qu'il
nous a paru bon d'arrêter un moment l'atten-
tion sur l'oeuvre individuelle et personnelle
qui se poursuivait ;Vcùlé do celle do l'Assri-
ciation; c'est cpie nous avons voulu établir
que tous les esprits tendaient alors au même
résultat, la réforme et n'avaient qu'un seul
programme, le progrès,

Singulière coïncidence ;

Ces deux écrits sont dos pétitions adressées
au Gouverneur en Conseil privé,

Ces pétitions viennent foules deux de
.Sainl-I3enoit.

Toutes deiwç portent la date du 30 octobre.

Toutes doux réclament, en vertu de l;i
Charte, l'abolition de la censure et la liberté
de la presse.
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Les voici ; Pune émane de M. Charles La

b'erve et l'autro il) M. Dejean de La Bâtie.

Pétition à M. le Gouverneur en Conseil
privé, tendant à l'exécution de ^article 7
de la Charte,

La conscience publique a sondé la loi
de l'Etat.

Monsieur Je Gouverneur,

Si je réclame de votre justice l'exécution
de Part, 7 de la Charte, c'est que la Charte
est une vérité, et que toute vérité qui demeure
sans application devient, dans ses conséquen-
ces morales, plus funestes quo l'erreur même.
Celle-ci peut sorectiflor.au. liai qu'une vérité
qui ne porte pas son fruit, laisse craindre ou
l'inquiétudedes gouvernements qui Pécartcnt,
ou l'insouciance des populations qui semblent,
se reconnaître au-dessous du bien qui leur a
été présenté.

11 n'y a plus à délibérer sur les avantages et
sur les dangers de l'abolition do la censure.
Ce noeud gordien a été tranché le 29 juillet
1830, et la liberté de la presse est devenue
une propriété nationale, après avoir triomphé
de ceux qui l'ont méconnue ; elle ne pourrait
plus être envahie même par ceux qui l'ont
conquise. La conscience publique a sondé la
loi de l'Etat. Alliance de la Vérité morale et
de la Vérité politique, voilà la Charte !
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Kilo dit, art, 7 : « La censure no pourra ja-

mais être rétablie. Lo texte est formel, la loi
immuable et la règle sans exception. Do co
moment, le droit de donner à sa pensée uno
forme et uno couleur publiques accompagne
le citoyen français jus "Pau tombeau, comme
lo bon* génie des anci .*>. La loi peut disposer
de sa liberté et do sa vie ; mais elle est sans
force contre sa pensée, qui demeure inviola-
ble, comme le seul bien dont ne puissent dis-
poser ni l'injustice ni la justice des hommes,
Voila la loi primordiale,

Je pourrais dire sans doute que la Vérité
est le patrimoine commun do tous les lieux,
comme de tous les temps ; qu'elle est un bloc
indivisible,ct non point uno marqueterie qu'on
puisse distribuer par fragments ; que co qui
est bon pour l'homme do la Métropole, iio
peut devenir mauvais pour l'homme do la Co-
lonie, qui est le même ; quo les Créoles lie
sont pas moins mûrs que leurs frères d'Eu-
rope ; qu'ils aiment d'autant plus la liberté
qu'ils connaissent mieux la'différence d'un
homme libre a celui qui ne l'est pas ; quo
l'égalité leur est d'autant.plus chère qu'ils
ne la séparent pas de la liberté ; que le pri-
vilège d'autant plus les heurte et les blesse,
que leur société se fonde sur uno confrater-
nité naturelle, qui .amène sans effort une
confraternité sociale.

Mais une spécialité, d'un ordre supérieur,
l'emporte sur ces généralités. Car, si j'ajoute
qu'il existe à Bourbon une classe qui s'attâ-.."
che à la culture des idées libérales, par la1

double vocation d'un ciel brûlant et d'une
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raison éclairée ; si cetto classe, par uno excep-
tion unique et qui caractérise fortement notre
population, unit uno supériorité numérique h
uno supériorité do patriotisme et de lumières,
de sorte qu'on elle repose presque tout en-
tière la force morale et matérielle do la Colo-
nie ; et, si, en même temps, la loi coloniale a
fondé l'ostracisme politique do celte majo-
rité ; alors il faut bien reconnaître qu'il n'y a
plus que la liberté de la presse qui puisse
assurer a la vérité un organe indépendant, et
rejeter dans la circulation un capital de lu-
mières qui dort sans intérêts pour la chose
publique,

Il tant remarquer que la Métropole, riche
tic ses libertés municipales et électorales,
pourrait considérer celle do la presse moins
comme une liberté do plus que comme le
gardien de toutes les autres ; au lion que pour
la Colonie, où la loi a fondé lo privilège, elle
n'est plus qu'un rempart à un dernier enva-
hissement : en sorte que, là-bas, surabon-
dance de la liberté ; pour nous, elle en devient
l'urgence.

La Charte dit, il est vrai, art. 64 : « Les
colonies seront régies par des lois particu-
lières. »

Mais elle n'a pas entendu sans doute, qu'il
y aurait une exacte synonymie entre le mot
loi et le mot ordonnance ; que ce nouvel em-
pire des lois no serait qu'une allonge dii ré-
gime des ordonnances ; et que la persévé-
rance dans ce régime serait la voie la plus
courte, la plus sure et la plus constitutionnelle
pour rentrer dans la loi. Sans doute la Charte
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n'a pas compris qu'il dut étro voté une loi ex-
ceptionnelle pour frustor les colonies des
avantages de la loi générale ; ou quo le nom
de lois appliqué aux ordonnances suflirait
pour les sanctifier ; ou qu'uno transposition
do mots transformerait en loi libérale une
ordonnance dégradée ; ou enlin que la cen-
sure abolie ne serait autre que la censure
perpétuée !

Sans doute la Charte n'a rien pensé do ces
choses. Car, si elle les avait sous-outondues,
il résulterait de sa réticence qu'elle serait eu
même temps une vérité pour les uns et une
déception pour les autres ; ou plutôt qu'elle
deviendraitune déception pour tout lo monde,
en cessant d'être une vérité pour tous,

Mais, a supposer que la Charte renferme
une réticence, le devoir do l'Autorité n'en
peut être dénaturé ; il demeure toujours do
faire exécuter la loi, et non pas d'en diriger
ou d'en retarder le sens/sur le pressentiment
d'une interpellation. C'est la doctrine de la
Charte qui dit, art. 13 :

« Le Iloi fait les ordonnances nécessaires
« pour l'exécution des lois, sans pouvoir ja-
«* mais suspendre les lois elles-mêmes ni dis-
« penser de leur exécution, »

Mais la Charte n'a point manifesté d'àrrière-
pensée et aucune loi n'est venue s'interposer
entre elle et la Colonie. Elle a proclame l'abo-
lition de la censure,.comme un bienfait,
qu'elle n'a mesuré iii par la durée ni par l'es-
pace. Nul n'a le droit d'y annexer une excep-
tion qu'elle no renferme pas, puisqu'elle ne
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l'exprime pas, Toute ordonnance prohibitive
do la liberté.de la presse a du so faire commo
conséquence.-Loin donc qu'il fallût une loi
spéciale pour l'approprier aux colonies, je dis
qu'il faudrait une loi spéciale pour les en dé-
pouiller, en leur contestant d'abord leur pa-
trie, leur origine, leur langage, leur dévoue-
ment, c'est-à-dire on trancliant tous les liens
d'affection et de consanguinité qui les unis-
sent à la Métropole; en disant aux Créoles :
Vous n'êtes pas Français! Ici, c'est aux faits
de ivpondre,

Les Colons qui ont combattu sur le pavé et
avec les pavés de la Capitale étaient appa-
remment des Français ; l'holocauste de leur
sang n'a point été rejeté comme un holo-
causte étranger; ot probablement ils n'ont
pas entendu combattre contre les franchises
de leur pays, C'était alors qu'il eût fallu éta-
blir la distinction de leur cause ! et les ren-
voyer d'un champ de bataille où ils n'auraient
rien eu a défendre I Mais tel n'a point élé lo
langage, et, depuis la monarchie nouvelle,
les ordonnances royales, les instructions mi-
nistérielles se plaisent toutes à réunir et a
confondre les titres de Français et de Colons ;
elles no les séparent point ou les emploient
indifféremment, comme n'exprimant qu'une
seule et même chose. Or, si les Colons sont
Français, si co nom leur est acquis par lo
droit de la naissance et de la conquête, ils
doivent être admis à la loi qui régit tons ceux
qui portent ce nom comme eux, et non autre-
ment, qu'eux, à moins de fermer les yeux a
l'évidence et l'oreille à la démonstration.



- liiû -
-

Autre argument. En admettant les doc-
trines du gouvernement colonial, les ordon-
nances ne doivent continuer leur action qu'on
l'absence tle la loi, et pour combler uno la-
cune ou pour y suppléer en l'attendant. Or,
il est évident (pi'il iry a point, ici absence tle
loi, mai au contraire une loi primordiale, une
loi principe d'où les autres découlent, mais
qu'elles, no peuvent-détruire. Voyez l'art. 1:3.
do la Charte. Il est tout aussi évident qu'une
loi d'exception qui n'existe point, no peut an-
nuler une loi générale qui existe ; mais dùt-
ollo intervenir, je dis (pie l'action do celle-ci
n'en peut être retardée, puisque si l'ordon-
nance déchue doit cependant suppléer la loi
absente, a plus juste litre la loi générale "qui
ordonne devra suppléer l'exception qui so
tait.

Kntrex dans la Charte, vous n'y pouyo/.
faire un pas sans y fouler la. condamnation
dos doctrines consoriales. Après avoir pro-
noncé l'abolition de la censure, elle termine
par celle disposition, qui demeure comme un
phare éternel placé en avant des écueils i

« Los lois ot ordonnances antérieures, en
« ce qu'elles ont do contraire a la réforme de
ft lu Charte, sont et demeurent nulles et do
« nul effet. »

Or, comment supposer que l'annihilation
de précédents contraires renferme Pidéo d'ex-
ceptions présentes ou futures? Comment une
chose réduite a néant peut-elle encore avoir
un effet ? Comment rien peut-il produire
iluohpio chose '?. Ainsi la Charte consolide
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après avoir édillé; elle a Mti pour l'éternité,
et les auxiliaires de la censure sont renversés
do leurs propres armes, sur lo champ de ba-
taille .qu'ils avaient eux-mêmes choisi.

Il reste a examiner Part. Ci, qui n'a point
été compris et que l'on a dénaturé au lieu do
l'approfoèdir.

Remarquons d'abord qu'il est inscrit au
titre des droits particuliersgarantis par l'Etat.
Et cette première observai ion sera dêjù un jet
tic lumière et un commencement do prouves.
Eh quoil n'était-co donc pas on dire assez *j

ot fallait-il lever lo voile jeté prudemment
sur la nature do nos droits particuliers ?

L'art. 8 dit ; « Tontes les propriétés sont
« inviolables sans distinction do celles qu'on
« appelle Nationales, la loi no incitant point
« do différence entre elles. »

Et la Charte s'est arrêtée la, on présence
dos idées domh.aules uni lui défendaient do
passer outré. Et cependant, il fallait préserver
nos propriétés exceptionnelles des entrepri-
ses de l'arbitraire et mémo îles invasions de
la loi. Ou plutôt il fallait les placer sous la
protection et la garantie de la loi. La Charte
no l'oublie pas, et l'art. 04 pourvoit a la sécu-
rité des Côlons en énonçant que « les colo-
nies seront régies par des lois particulières.»
G'est-iVdire par cette reconnaissance tacite»
cju'u cet égard, elles doivent ôtro régies par
dos lois particulières. niais ce mot qui eh-
tratno, en effet* une exception, loin d'être un
chaînon forgé par réticence, est où contraire
mie ancre do salut jetée pour les colonies
dans la tempêta

n
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L'art, Ci n'est donc que lo complément de,

Pari. 8. Tous deux sont les garanties do la
propriété; ils énoncent, l'un et l'autre, lo.
principe,do su conservation : mais l'un uvos
solennité, comme il convient quand on proT
clamo un principe ; l'autre avec une égale
convenance, mais avec discernement, quand
ce principe so rattache ù quelque autre; qu'il
serait dangereux do heurter. La Charte a
reconnu la condition do notre existence ;
niais elle l'a accueillie sans la proclamer,elle
no l'a admise qu'avec précaution 61 couverte
d'un voile qui l'a préservée d'insullo sans
empêcher sa présence.

Or, si l'art. Ci n'est qu'une oeuvre do sa
sollicitude, lo but atteint, l'effet s'arrête puis-
qu'il est sans cause. La garantie dos droils
particuliers suppose d'ailleurs l'existence et
l'usage des droits généraux ; ils n'en peuvent
être l'exclusion, puisqu'ils en sont hi surabon-
dance. La liberté de fa presse, on général, no
peut donc être absorbée par un droit exubé-
rant et particulier) né do la nature do nos
propriétés. Une double garantie est au con-
traire tout l'esprit do la Charte, qui so motw
tro ainsi l'alliance do la Vérité morale ot do
la Vérité politique, telle que jo Pal déllmo,

Ainsi, iion-soulemoht la Colonie ira pus
besoin d'uno loi spéciale pour jouir d'une
liberté qui est celle do tons, mais Une loi
spéciale lie pourrait la lui ravir, et toute loi
qui le tenterait serait un désaveu du pâuto
national, ot une violation do lu loi plutôt
qu'une lob
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Sans doute, ot personne ne veut le nier, la
liberté do la pressé a des éeueils ; mais elle
en a comme toutes les libertés publiques où
l'abus touche l'usage; do sorte que l'on no
pourrait éviter l'un que par lo sacrifice do
l'autre. C'est aux peuples ù user du bien
avec sobriété; mais c'est ù la loi seule qu'il
appartient,do réprimer lo mal qui peut naître
do Pusago immodéré do ses bienfaits,

La faculté do prévenir le mal par Pinlor-
diclion du bien, est uno émanation trop sen-
sible do la théorie des gouvernements abso-
lus, et nous vivons dans un siècle où les hom-
mes sont plus jaloux de la liberté légale qui
leur appartient on propre, que d'un bonheur
né «le la prudence arbitraire ik l'Autorité. Car
ils sentent c|ue co bonheur n'est qu'un don
qu'on pourrait même leur retirer.

Mais la liberté delà presse, plus nécessaire
a la Colonie qu'a la Métropole, offre aussi
moins do dangers ù lu, première. Lu-bus tout
est de son dohiaino ; ici, chacun sont USSOK CO
qui n'en est plis, Agriculture, commerce, ad-
ministration intérieure, chacun portera son
tribut volontaire a ces questions livrées aux
méditations de la presse coloniale. Libre,mais
circonspecte par raison commo par nécessite,
elle n'aura point ù s'égarer dans îles abstrac-
tions qui nous seraient étrangères ; l'Intérêt
tic ses spéculations et do sa gloire lui servira
de conseil, Si elle veut plaire ot so fonder, ello
devra se réduire a être utile,

J'ai touché les avantages moraux do la li-
berté do la presse. J'ai lait voir son urgence
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pour la Colonie, en sorte que, si elle no lui.
était pas acquise, on devrait la lui accorder»
J'ai démontré son droit, non point par des in-
terprétations, mais par lo texte même de liî
Charte, tandis que ses adversaires, vaincus
par le texte, no se retranchentplus quo dans
les détours d'interprétations inopportunes,
dont le résultat serait de reporter dans la
Charte eonquiso lés ambiguïtés déplorables
do la Charte oetrovéo.

J'ose espérer, M. le Gouverneur, quo vous
no verrez, dans la pétition quo j'ai l'honneur
do vous adresser, quo l'cxpressioh ingénue
d'un sentiment ; dans ses développements,
(lue Poxpression, libre, niais ^ospoetucuso
d'une conviction ; dans son but, que le redres-
sement

,

et non le renversement d'un ordre
établi. Co n'est pas moi qui demande l'aboli-
tion de la censure, c'est fa Charte qui la pré-
nonce ; et c'est dans ses garanties que je
prends l'assurance de réclamer la liberté ao
fa presse comme un droit Je trouve encore
cette ussuronco dans le serinent royal, qui
devient obligatoire pour tous ceux quo là
Monarque appui lu u l'honneur do le représen*
ter. Autrement, jo l'eusse sollicitée comme
Une faveur, alln du n'avoir point ù séparer la
reconnaissance du bienfait.

Je suis, avec un profond respect,
Monsieur le Gouverneur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

Signé t Cn. L.\ SimVfê.

St-l3ohoit, aux Orangers, 30 octobre 1881,
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Saint-Benoit, 30 octobre 1831.

Art. 7 de la Charte : « Los Français ont lo

« droit de publier et do faire imprimer leurs
« opinions, en so conformant aux lois,

« La censure ne pourra jamais être relu-
ft

blie. »

Art. 04 i a Los colonies sont régies par îles

« lois particulières. »

Art. 70 : « Toutes les lois et ordonnances,
« en co qu'elles ont do Contraire aux dispo-
ts:

si lions adoptées pour la réforme do la
« Charte, sont dès a présent et demeurent
« annulées et abrogées. »

Toutes les lois contraires a la Charte sont
virtuellement abrogées par elle (Benjamin
Constant).

A Monsieur le Gouverneur en Conseil privé*

Monsieur lo Gouverneur,

Dans un moment où dos alarmes si peu
fondées» et peut-être si peu slmsôroa, servent
do prétextes aux malveillants do toutes les
classes, la Colonie éprouve plus cpie jamais
lo besoin d'une liberté dont Poffot nécessaire
serait d'éelulrcir tous les doutes, de relever
toutes les erreurs* de purger toutes les ca-
lomnies, et do laisser a chacun le rôle que sa
conduite antérieure ou présente lui assigne
désormais irrévocablement sur notre scèno.

Je yeux parler dé la liberté de la presse,
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Quand je dis quo la Colonie éprouve ce be-

soin, et quand je demande pour ello cette li-
berté, ce n'est pas que jo regarde commo
douteux lo droit qu'elle a d'en jouir ; mais
c'est quo malheureusement un fait trop cer-
tain me prouve quo co droit est méconnu ou
contesté, otquo la Charte, qui est uno vérité
pour nos frères, n'en est pas une pour nous.

Vous l'avez pourtant promulguée U Bour-
bon, cetto Charte, .Monsieur lo Gouverneur.
Co n'est pas sans doute pour qu'elle y fût
sans un effet quelconque, et seulement pour
nous rendre spectateurs jaloux do biens dont
nous no pourrions jouir.

Dès que la Charte, cetto loi, source ou fon-
dement do toutes les autres, a été promul-
guée, son empire s'est étendu sur toujc la
Colonie. '

Obéissance, il est vrai, n'eu est pas moins
due aux bis et ordonnances en vigueur ;,
mais cola no peut s'entendre que dos lois et
ordonnances qui no sont pas contraires a la
Charte, en sorte que, on attendant les lois
promises ici commo on France, les règlomqnls
subsistent, moins toutefois ceux qui sonl,soit
expressément soit virtuellement, abrogés par
la Charte.

On objecte Part. Ot. Prétend-on qu'il mette
les colonies on dehors do la Charte V

Si cette exclusion était exprimée quoique
part, elle emporterait la conséquence que lus
colonies ont lo droit do s'en donner une,
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Mais elles n'étaient pas môme en dehors
do celle de 1814, quelques abus qu'on ait
fondés sur cotte erreur funeste.

Quoi! il y aurait un pays français 0C1 lu
Charte no serait ni une autorité ni une ga-
rantie, et où pourtant elle aurait été promul-
guée I

Non. Aucun pays français, aucun citoyen*
n'est en dehors do le Charte. « Les colonies
sont régies par des lois particulières. t> C'est-
à-dire que les lois faites pour les colonies
seront différentes des lois faites pour la Mé-
tropole; et non pas qu'elles excluront les co-
lons des droits garantis par la Charte.

Ces lois n'étant que des applications spé-
ciales et des développements de la Charte,
toutes les lois, mémo les plus opposées, doi-
vent être conformes a cette Charte, et ne
différer entre elles qu'en raison des besoins
différents des temps et dey localités.

La loi de l'impôt, celle du recrulemenl,
etc., peuvent varier tous les ans on Franco;
mais elles doivent toujours être conformes au
principe d'une répartition proporHonnoHc-
mont égale des chargés de l'Etat entre tons les
citoyens.

Or, ces lois laites pour la Métropole ne se
ront pas promulguéesdans les colonies; d'an*
hvs lois pour les impôts et pour le service
militaire seront laites pour elles, a cause de
leurs besoins particuliers; mais ces lois n'en
devront pas moins ôlre conformes au môme
principe; ot voila comment « les colonies
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sont régies par des lois particulières. » et: ne
sont pourtant pas en dehors do la Charte.

Une garantie particulière, pour des besoins
et des droits « particuliers que l'on a recon-
nus aux colonies » (et qu'elles tiennent d'aile
leurs de la nature) peut-elle emporter; la
privation do tous les antres droits, eh sorte
que nous n'en ayons aucun jusqu'à ce que .ces
lois particulières soient faites?

Ainsi la censure ne serait pas encore abo-,
lie pour nous, parce quo la Quarto serait sans
effet sur les ordonnances locales; et venant
a l'être, pourrait être rétablie par une autre
loi particulière.

Mais, tV ce compte, Monsieur le Gouverneur,
les citoyens Français qui habitent la Colonio
no sont pas non plus « égaux devant la loi: »
car aucune loi particulière n'a établi ce droit;
on s'ils le sont, c'est eh vertu do quoltjuo
ordonnance locale et non point eh vertu de
là Charte,

Il n'y a pour eux aucune garantie contre
une répartition inégale d'impôts» où s'ils en
ont une, il tout qu'ils la tiennent du Conseil
privé, et non do la Charte I

Autrement, si c'est en vertu do la Charte
que nousJouissons do cette égalité, ce qui est
incontestable,je ho vois pas pourquoicil vertu
de cette môme Charte* nous ne jouirions pas
aussi de la liberté de la presse.

N'y a-Uil qu'un seul article du droit public
des français dont nous no jouissions pas en
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vertu de la Charte, mais seulement en vertu
du bon plaisir de l'administration coloniale,
ou bien, dépendons-nous réellement du Con-
seil privé, pour la jouissance de toutes nos
libertés ?

lit sur quoi se fonderait une pareille doc-
trine? Elle a été tout t\ toit inconnue jusqu'ici,
et nul n'oserait la professer ouvertement ;
niais on la pratique, et c'est contre celte pra-
tique abusive qirauçuno doctrine ne fonde et
ne peut foncier, que jo réclame, autant qu'il
est en moi, an nom de la Colonie, an nom do
la Nation qui a fondé nos droits, au nom du
Roi, qui a juré .de les respecter et de les faire
respecter.

Si rien n'autorise l'abus de lu censure, de-
puis la promulgation de la Charte, qu'ui-jo a
m'étendre plus longuement sur l'impuissuneo
des lois abolies pour maintenir cet abus, ou
sur l'impossibilité des lois ultérieures pour le
rétablir.

Par cota mémo que la censure no poumt
jamais ôïrc nHablfo et que c'est un article du
droit public des Français, et que nous som-
mes Français, n'est-il. pas évident que nous
jouissons de cet article an môme titre quo
tous les autres, et que, bien loin que des or*
donnunees locales puissent nous ravir cette
liberté plutôt que loulo autre liberté du mémo
ordre, les pouvoirs législatifs de la-Franco
même, tant que la Gliario de J8Î10 n'aura
subi aucune modification* ne sauraient porter
une loi pour rétablir la censure, pas plus quo
pour nous priver de l'égalité politique et

«3
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,

moins encore puisqu'il existe en faveur do la
presse une garantie spéciale que nos autres
libertés n'ont pas reçue du moins explicite-
ment»

N'ost-il pas évident que, si, pour l'avenir,
aucune loi ne petit être môme proposée con-
tre la liberté do la presse, parce qu'une telle
loi violerait un. article do la Charte, a plus
forte raison, aucune ordonnance antérieure,
ne peut en autoriser la violation, & moins que
le pouvoir d'où émane cette ordonnance, on'
ne le suppose supérieur a la Charte, on ne
nous suppose tenir exclusivementdo lui tous
les principes de notre droit public.

Or, c'est ce qui n'est point, et aussi ce
qu'on ne prétend point.

Cependant, sans celte prétention qui forait
de ce pays itn lîef soumis u une, espèce de
justice seigneuriale, comment soutiendrait-
on quo la Colonie tient de tout autre pouvoir
quo de la Cbarle les libertés nul constituent
le droit public des Français ? Kt, si l'on veut,
borner cette prélent* .>r a un seul article do
notre droit public, qu'on montre dolic le titre
eh vertu duquel on croit pouvoir disposer de
cet article, plutôt quo de tout, autre, et nous
rendre justiciables, quant a cet article, d'un
autre pouvoir quo de la Nation.

Mais, je le répète, personne n'a jamais
prétendu cela ; la Colonie est» en droit, aussi
loin du régime féodal que là Franco ; elle
n'est lé fief do personne ; et la Nation elle-
même, cette Nation souveraine, mais chue*
mlo des tyrans, n*a ni pu ni voulu agir on
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tyrans et faire une Charte qui ne fût pas
peur tous,

La Colonie, tient donc ses libertés,de la
Charte; personne ne peut donc les lui ravir,
ni eh niasse, ni en détail, ni en totalité, ni
cil partie; car prétendre ùii droit de mo-
tlilter un seul article du droit public des
Français, ce serait prétendre au droit de les
modifier tous, ce serait affecter la suzeraineté
sur la Charte elle-même, c'est-à-dire sur la
Nation.

VAX présence du fait contre lequel je rai-
sonne, il serait peut-être plus dans] les con-
venances de supposer (pie c'est .moi qui me
trompt», et. je proteste qu'en cela le sacrifice-
dé mes prétentions ne mu conterait rien, s'il
n'y avait ici que des prétentions ; mais l'hon-
neur et le sentiment quo j'ai de mes droits
me prescrivent de les revendiquer tels quo
mon esprit les conçoit et tels que la Charte
me semble les avoir consacrés.

Je sais, Monsieur le Gouverneur, quo la
pétition est Un moyen pou usité pour la re-
vendication d'un droit ; que celte voie semble
convenir uniquement aux choses qui peuvent
être refusées, et je crois quo l'objet de ma de-
mande n'est point dans ce cas.

Mftis, d'un antre côté, je n'oublie pas quels
égards sont toujours dus a l'Autorité ; et, si
j'ai recours a la pétition dans la circonstance,
en écartant les moyens cl Jusqu'à la pensée
d'une réclamatlon,c'est que je désire quo vous
ne puissiez vous méprendre sur la véritable
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direction et la modération de mes idéesj dans,
les choses mémos où je conserve le moins de
doute, où je porte un intérêt plus vif.

t

C'est pour vous donner une preuve quo
rien d'agressif ni d'hostile n'entre dans mon
dessein.

C'est enfin pour que l'expression do mu
pensée, en vous arrivant ingénue et libre,
comme elle do.'t l'être, soit pourtant accom-
pagnée de la forme la plus propre ù vous con-
vaincre, quo jo no sépare point celle démar-
che du respect profond dû ù votre caractère
et ù votre personne, et avec lequel j'ai l'hon-
neur d'être,

Monsieur îo Gouverneur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,
i -Signé : DKJKAN m? LA RATIH.

No dirait-on pas, ù rapprocher l'un de l'au-
tre ces ileux documents, quo leurs ailleurs se
soient, entendus pour tenter une sorte de
*\)urnui littéraire et politique ?

No dirait-on pas qu'après de longs entre-
liens, où ils ont échangé leurs idées et pesé
leurs arguments réciproques è l'appui de la
même thèse, ils aient résolu d'exprimer, sous
une forme personnelle, propre a chacun
d'eux, la résultante de leurs communes opl*
nions ?

l'ont, jusqu'à celle date, la même pour les
tleux pétitions, semblerait venir a l'appui do
cette supposition.
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Comment expliquer une telle coïncidence,

si ce n'est par l'admirable cohésion do tout
un peuple dévoué ù la même oeuvre et par la
fusion des idées de chaque individu dans
une mémo opinion, dont l'expression sera
presque identique, parce que ces idées, cette
opinion auront été longuement étudiées et
discutées ?

Ah l si nous avions la possibilité do trans-
crire ici tous les écrits que nous avons entre
les mains, combien l'on serait étonné de voir
au bas do certains d'entre eux les noms
d'hommes qui, depuis cette époque, se sont
elïaoés, restant volontairement à 1 écart ?

Etudes sur le cens, sur l'éligibilité, sur
Péleetorut, sur le droit au sulfragc, sur toutes
les questions qui passionnaient alors l'opi-
nion ; rien ne fut négligé par ces citoyens qui,
du premier coup, se sont révélés littérateurs
et hommes politiques.

Kt quo l'on ne nous tuxe pus d'oxugéru*
tien ; n'u-Uon pus vu, après la grande explo-
sion de 81), surgir une génération d'hommes
nouveaux qui forent les législateurs les plus
sages et les plus savants '?

Eux aussi, les volontaires do l'Association,
dans une sphère plus modeste et pour Une
tache moliis grande, s'improvisèrent orateurs
ou polémistes.

L'histoire du pays dira qu'ils ne sont pas
restésau-dessous de la mission qu'ils s'étalent
donnée.
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On n'a pas été sans avoir remarqué les
termes du début do la pétition déposée par:
M. pejean do La Ï3utie Ï « Dans lin moment,
écrivait cet honorable citoyen, où des alar-
mes si peu fondées et. peut-ôtro si peu, sin-
cères; servent de prétexte aux malveillants
de toutes les classes........ »

Celui qui s'exprimait ainsi n'était « ni un
montagnard ni Un jacobin » — pour nous
servir d'expressions employées dans un écrit
publié ù la môme époquo et que nous avons
sous les yeux. — On lui reprochera môme
plus tard, ù l'assemblée coloniale, do se hiôn*
trer sinon trop dévoilé au Pouvoir, du moins"
trop peu énergique dans ses revcndicatiohsv
Homme do talent et d'expérience, il repré-
sentait unc.ccrtaihe opinion moyenne, dont il
,so fit l'apologiste au sein des assemblées déli-
bérantes. - -

,

Nous voyons cependant M, Dejean de Là
liiUie traiter do chimériques et peu sincères
les appréhensions et les craintes dont le
Gouverneur lui-même s'était fait l'écho.

Ce qui prouve bien que la plupart des co-
lons, mémo les modérés, approuvaient hau*
tement les doctrines et les. uctes do l'Asso-
ciation coloniale.
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L'opinion publique. — Los députés dos quartiers. — Intrigues

ftSatnt'Donls. — La comnrllla. —Projet ilo déportation. —
M. Dùvoldallly. - Préparatifs belliqueux»-. Lo 15 février»*»
ttèuuton dos députés des quartiers 61 hôtel de Jouvancourt.—
Délibération. — Les députés nu Gouvernement. — Vin*on. —
Discour» de présentation des adresses. - Nouvelle réu-
nion. — Les quatre Journées. — Protestation au Procureur
Iteifôral.— Arrètibtu 10 février. -Le Kurct - Convocation
des électeurs.

•L

« L'opinion publique se manifeste et so
prononce de toute part avec énergie pour de-
mander au Gouvernement local l'exécution
Immédiate des lois coloniales do 1700 et de
1791, Tout le moiïdo s'accorde a les considé»
ror comme n'ayant pu être abrogées dans la
Colonie, comme n'ayant pu être tombées en
désuétude, en un mot comme ayant été ra-
vivées et revivifiées spontanément dans notre
lie par la promulgation de la Charte de 1880.
Lo pays Voit un palladium assuré contre tous
les orages, dans la mise en vigueur do ces
lois si sages et si éminemment coloniales*
Tous les esprits s'accordent également sur
les modifications relatives a l'électoral. »

Nous empruntons ces lignes a un 1res ro»
marquablo travail, divisé en quinze chapitres,
sans nom d'autour» tjue nous possédons ma-
nuscrit» et qui, après avoir exposé la situation

a



au commencementde 1832, arrive à des con-
clusions que l'on a dû, ù ce moment, quali-
fier do radicales, L'auteur avait pris pour épi-
graphe do son étude celle phrase de Montes-
quieu ; « C'est surtout dans les petits pays
qu'il est facile d'établir et do conserver la
liberté politique. »

Comme on le voit, le contenu des adresses
et les résolutions des comités n'étaient un se-
cret pour personne; on en parlait publique-
ment, on les résumait, on les discutait dans
des écrits. Môaio daiis une réunion générale,
l'ancien président, Loupv, avait pu s'expri-
mer aiimi :

« J'ignore comment le public est instruit
de ce qui se passe dans nos réunions;mais il
n'en est pas moins vrai, cependant, que rien
de ce quo nous faisons n'est ignoré'do eo pu-
blic ; j'en ai mille preuves,...,.»

Aussi ne tardo-t>on pas a savoir cpio c'était
vers lo qumxe février que les députée des
martien — eo sera désormais lcUr litre —devaient se rendre a Suint-Denis, porteurs
des adresses émanées do chaque commune.

« La ville do Saint-Denis (I) offrait dans
ces circonstances un singulier spectacle.
C'est lu quo l'aristocratie avait son quartier
général*.

« Les plus singulières intrigues étaient
ourdies pour empêcher do signer l'adresse ;

(I) Lu Scno (mémoire historitpio.)

*



- 167 -
.

l'Administration et l'aristocratie s'unissaient
pour la contrebarrer. Toutes les personnes
placées sous la griffe de la Caisse d'escompte,
ou de tel ou tel usurier, enfin de tel membre
influent'de l'aristocratie, celles qui dépen-
daient de l'Administration par un chaînon
quelconque, n'osaient signer, par la crainte
u'encouïir les resseiitiments de ces tyrans
politiques d'une nouvelle espèce.

« Ici je no hasarde rien ; je no parle pas
par supposition ; je tiens personnellement do
lu bouche mémo do plusieurs négociants re-
eommundables qu'ils partageaient complète-
ment les principes do l'Adresse et qu'ils la
signeraient bien volontiers, n'était la Caisse
d'escompte

J »

M, Duvahlailly avait formellement autorisé
cette présentation d'adresses dans un voyagé
qu*il effectua dans la Partie du Vont, deux
mois environ auparavant.......

« La camarilla, en apprenant que le jour
était décidément fixé nu 15 février pour la
présentation solennelle des adresses, s'efforça
do remplir de terreur l'esprit du Gouverneur.
On lui avait déjà persuadé que l'Association
voulait s'emparer dosa personne, l'empaque-
ter a bord du premier navire et lo renvoyer
en France, avec presque tous les principaux
fonctionnaires publics. Go fantôme lo préoc-
cupait d'une manière si ftlchouso qu'il répon-
dit plus d'une fois a des commandants de
quartier (connus pour être do l'Association)
qui lui demandaient des fusils pour 1-nrme-
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ment de la milice : Il n'en faut pas tant, un
seul suffit pour se défaire de moi.

« On agita la question de taire arrêter et
(lo déporter incontinent douze des principaux
mutins de l'Association (1) »

On était enfin parvenu au dernier acte do
cette lutte qui, depuis dix mois, se prolon-
geait entre le Gouvernementet une partie do
la population, lutte où — il faut le reconnaî-
tre — il avait été apporté de part et d'aiitro
une égale modération.

Certes M, Duvaldailly n'avait pas été avare
de proclamations au peuple et attx miliciens,
et quelques-unes d'entre celles-ci affectaient
une forme guerroyante qui était plus du do-
maine do la polémique- d'un journal que do
celui des communications administratives et
officielles ; certes il avait été souvent niai ins-
piré ; mais les menacesdu Chefdo la Colonie
elaient demeurées lettres-mortes et iî n'avait
jamais usé, pendant ecltejônguo période, des
miivoirs extraordinairesdontil était armé par
a loi.

EtaiUce impuissance V ignorance des noms
des membres principaux de l'Association ?

Non. Outre que le Gouverneur lui-même,
dans Ses proclamations, déclare n'ignorer ni

(0 C'est M. Achille lli'iltdf qui fut neensé devoir
donuij cô conseil ne (îouvempur. Le Satosieh lui en lit
plus tard le reproche, ce ipil donna lieu mix Véhé-
ments articles de N. Adrien Uelllerî
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leurs noms ni leurs actes, c'est l'ancien pré-
sident de l'Association qui va lui-même con-
firmer cette déclaration.

« Avant cette dernière époque, dit-il, l'exis-
tence de l'Association était un secret pour lo
reste do la population. Mais aujourd'hui non-
seulement son existence n'est plus un secret,
mais ses actes mémos, ses délibérations sont
a l'ordre du jour

« Les noms des membres du Comité di-
recteur sont connus, ceux des membres du
Comité suprême lo sont aussi »

Disons-le, nous qui, lo 4J décembre 1868,
avons vu massacrer dans les rues de Saint-
Denis un peuple coupable de s'être rendu a.
l'appel du Gouverneur, nous que lo hasard a
appelé — en compagnie du respectable abbé
Peyrou — a la triste mission de relever les
blessés et de transporter une partie des morts
do cotte cruelle soirée, nous qui avons vu
jiisqu'îi quels actes criminels l'aveuglement
obstiné et lu pour peuvent entraîner des ad-
ministrateurs (!) — disons-le hautement : Le
gouverneur Duvuldailly fit acte do sagesse
et montra un grand esprit do conciliation,
en n'exerçant ni poursuites, ni violences con-
tre l'Association.

(I) Jamais le proverbe latin « [mit iml^nnlio tw-
swn ? ne Ml plus >ral qu'après lo 2 décembre 1800.
Quelque juin* nous retracerons l'histoire île ces évé-
nements et nous miullerotu les v»rs» en »l grand
nombre et pour la plupart très bien falls, mit circu-
leront à eelti) époque.
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Mais cette attitude du Gouverneur va-t-cllo

changer ? Dès les premiers jours de février,
on apprend que toutes, les forces militaires
de la Colonie sont rassemblées a. Saint-Denis,
en prévision de l'arrivéo do la députation des
quartiers ; la villo est traversée chaque jour
par quclqno peloton do soldats ; des canons
sont traînés devant l'hôtel du Gouvernement ;
un posté d'artilleurs s'y tient jour et nuit. '

Do leur cêté, les députés dos quartiers
avaient été invités par un membre du Comité
suprême, qui inspectait alors les quartiers, à
se munir d'armes « non pour attaquer, mais
pour se défendre ». Cette mesure était justi-
fiée par lo bruit répandu du projet de dépor-
tation, et aussi par Phpparcil militaire quo
déployait l'Autorité.

t

Des la veille, la villo présente une anima-
tion extraordinaire. 11 semble que do tous les
points do l'Ile on se soit donné rendez-vous a
Saint-Denis, polir assister a quelque grande
solennité. Et n'est-ce pas,cn effct,une (été na-
tionale que la première réunion, depuis trente
ans, des Représentants du pays ? S'ils n'ont
pas un mandat légal, reconnu par la loi et le
Gouvernement, ils n'en sont pus moins les
envoyés de la population, les députés des
uuurlicrs et peuvent parler avec l'autorité que
leur confère ce mandat.

* Lo 10, dés 7 heures du matin, dit lo pro-
cès-verbal, quarante-cinq personnes des di-
vers quartiers de l'Ile, honorées de la confian-
ce de leurs concitoyens, étaient réunies dans
la salle basse de la vaste maisoh de M. de ion-
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vancourt; une foule do citoyens se pressaient
dans, les appartements attenants et autour
des portes et des fenêtres extérieures.

« Dans une assemblée aussi nombreuse,
composée d'hommes inhabilités aux débats
parlementaires, délibérant presque en faco
d'un appareil.militaire disposé contre eux, et
autour desquels se rnnifestuit souvent l'im-
patience do la foule, a était naturel do crain-
dre que quelque désordre no se glissdt. Eli
bien ! lo.calmo lo plus parfait a régnésans in-
terruption dans ces longues séances, des ta-
lents inconnus s'y sont lait remarquer; mais
on a été surtout frappé db l'esprit de modéra-
tion et do justice qui, animait l'assemblée tout
entière. Les plus graves matières y étaient
traitées et le ton de la discussion, par sa dé-
cence, sa dignité, a été Constamment a la hau-
teur du sujet. Enfin, la Colonie â donné, dans
cette circonstance, la mesure de son aptitude
A l'exercice de ses droits politique.! »

Dans la salle, on pouvait lire la devise de
l'Association :

« AUachemont et soumission a la Franco,
« — Gnruntio des droite acquis. — Etablisse»
« ment d'une assemblée coloniale* »

La délibération dura jusqu'à trois heures.
On était d*aecord pour demander :

lo L'exécution immédiate des lois ci 1790
et 1791 ;

2<> L'élargissement des bases de l'électoral
en créant six catégories d'électeurs

5
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îîo La convocation immédiate d'une assem-

blée coloniale composée de 52 membres, com-
me en 1803.

Il ne se rencontra do divergences que sur
un seul point: l'éligibilité,

Los uns demandaient que l'éligibilité fût
libre de la condition du cens.

Une deuxième opinion proposait qu'il n'y
eût d'éligiblés quo parmi les électeurs;

Enfin, une troisième opinion proposait
d'exiger, pour l'éligibilité, un cours double de
celui do rélectorat dans les six catégories.

On tomba d'accord pour maintenir les
adresses dans leur formeprimitive,même avec
ces divergences, afin do bien établir aux yeux
du Pouvoir quo les députés n'entendaient pas
faire oeuvre de constituants, et étaientdispo-
sés a accepter avec reconnaissance toute dé-
cision qu'il prendrait, pourvu qu'elle se rap-
prochât des desiderata de la population.

A trois heures, les députés des quartiers,
escortés d'une foule innombrable, se rendi-
rent a l'Hôtel du Gouvernement, afin de pré-
senter au Ghef de la Colonie les adresses des
quartiers. Dans cette foule, on remarquait
les habitants de tous les quartiers. Détail si-
gnificatif: les élèves du Collège Royal s'é-
taient accordé des vacances. Los externes ne
parurent pas a l'école pendant les « quatre
journées » : on pouvait les voir stationnant
autour de l'Hôtel de Jouvaticourtou eseôr*
tant les dêputatiohs, Plusieurs étaient en
uniforme,
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Au reste, les élèves du Collège n'étaient pas

non plus restés étrangers au mouvement des
28, 20 et HO octobre 1830.

Vinson (1) avait été désigné pour porter la
parole au nom des députés.

« Vinson était — nous écrit un de ses con-
temporains, M. Adrien Dellier, — l'orateur de
toutes les députatièns qui ont assailli M. Du-
valdailly, depuis octobre 1830 jusqu'à la fin.
do février 1832. Je l'ai entendu, prononcer
plusieurs de ses discours, ayant derrière lui
mie masse imposante de citoyens qui lui don-
nait su force. Il était magnifique dans ces oc-
easions-lu. Je le vois encore toisant lo gou-
verneur, de la tète aux pieds, avec le ton du
commandement plutôt qu'avec celui de la
prière. »

On nous a souvent raconté quo l'émotion
des députés était au comble, pondant que
Vinson lisait lo magnifique discours de •pré-
sentation des adresses, et quo celte de Al,
Duvaldoilly n'était pas moindre.

Quant à nous, qui pourrions le réeiler de

(I) Sur notre demande, nu de nos amis a bien voulu
l'crlre la charmante biographie qu'on \a lire, N'eus
ne possédons que le discours iirïiMtngiiiuo pronot.ee
par Amnblo <îo SigoyîT sur la tombe de Vtiuon. Notn»
regrettons doublement de ne pouvoir le publier v\
parce qu'il .contient un juste hommage rendu à h mô»
moire de l'ancien Malte de Satnto-suaanno, H parce
mto l'anteoV de ce discours, noire Inoubliable imil,
Amablc, de Sigoycr, n'a pas peu contribué, pal1 les
récits qu'il sa\ail faire, à nous Inspirer le diVu
tt'Ocrire rittstotre do l'Association.
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mémoire, pour l'avoir lu et relu cent fois
nous no pouvons, .sans frémir d'enthousias-
me, nous rappeler les termes de cette haraïi'
guo.

Qu'on en juge :

« Monsieur le Gouverneur,

« La population coloniale vient avec con-
fiance et espoir déposer ses voeux entre vo$
mains. Dans 16 choix do ses mandataires,elle
a voulu donner une garantie de son désir ar-
dent pour lo maintien de la paix et do l'ordre
public, en no conférant Thonorablo mission
d'être ses interprètes qu'à des hommes d'une
prudence et d'une modération reconnues. '<

&
Vous savez les maux <jui tuent la Colonie,

el vous en gémissez, Monsieur lo Gouverneur,
La Colonie en aperçoit le remède dans la sa-
lulaire institution d'une représentation colo*
nlalo ; elle vous la demande, elle attend de
vous ce bienfait, pour vous proclamer son
sauveur, son père \

« Par un concours heureux do circons-
tances, le vont colonial a pour lui toutes lès
formes ordinaires do la légalité, et le pouvoir
d« raccorder est dans la lettre.de vos attrî*
butions; mais ces circonstancesn'existassent*
elles pas, il serait moralement impossible
que, en remettantentre Vos mains paternelles
nos destinées, la Kraiice no vous eût pas lût-
pliciielnent conféré lo pouvoir do nous sali-
ver d'une ruine imminente. Assurément tous
les actes faits dans un tel esprit scroftt les
plus légitimes possibles.
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« Los. institutions que nous vous deman-

dons avec instance, parce que des maux pres-
sants nous en font un besoin urgent, décou-
lent d'ailleurs naturellement do celles qui
régisscntla Métropole. Elles sont déjà notre
propriété, car nous sommes Français. Les
vents ont apporté sur nos rives quelques se-
monces do ces nobles idées, dont la Révolu-
don française a fait l'esprit du siècle; elles
ont trouvé chez nous im sol.propice; elles y
ont gerhié.ct s'y sont développées rapide-
ment: lin tel effet Halte assurément votre

,

coeur français.

« Quelque, pénible quo soit ce qui nous
reste a vous dire, la vérité, l'intérêt public et
lo vôtre, Monsieur lo Gouverneur, nous font
mi devoir do parler,

<*
Vôtre conscience a été trompée sur l'es-

prit do la population coloniale et les senti-
ments qui raniment.

« Lorsque,s'appuyant sur des droits incon-
testables, et plaçant en vous, en votre carac-
tère, ses premières espérances, cette popula-
tion préparait, dons lo calme de la réllexion,
et avec la modération qui convient 6 la jus-
tice, Paeto respectueux et inollblisir quo nous
accomplissons aujourd'hui, Pulannu était se»
niée do toutes parts. Contrairement a toutes
les dispositions réglementaires, la troupe! de
ligne, qui veille ù lu sûreté des divers quar-
tiers, se concentrait a Saint-Denis, autour do
votre Hôtel ; la ville était traversée par des
militaires chargés de munitions; les canons
étaient flambés, les armes préparées avec une
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impolitique affectation do publicité; l'Hôtel
du Gouvernement enfin semblait se mettre, en
état de siège pour reeevair les mandataires de
la Colonie, qui, l'olivier a la main, venaient
respectueusement vous exposer ses maux et
en solliciter lo remède.

«11 était éminemm nt imprudent, Monsieur
10 Gouverneur, de faite retentir lo bruit me-
naçant des armes au milieu d'une population
tourmentée, aigrie peut-être par les maux
présents ot par les menaces do Pavenir ; aii
milieu d'une population chez laquelle les sen-
timents d'honneur ont une vivacité qui res-
semble à l'exaltation.

« Organes de cette population, nous pro-
testons solennellement de notre invariable
dévouement à la France, de notre profond,
respect pour votre personne, dans laquelle
nous voyons avec amour lé représentant de
la mère-patrie.

<( Cependant, nous devons aussi vous le
déclarer, quelques démonstrations hostiles
de plus, quelques imprudentes agressions
de la part de l'Autorité, pourraient appeler
sur nous les derniers malheurs "Qui"
pourrait en calculer les désastreuses consé-
quences ? Qui pourrait en prévoir le
terme î Cette seule pensée fait frémir !

Si le sang était versé, ce sang serait Français !

11 retomberait tout entier sur les têtes coupa-
bles des provocateurs et la mère-patrie ieur
en demanderait compte S *

<c
Quelques apparentes divergences dans

l'expression d'une pensée qui, au fond, est la
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môme, se manifestent dans les adresses, dos
quartiers, elles proviennent de ce quo cha-
cun d'eux n'a obéi en cette occasion qu'à sa
propre impulsion. Depuis l'époque de la ré-
duction do ces adresses les opinions se sont
généralisées.

a Aujourd'hui nous, Commissaires soussi-
gnés dos quartiers, agissant comme investis
du mandat ad-hoe de nos concitoyens, nous
vous déclarons, Monsieur le Gouverneur, que
voici lo résumé du voeu do la population :

« 1° La Colonie vous demande l'exécution
des lois faites en sa faveur par l'Assemblée
constituante, en 1790 et 1791, attendu que
ces lois n'ont point été abrogées, qu'elles ne
sont point tombées en désuétude, et qu'elles
doivent, être en conséquence exécutées, puis-
qu'elles ont conservé leur vigueur législative.

& 2o La Colonie, usant du droit qui lui a
été réservé par lès dites lois, do modifier la
base électorale de celle du 9 avril 1790, pro-
pose de fixer les droits de l'élection et de l'éli-
gibilité conformément au voeu exprimé dans
la majorité des adresses et notamment dans
celte de Saint-Denis.

« 3<> Que le nombre des membres de la
repsésentation coloniale soit fixé à cinquante-
deux, nombre qui était celui des membres
composant la dernière assemblée coloniale
(an 1803):

«: Attendu quo la question, ainsi résumée,
est essentiellement une question de légalité,
1RS soussignés vous prient, Monsieur le Gou-
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vernour, do ne la décider que dans un con-
seil extraordinaire, auquel, dans cette occa-
sion solennelle, la population vous supplie
d'appeler la Cour royale en entier et les

1 nom-bres'du haut parquet. Il app <ient spéciale-
ment au premier corps do magistrature du
Pays, organe naturel des lois, de prononcer
sur une semblable question.

« Les soussignés désirent également, Mon-
sieur le Gouverneur, que vous vouliez bien
conyoquer à cette séance extraordinaire six
des leurs, qu'ils se réservent de désigner, et
qui pourront prendre part à la discussion
avec voix consultative.

« Les soussignés ont, en outre, l'honneur
de vous exposer quo l'intérêt de la tranquil-
lité publique réclame de vous la plus prompte
réponse.

« Le grand concours d'habitants que cette
circonstance réunit à Saint-Denis, avec la
résolution d'y attendre la solution de cette
importante question, aussi bien que la vivo
impatience avec laquelle les quartiers atten-
dent le retour de leurs Commissaires, sont de
nature à commander toute votre sollicitude;

« Les députés des quartieis,

« Signé : Loupy, Dupré, Benjamin Salez,
F. Pajot, À. Pajot, Biberon, Vinsôn, C. Adam,
Simon, Robinet do La Serve, Gabou, Four-
choh, Chàmpierro de Villeneuve, Daubin,-
Hubêrt-Delislo, E. Domenjod. Leroy, Sauzicrj
Uanofskï, C. Oudin, E. Fondaumièrc, Laïna-
létie, Rétout, Conil, Ant. Fitau. Prosper Hi-
bou, F. Ricquebourg, Lobrcton K/lonet. »



—.I7A —

Telle est cotte belle harangue, où les man-
dataires du pays firent entendre ses réclama-
lions avec la fermeté et la résolution qui
conviennent h des hommes libres, revêtus
d'un mandat do confiance, à la hauteur du-
quel ils entendent se montrer.

Dans l'histoire de celte Colonie, nous ne
connaissons rien de plus grand que la mani-
festation du 15 février 1882; rien de plus no-
ble et de plus digne que le discours prononcé
parYinson (l), rien de plus éloquent que les
paroles où, après avoir dépeint les préparatifs
militaires faits pour recevoir les députés des
quartiers, l'orateur fait entendre que le peu-
ple saurait au besoin résister par la force à
d'injustes agressions.

Il serait difficile — dit le procès-verbal —
de rendre l'anxiété avec laquelle le public at-
tendait le retour de la députation.

« La France, disaient les uns, dont nous
« connaissons l'esprit et les doctrines, acepr-
« derait sans doute nos demandes, si élîe

« pouvait nous voir, nous entendre ; le Goû-
te verneur la représente, il est donc impôssi-
« ble qu'il nous les refuse.

« Tous les voeux de la Colonie courante,
« disaient les autres, tous les raisonnements
« les plus logiques, toutes les réclamations
4 fondées sur les premiers principes de la
<«

raison et sur les vérités les plus élémen-
« taires, iront-ils se briser contre une aveu-
« gle volonté?

(I) Nous avons toujours entendu «lire que ce dis-
cours était dû à la plume de M. Chabaneau,
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« Telles étaient les diverses dispositions
d'esprit avec lésauelles on s'efforçait, de lire
dans un avenir, dont quelques minutes sépa-
raient encore, Fniin la députât ion revient.
L'empressement du publie est tel que la salle
est envahie; toute délibération calme est im-
possible ; les Commissaires se retirent dans
une salle séparée.

« Après une heure environ, ils reviennent
prendre séance dans la salle, et M. Gonil ré-
sume en peu do mots la partie la plus impor-
tante de la réponse de Monsieur le Gouver-
neur.

« Je suis, comme vous, Messieurs,persuadé
« des bienfaits qu'on devrait attendre d'une
« représentation coloniale, légalement cous-
ît tituée : elle sauverait peut-être le pays ;
« mais mes. pouvoirs ne me permettent pas
« dé l'accorde »

« Du reste, le Gouverneur promet une ré-
ponse plus explicite, particulièrement sur le
contenu du discours, après qu'il se sera
éclairé de l'opinion du Conseil privé.

« L'assemblée arrête que : 1<> le lendemain
à 11 heures, la séance sera reprise,-et une
nouvelle députation envoyée à Monsieur le
Gouverneur, pour hâter respectueusement sa
réponse définitive, par des motifs d'urgence.

2°"Toute la publicité possible sera donnée
aux procès-verbaux des séances.

« L'assemblée se sépare au milieu des fé-
licitations du public.



« Le -16, les membres envovés près de l'au-
torité, en exécution de l'arrêté pris la \eille
(MM, Gonil, A. Pajot, Abadtc) rapportent que
le Gouverneur refuse toute intervention de la
magistrature, mais promet d'adjoindre à son
Conseil privé, avec voix consultative, les six
personnes proposées.

« Le 17, à l'ouverture de la séance, M. Gonil
donne lecture d'une lettre par laquelle M. le
Gouverneur rétracte la parole donnée la
veille, alléguant qu'à lui seul appartient le
choix des lumières dont il veut être éclairé.

« Dans les profonds sentiments qui la pé-
nètrent, l'assemblée vote à l'unanimité la
protestation suivante, dont copie sera envo-
yée à M. le Gouverneur

.

PROTESTATION

A M. IK PHOaUREUll GÉXÉUAI.

« Monsieur le Procureur Général,

« La population de l'île Bourbon a expri-
mé, dans les adresses des différents quartiers
à M. le Gouverneur la situation désespérante
ou elle se trouve, et le voeu énergique d'une
représentation coloniale, seul moyen de la
préserver dès derniers malheurs. Elle appuie
sa demande sur les dispositions de \à\ Charte
de 1830, immédiatement applicable* aux
Français des colonies, et sur les droits con-
sacrés par les lois antérieures, non abrogées
et revivifiées par la Charte.

« Ces réclamations, faites avec toute la
modération qui convient à la justice, ont été
repoussées avec une opiniâtre insensibilité.

2<i
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« Des propositions laites dans des vues

conciliatrices, d'abord accueillies par l'auto-
rité, ont été ensuite rejetées au mépris des
convenances et de la foi promise.

« Kn l'état, il ne reste plus a la population
dont nous sommes les mandataires qu'a pro-
tester entre vos mains, Monsieur le Procu-
reur Général, contre l'inexécution des dispo-
sitions législatives sons l'empire desquelles
la Charte nous a replacés,

« Ni. us protestons aussi formellement con-
tre l'organisation de tout simulacre de repré-
sentation, qui n'aurait pour résultat que de
continuer le système d'illégalité et do décep-
tion sous lequel nous gémissons depuis trop
longtemps.

v<
A vous, Monsieur le Procureur Général,

chef de la justice, chargé spécialement de re-
quérir l'exécution des lois, et seule Autorité
directement émanée du nouveau Gouverne-
ment métropolitain, objet de notre amour, il
appartient de provoquer, par tous les moyens
que la loi met à votre disposition, les mesu-
res les plus propres à nous assurer immédia-
tement l'exercice de nos droits politiques.

« Un tel acte, Monsieur le Procureur géné-
ral, vous assurera des droits immortels a la
reconnaissancedes colons et préservera notre
malheureuse patrie d'une imminente anar-
chie.

« Les députés porteurs de la protestation,

a Signé : E. Jupin de Fondaumière, Ben-
jamin Salés, A. Lamalétiè, A. Pajot,. Pros-
per Hibou, F. Ricqucbourg, Ant. Fitàu,
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M» Saiwier, Oudin fils, 15, Domenjod, Patu do
Rôsemont, Jallot, F. Pajot, Robinet de La
Serve, Gabon, Loupy, F. Métairie, J. Four-
chpn, Notaise, Vinsôn, lliberon, Gh. Adam.
Gonil, Dupré, Ganofski, Lebreton K/lonet. »

Le 18, cette protestation est remise ;\ M. le
Procureur général par les Commissaires ; ils
se rondent ensuite au lieu de leurs séances,
pour s'entendre sur le compte qu'ils auront à
rendre à leurs mandants et clore par là leurs
opérations.

Par ce simple exposé de la marche ferme
et loyale des députés des quartiers, opposée à
la conduite équivoque des ennemis de toute
amélioration politique, il est aisé d'apprécier
la valeur des perfides insinuations, des bruits
calomnieux par lesquels on avait pris a tache
d'égarer l'opinion. »

Certes— a écrit plus tard le fondateur de
l'Association — si l'Association avait eu de
mauvaises intentions, elle avait le champ li-
bre et la partie belle ! La ville était en son
pouvoir. Une poignée de troupes réparties sur
plusieurs points et qui ne se liaient pas entre
elles, ne pouvait compter comme un obsta-
cle. La population de la ville ne demandait
pas mieux que de seconder un coup de main

et, quant aux fiers champions de l'a-
ristocratie, ils s'étaient soigneusement ren-
fermés chez eux, laissant discrètement le
Gouverneur se débrouiller face à face avec
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l'Association, dont la Heur et l'élite étaient
en ce moment réunies à Saint-Peuis.

Le 10 février, eVst-a-diro îe lendemain du
jour où se séparait la iléputation, le Gouver-
neur rendait un arrêté pour nommer une
commission « chargée de proposer un projet
pour la formation du Conseil général. »

Cette commission était composée de:
MM, Dalmas, directeur de l'intérieur, pré-

sident,

Des Molières, procureur du roi,

Le Golf, avocat,

Lenoir, maire de Saint-Denis,

Ozoux, habitant,

Martin Flacourt, habitant.

La commission, énonce l'arrêté, se réunira
le 20 et continuera ses travaux sans inter-
ruption.

Aussitôt que ce travail sera terminé, un
rapport nous sera immédiatement adressé. X

Le 14 avril 1832, le Gouverneur rendit un
arrêté « concernant le Conseil général et :\
l'élection de ses membres. » £

Cet arrêté était à peu près conforme au pro-
jet de la commission, projet qui, déjà connu T

du public, avait été apprécié en
-
ces termes

?
J

par le Furet, organe de l'Association, dans
son n« du 7 avril 1832, que nous publions ";

in-extenso aux pièces justificatives : \t-
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f La loi ékc'orale est arrêtée, le projet de

la commission a été approuvé moyennant
quelques modifications; nous éprouvons le
besoin d'exprimer aux honorables citoyens
que te Gouvernementavait convoqués, les re-
merciementsdo la colonie entière pour le dé-
vouementet la bonne foi avec lesquels ils ont
servi les intérêts do leurs concitoyens. Quel-
ques nuances peuvent exister entre ce qu'ils
ont conseillé à l'Autorité et ce que le pays dé-
sirerait ; mais ce n'est pas dans un moment
aussi critique, ce n'est pas vis-à-vis d'événe-
ments aussi sérieux que ceux dont nous som-
mes voisins, qu'il convient de se livrer obs-
tinément a des discussions de théorie. »

Mais cette approbation du Furet n'était pas
sans réserve, et, après avoir signalé certaines
exceptions et restrictions du projet d'arrêté,
le journal clandestin ajoutait :

« Que si celte déplorable exclusion devait
ravir à la confiance de ses concitoyens, un
homme dont toute la vie n'aurait été qu'un
long et généreux combat en faveur des idées
de notre siècle ; si, après avoir répandu parmi
ses compatriotes les germes de cet esprit pu-
blic dont ils vont recueillir les fruits, le défen-
seur intrépide de nos libertés se trouvait frap-
pé d'une sorte de mort civile au moment de
leur triomphe, nous gémirions sur la fâcheu-
se préoccupation' qui aurait dicté à nos légis-
lateurs une niesure dont l'iniquité le dispute
à l'ingratitude, et, s'il en était encore temps,
nous les conjurerions de modifier cette pro-
hibition, qui n'est pas en harmonie avec la
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libéralité dont le projet porte l'heureuse em-
preinte (1), »

Nous no pouvons ici donner m son enlier
le texto de l'arrêté du U avril.

En voici les considéiants, qui semblent être
le résumé des arguments soutenus avec tant
de talent et de persévérance par les membres
do l'Association :

« Considérant (pie depuis le &> août der-
nier, le Conseil général n'a pu être réuni ;

« Considérant que l'ordonnance royale qui
forme le nouveau Conseil général n'est point
arrivée, qu'elle nfest jws môme annoncée ;

« Considérant que, dans l'état actuel des
choses, toute tentativepour former le Conseil
général d'après le mode prescrit par l'ordon-
nance royale du 21 août 1825 ne produirait
aucun résultat :

« Considérant cependant que l'époque où
l'intervention du Conseil général est néces-
saire approche ;

« Considérant que l'état politique des colo-
nies et les malheurs récentsque celle de Bour-
bon vient d'essuyer (2), rendent cette inter-
vention plus importante, qu'il y a consé-

(!) Los craintes manifeilécs par le Furet ne FC réa-
lisèrent pis, puisque réleciionde Kobincl île La Serve
fut \alklee.

(2) Le cyclone t!c février 1832.
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quemment nécessité actuelle à composer le
Conseil général ;

« Considérant, que si les pouvoirs extraor-
dinaires du.Gouverneur ne lui donnent pas
celui do modifier même provisoirement l'or-
donnance constitutive, placé entre la néces-
sité de former un Conseil général pour régu-
lariser l'action du gouvernement, et l'impos-
sibilité de le constituer d'après les formes
prescrites par l'ordonnance du 25 août 1825,
il n'a pas dû hésiter (1) à reconnaître, que
ses jiouvoirs comprennent implicitement le
droit de modifier les dispositions réglemen-
taires ou d'exécution dans le cas où ces dis-
positions ne peuvent plus être exécutées ;

« Considérant que l'élection substituée à la
nomination des membres du Conseil général
ne change pas les attributions, les prérogati-
ves et les devoirs de ce Conseil, qu'elle ne
fait qu'en rendre la forme plus appropriée à
l'esprit de la Charte de JS30 ;

« Quo d'ailleurs l'élection présente toutes
les garanties désirables envers le gouverne-
ment et le pays ;

« Ouï dans leurs opinions les habitants
notables et les magistrats convoqués par nous
à cet eflet ;

« Sur le rapport de la commission prépa-
ratoire formée par notre arrêtée du 10 février
1832 ;

« De l'avis du Conseil privé,

», i .^ ! -; i ^ " "m —w m—mmmmmmmmmm—mm

(\) 11 avait hésité plus d'un an.
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« Avons arrêté et arrêtons ce qui suit,

pour être exécuté pendant une année, à moins
qu'il n'en soit autrement ordonné par sa
Majesté j

TIT1U* 1er

Art. 1«>\ A compter de la promulgation du
présent arrêté, le Conseil général sera com-
posé de 30 membres.

Art» 2.

Àrt.3. Le nombre des membres du Con-
seil général sera réparti entre les diverses
communes ainsi qu'il suit :

Saint-Denis
,

0
Sainte-Marie >,, 2
Sainte-Suzanne... ;. 2
Saint-André 3
Saint-Benoit h
Sainto-ïlosc. \
Saint-Paul G

Saint-Len — 2
Saint-Louis. îl
Saint-Pierre A
Saint-Joseph.., 2
Saint-Philippe 1(1)

30

(1) La section dû Itaril, dans Siiiiil-Jascpli, avait illri
cïigee on commune distincte par ordonnance du roi
en date du I octobre 1830, promulguée par an'cié du
3 juin Ls3L Oa n'avait pn taire moins que de donner
ù lu nouvelle commune lo imm de Suini-PhiliMtt
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Art, 4, Les membres du Gonseil général

seront directement nommés par les Français
r nés ou domiciliés dans la Colonie, y jouissant

des droits civile et politiques, et qui réuniront
- en outre les conditions qui seront ci-après

déterminées pour être électeurs....... »

M









Victoire de l'Assdclatton. — ttiîunlon gândrale à Saint-Denis.
- Quelle fdt.roeuvro do.l'Association. *- Opinion do KolA-
net de La Serve. — Opinion d'Adrien ltelller. — tes élec-
tions; — Les élus. - Double élection do Robinet do La
Serve. — Les hommes de l'Association au Conseil général.
— Energiqueprotestation. — La véiité rétablie—Conclusion.

La victoire de l'Association était complote ;
le but qu'elle avait poursuivi avec tant de
patience, d'énergie et de patriotisme était at-
teint. La Colonie allait enfin posséder un
Conseil général élu. (1)

Et, comme pour lui donner une enluVe
satisfaction, le Gouverneur s'était appuvé,
pour justifier les mesures qu'il avait eniin

(t) Le Gouvernement ne se pressait pas do convo-
quer les collèges électoraux et ses intentions à co
•sujet paraissaient toujours douteuses. Le Comité su-
prême se décida à l'aiguillonner et à donner en mê-
me temps de salutaires avertissements à l'opinion
publique, en faisant imprimer par la presse des Sala-
zes et en publiant la lettre do M. Sullv Nrunet a nu
ancien magistrat, suivie d'extraits, etc..'....

Je fus clnrgo d'en rédiger l'avertissement cl les ob-
servations qui y font suite. Cette publication ne fut
point «h abus do confiance et elle n'eut Heu qu'avec
le consentement des plus proches parents do noire di-
gne délégué.

LA SEHVB (M, IL)
28



prises, sur les considérations émises et déve?
loppées par les membres' de l'Association
duis leurs écrits et dans leurs discours.

Dans les premiers jours de mai ,1832; se
tint encore a Saint-Denis une réunion géné-
rale de tous lés comités directeurs et des
commissaires ad hoc dés quartiers, chargée
do réviser l'acte d'Association primitif du io
mai 1831.

Mais, a partir de ce moment, l'Association
n'exisla plus que de nom. Son but était rem-
pli.

Plusieurs de ses membres se retrouvèrent
ensuite au Salazien, unis pour réclamer la
liberté de la presse.

Mais l'on peut.dire que l'Association gém'-;
raie avait pris fin, en mémo temps q'ilo fut
constitué le premier Conseil.général éltu

Les hommes qui composèrent l'Association
générale des Fra»ics-Créoles de l'île Bourbon
ont bien mérité du pays.

Nous tenons à rapporter ici le jugement
qui fut porté sur l'Association par son chef
mémo :

« Kllc était et no pouvait être qu'une école
d'enseignement mutuel, a l'effet de répandre
et do propager dans le pays les idées morales
et politiques. C'était une* école d'esprit pu-
blie et de patriotisme, a défaut de la liberté
do la presse. C'était une assurance mutuelle
d'aide et assistuiico a l'imitation do la franc-
maçonnerie, contre les persécutions que ses
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membres pourraient avoir à souffrir ; en un
mot l'Association ne devait agir que comme
un être moral, hors les cas spécifies et définis
au frontispice môme de l'acte qui, le consti-
tue. Kilo est restée fidèle à ces principes c\h
ces maximes

« Nos délégués approuvèrent la formation
de l'Association et applaudirent ù ses princi-
pes L'acte d'Association leur avait été onvo-
vé. Il était facile de prévoira ce sujet Topi*
iiïon de M. Sully Brunot »

Un autre membre de l'Association, M.
Adrien Bellier, écrivait en 1833 :

« Elle a fait renaître le patriotisme local,
elle a ranimé l'opinion publique et lui a don-
né un corps. Kilo a éclairé le pays sur ses
droits et ses intérêts et lui a fait sentir toute
la valeur de ces institutions politiques, que
nous avons été les premiers à revendiquer
pour lui. Elle a produit le Conseil général
électif en attendant mieux. Enfin le retentis-
sement de tout ce qu'elle a lait a Bourbon en
faveur de la liberté politique de la Colonie, et
les écrits qu'elle a publiés, ont produit sur
l'opinion métropolitaine l'effet que nous étions
en droit d'attendre. Notre cause a trouvé des
défenseurs et des apologistes dans un grand
nombre de journaux dé France, qui, jusque-
là, nous avaient été opposés ou avaient gardé
le, silence.'Y.'... Les actes et les écrits de
l'Association ont offert justement la preuve
de ce cpii était révoqué en doute par les en-
nemis et les contempteurs,des colonies, savoir
que nous avions des lumières et que nous
comprenions nos droits »
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« J'ai toujours pensé — nous dit ailleurs

M. Bellier dans une lettre particulière —
que, si les habitants de Bourbon Savaient pas

,forcé-la main à leur Gouverneur, « leGou?
verncment de la Métropole n'aurait jamais

„>>

donné aux trois grandes colonies françaises,
comme on les appelle, la loi de juillet ou
d'août 1833 (1), qui a institué les conseils co-
loniaux auxquels la Révolution de février a
mis fin. »

Enfin, le corps des délégués siégeant à
Paris, proclama les lois coloniales de 90 et
91 «comme l'étendard autour duquel tous
les colons devaient se rallier, en un. mot,
comme étant la base fondamentale du droit
politique colonial » ,

s'inspiraiit ainsi dii pro-
gramme mémo de l'Association.

,
'".

Les élections eurent lieu le 8 juillet 1832.

Le chef de l'Association, Robinet de La
Serve, fut honoré.d'une double élection. Les
communes de Saint-André et de Sainte-Su-
zanne tinrent toutes deux à honneur do pôr-'-
ter leurs suffrages sur l'homme a qui on de-
vait les résultats

„

obtenus, sur l'apôtre du

l .ii-i i —«.—~——————y——
(I) La loi du ï\ août 1833, sur le régimo législatif

tics colonies, fut promulguée à lu Héunion le 19 octo-
bre 18J3 par M» fîuvilller, contre-amiral, major-géné-
ral de la marine à Hoctieforl, nommé gouverneur de
la Colonie le 17 feuler 1832 et arrivé dans la Colonie
an mois de novembre do la même année»

Nom donnons aux pièces judifteathes, te texte de
celte loi du %\ avril 1833, qui a constitué de si larges
attributions aux conseils coloniaux cl le compte-rendu
de noire délégué, M. Sully liront»!.



progrès dans la Colonie, le défenseur dès li-
bertés coloniales.

La 'commune de Saint-Benoit, ayant à élire
quatre représentants, en prit trois dans l'As-
sociation, donnant ainsi un bel exemple de
reconnaissanceet de patriotisme.

Et le. 25 août, c'est-à-dire plus de deux
ansanrès la Révolution de juillet, 6ht lieu la
première réunion du conseil, oô figuraient
dix-sept membres de l'ÀssociatioihNous guil-
lemettons les noms de ceux-ci, dans la liste
que nous donnons des membres de notre pre-
mière assemblée éiuo:

MM, Gamin, G. Roux, « Diomat aine »,
Jean-Baptiste Julienne, « Gonil », Legoft,
«

Aiïguste Pajot », t Tourns aîné », « Aug.
Vinsôû », «Àbadio»,

« Robinet de La Ser-
ve »/ « J. Eourchon », André Féry, « Cham-
pierre de Villeneuve », a Hubert Delisle »,
Tli. Ruyncau de Saint-Georges, «Patude
Rosemont », « Malavois », Philibert Chauvet,
«

it/anvalàîné », Sallèles, Valombreusc De-
heaulme, Le Goat de K/véguen, Langlois d'Àb-
beville, Deguigné fils, Nicolas ïlibon, Baudry,
« Fémy », Urbain Marin, Hoarau des
Ruisseaux, Ch. Molais, « Petit de la)Rho-
dièro », « Sauzier », De Mahy, « Félix Ver-
goz. » (1)

ri) Les organes do l'Association au Conseil gémirai
curent la plus grande charge des travaux de ta ses-
sion ......

Ainsi: M. Conil rédigea plusieurs rappurts a\ec,lo
latentlo plus remarquable. Nonsdovons a M. Malavois
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La séance d'installation du Conseil eut lieu
le 25 août. Le Conseil valida lui-même les
pouvoirs de ses membres.

Dès cette première séance, à l'occasion do
la rédaction do l'Adresse, les hommes de l'As*
sociation firent entendre leurvoixpour rendre
hommage aux assemblées coloniales de la
Révolution, do qui s'inspirait l'Association et
pour venger celle-ci.

« Au moment — s'écrie La Serve, appuvant
une motion de ses collègues et amis, Dioinut
et Pajot — où la représentation coloniale se
réunit pour la. première fois, après une in-
terruption de 29 ans, il est naturel que, nos
esprits se reportent ù l'époque où elle a cessé
d'exister ù Bourbon au mépris de nos droits
les plus légitimes. R est dans lés convenances
qu'au moment où le pays retrouve des or-
ganes, le premier cri de ses mandataires soit
consacré à rappeler l'époque où les assem-
blées coloniales, après avoir sauvé le pays,
raffermissaient Tordre public ébranlé par les
commotions de ces temps orageux ! Leurs
efforts patriotiques furent comprimés tout ù
coup par un acte do despotisme, et l'avenir
qu'elles nous préparaient s'évanouit î

un excellent travail sur te budget do 1832 ; a M. Vin-
sjn le rapport sur le piojot do la loi municipale ci cé-
ui de la commission des m-uf, ebargéo d'indiquer les

bjscs des divers projets de loi ; à M. Auguste Pajot te
rapport sur l'instruction publique et autres objets ; à
M. iNilu de fioseniont le rapport sur PorganWiion
des gardes nationale* ; à M. Abadio le rapport de la
Ciisse d'escompte ; citlln à M. bionuit l'excellent rap-
port sur lesiravaux publics, ouvrage complet sur la
matièrecl qui a réuni les sulïrages unanimes do Tas-
«embléo, U SKIWI*
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Et le même jour, Robinet de La Serve, ex-
halant enfin l'indignation qu'il avait compri-
mée si longtemps, vengeait en ces termes
l'Association des calomnies qui la poursui-
vaient encore, mémo après la dissolution :

« Il me tardait ainsi qu'à mes amis,de pou-
voir m'expliqucr d'une manière aussi claire
que précise......

<<
Des efforts qui n'avaient qu'un but exclu-

sivement politique et patriotique, qui ne ten-
daient enfin qu'à susciter et à produire une
représentation coloniale librement et directe-
ment élue, ont été indignement qualifiés. On
los a signalés ici et en France comme n'ayant
pour objet que les mesures destinées à frus-
trer les créanciers. C'est ainsi que les inten-
tions les plus pures ont été calomniées et que
l'on à semé partout les méfiances et les crain-
tes, Le jour des explications est enfin arrivé
pour nous........

« La calomnie a feint de considérer la créa-
tion d'un Conseil général sur un nouveau
mode, comme un acheminement vers des
mesures financières qui, mal interprétées,
porteraient un coup mortel au crédit public.
Jlfaut impossr silence à la mauvaise foi et
éclairer les esprits trompés .Le Minis-
tre, trompé lui-même par des renseignements
mensongers, a dit à" la tribune que notre Co-
lonie était en fermentation uniquement par-
ce que les débiteurs ne voulaient pas payer
leurs créanciers.

« Il faut que la Franco apprenne que,ce
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fait est matériellement faux et que les bons
citoyens qui ont professé ici les doctrines li-
bérales, qui seules, peuvent sauver le pays,
n'ont jamais ou d'autre but que le bien pu-
blic et que leurs généreuses tentatives ne
voulurentjamais bouleverser l'ordre établi ni
porter atteinte ù la foi publique. »

Cette flore et vigoureuse protestation est
restée entière. Personne ne. s'est levé ni au
Conseil général où se trouvaient cependant
en majorité les adversaires de La Serve, ni
dans la presse, ni an banc du gouvernement,
pour la combattre et la repousser.

Et aujourd'hui que cinquante années sont
écoulées et que la postérité jugé froidement
et impartialement les hommes et les choses
de cette grande époque* ôri se demande s'ils
étaient des Créoles, des enfants de notre terre
généreuse dé Bourbon, ceux qui méconnurent
Je but et Pamvr> de l'Association et poursui-
virent de leurs calomnies, jusqu'au tombeau,
Nicole Robinet de La Serve.



Biographie de Nicole de La Serve

&
Dans l'histoire de toutes les sociétés, on volt ap-

paraître d'époqùo.en époque des hommes d'un mérite
supérieur, dont.l'intelligence s'élève>au-dc&us du ni-
veau de leurs contemporains, et qui subissent alois, par
une'nécessité fatale, le sort dotons lespréoms-urs.

Le doute, les dédains ou d'injustes soupçon?, l'cn-
>io mémo accompagnent leurs pas, jusqu'au jour où la
mort, qni les sépare du reste des hommes, "fait com-
mencer pour eux la postérité.

Dès ce moment, tous les bruits des payions humai-
nes s'arrêtent au seuil respecté du tombeau, sur le-
quel plane la vérité. Seule désormais elle fait entendre
sa voix, cl les générations, oublieuses de leurs propres
injustices, ne savent plus que décerner des éloges au
dévouement .infatigable du citoyen dont les conceptions
profondes, Imitantes utopies, la veille, sont devenues
aujourd'hui de sérieuses réalités.

Telle fut l'existence de M. Robinet Oo La Serve.
Mais l'heure des réparations, quelquefois si tardive, a
depuis longtempssoïmé pour lui.; aussi ces pages où se
trouve retracée rapidement SA noble existence, dévouée
à la liberté, a fintiépcndnnco de sa double patrie, ne
seront qu'un Hommage de plus, mais un nommage
sincère, rendu à sa mémoire.

J. 1I..IM1. Nicole Hobinel de La Serve naquit à
Sainte-Suzanne le 10 avril 1701. Son père, issu d'une
famille du Périgord, avait quitté la marine, pour s'é-
tablir à Bourbon qu'il ne devait plus quitter. Membre
de l'Assemblée coloniale en 1790, il mourut peu d'an-
nées après, vers 170r», laissant du moins à son lits le
souvenir de l'amour qu'il portait à la Franco, et a la
Colonie qui l'avait adopte parmi ses enfants.

29
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Madame do La Serve no laissa pas dépérir entre ses
mains co noble héritage. Elle confia l'éducation de son
lllsnux soins éclaires des seuls professeurs de distinc-
tion qui fussent alors à Bourbon, MM, (îilierl des Mo-
iièivs, Amouroux et Ycndriôs tixés à Saint-Benoit, le
plus riche quai lier de l'Ile à celte époque,

Les heureuses dispositions de Nieoîo de La Serve,
et ?on ardeur extraordinaire pour lo travail^ faisaient
pressentir à ses maîtres, à sa famille, les succès qu'il
devait obtenir plus tant ; mais déjà les sentiments qui
font les grands citoyens, exerçaient sur lui leur empire,
L'amout\du sol natal et la haine de la domination
étrangèro firent ses premières impressions politiques.

En 1809, il contrlbuaitf avec quelques-uns de ses
amis, à la défense do Saint-Paul, contre les Anglais
qui pillèrent et incendièrent les magasins publics.

En 1810, il combattit encore parmi le petit nombre
de créoles généreux qui opposèrent aux troupes an-
glaises uno résistance dont l'héroïsme a fail oublie»*
l'imprudence. (I)

dépendant File était tombée au pouvoir de l'ennemi.
Nicole de La Serve, lidèlo aux soniimonts do patrio-
tisme que lui avait légués son père, refusa du moins
do prêter le serment d'allégeance aux Anglais. Malgré
les larmes de sa mère, il partit, comme secrétaire du
colonel St-Suzanne, sur lo premier cartel que com-
mandait M. Ilamelin, depuis contre-amiral.

En France, Nieoie de La Serve sut mollro à profit
l'exil auquel il s'était condamné. Le rôle qu'il avait
joué dans la défense de son pays, l'espèce dp notoriété
qui déjà s'a!tachait à son nom, n'avait pas enflé son
coeur d'un sol orgueil \ aussi lie rougit-il pas de rcrdétenir élève et 1 d'aller s'asseoir an milieu'do cette
ardente jeunesse quo l'amour.do la patrie, la haine de.h domination étrangère devaient bientôt"entraîner/
elle aussi, sur.tes champs de bataille, à'la rencontre
de l'ennemi. La guerre cependant-laissait encore dès
.loisirs studieux, et Nicole de La Serve, guidé par, les

—— :" ',,— "
. . -w., -, .'' *,,,J*

.
(f) On n'est jamais imprudent lorsque» l'on combat iHiurdétendre son pays. ! i jf.
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doctes leçons île 51. Massiu, sou chefd'institution, rem-
portait, en 1812, le prix d'honneur de philosophie,
au concours ({encrai des lycées impériaux île h ca-
pitale,

f^ucouragô par ce. premier succès, il appliqua dès
lois tontes les forces ilo son esprit à l'étude île ces
idées libérulos qui préparaient à la mère-pairie un
avenir meilleur ; infatigable travailleur, ou le unait
dérober au sommeil des heures toujours iusullisaules,
selon lui, pour ses lectures profondes et variées ; mais
les événements qui s'étaient accomplis autour de lui
tinrent l'arracher à ses veilles studieuses, et, dès ce
moment, commença pour lui une existence active, dont
la lùlle et le travail se partagèrent tous les instants.

C'est ainsi que, en 181 l, à Pattaquo do Paris par les
armées coalisées, il volait aux barrières et se, rangeait
avec les volontaires parisiens cl quelques créoles géné-
reux, MM. Anber do Saint-Paul, Almi-zy Loup),
Sully Hruiicl et d'autres encore, dont les noms malheu-
reusement nous échappent, sons les ordres du maré-
chal Moncey, pour î>lfronter le fendes bataillons enne-
mis, repousser ses charges de cavalerie et reculer, s'il
était possible, l'heure honteuse de la capitulation !

Obligé, pour la seconde fois, de déposer les armes, il
ne sentit pas cependant faiblir en lui, au spceîacle dé-
courageant îles trahisons qui déshonoraient la France,
le respect et l'amour qifil avait voués à sa patrie. Il
crut que loin des champs de bataille, cl sur un autre
théâtre, il pouvait encore ta servir.

Aussi le \" mai 1815, lit-il paraître son premier
écrit v « JjVdressèaux bons FratiçaiV» « à ceux, di-
sait-iljwjtti,'abstraction failMe Irms sentiments par-
liciili'érs'pôur Napoléon oii pour les Jîourbons, aiment
aiant tout leur patrie. »

:tfans çcl écrit, ou l'on.est étonné do.retrouver les
formes r'apjdcs de. nos brochures politiques, Nicole de
La Serve, éclairant les bons Français sur h perfidie dés
"alliés, .qui ne, cherchaient à restaurer urio seconde fois
le trône des Bourbons que pour affaiblir et ddnïèm-
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brer la Franco, montrait déjà cotte cureté de vues et ce
talent d'écrivain qui devaient bientôt so révéler avec
tout leur éclat dans un plus important onvrago.

A la même époque, fédéré du X' arrondissement de
Paris, il était au nombre des commissaires qui, après
la glorieuse défaite do Waterloo, allèrent à l'Elysée
offrir à Napoléon les bras du peuple do Paris, nom* dé-
fendre l'indépendance nationale ol l'intégrité cl» terri-
toire français,

Depuis lors, jusqu'à son retour à Bourbon en 182},
il ne ccss'i de combattro dans les rangs de cette bril-
lante phalange libérale, qui comptait pour chefs les
Lafayette, les Dupont do l'Euro, les d'Argenson, les
Benjamin Constant, les Foy, les Manuel, les Dupin,
dont il fut le disciple, et qui l'honorèrent de leur
amitié.

Nicole de La Servo fut, en elïet, un des soldats les
plus vaillants et les plus dévoués de celle armée dé ci-
toyens, qui à travers mille dangers, en face même de
l'éehafaud politique, lutta |ii ans pour triompher trois
jours.

•
"

,
En 1816, il se fait recevoir avocat, et profité au.-silot

de son litre pour, défendre les patriotes impliqués dans
le complot de l'ISpjngle noire ; il épouse, en 1817, la
lille de i\, Chcvassus, l'un des directeurs du Conslitu-.
lionnel, prend dès lors une part active à li rédaction;
de CJ journal, et publie enfin, eu 1810, son remarquà>
ote tr.iilé do laRoyauté suivant la Charte, Cet ouvragé,
qui fut aussitôt traduit en plusieurs langues et qui,dès
son apparition, cljssa Nicole de. La Serve parmi lés
puhlicistcs distingués de l'Europe, lui valut les éloges
de tous les journaux libéraux do l'enoque, et un re-
marquable chapitre de M. Augustin fluerry, dans ses
Dix ans tfétudes historiques

.

\
.

; :.

La placé do Nicole de Li Serve élait:marqqée;désor-.
mais au premier rang; jamais il no recula devant ce
dangereux honneur. Indigné dj .l'abaisscm'éni-do/là'
Fiance, de la perle de ses libertés et dès mensonges.de
la Charte violée chaque jour, il ne cessa.dé.conspirer
contre les Bourbons, H faisait partie «le la Vente cen-
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traie des earbonavi de Paris comme député de sa Vente.
C'est en cette qualité, que, en 18?8, Il organisa, avec ?es
amis politiques, les moyens de sauver la vie aux qua-
tre sergents de ta Hochello ; mais leurs plans turent
déjoués, Nicolo do La Serve traduit, pour ce fait, de-
vant la cour d'assises do la Seine avec H|f Marchand,
aujourd'hui juge de paix à Paris, ol lo peintre Meuricc,
no dut d'être acquitté, qu'aux talents oratoires do son
ami dévoué M. Itarthe, aujourd'hui premier président
de la Cour des comptes et sénateur.

Les événements marchaiont d'un pas rapide, cl dé-
jà il était facile do prévoir In triomphe du parti libé-
ral, picole de La,Serve aimé, estimé des hommes les
plus influents do co parti, n'hésita pas cependant à re-
noncer au brillant avenir qui s'offrait à luj. pour re-
tourner à Bourbon, dès qu'il apprit que sa mère était
atteinte d'une cruellemaladie qui devait la conduire au
tombeau, Il eut du moins la triste consolation d'arri-
ver assez tôt pour lui fermer les veux (|82o).

Nicole de La Serve, revenu dans son pavs après une
longuo absence, consacra désormais à son' émancipa -lion politique les hautes facultés qu'il avait déployées
jusqu'alors Sur un plus vaste théâtre. Il entreprit d'a-
bord de réveiller 1 esprit public éteint à Bourbon, et
rédigea dans ce but plusieurs écrits, tous remar-
quables par une érudition profonde, le patriotisme des
sentiments, l'élégance et la vigueur du style, Ses in-
tentions ne furent pas toujours compiles, car il avait
le tort d'avoir, trop tôt raison. Nous no voudrions pas
réveiller des passions à januis éteintes; nuis, il faut
bien le reconnaître, c'est un hommage à rendre à la
mémoire de Nicolo de La Serve, i| proclama lo pre-
mier, et fit adopter par ses compatriotes, ce principe
fécond que lé droit public des Français peut eue re-
vendiqué par les colonies, aussi bien que par h Métro-
pole; il reclama presque soûl en ce tompj-là ce que
depuis op.n'a cessé do réclamer Mce une remarqua-
ble unanimité ;' la liberté d») h'.prrss», la représen-
lirtion électorale dâfts le débit des intérêts coloniaux,
des lois faites partes colons et peureux, l'autonomie
enfin du pays.

Nicole do LaServe avait encore devancé son époque
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en créant au Cliamp-Jlorne, en UK7».uuu vaste usine
centrale ; le Colosse. Complètement ruiné, comme beau-
coup d'aulros, par la catastrophe commerciale de {830,
il n oublia pas cependant, au milieu des préoccupaiions
doses intérêts personnel:?, le soin des intérêtsfinanciers
et politiques du pays, CVH dans ce but, que, en 1831,
il fonda l'Association coloniale. L'association réclamait
les |oh de 1791, qui assuraient aux colonies leur in-
dépendance cl leur antinomie;elle conseillait entieles
créancier* et leurs débiteurs celto grande irawarlinn.
tant do fois calomniée, qui, H elle avait été consentie,
eut peut-être alors, comme en 1818, sauvé Boiirbon
du bouleversementgénéral des fortunes. (I)

:

Mais Nicolo de La Serve, bieiuâl.désabusé,,clïaça du
rrôgrammo de l'Association un projet qui supposait une
vertu trop raro à toutes les époques, le dq^ntéresse?
ment, et ne s'occupa plus que d'assurer.les libertés
politiques de son pajs.

Un nouveau journal parût toul-à-coup, le Sulasicn.
(2) D'où Vouait-il ? Nui n'aurait pu le dire ; mais de
transparentes initiales au bas des articles révélaient à
tout le momie lo nom des créoles généreux qui lut-
taient pour le triomphe des idées libérales, L'Asso-
ciation couvrit aussitôt la Colonie tout pntièie, iM.
Duvaldailly, touché alors do ces voeux unanimes qui,,
dans une circonstance solennelle, vinrent su manifester;
publiquement (levant lui, entraîné d'ailleurs par le
courant des libertés qui triomphaient dans la inère-
patrie, convoqua de sa propre autorité un premier
conseil général électif eu 1832.

Peu de. temps après, parut la loi. du 21 avril IS33,
(jui accordait aux colonies les libertés qu'elles rccla-

(1) C'est là uno erreur: le projet d'atermoiementdij Uôis
Houge porlo la dnlo du 1er novembre 1830 et' Acte de i'pus-i
Million do l'Association a été signé le 15 mat IS3I. JtofointH
«ttj La Serve a lui-môme pris soin d'éhfolir im'i| n'existait
aucun rapport entre ces deux odes.. « L'Association',— a-t-it
écrit ~ ne s'est jamais occupée de mesures financières,.duoi
qu*c». aient dit ses détracteurs. * ' L. fi.

(2) Le Salaïien ne parut qu'en 1833, sous te gouvernement
de M. Cuvillier. h. 13.

.,
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maient dépuis si longtemps, De 183Và 1837, Nicole
de La Serve siégea dignement au Conseil colonial, où
l'envoyait lo vote do la majorité des habitante tin quar-
tier Saint-André, qui t'avaient adopté pour lonr repré-
sentant. Nous n'essaierons pas do retracer ici la hgno
de conduite suivie par Nicole do La Serve ; as oz de
témoignages subsistent pour la gloire de son court
passage dans le vaste champ de la politique coloniale,
Nous rappellerons seulement qu'il osa le premier dire
à ses compatriotes de. no pas s'opposer aux mesures
qui devaient amener progressivement l'émancipation
générale dos esclaves dans les colonies ; il concilia la
jondation du district do Salazie, auquel la culture du
café et l'industrie do la soio promettent aujourd'hui
une brillante part do la fortune coloniale Nicolo de
La Serve a aussi contribué puissamment à l'ouverture
du canal qui féconde la région magnitique du Champ-
Borne.

Fatigué de ses longs travaux, et de tant d'épreuves,
épuisé par l'ardeur dont son âme était pleino et qu'il
apportait dans la poursuite de ses desseins, peut-être
aussi rebuté par des obstacles sans cesse renaissants,
Nicolo do La Serve so retirat en 1837, do la vie publi-
que. Son temps fut désormais partagé entre les graves,
les hautes études dont so nourrissait sa vive intelli-
gence cl les sohs que réclamait l'éducation de ses plus
jeunes enfants. Maintenant que les agitations de la po-
litique el les soucis des affaires ne venaient plus trou-
bler les douceurs do l'union qu'il avait contractée, en
1822, avec une personne distinguée par l'élévation do
son intelligence et tous les sentiments d'une âme gé-
néreuse, il voyait le bonheur domestique et les joies
de la famille habiter sous son toit hospitalier, il espé-
rait des jours heureux, quand la cruelle maladie à la-
quelle il a succombé vint fondre sui co corps affaibli.
Les progrès du niai avaient paru s'arrêter un moment ;

-maisune nouvelle et trop doulourouso épreuve, la mort
d'une; fille qu'il adorait, lui porta te plus rude et le
dernier coup. Il s'éteignit quelques jours après, à Sa-
isie, le 18 Décembre,1843, dans les bras de ses amis,
sans que leurs efforts et leurs joins pussent retarder
d'un seul instant lo moment fatal.

Les habitants du quartier Saint-André, profondé-
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ment touchés de sa mort, demandèrent à garder ses
restes au milieu d'eux, en lui offrant un dernier et
perpétuel asile, et la Colonie reconnaissante de ce que
Nicolo de La Servo avait souffert pour elle, voulut que
sur sa tombe, élovéo par uno souscription patriotique,
on gravât ces simples paroles qui résument sa vio :

AU DÉFENSEUR DES LIDEUTÉS COIOXIAIES.



Biographie de Sully Brunet

(I) Drunet (Jacques-Sully) — né à Saint-Denis le
mort à Pans le 186 — re-

usa, eiH8||,de prêter lo serment d'allégeance aux
Anglais et fut embarqué sur.un Cartel. Il so trouvait
à Paris lorsque les alliés s'en approchèrent. Il prit
le fusil et combattit aux barrières, ainsi qu'un grand
nombre de jeunes étudiants créoles,

En |8
,

substitut du procureur du roi à Bourbon,
il donna, dans uno affaire d'esclavos, do? conclusions
qui. furent désagréables au gouvernement. On l'exila à
Sainte-Dose, par mesure disciplinaire, On sait avec
quello énergio. M. Gilbert Doucher, alors procureur
général, protesta contre l'arrêté qui venait frappor son
subordonné, coupable d'indépendance.

A la suite do ectto mesure, Sully lîriinet quitta la
magistrature,' dans laquelle il refiiïa constamment de
rentrer malgré les sollicitations de M, Girard, et prit
place au barreau de Saint-Denis,

Nommé délégué de la Colènio en 1830, il conserva
ce? fonctions jusqu'en!8?3, époque où une majorité
réactionnaire étant arrivée au consoil colonial, il no
fut pas réélu,

Les étudiantscréoles, présents à taris, lui adressèrent
alors la lettre suivante;

« Paris, le 28 AvriM838

« A MonsieurSully Brunet

à la Driantais.

a Monsieur,

« L'élection do nos délégués est un acte qui devrait
rester étranger à nous, jeunes créoles, venus de nos

30
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Louis lointains pour chercher quelques lumières au
sein de la mère-patrie ; notre âge no nous permet-
tait pas do jeter notre voto dans l'urne électorale ;
mais la reconnaissance .est .de tous les âges et nous
no connaissons pas de lois qui puissent enlever à itos
coeurs le droit de se souvenir.

« Ouo d'autres restent froids à la perte que notre
colonie vient do faire do l'un do fes défenseurs, pour
nous, nous avons pensé qu'au moment où le résultat
du scrutin do Hourhon venait nous affliger, nous ne
devions pas laisser seulement à ceux qui n'ont pas
quitté la colonie lo soin d'exalter ce que vous avez
fait pour elle : « Son agriculture dotée do nouveaux
a éléments de progrès; ses productions défendues,con-
« tre le privilège do i'indibtrio métropolitaine ; sa
« garnison augmentée; sa représentation devenue plus
« complète, plus sincère ; l'augmentation de ses droits
v et de son bien-être.» En un mot, nous avons pen-
sé, disions-nous, que nous ne devons pas hésiter un
seul instant à vous exprimer les sentiments dont, nos
coeurs sont remplis, nous qui vous avons vu défendant,
pied à pied, les droits et les intérêts do la colonie;
nous qui avons trouvé en vous un appui dans les mo-
ments difficiles, un ami pour jaytager nos peines;
presquo un père, loin do nos familles, par les soins
et les conseils les uns touchants, les autres pleins de.
sagesse. Mais la plume serait impuissante à rendre
tout ce que nous éprouvons.

* Permetle/.-nous donc de profiter de votre arrivée
à Paris, que nous savons prochaine, pour vous prier
do venir au milieu de nous, dans répancliemeht d'un
banquet patriotique, recevoir les témoignages non équi-
voques de lîotrp gratitude pour les services que vous
avez rendus au pays et à ses enfants.

.

Signé : C. Pf Darrois — A: do La Serve — P.. Le-;
gras — A; Lacaze — H. Le Contour — A. Loupy —
C. I.egr«is — Amouroux

—-
Gillot l'Etang— Ch; Robin

— IL Uélland — E, Robin — F; Hobert — Nas do
ïourris — A; Lacàussade — Arnotix + Ch. Sigoycr

— Diomat. »

Sully Brunet resta membre du comité consultatif
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des colonies, Plus tard, son pays lo rappela à la délé-
gation,

Ln 1818, le gouvernement provisoire lo nomma
membre de la Commission colopialo présidéo par
Schoelchcr, Il y soutint los idées qu'il avait toujours
soutenues ; l'affranchissement des esclaves, avec uno
juste indemnité aux colons.

Du jour où il avait été chargé do représenter son
pays, Sully Rruuet n'avait cessé d'appeler l'attention
de ses compatriotes sur cette éventualité do l'émanci-
pation et il leur avait dit-; prenez les devants, l'éman-
cipation sera faite par vous cl avec vous, tandis
quo si vous persistez à la repousser, lo moment vien-
dra où elle s imposera et sera faite contre vous et sans
vous.

Les événements do 1818-1819 devaient donner rai-
son à Sully Brunet

t
Eu |8i9, ta Colonie ayant été appelée à nommer

deux représentants à l'Assemblée nationale, la candi-
dature do Sully Brunet échoua devant les rancunes et
les haines des grands propriétaires. On était bien loin
du temps où, revenu dans l'Ile pour quelques mois, il
avait parcouru les communes, marchant de banquets
eu banquets, au milieu d'ovations jusqu'alors sans
exemple à Bourbon.

En 1851, Sully Brunet cl Adrien Dcllier furent élus
députés par les mêmes hommesqui, deux ans aupara-
vant, avaient combattu avec acharnement la candida-
ture do Sully Brunet.

Le coup d'état ne leur permit pas de siéger.
Denui*, Sù|ly Brunet ne cessa de défendre les inté-

rêts do son pajs, soit dans la presse, soit au sein des
comités spéciaux dont il était membre. Il avait acquis
une grande notoriété à P.uis et faisait autorité dans
toutes les quo-tiuns coloniales.

Peu d'homme* ont compté autant d'amis et d'enne-
mis. Mais tous les partis rendent hommage à sa droi-
ture et à son dévouement pour ta Colonie.





Biographie Auguste Vinson

François-Auguste Yinson, issu d'une famille nom-
breuse, mais sans fortune, de la Sainlonge, naquit à
Hochcfort (Charente-Inférieure)lo jour du mardi-gras
de l'année 1797,

A l'âge do Mi ans, il fut rce.u bachelier ès-lctires
à Poitiers. A 20 ans (28 décembro 1810), il était of-
ficier do sauté.

L'année suivante, il s'embarquait sur la flûte l'Iï-
lèphant qui se rendait à l'île de Bourbon.

Le pays lui plut; il s'y fixa.

Lo 26 octobre 1818, il épousa une créole, M"* Adèle
Ducastaing, fillo d'un médecin du Var qui habitait le
quartier Sainte-Suzanno.

L'occasion de se montrer s'offrit bientôt. Le cho-
léra, sorti pour h première fois du delta du Gange,
éclata à l'Ile Bourbon t.. 1820. M. lo gouverneur Ali-
lins lé. chargea à colto occasion do plusieurs missions
importantes et périlleuses cl lui commanda sur cotte
maladie nouvelle un. mémoire qui, envoyé en France,
lui valut, en avril 1821, te litre de membre corres-
pondant tic l'Académie de médecine de Paris, bien
qu'il ne fût point docteur.

De 1820 à 1830, Yinson so fit .connaître par les
qualités de son coeur, de son esprit ; par ses connais-
sances et surtout par son patriotisme. Il était né li-
J)éral et orateur, 11. chérissait les lettres qu'il culti-
vait; aimait la poésie,-surtout l'ode et les chansons,

Bien aujourd'hui ne pourrait donner une idée do
ce qu'était en 1830 la société coloniale dans les cam-
pagnes. L'absentéisme, la centralisation industrielle,
tes mauvaises affaires ont transformé la majorité de

31
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ncs communes en un véritable désert. La solitude
semble régner

•
partout. Mais à Pépôquo dont nous

parlons, cïtiquo propriété — et elles étaient nom-
breuses — était représentée par on chef remarqua-*
Me entouré do sa famille. Do là un mouvement d'i-
dées, uno vitalité extraordinaire dont on aurait peine
à présent à so icprèsenter l'image, Les réupiops, les
soirées, les repas publics y faisaient d s meetings na-
turels, Au milieu do cette effervescence était ré un
élément tout nouveau qui devait avoir de s| granits
résultats pmr les réformes à vonir, jo veux parler dé
l'esprit publie, do l'idée politique qui, préparés par le
temps, surgissent surtout à l'époque de la révolution
do 1830, qui fut en France une République nianquéo
tt ici une ère do libéralisme réel.

Les quai tiers du Vent, Sainte-Marie, Sainte-Su-
zanne, Saint-André, Saint-Rouoit so prononçaient sur-
tout par de chauds partisans des promesses libérales
d'un gouvernement nouveau. L'Ile entière dont l'es-
prit avancé, instruit, s'était bercé d'une espérance
chimérique, se trouva, au lendemain de h Révolu-
tion de juillet, profondément blessée de l'oubli le plus
complet. C'était prosqu'un abandon. L'exaltation pa-
triotique ne connut plus de repos, Le Quàrliei'-Fran-
çais, que sa position indiquait, placé au centre des
communes dont je viens do parler, était devenu un
lieu de rendez-vous, une vrato chaumière de patrio-
tes, C'était là, sous le souille puissant de Nicole dé
La Serve, que lo patriotisme indépendant grondait ou
bouillonnait sous la compression d'un gouvernement
démodé, impropre aux besoins d'un pays qui avilit à
se relever par la liberté.

Les lois do la Restauration, encoro en vigueur^ s'op-
posaient auÀ réunions ouvertes *do citoyens. On créa
au Quartier-Français l'association clàhdestjho dès pa-
triotes, un vrai club qui réunit, par un concours for--.
tuit.de circonstances exceptionnelles, l'élite h plus
remarquable d'hpmives supérieurs, et distingués que
la Calonié'eût jamais possédés. Les noms des Laser-
ve, des. Yinson, des Bellier, des Lojipy; des Abailie,
des Perrichon, des Yillicrs, dés Bêâumonl; dés Cam-
penon, des Lépcrvanche, des Sigoycr, des Pigrïolct,
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tîes Dioré, desNolaiso et tant d'antres, composaient
une pualango d'hommes intelligents et résolus. On
voulait conquérir les franchises politiques par l'éner-
gie et la.constauco des revendications ; la liberté (nr
Tordre.

Auguste Yinson so trouva parmi les premiers à
côté do Nicole de La Ser-

1 et u'Adrien Bellier.

H avait reçu par un don du ciel une éloquence fa-
cile, entraînante, qui frappait de surprise quand on
l'entendait en public, ceux-là mêmes qui lo voyaient
tous les jours dans la vie privée. Sang-ireîd, élégance
d'expressions, lucidité1 dans les idées, netteté rare dans
les mots, il avait tout ce qui fait l'orateur.

Aussi le jour où l'Association présenta son Adresse
à M. le Couverneur de Bourbon, Duvaldailly, co fut du
consentement do tous et à la prière de La Seno lui-
même, qu'Auguste Yinson fut choisi pour porter Ut
parelo ctdseu»i3j, si besoin était, les objections qui
pourraient être faites.

Le Conseil général élu sortit de l'Association.

Auguste Yinson fut un des premiers acclamés par
l'opinion publique. Une fois nommé, il appliqua au
travail toute l'ardeur do sa nature.

Lorsque le Conseil général fut transformé en Con-
seil colonial, la! voix populaire ne cessa de l'y envoicr.
Orateur,-présidant ou'rapporteur-on le retrouve dans
touL's les questions qui intéressent lo pays.

S m activité suffisait, en outre, à l'administration
de sa commune, aux besoins d'une clientèlo nombreu-
se, à la. direction d'ateliers qu'il appliquait à des en-
treprises importantes.

.Malheureusement il no put,se contenir dms ces li-
mitas. L'industrie sucriôre captivait, les esprits; il s'y
lança, appuyé, il est vrai, sur tin homme d'une cana-
cilc'supérieure, à côté duquel il espérait ne jouer qu un
rôle accessoire; m tis cet nomon (1) ayant dispirn, il

(i) M. Vincent.
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dut accepter le fardeau de la Nouvellc-Kspémnce,
établissement largement conçu, réalisant de notables
progrès, mais prématurément et dans des chconstan-
ces fâcheuses.

La révolution île I8i8 éclata sur ces entrefaites. A

cette nouvelle inattendue, la population s'assembla en
masse à Saint-Denis, an Théâtre cl ù la Logo, afin
d'aviser & ce nouvel état de choses. Auguste Yinson,
retiré depuis longtemps do la politique, fut acclame
Président. Comme en 183-2, il fut chargé pour porter la
parole au nom do tontes les communes'au commissaire
général de la République Sarda-Uarriga,

L'enlreprise suerière. de la Kouvcllc-ttspérance fut
un désastre' complet. Vinson, ruiné, livra tout à ses
créanciers et so retira parmi ses enfants sur la petite
propriété uni avait appartenu à sa femme, on il avait
fi il ses dénuls.

VAX soir, à hhle au milieu d'eux, la parole, lui lit dé-
faut tune congestion cérébrale .«soudaine s'étail pro»
iluftn» Tous les solns.lnl fuient donnés. Mais un ra-
mollissement suivit, cl cette. Intelligence si nette, et si

pure se voila pour jamais.

Vinson mourut à Sainte-Suzanne, entouré de sa fa-
mille, le 2 août 1851.

Une foule Immense so noria à ses funérailles, M.

Adrien Bellier rappela les services de son collaborateur
politique ; Al. Dcsprcii, maire, ceux rendus à la com-
mune ; 31. Amable Slgoycr, l'homme et le méderin,

La commune, do Salnio-Suzanno lui éleva un tom-
beau où se lit l'inscription suivante!

A M'Ul'STK YINSON,

MAIIUÏ,

U COMMUNK Dit SAlNîli-smNNIÏ HKCOXSAlSSANTH



COMPTE-RENDU

AUX

HABITANTS DE L'ILE BOURBON

MliSSIKPllS,

Votre droit public est de nouveau reconnu et con-
sacré.

Après trente-deux ans d'une interdiction politique,
la colonie renaît à la vie constitutionnelle, Des distinc-
tions injustes sont effacées de ses codes ; des institu-
tions libérales assurent à ses populations lo bienfait
dis progrès ; une législature locale (garantit à ses habi-
tant ttii concours efficace dans l'action des pouvoirs ;
une délégation dans la métropole éclaire lo monarque
et les chambre» ; l'élection, assise sur des bases larges,
permet de compter sur tinn représentation de tous le*
intérêts ; onlln, les droits acquis sont respectés et
sanctionnés.

Ih? même qu'en 01, c'est à la suite d'un grand événe-
ment «tue, luinvre de justice s'accomplit pour les colo-
nies françaises ; mais si 8;>, immense pir ses consé-
quences, n'a pu se dévelupper sans déchirement, 1830,
iiiv d'anarchie, d'excès et de spoliation, n'a trouvé la
Franco révolutionnaire que patve qu'on avait. Mtenlé a.

ses libertés.

La victoire ne fut ni l'univrc ni la proie d'une fac-
tion. Le triomphu fut sans réaction. Lu Franco n'a \é-
pudié aucun de ses entants ; aiml les chambres ont pu»
dans l'examen do toits les intérêts, discuter mûrement
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ceux des colonies, afin de garantir à ses contrées, par
des institutions bienveillantes, une existence à la fois
durable cl légale.

La constitution coloniale se posera donc au milieu
do vous, non comme, un fait révolutionnaire, mais
comme un signe de paix, un monument de conserva-
tion, dégagé des justes appréhensions qui suivirent les
savantes résolutions do la Constituante, et des terreurs
qui accompagnèrent les foudres de la Convention.

C'est qu'alors, Messieurs, la'nation avait tout à con-
quérir ; en 1830, elle avait a conserver.

Aussi, malgré les agitations inséparables d'une si
violente commotion, les franchises et les droits do tous
ont été respectés : conserver et garantir devinrent la
pratique des assemblées législatives.

Il vniu appartient donc aujourd'hui, par un concours
plein de modération, de patriotisme, de respect pour le
trône, et do progrès philosophiques, do réformer les
défectuosités de noire organisation coloniale.

VoUe constitution vous en donne les moyens et vous
en attribue lo pouvoir.

Ainsi, messieurs, celle institution commence une.
ère nouvelle pour vous. Ht puis.|nn l'un îles premiers
'on ai piovoqiié la concession, je dois à mon pays de

"ni faire connallro la pensée, qui a présidé à la confec-
ion de celle loi, et l'esprit dans lequel j'en ai suivi
'accomplissement.

Placé au foyer de cet incendio, qui, en trois jours,
dévora une race de rois, j'ai vu se préparer» naîtro, so
dévolopper et s'accomplir ce grand événement, qui de-
vait ébranler l'Europe et porter SIÎS fruits dans les
deux hémisphères.

Plein des sympathies nationales, voyant notre colo-
nie sans représentants, espérant servir ses Intérêts, je
nie suis en quelque sorte constituer son mandataire.

C'était a l'heure dos collisions, à l'instant de la réédi-
Ikallon des pouvoirs sur le principe fondamental da
la souveraineté du peuple, qu'il convemit do reven»
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cliquer les droits des colonies, et d'accompagner cette
déclaration d'une sorlo «le profession de fol sur les
conditions qui devaient sertir à faire valoir ces droits,

11 me fut facile dô comprendre que l'absolutisme et
l'illégalité, donl le système administratif doi colonies
était en quelque "sorte l'expression vivante, no pou-
vaient" rester inaperçus dans la lutte. L'existence do
ces établissements n'avait «loue, plus à se défendre quo
par les opinions libérales : tout autre svstèmc eût en-
traîné leur chute.

Aussi je fus heureux de rencontrer l'Intérêt de mon
.p.\vs dVeord avec mes convictions et les' sentiments
d.) toute ma vie.

Par opinions libérales, je nVntends point ces doc-
trines absolues, celle log'quc poétique purement théo-
rique, pour qui les faits accomplis demeurent sans va-
leur it qui sont autant de comre-sens en rahon pra-
tique, comme on morale oit'en économie. C'est, au
contraire, à les combattre que je dus surtout m'ai ta-
cher; et, pour le faim avec quelque succès, je pro-
clamai que la nécessité do vonserrer se, liait au besoin
{l'améliorer^ à Vénalité dans tes libertés, à la cessation
du Irafin africain, à la déccntralisutwn du régime
législatif, à la destruction du monopole administra»

So placer sur le lorrain avec ces conditions, c-Vlalt
disposer les esprits en faveur de nuire cause.

Il importait aussi de faire comprendre que les co-
lonies étaient à la hauteur de ces innovations ; et
pour cola il fallait combattre les nombreuses préven-
tions dont elles étaientdevenue* l'objet ; j'y travaillai
au atit par iitto polémiquo quelquefois avouée et le
plu* souvent anonyme, que par toutes les ressources
que m'offraient des relations personnelles avec un grand
nombre d'hommes politiques et d'inlluonecs de toutes
h;* classes; relations qui so multipliaient facilement,
au gré de l'intérêt que je pouvais y rencontrer.

L'opinion publique, bientôt rendue favorable, à
llotirhon, n'avait pas seulement pour effet de servir
notre p.iv\s, mais d'être utile au système colonial, puis»



^~;lil~^
qu'elle était amenée par degrés à reconnaître que ce
système, encore bien qu'exceptionnel dans son carac-
tère principal, n'était pas fondé sur la violence, l'im-
punité, l'illégalité,

.

Si tel est aujourd'hui l'état amélioré do l'opinion
on ce qui nous concerne, c'est assez vous indiquer
qu'elle ne nous fut pas loueurs favorable»

La nation elle-même n'a pas maintenu la tranquil-
lité à l'intérieur sans traverser des circonMauees pé-
rilleuses: car riioriaon, loin d'avoir toujours été pur
depuis près de trois ans, a découvert parfois des pré-
sages sinistres : les masses, amies de l'ordro et du
repos, oui eu à trembler sur les destinées de la
France. Kilos ont dû appréhender soit des collisions
européennes,soit le triomphe passager île l'anarchie ou
de la témérité des passions turbulentes. Kl, a coup
sur, si telle a été longtemps cl souvent la position
diftlcile do la mèro-patrie, il a pu m'ètro permis d'en
redouter le contre-coup dans la colonie ; et, sous ce
rapport» ma conscience m'ordonnait de ne pas laisser
sus habitants s'abandonner à tinc complète sécurité,

Me trouvant placé, à quatre mille lieues d'eux, pour
ainsi dire en sentinelle perdue ; délaissé pendant trois
ans, sans la moindre communication oftlcicllo tic mes
compatriotes' ainsi jeté au contre dos agitations un
position fut toujours grave et peuvent exorbitante*

A ceux des esprits inquiets qui attribuent à la ré-
volution do juillet une aggravation do position pour
les colonies, je répondrai qu'il y a erreur dans la ma*
nlère d'en apprécier IOA offcls ; car I8M no fut quo
l'occasion, et non la caiLe* qui mit a nu les plues
de la société»

Aussi faut-il reconnaître que, si les quinze années
do la restauration qui vionnutt de s'écouleront été
nnn snilo do tranquillité pour les colonies, cet état,
qu'on pe.it appeler un Moinmell trompeur, quoiquo
né d'un gnu»*' moment ami cl protecteur, n'en fut pas
inoins créé par l'Illégalité et te despotisme, soiis l'em-
pire desquels il ne saurait, y avoir do prospérité du-
rable et de garantie contre l'erreur,
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Cetlo interdiction politique devait avoir pour effet

d'engendrer dans la société coloniale lïgoïsme et lo
désir d'expatriation

,
d'y faciliter les tentatives de la

cupidité, et de jeter de la confusion dans les opéra-
tions, qui ne pouvaient être combinées avec les fa-
cultés du pays, c'est-à-dire avec cet intérêt public qui
n'est autre que l'harmonie des intérêts prives.

Au«si la colonie avait besoin de cetlo grande vita-
lité que lui donnent tous les éléments do bion-êire
qu'elle renferme, pour ne p:is succomber à la suite
«les calamités sans nombre, el do tous les genres, qui
l'ont accablée»

il est donc facile do comprendre d'où ont pu procé-
der les convulsions qui ont un instant agité notre po-
pulation bourbonnienne.

Ainsi l'interdiction politique dans laquelle la Charte
de 18H avait placé les colonies, 01. i.iulnt la fausse
interprétation qu'on avait, dans l'origine, donnée à
ce pacte, constituait un non-sens, dont les effets de-
vaient t\iro d'isoler tous le* intérêts coloniaux do Fin-
vcsliçation do la nation, cl dès lors de ne pas faire
apprécier leur importance pour la France, et mémo
d'arriver à reluire problématique la conservation de
ces possessions éloignées, dont la mère-patrie ne con-
naissait IVxislenro que par un chiffre de quelques
millions, dont elle so voyait chaque année chargée,

C'est ainsi qu'insensiblement un sentiment de désaf-
fection allait croissant, et qu'il avait pour aliment
l'ignorance ut pour cause un système vicieux,

Il y avait dès lors, pour les esprlU faux ou malveil-
lants, une carrière d'autant plus vaste livrée à l'argu-
mentation, fine la malignité avait impunément el sans
contrôle, pendant nombre d'années, grossi des faits
isolés, que, de leur coté, la calomnie el les ambitions
personnelles avaient exploités.

Co fut toujours pour moi un étrange langage que
celui par lequel on cherchait à juslillcr le silence dcA
colons ou ilu pouvoir eu présence tic ces accusations,
«

Laksea parler, laisse/, écrire, disait-on i tous ces
.efforts viendront se briser contre le système d'isolé-
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ment qui a placé les colonies en dehors dei influen-
ces de la presse et sous la seule. égide d'un pouvoir
qui connaît la vérité. »

Comme si un silence absolu, pour la défense d'une
caille violemment et sans cesse attaquée, a jamais pu
contribuer à son triomphe I comme s'il n'était lias
évident que l'opinion, gangrenée pou à peu par de
perlldes insinuations, par des faits faux ou seulement
exagérés, mais restés sans contradiction, devait réagir
avec force sur les assemblées délibérantes, et forcer la
main au pouvoir exécutif lui-même, malgré ses con-
victions contraires.

Or, ce système do silence d'une part, et do l'autre
ce disparate dans les institutions des colonies compa-
rées à celles de la mèrc-palrie, ne pouvaient long-
temps se soutenir; et, l'omnipotence ministérielle
s'alïaibli.osant chaque jour, les chambre* devaient bien-
tôt se saisir du pouvoir, et procéder à nno investiga-
tion qui, dès lors, ne pouvait avoir lieu qu'aven une
prévention d'où, devait naître L'injustice*

L'éducation du pays sur ce point était donc entière-
ment à faire,

Ja n'aurai pas la présomption de dire que je lYi
'entreprise'; mais au moins il pourra m'ètre permU
d'assurer que. moi aussi j'ai pressenti Forage qui gron-
dait ; quo Pal contribué à en modérer les effets et à en
détourner les coups; cjne j'ai aidé à calmer losIrrita-
tions : que j'ai rattache à notre cause dos hommes con-
sidérables ; en un mot, que j'ai aussi posé nno pierre
de Fédillco qu'il fallait reconstruire,

Ainii, loin d'avoir sacrlllé quelques conditions essen-
tielles de l'organisation coloniale, j'ai travaillé l\ la
consolider»

C'est dans la Charte de 1830 (art. 9), et dans les lois
antérieures, que lu Français colon puise, la garantie do
jes dtoits ; el ses espérances sont fondées sur si vo-
lonté, comme sur ce sentiment do conservation qui a
présidé aux résolutions des Chambre*,' '

Celles-ci d'ailleurs n'ont pas oublié quo la soumis-
sion des colonies à la mère-patrie repose sur lu pro-
tection qu'elles en attendent.
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Néanmoins, Messieurs, il faut bien s'entendre : car

on ne doit pas voir dans cette volonté do conserver les
droits acquis un système stationnaire. mais au con-
traire une invitation, et par suite l'obligation où so
trouvent les colonies d'améliorer imites les positions.

Il vous appartient donc de développer cette pensée
d'avenir, cl d'indiquer au roi, législateur dans ces
questions les innovations utiles : car, il faut en con-
venir, notre organisation coloniale, considérée dans
l'acception la plus nbsoluo d'une existence exception-
nelle, présente des imperfections qui, pour être effa-
cées do ses codes, n'en laisseront pas moins subsister
les droits acquis el la possibilité de les faire valoir.

11 faut donc se garder de proclamer, comme Pont
fait certaines opinions effrayées des progrès, que l'état
actuel do notre société coloniale ne saurait èire modilié
sans l'exposer à périr : car il convient d'être bien con-
vaincu que c'est Vespoir dans l'avenir qui désarme le
philanirope de bonne foi ; qu'il fait violence à ses sym-
pathies, parce qu'il m console en espérant du temps et
du bon esprit dos colonies.

L'avenir vous appartient donc : à vous do l'exploi-
ter avec Iriiit, et pour vous et pour ceux qui vous
entourent. L'esprit ardent du novateur ne pourra, rien
lorsque vous aurez volontairement calculé, appliqué et
mis en pratique des mesures de progrès.

Je répéterai donc ce que j'écrivaisdans la colonie, il
y a deux ans : Ilourbon sera CÔ qui les habitants lo
feront*

L'on doit établir ait premier rang des améliorations
la disposition prise nar la colonie, de son propre mou-
vement, cl qui a placé tous les.hommes libres dans
une égale condition.

Depuis longtemps j'avais compris qu'il y avait justice
à appeler dans la société politique ectio classe de cito-
yens, qui avait fourni au paVs des industriels éclairés>
des défenseurs contre Ponneml extérieur, et, à l'Inté-
rieur, do puissants amis de l'ordre»
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Aussi ai-je constamment combattu en faveur do

Pégalitê complète, commo seul moyen d'une fusion
entière et de bonne foi»

Ce système et ma conviction m'ont porté à réprou-
ver la traite, proscrite par vous aussi.

Chacun a compris que nous n'étions plus îl cette
époque et sons la puissance des considérations qui éle-
vaient ce tratlc au rang dos spéculations approuvées
par la morale.

Les temps sont changés ; les moeurs et l'éducation
des nations repoussent la traite j el sans qu'il soit
permis pour cela d'accuser le passe, d'en llétrir les ac-
tes ou dren détruire les effets, il faut reconnaître que
proscrire la traite, c'est satisfaire aux voeux d'uno sage
philanthropie et faire triompher la morale.

Il importe donc que la colonie recherche aVce soin
les moyens d'attacher au sol, et de familiariser au tra-
vail laborieux de nos champs elde nos Usines, l'hom-
me libre, dont le nombre, toujours croissant, doit
concourir au recrutement des ateliers.

Déjà vous avez tenlé celte importante innovation...
Pour n'avoir pas complètement réussi, on no saurait
ciulénier Fclllcacitè, mais peut-être en accuser seule-
mont dos mesures mal combinées.

La décentralisation de l'administration, lo droit do
voter vos impôts et d'eu déterminer l'emploi, le pou-
voir législatif exercé sur les questions d'intérêt loc.il,
sont do puissants éléments d'avenir qui vous donnent
une grande inlluoncestir les destinées du pays,

Ilourbon pourra, sur lo champ, mettre à profit les
attributions dévolues au conseil colonial ; car il n'exLlo
point au milieu do vous ces germes de collision et
ces jalousies qui tendraient à détotirnor l'alteiilioii dit
bien public, auquel ello est due tout entière,

Qu'on soit bien convaincu que l'opinion en Franco
attend beaucoup des lumières et du pilr'.olismc- Ocs
habitants do la colonie»
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Je suis conduit, messieurs, à vous parler des événe-

ments qui, un instant, ont agité la colonie à la suite
du grand drame de juillet.

Je n'en rechercherai point les causes ; je n'interpré-
terai la pensée do personne ; je veux croire et je crois
que de part el d'antre il y a en loyauté. Que les partis
en présence s'accusent, je l'admets... mais que l'hom-
me éloigné, qui observé en nleiiec, ne comprenne pas
tout co que peut, de honito foi, Pi ffervescenco des
opinion) politiques, c'est ce qu'il ne m'est pas donné
d'admellro. Aussi, à chacun sa responsabilité morale '
car il ne peut y avoir déjuge, dans un tel cuullit, que
l.i conscience, Mon devoir ù moi c'est de dire quelle, a
été ma conduite dans cette occasion.

Forcé d'étudier les événementsde (plaire mille lieues,
éclairé, mais peut-être trompé par i\^ rapports divers
dictés par des sentiments opposes, j'avais à me prému-
nir contre les iniluences, ci a demeurer impartial ob-
servateur de ces discordes, dont seulement je. devais
chercher à modilter les causes et à itmiiïer le reten-
tissement en Franco.

tin respectant les deux camps qui divisaient le pays,
j'ai rempli lo devoir d'un mandataire de tonte U po-
pulation t car si j'avais dû en servir lu» au détriment
d«i l'autre, je changeais mon rôle en celui d'un homme
départi, el j'aurais dès lors franchement résigné mes
fonctions»

.l'ai donc dû combattre les opinions qui fusaient, dos
uns des anarchistes, des autres des adversaires du gou-
vcrnemnit de juillet, et de tous des ennemis de l'or-
dre et do l'autorité métropolitaine.

Je crois avoir accompli ma lâche. J'entends par con-
séquent répudier toute paiticipation qu'on voudrait
in'atlribuer en faveur des uns ou des antres. C'est lo
pays, pris dans son ensemble, que j'ai défendu ; el
pour celui qui prendra soin de considérer la conduite
de la métropole envers la colonie, el la faveur dont
celle-ci a continué do jouir dans lotîtes les discussions
publiques el dans tous les écrits, il demeurera évident
que J ai satisfait à. tontes les obligations que m'impo-
sait ma position.

33
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Je no m'arrêterai pas à vous ênumércr tout ce que

j'ai fait depuis Iroisans, el à vous rappeler les,différents
actes des pouvoirs métropolitains,auxquels j'ai concou-
ru directement ou indirectement, J'en pourrais citer
quelques-uns qui ont déjà reçu votre approbation, et
d'autres qui, quoique inaperçus agissent d'une ma-
nière mite sur la colonio ; mais je me fixerai, comme
au plus digne et an plus sérieux, aux deux lois du 21
avril qui deviennent la constitution coloniale (I).

11 faut d'abord s'entendro sur le point de départ.

La Charte de 1830 n'a fait autre chose qtie de subs-
tituer pour les colonies le règne des lois au régime
exclusif des règlements, qui n'avait pu êlre induit de
la Charte de 1811 que par une interprétation forcée cl
très contestée sous l'empire môme do celle Charte.

11 n'y avait pas, de cclto nouvelle position, à tirer
nécessairement l'induction qu'on devait doter nos éta-
blissements d'outre-mer d'assemblées législatives, mats
bien que des lois particulières étaient désormais indis-
pensables peur les régir.

II y avait là, il faut en convenir toutefois, une impos-
slbiPié d'application, ce qui dut commander encore
I intciprétalion, et faire rechercher, par loî voies léga-
les, nu mode tP exécution raisonnable.

Trois opinions se trouvaient cil présence»

La prcmlôro, comme je viens de le dire, appliquant
litléralcmoni l'article ut do h Charte, voulait que les
colonies, sans assemblées locales, fussent exclusivement
soumises a des lois faites par les pouvoirs métropoli-
tains, sur toutes matières de leur régime ; système qui
entraînait nécessairement l'admission do députés colo-
niaux dans la chambre élective,

(l)ciul écrit a un caractère tellement iiidlvldncl qtio .ton»»
dil y associer personne i a rlnicmi sa penséo el lo droit m VA

publier on non. Néanmoins, pat besoin do dire qu'il a tou-
|ours.r*«iitî un accord jiîirwll entre les deux mandataires t o
l'Ile Hourbont et quo" M. A/.éma, on cessant de faire parllu
du conseil des délégués» û emporté des tC'mbigi.bRcs il estime
de ses collègues»
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Li deuxième consistait à penser qu'il y avait devoir

cl nécessité de donner ftiix colonies des assemblées dé-
libérant sûr les intérêts locaux, sans leur enlever le
droit de participer à la représentation nationale.

La troisième cnlln voyait dans chaque colonie un état
politique séparé, quoique nallonalemont réuni à là
France sous un sceptre commun ; mais pouvant légale-
ment se constituer, et rester affranchi de tout contrôle
des chambres métropolitaines.

L'état effectif de colonies dans lequel so trouvent
nos établissements me semblait trancher la dilllculté.
Ils.sont pour la France européenne des parties de
l'empire, devant participer à l'exercice des droits qui
appartiennent à tous los citoyens, et concourir à la
confection des lois qui doivent les régir.

De quel principe par conséquent tirer le droit à la
possession d'une législature indépendante et absolue ?

L'éloigncmenl peut constituer un argumentdéraison
et de nécessité pour modifier lo principe absolu, mais
non pour faire d'une colonie un être à part et souve-
rain ; ce qui no pourrait avoir Heu que par un con-
trat entre la métropole cl sa colonie, on par la rup-
ture v iolcntc do l'unité de nationalité.

C'eH ce qui fait que la Constituante conservait son
omnipotence pirlcmentaire, tout on instituant des as-semblées législatives dans chaque colonie,

C'eft en vertu du même droit de souveraineté métro-
politaine que les colonies anglaises ont été organisées.

AUSÏI, après juillet, ai-je été l'un des premiers à
proclamer que te droit public du colon est lo concours
h la r/présentation nationale pour les intérêts géné-
raux, et l'exercice dam tes colonies du pouvoir législa-
tif jour tes intérêts de localités, Mais ce droit législatif
spécial no pouvait être entendu que comme dérivant
de lu nécessité, et non de l'omnipotence coloniale ; au-
trement 11 faudrait considérer que. les lois émanées de
1» métropole ne sont que lo produit tic la violence et
de Publia de la force, ce qui fut vrai pour le décret
du Ifl pluviôse an 2.
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k n'ai point varie dans cette opinion qu'il y avait

justice, raison et utilité do laisser «ans les attributions
des assemblées coloniales toutes les questions de régi*
vie ultérieur ou d'intérêt exceptionnel. Ma correspon-
dance, mes écrits et toutes mes démarches, en font foi ;
cl je m; cesserai pas de plaider en faveur d'une opi-
niun <|ui mo semble h seule infaillible pour concilier
le droit, la raison et la possibilité de faire le bien des
populations coloniales, Mais je dirai en mémo temps
que les pouvoirs, qui auraient dû en agir ainsi, ont pu
limiter 1 »

délégation, cl que, l'ayant fait, tout n'en est
pas moins légal, mémo en cessant d être juste.

Il faut avouer toutefois que les attributions énumé-
réos dans l'article *sî tiennent a des intérêts généraux
ou mixtes, et que ce n'est pas là que le reproche peut
rire applicable,

Loin, des lots, do pouvoir accuser la toi d'a\oir at-»
tiibué à la législature la connaissance do questions d'in-
térêt purement local, on reconnaîtra qu'en accordant
aux ordonnances ce qui, dans le premier projet, avait
éié rangé sous la puissance législative,' les concessions
i/V?(franchissement, on a fait un pas en faveur de nos
droits.

•
,

Mais espérons que l'époque n'est pas éloignée où la
métropolo, rentrant à notre égard dans îles voies do
confiance entière, nous restituera ce qu'elle a pu croire
sage de soustraire maintenant aux délibérations do nos
assemblées locales.

l/cxpérionco sera donc notre meilleur juge i car plus
l'usage.que vous aurez fait de* attributions législatives
wra calme, modéré cl dans de* vues d'amélioration so-
ciale, |IUI.«! les susceptibilités métropolitaines s'émeus^e-
ront ; et plus les théories académiques, avec lesquelles
ou prétend régenter les peuples et gouverneriez tëlals,
auront perdu de leur pernicieuse inlluence.

Soyez bien, persuadés, musslctift, qu'il y a dans la
volonté du pouvoir ro>al un sentiment bien prononcé
de couscr\alion, ce uni détruit jusqu'à In crainte d'a-
bus possible do lu délégation faite par l'article 3, Cette
autorité, modératrice par essence, et sans cesse dans
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un étal de résistance aux volontés subversives ; elle
sert même de point d'arrêt aux innovations trop brus-
ques vers lesquelles tend toujours la représentation
nationale.

Une oxpéricnco fort longue vous a d'ailleurs démon-
tré comblon le pouvoir royal est ami de la paix et
gardien des droits acquis.

Noperdezpas.de vue que, lorsque, dans la séance
du 20 avril, un orateur de l'extrême opposition (M, de
Traev) revendiquait pour la législature le droit de dé-
terminer ICA concevions d'a!lïanehis.«emenl, « pour
ipie la chambre puisse, dit-il, être maîtresse.d'examl*
lier, si elle le trouvait bon, la question de rachat
foi ce » le minhlro répondait : « Qu'est-ce qu'un af-
franchissement 1 C'est un contrat avec le propriétaire
pour que l'esclave sorte do ses malus. Si vous voulez
procéder par voie do contrainte, je n'ai rien à diro ;
mais n vous \oiilez éviter que des questions de celte
nature soient agitées ailleurs, vous no devez pus les
soulever Ici, vous devez les laisser an domaine des
ordonnances. »

Le président do la Chambre ajoutait $ « A moins
ipi'on ne veuille introduire un affranchissement forcé,
une expropriation pour cause d'utilité publique ; pro-
bablement l'on n'a pas l'intention de faire un em-
prunt à ce sujet, de forcer les maîtres des colonies
aux affrànehissemcnls. Nous voulons que ce soit une
législation nui leur plaise, qui leur soit nQréahlc, et
mm odieuse. »

M. iSalvcrle répliquait i * Sans doute nous ne \ou-
lonj pas des affranchissements par contrainte, mais
des affranchissements volontaires de la part des mat-
Ires Sans doute il faut nno les formes de l'af-
franchi-semént leur soient agréables, et non pas odieu-
ses ; nous sommes d'accoid avec riinnort.wo préopt-
mut. ))

Ainsi, messieurs, tous venez do lire la pensée du
.uonvernemcnl, celle de la majorité parlementaire et
colle d'un grave orateur de l'opposition, il en résulte
une sorte de convention solennelle sur la nature de
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la délégation faite aux ordonnnances, et sur l'esprit
dans lequel ello doit être exécutée,

Il y a doue unanimité de volonté pour maintenir
\os droits r car lo pouvoir ministériel, on recevant
un mandat pour régler les concessions d'affranchis-
sement, reçut-en même temps l'injonction de n'agir
que dans une forma agréable, cl non pas odieuse
aux colons,

L'ordonnance du 12 juillet 1831, à laquelle toute
relie discussion adonné un caractère de stabilité,
fait do l'affranchissement une pure question de pro-
priété, puisque le libre arbitre du maître doit suf-
tire pour faire un homme libre.

Cette libérale disposition du pouvoir royal nous a
été salutaire dans la discussion.

Les ordonnances pourront aussi déterminer les dis-
positions pour l'amélioration du sort des esclaves : ce
qui n'implique nullement la possibilité de restreindre
le droit do propriété, La preuve en est dans cette
condition législative que les améliorations doivent
être compatibles avec les droits acquis.

Ainsi partout des garanties sont assurées aux ha-
bitants des colonies. C'est même dans une loi cons-
titutive, faite sous l'empire de la souveraineté natio-
nale, que les représentants do la nation viennent les
reconnaître cl les proclamer de nouveau,

Des l'instant où le' régime des habitations est rentré
dans la compétence des assemblées coloniales, ei que
les pénalités à prononcer par les tribunaux doivent
taire l'objet d'un code spécial, il en résulte que, par
ce mot améliorer, on n'a entendu que les dispositions
relatives à l'hygiène du noir et aux soins à donner
a son état moral. Ainsi ce qui:se rattache à l'ali-
mentation, au vêtement, à la surveillance médicale,
à la pratique religieuse et au travail, sera de nature
à motiver l'intervention du pouvoir royal.

Kemarquez bien toutefois qu'il y a» dans le travail,
dc3 droits acquis avec lesquels il faut harmoniser les
dispositions d'amélioration, puisque la loi en impose
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l'obligation. Cette réserve a été stipulée pour mettre
lo colon à l'abri même des appréhensions qu'a fait
naître Tordre en conseil anglais, du à novembre 1831,
qui avait multiplié les jours do repos pour les noirs.

Le colon est complètement dans la légalité en exi-
geant le travail de son noir six jours de la semaine ;
il v a là droit acquis, qui no saurait souffrir de mo-
dification imposée.

il ne faut pas perdre de vue quo cette attribution
laissée aux ordonnances n'est que la continuation du
système qui depuis près do deux siècles a mis la po-
pulation noire sous la tutelle du souverain. Cette
médiation entre lo maître et l'esclave est la base
des édits royaux qui ont statué sur l'esclavage, Notam-
ment, l'édit de mars 1685, ayant toujours force de loi,
a réglé toutes les matières qui intéressent le sort do
l'esclave,

D'ailleurs, indépendamment des garanties que vous
rencontrez dans les nouvelles institutions, il no vous
aura pas écli&ppé quo l'ordonnance législative ne
pourra être rendue qu'après avoir consulté les conseils
coloniaux ou les délégités ; formalité qui devra iVro
mentionnée dans l'ordonnance même comme ayant été
observée ; autrement cette loi ne saurait recevoir
d'exécution, puisqu'elle manquerait d'un de ses élé-
ments de légalité,

C'est ainsi que le ministère de la marine comprend
cette disposition,

On no saurait nier qu'il n'y ail dans ce préalable
obligé une garantie nouvelle, puisque ce recours forcé
à nn conseil admet la réflexion, l'étude, en nu mot
tout ce qui sert à donner à uno disposition législative
un caractère de maturité et de réserve,

On n'a pas1, soyez-en bien convaincus, créé un con-
seil des délégués pour dédaigner les observations et
mémo les remontrances qu'il est en droit de. faire, et
pour se charger ainsi d'une grande responsabilité.
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Ce conseil, pour n'être quo consultatif, n'en aura
pas moins une position politique reconnue.

Il ont été à désirer, cependant, qu'au lion do l'op-
tion laissée au gouvernement de consulter lo conseil
colonial ou ses délégués, on eût adopté le projet du
ministère, qui voulait le renvoi scu'oment aux colo-
nies,

Mais si les chambres ont cru devoir la délier do l'o-
bligation légale qu'il voulait prendre, dès l'instant où
le gouvernement o reconnu qu'il y avait justice do re-
courir à l'avis des colonies, au préalable de toute dé-
cision, il faut croire que ce qui est devenu pour lui
un droit d'option ne se convertira pas en une marche
contraire à cello qu'il voulait adopter.

Je dirai môme que, s'il devait dévier de celte route,
à moins d'urgence dans l'adoption d'une mesure, il
serait du devoir des délégués de décliner leur juri-
diction au prollt des conseils coloniaux.

D'ailleurs, messieurs, le ministère s'est, en quelque
sorte, lié envers les délégués ; car dans mie commu-
nication qui leur fut faite le 29 janvier dernier, il s'en
expliquait en COÎ termes ; « J'ai reconnu avec vous,
messieurs, qu'il fallait considérer comme un principe
essentiellement conservateur à l'égard des colonies
celui qu'avait consacré l'Assemblée constituante, et
d'après lequel aucune lot sur des matières qui lès in-
téressent ne doit être rendue qu'après qu'elles auront
été consultées. J'ai rendu hommage à ce principe en
appelant en 1832

« Le gouvernement a montré également Jo même
jespect pour le même principe en introduis ini dans
l'article 3 (régime législatif) une disposition qui veut
que dans les affaires à réglor par le pouvoir royal, les
Colonies soient préalablement entendues. »

Cette manifestation voloniairo des intentions du mi-
nistère ne saurait se convertir en un mensonge offi-
ciel alors surtout qu'il nous a, dans tout le travail,pré-
paratoire et dans la discussion de, nos institutions
donni de si éclatants témoignages d) sa protection.
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L'énumération des matières sur lesquelles les cou*

seils coloniaux sont appelés à statuor (art, i) eût pré-»
sente des causes de nombreux conflits pour les cas
imprévus dans lo départ dès attributions. 11 importait
do les éviter a des distances aussi grandes do la mé-
tropole, sans quoi l'on en aurait certainement induit
un désir d'envahissement do la part des assemblées lo-
cales ; alors quo do son côté lo gouverneur, dans la
crainte d'être accusé par lo ministère do faire des
concessions, so serait souvent dispensé de présenter à
la délibération des conseils coloniaux des questions
dont la solution aurait importé an bien-être de la co-
lonie et même à la marche régulière des affaires.

Ainsi l'adoption de celle formulo, tout ce qui n'esi
pas réservé aux lois de l'Etat et aux ordonnances ro-
yales, a le mérito d'avoir clairement démarqué les
attributions accordées à ces deux pouvoirs éloignés:
d'où suit qu'on a détruit toute possibilité d'un conllit.

Lorsque vous procéderez à l'organisation do vos mu-
nicipalités, vous pourrez leur donirr U constitution
quo vous jugerez la plus propre à servir les intérêts
du pays, sans vous astreindre à suivre striclemont le
système de France,

Los communes, je lo crois, doivei.t êtro autant de
petites cités fédératives, Leurs assemblées doivent
s'absipnir de toutes discussions politiques, et devraient
réunir toutes les attributions administratives cl dé
police. La colonie forme ensuite imité d'action dans
le conseil colonial chargé do stipuler les. intérêts gé-
néraux et politiques, (l'est dans cet esprit quo j'ai cru
utile d'insister pour qu'on ne renouvelât pas, dans la

.

loi, la disposition de l'article 8 dû premier projet, qui
donnait au conseil colonial des attributions municipa-
les, et plaçait à son égard les communes dans une dé-
pendance de tous lés instants : tandis qu'il mè semble
utile d'en faire autant d'assemblées représentatives.

Aussi, dans ma manière de voir, tout le mécanisme
de l'administration intérieure du pays se diviserait au
profit do la commune. Il en résulterait une grande
simplification du travail central ; une diminution
dans les charges ; une exécution plus facile et plus

3i
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appropriée aux besoins. En un mot, l'administration
pratiquo doit être dans |a commune, l'action politique
dans rassemblée coloniale.

Vous reconnaîtrez (art. 8 et 6) qu'encore bien que
les traitements du gouver^ur, du personnel do la
justice pi do la douane, soient places en dehors do
votre action parlementaire, vous n'en possédez pas
moins le droit d'obs i .allons, sur ces diverses parties
du service, et lo vote absolu du budget,

Vous êtes, sons co dernier rapport, dans une posi-
tion analogue à celle do U chambre des députés,

11 convient par conséquent de bien s'entendro sur
l'exercice de la faculté qui vous ost laissée,

Kn Franco le refus do voler lo budget est possible,
nuis non probable. C'est là un moyen purement po-
litique, qui, exercé à la rigueur, no pourrait avoir
pour objet qu? de faire violence au gouvernement
dans lo choix de ses ministres : car lo ministère non-
veau, créé dans la majorité, entraînerait l'obligation
d'un vote favorable du budget qui \ tondrait d'être re-
fusé au ministère remplacé,

Dans uno colonie, s'abstenir do voter l'impôt serait
un refus de concours qui compromettrait le pays, Le
budget n'est donc pas un moyen de gouvernement
comme en France ; mais uniquement une question
d'administration, ce qui, il faut même en convenir,
rend les besoins du pays plus faciles à satisfaire ; tan-
dis qu'en France, l'autorité Taisant quelquefois une
question de portefeuille de ce qui déviait n'ètro qu'un
examen impartial des questions financières ou d'écono-
mie, l'on voii les intérêts matériels sacrifiés an désir de
ne pas faire éprouver un cc'ncc à un ministre, Cela est
d'une vérité malheureusement incontestable, et telle-
ment palpable que nous voyons journellement la vo-
lonté d'un ministre l'emporter sur les intérêts et les
industries les plus importants à ménager ou à protéger.

Cet inconvénient, vous n'avez donc pas à en subir
les conséquences, puisque les questions de gouverne-
ment doivent toujours être étrangères à vos délibéra-
tions.
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Dans votre contrôle'sur la répartition «les fonds, vous

avez le droit do retrancher,'sur les diverses subdivi-
sions des services, des allocations équivalentes à des
traitements plus ou moins onéreux pour le pays, mais
non pas do voter spécialement la suppression des salai-
res d'un emploi. Au gouvernement seul appartient le
droit d'organiser, le service publie dans les limites assi-
gnées'par le budget. Au surplus, so\ez-en bien con-
vaincus, co ne sera jamais en vain quo vous aurez
éveillé l'attention du gouvernement, soit sur les char-
ges d'un personnel d'adminifetration trop pesant pour la
colonio, soil même sur la nécessité d'une reforme dans
le système ou dans le personnel.

Mais il est une partie du budget qui, entièrement li-
vrée à votre seule appréciation, peut motiver la mani-
festation do vos volontés absolues, sans l'inconvénient
de blesser en rien les justes susceptibilités du gouver-
nement du roi : je veux parler de tout ce qui tient aux
travaux d'ulililé publique. Là, le pouvoir exécutif
pourra, devra même indiquer les mesurés qu'il jugera
convenaWe de faire adopter ; il combattra, dans lo
sens de ses convictions, les opinions opposées ; mais le
vote du conseil, approbatif ou improbatif, deviendra
toujours la loi suprême.

Dans lo budget devront ligurcr pour mémoire les
dépenses des services militaires ; mais il no vous sera
pas échappé, messieurs, qu'obliger l'administration lo-
ralo à recueillir l'avis du conseil colonial sur l'emploi
des fonds destinés à ces services, c'est témoigner à la
colonie une confiance, dont elle saura d'autant plus de
gré.qu'ello n'aura pas à s'imposer pouiyet objet, dont
l'es charges sont supportées par l'Etat (art. 7.)

En attribuant au gouverneur le droit de prononcer
l'exécution provisoire des décrois (art. 8), c'est lui in-
diquer que toutes mesures d'urgence ou do nùture à
opérer un bien quelconque devront motiver la mise
à exécution immédiate.

L\ rticle 9 n'est que la reproduction d'une sage dis-
position do la Charte, utile pour donner lo temps aux
convictions do se mouiller.



Dans l'article 10 vous trouvez um> sorte d'iniiiative
laissée aux acsomblées coloniales» Pour les matières
de votre compétence vous pouvez soumettro au gou-
verneur un mémoire, c'ost-a-diro lui exposer dans les
plus grands.détails les projets do décret qui vous sçm-
hlcront utiles au pays,

C'est ainsi quo lo gouverneur, mis en demeure,
considérera avec d'autant plus d'attention la nature
do votre supplique qu'il comprendra qu'une résistance
aveugle de sa part pourrait moliver uno adresse au
roi ; moyen grave et d'un effet d'autant plus efficace
que l'usage en serait réservé seulement pour los dif-
ficultés évidemment insolubles sur les lieux,

Vous no pourrez voir dans l'art, 11 que de simples
attributions réglementaires propres à coordonner le
servico et à en assurer l'exécution.

Il n'appartient.pas au gouverneur de laisser la co-
lonie uno année entière sans réunion du conseil,
pnisquo h\budget doit être voté chaque année; mais
il peut arriver.cependanl telle considération grave qui
puisse déterminer

- co; haut fonctionnaire à dissoudre,
l'assemblée Dans cette position extraordinaire, il a
fallu laisser au roi lo temps d'apprécier la conduite
de son représentant, avant d'obliger celui-ci à se pla-
cer de nouveau enpréscjice d'une assemblée qui, quoi-
que renouveléo, pourrait se reproduire avec les mêmes
cléments qucTancienno, C'est pourquoi il a paru juste
que Je gouverneur ne fût pas obligé à une nouvello
convocation avant dix mois a partir do la dissolution,

Celte prévoyance est tout entière dans l'intérêt de
la paix.

, -
Je n'ai'pu ignorer, messieurs, votre désir de voir

porter-à trente-six le nombre des membres du con-
seil-; mais je dois tvous avouer qu'il nous,a -folLi re-
noncer à la possibilité de Taire triompher vos voeux
sur ce point: car leïninislère dans son premier tra-
vail, d'accord avec la commission dé législation, avait
fixe ce nombre à dix-huit seulement ; et s'il a voulu
consentir,leur la .réclamation'dos délégués/ à le porter
à trente-(ait.vt3),c'était nous .annoncerqu'il avait at-
teint la limite dos concessions. Et comment alors sup-



poser qu'il eût été possible de lo déterminer, pour
Uourbon, à rompre l'uniformité sur uno question où il
n'> avait nulle raison de s'en écarter ?

Vous no rencontrerez dans les art. U, 15 et tfi, au-
cune disposition do nature à motiver des explications.

Il n'en est pas ainsi do l'art, 17, relatif au serment à
prêter, loi, messieurs, nous avons complètement triom-
phé des dangereuses subtilités du travail de la com-
mission qui avait pour nrgano M. Passy. Vous devez
vous souvenir par quols arguments 'on voulait arriver
à placer les colonies hors la Charte, et, dès lors, à les
priver des garanties assurées à tous les Français par ce
pacte national,

Dans ma manière devoir, c'était une véritable pé-
tition de principe, dont il fallait repousser l'applica-
tion pour en éviter les conséquences,

Nous avons réclamé avec une énergique raison con-
tre celte entorse donnée à la Charte, et nos efforts,
vous le voyez, ont été couronnés do succès,

Après une disposition toute réglementairo (18), nous
arrivons aux fonctions des délégués (10).

C'est ici l'occasion de vous dire un mot du droit des
colonies à la représentation nationale.

Il ne nous a pas paru opportun d'en réclamer l'appli-
cation ; pent-etro même n'élions-nous pas suffisam-
ment autorisés sur ce point capital : aussi la question
est-elle laicséo entière pour être traitée par les conseils
coloniaux, avec U maturité qui convient à un objet
aussi grave et dont la solution pci". à un liant degré in-
fluer sur les destinées des colonies.

Si jo crois devoir qualifier celle question de matière
de la plus sérieuse gravité, je n'entends pas pour, cela
émettre une opinion qui, en raison de ma position,
poiirrait.peserdanslabalanco. Qu'il me suffise seule-
ment do vous dire que les délégués des quatre colonies
ont élùunanimes surTa nécessité de s'abstenir, de ré-
server tons les droits, et de. laisser ainsi aux assemblées
coloniales le soin d'apprécier l'utilité ou le danger dé
prendre à la représentation nationale une part directe.



H» m -
Mais en l'absence de députés aux Chambres, vous re-

trouverez dans la réunion des délégués en conseil une
garantie qui n'est pas sans force : car ce conseil, établi
législativement, stipule non pas seulement auprès du
ministre de la marine, mais auprès du gouvernement
du roi.

J'éprouve lo besoin do vous dire que ce conseil a
compris la gravité et l'importance de la mission qu'il
avail à remplir. Les mandataires coloniaux, d'abord
étrangers les uns aux autres, avec des vues souvent di-
vergentes, des idées différentes, et même des instruc-
tions peu concordantes entre elles, ont iriomplié sur-le-
champ des entraves qui semblaient dovoir s'opposer
ù une complète union.

Réunis, ils sont devenus forts ; forts, ils se sont fait
écouter ; et peut-être que leur intervention n'a pas été
dédaignée, et qiic leurs opinions n'ont pas toujours été
sans iufluenco dans les résolutions des pouvoirs légis-
latifs.

Aussi, messieurs, plus l'importance des fonctions do
délégué grandit, plus vous devrez rechercher, des ga-
ranties morales dans ceux qui seront l'objet de,votre
choix ; car ne l'oubliez pas..,, le bien, comme lo mal,
produit par vos mandat ures, peut être immense ; en-
core que faire le bien ne devra presque toujours consis-
ter qu'à empêclicr le mal ; tandis que faire lo mal peut
se résoudre à laisser les événements se développer sans
obstacle

Les art, 20 à 23 n'ont besoin d'aucun commentaire.
L'ordonnance d'application de la loi du 19 avril \8'M,
sur les collèges électoraux, faite en vertu de la déléga-
tion accordée par ce dernier article, a déterminé les
seules propriétés mobilières pouvant concourir à éta-
blir le cens. On u'a dû comprendre nue celles qui don-
nent lieu à un impôt ou servent à l'exploitation d'm»
établissement industriel.

Un arrêté local indiquera la manière de constater la
possesiiondes propriétés cl leur valeur.

,
J'ai désiré faire compter aii colon le travail produit

par l'emploi des ouvriers ou journaliers libres, engagés

par contrat. Il me paraîtrait juste d'estimer que clia-.
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que homme libre engagé doive compter au colon pour
l'équivalent d'un esclave recensé,

J'arrivo enfin à la répartition des trente membres du
conseil colonial.

Je suis fàeliô do n'avoir pu connaître votre intention
à cet égard ; mais en l'absence d'instruction do la colo-
nie, nous avons dû opérer sur deux bases ; la première,
I.» division du personnel par égales p.iriies pour les
deux districts de l'île; la deuxième, en déterminant la
répartition d'après la population de chaque arrondisse-
ment électoral, Agir l'insi, c'était suivre le système
de la mélropolo et ne créer de privilège pour aucuno
localité.

Quant au nombro des collèges, nous avions pensé
pouvoir le faire établir égal à celui des mairies ; mais
indépendamment tï'uno grande difficulté de répartition
dans laquelle on serait tombé avec le personnel de
trente, le nombre de six collèges fixé pour la Martini-
que, et seulement de sept pour la Guadeloupe, malgré
une étendue double do Dourbon, rendait impossible le
succès de la demande de douzo collèges pour notre île,
Néanmoins ou voulut bien consentir à nous accorder
huit arrondissementsélectoraux ; et dèslors vous com-
prenez, messieurs, que l'importance de Saint-André en
lichesse et en population motivait suffisamment la
création d'un collège spécial ; de même que la force de
U population do Saint-Joseph et de Saint-Philippe, et
surtout les grandes dislances qui séparent h majeure
partie des habitants de ces communes de celle de Saint»
neno.ont du me faire insister sur l'utilité d'un collège
spécial, sans lequel ces quartiers eussent été, de fait,
privés de concourir à l'élection.

En définitive, messieurs, nous avons cherché à éta-
blir une balance équitable et utile do tous les intérêts.
Do mon côté j'ai compris quo plus mon opinion pouvait
faire loi, plus je devais m affranchir des souvenirs d'af-
fection, de. personne ou de localité, en général de ces
considérations qui ne servent qu'à fausser le jugement.

_

AuTotàVdc giands'désordrês ont été empêchés, des
avantages remarquables ont été obtenus : c'est là l'ana-
lyse de tout ce qui a été fait depuis trois ans, Et, pour
arriver à un tel résultat, vous savez combien la haute
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contîanco dont lo minisire do la marine jouit dans les
deux chambres nous a été utile,

Vous n'ignorez pas non plus quelles salutaires inspi-
rations it a trouvées dans la Direction des colonies.

Vous avez vu ma conduite et mes doctrines oxposée*
à nu. Jo'vous ai de même fait connaître mon opinion
sur les deux lois du 21 avril, aussi bien quo sur iospip,
du gouvernement du roi et des deux chambres. "En un
mot, je ne vous ai rien dissimulé. J'ai poussé môme la
franchiso, je dirai prcsqno la témérité, jusqu'à mo per-
mettre do vous indiquer une sorte do règle de conduito
dans l'application des deux lois : c'est, messieurs, que
j'ai cru pouvoir compter sur votre indulgence,

Maintenant, votre jugement m'est dû : je l'attends
avec ce calme du citoyen qui croit avoir religieusement
accompli une mission difùcile.

Vous avez droit d'être sévères, je lo sais ; car, préci-
pitant les événements, dovançant vos instructions, me
faisant arbitre do vos volontés et interprète de vos
droits et des besoins du pays, j'ai parlé pour la popula-
tion et en son nom. J'ai .même contribué à faire hâter
lo vote des chambres lorsque lo conseil général en solli-
citait le sursis : sous ce rapport j'ai désobéi à vos ordres,

Si vous m'accusez d'imprudence, peut-êtro reconnaî-
trez-vous qu'il y avait aussi quelque courago et cer-
taine générosité à en. agir ainsi : car celui qui échoua
est sans excuse, sans quo lo succès puisse toujours le
justifier.

Qu'il me soit néanmoins permis de vous supplier dé
déposer jusqu'aux souvenirs de vos divisions ; (fins vo-
tre union vous trouverez des éléments de bien-être
et de force.

Le présont vous est assuré ; l'avenir ne saurait faillir
pour vous, si vous écoutez la voix amie qui vous parle.

Enlln s'il arrivait, mossicurs, quo vous trouvassiez
dans vos institutions, comme j'en ai lo salutaire espoir,
des garanties d'avenir, ce serait le plus beau jour de
ma vie qui cel li où, recueillant loi témoignages de
votre gratitude, je pourrais m'écrier : a Et moi aussi
j'ai contribué au bien-être de mon pays. »

'"»...« >. „
SULLV-BRUXKT.

Tans, 13 mat 1833.
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LOI DU 2i AVB1L 1833

CONCERNANT
,

U RÊGIMR LÉGISLATIF DES COLONIES

TÏTHK !•'. — Des lois coloniales

Arltclo !•», — Dans les colonies do la Martinique, do la
Guadeloupe, do Bourbon cl de la Guyane, lo conseil général
sera remplace* par un conseil colonialdont les membres seront
étu* et les attributions réglées conformément aux disposi-
tions delà présente loi,

î. Sérohlfaites par Je pouvoir législatif du royaumo : i* les
lots relatives i) l'exercice dos droits politiques ; «o les lois ci-
viles et cnmmpljcs concernant les personnes libres, cl les
lois pénales déterminant pour les personnes non libres les
enmos auxquels |a peine do mort est applicable ; 3« les lois
qui régleront les pouvoirs spéciaux des gouverneurs en ce
qui est relatif aux mesures do hauto police ot de sûreté gé-
nérale; 4» les lois sur, l'organisation judjciairo ; 5« les lois
sur le commerce, le régime des douanes, la répression do la
traile des noirs. e( cottes qui auront pour but do régler les
relations enire la métropole et les colonies.

3. Il sera statué par ordonnances royales, tes conseils co-
loniaux ou leurs délégués préalablement entendus; \* sur l'or-
ganisation administrative, la régime municipal excepté ; 2°
sur lu poheo de la presse ; 3o sur l'instruction publique ; 4«
sur l'organisation et lo service des milices ; W sur les condi-
tions et les formes des affranchissements, ainsi quo sur les
recensements; &> sur les améliorations a introduire dans la
condition des personnes non libro», qui seraient compatibles
avec les droits acqnis; 7<» surles dispositions pénales applica-
bles aux personnes uou libres, pour tons les cas qui n'em-
portent pas la peine capitula ; 8a sur l'acceptation des dons et
legsaux établissements publics.

' 4. Seront restées par des décrets rendus par le conseil
colonial, sur la propositiondu gouverneur, les matières qui,
par les dispositions des deux articles précédents, nb sont pas
réservées aux lois do l'Etat ou aux ordonnances royales.

5. Lo conseil colonial discuto et vote, sur la présentation
du gouverneur, le budget intérieur de la colonie,

Touiefpjs lo traitement du gouverneur et les dépenses du
personnoj de la justice et des douanes sont lixés pur le gou-
vernement, cl no,peuvent douner lieu, de la part du conseil,
qu'à des obscrvatious,

-
',

.

6. Le conseil colonial détermine, dans les mômes formes,
l'assiette et la répartition.des contributions directes.

7. Le cohscil colonial donne son avis sur toutes les dépen-
ses des services militaires qui sontîi laoharge do l'Etat.
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8. tes décrets adoptés par lo conseil colonial, ot consentis

parle gouverneur, sont soumisù la sanction du roi,.
Néanmoins, le gouverneur aura 11 faculté do les déclarer

provisoirement exécutoires.

9. Les projets do décrois que le conseil colonial n'aura pasadoptés, et ceux dans lesquels il aura introduit des amende-
ments qui ne seraient pas consentis par le gouverneur, ne
pourront être représentés dans la même session.

W, Le conseil colonial peut faire connaître sos vanix surles objets intéressant la colonie, sait par uno adresse au roi.
s'il s'agit do matières réservées aux lois do l'K|at ou aux or-donnances royales, soit par un mémoire au gouverneur, s'il
s'agit d'autres matières.

Il, Le gouverneur rend des arrêtés et des décisions pourrégler les matières d'administration et do police, cl pour
.
l'exécution des lois, ordonnances et décrets publiés dans la
colonie.

i'î. Le gouverneur convoque le conseil colonial ; il lo pro-
roge et peut le dissoudre.

Dans ce dernier cas, un nouveau conseil doit être élu et
convoqué dans un délai qui ne peut excéder cinq mois pour
Ja Martinique, la Guadeloupe et la Guyane, et dix mois pourl'ilo do Hourbon.

Le gouverneur fait l'ouverture et la clôture de ty session.
11 nomme un ou plusieurs commissaires pour soutenir la

discussion des projets de décrets qu'il présente au conseil
colonial;

Ces commissaires doivent être entendus quand ils le de
mandent.

ÏITItE 11 — Do l'organisation des conseils coloniaux

13. Le conseil colonial sera composé de trente membres
dans chacune des colonies de la Martinique,de la Guadeloupe
et de Dourbon, et de seizo îi la Guyane.

Les membres du conseil colonial sont élus, pour cinq ans,
par les collèges électoraux, dont l'organisation est réglée au
litre suivant.

, ,Chaque collège électoral élit le nombre de membres fixé par
le tableau annexé îi, la présente loi.

.
' ' - •

1*., Les fonctions de membre du conseil colonial sont gra-
tuites. ' \ ' ' •

t
15. Le conseil colonial se réunit une fois chaque année en

session ordinaire.
.

.'„-
Le gouverneur peutlo convoquer en session extraordinaire.
A l'ouverture de chaque session, le conseil éi;t un prési-

dent, un vice-présidentet deux secrétaires.'



- 241 -
16. Lo consed colonial ne peut s'assembler qu'A l'époquo cl

dans lo lieu indiqués par la proclamation du gouverneur,
S#s délibérations no sont valables qu'nu'ant que la moitié

plus m du nombre do ses mombrosy a concouru, et qu'elles
ont été rendues à la majorité absolue des suifragesexprimés;

Les séances du conseil colonial ne seront point publiques;
mais l'extrait des procès-verbaux de ses séances sera impri-
mé et publié à la lin de chaque session.

17. Chaque membre du conseil colonial prêtera, lorsqueses
pouvoirsauront élé vérifiés, le serment dont la teneur suit ;

< Je jure (idélité au roi des Français, obéissance ù la Chai te
* constitutionnelle, aux lois, ordonnances et décrets en vi-
« guenr dans la colonie. »

l£. Le conseil colonial a seul le droit de recevoir la démis-
sion d'un do ses membres, En cas de vacance par option,
décès, démission on autrement, le collège électoral qui doit
pourvoir a la vacance sera convoqué par le gouvernement

,
flans un délai qui ne pourra excéder un mois.

19, Les colonies auront des délégués près le gouvernement
du roi, sivoir: la Martinique, deux ; la Guadeloupe, deux;
l'île de Hoùrbou, deux i la Guyane, un.

Lé conseil colonial nommera dans sa première session les
délégués de la colonie, et fixera leur traitement.

Pourra être choisi pour délégué tout Français âgé de tren-
te ans et jouissant des droits civils et politiques.

Les délégués, réunis en conseil, sont chargés de donner au
gouvernement du roi les renseignements relatifs aux intérêts
généraux des colonies, et de suivre auprèsde lui l'effet des
délibérations et des voeux des conseils coloniaux.

La durée de leurs fonctions est égale îi la durée des fonc-
tions du conseil colonial qui les a nommés.

Toutefois, ils no cessèrent de les remplir que lorsqu'il
auront élé remplacés,

TITRE 111. — Des collèges électoraux, des capacités
électorales et des éligibles

.20, Sera électeur tout Français âgé de vingt-cinq aiis ac-
complis, né dans la colonie ou qui y sera domicilié depuis
deux ans, jouissant des droits civils et politiques, pavant en
contributions directes, sur les rôles de la colonie, tiois cents
francs à la Martinique et à la Guadeloupe et deux cents
francs a l'Ile de liourboii et h la Guyane, on justifiant qu'il
possède dans là colonie des propriétés mobilières ou immo-
bilières d'une valeur de trente mille fnnesa la Martinique et
à la Guadeloupe, et de vingt mille frauciOTde de Uourbon
et à la Guyane.

.
îl. Sera éligible aux fonctions de'membre du conseil/co-

lonial tout électeur figé do liente ans accomplis, payant en
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contributions directes six cents francs à la Morliniquc et à l:i
Guadeloupe, et quatre cents francs à l'île de Itombon ot a la
Guyane, ou Jusmlant qu'il possède dans la colonie des pro-priétés mobilières ou immoniHères d'une valeur de soixante
mille francs h la Martinique et il la' Guadeloupe, et de qua-rante mille l'raucs a Tllc de Bourbon et a lu Guyane.

k

iî. La justification du cens électoral, ainsi que dit censd'éligibilité, pourra résulter cumul itlvembnt, dans les propor-
tions établies par tes deux articles précédents, de In cote des
contributions dtrecies en principal cl centimes additionnels,
et dota possession de propriétés ou portioni de .propriétés,
non Imposées. - • -

83. Uno ordonnance royale déterminera» avec les modiiica-
lions. qu'exigent les circonstances locale*, l'application, à
chacune des colonies, des dispositions réglementaire» de la
loi du 19 avril 1831 sur les élections,

TITllK IV. — bièposition» diverse.*

St. Sont abrogées toutes dispositions de loiMdlts, .déclara*
lions du rot, oruonnuiiccs royales etiuiire.s actes ueluoltomeni
on vigueur dtunv 1 <s dites colonies, c» ce qu'elles ont do
contraire ô la présente loi.

Les établissements français dans tes imlcs'Urioululcs et enAfrique, cl rétablissement de pèéhe de Salnl-lMnrro et Ml-
qnelon, continueront d'être régis par otrionnuuôcs du roi.
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LE SALAZIEN
leilILLG POLITIQUE ET LITTÊlUIMi

1)13 L'ÎLE DOUHDON

Un des premiers actes tlu Cônsoll gunOral a m do
voler uno Adresse ou Hol cl uno aux Chambres. Nous
avions ncnsO quo les gaaeUcs légalement autorisées se
seraient toiuin dovolr do portera la connaissance ilo
leurs; abonnes* ces deux pièces Importantes} le temps
nul s est econlt).depuis (iit'olltis ontétô faites, no nous
laisse plus I espoir de le* voir publier par eo moyen.
A quoi attribuer un 'semblable silence? L'mitoritë se
serait-elle opposée a octto publication? Nous, ne non-
vouslo.croiiM,Il serait;par tvôp extraordinaire qu'on
refusât au pays de savoir ce que ses représentants ont
tilt on son nom-au Ilot des ltone.als,il aux Cham-
bres appoNos t\ prononcer sur nos destinées! Quoi
un il en soit et alln de répondre a la juste ot li?gilimo
Impaitonco des habitants do notre lie» non* nous cm-
pressons d'enregistrer aux archives du Siitulen m
deux adresses; que te pays a également droit el Inté-
rêt a connaître,

ADRESSE AU ROI

Sittfc,

1/jlo Bourbon voyait avec donleuf le projet do cons»
ntion coloniale soumiMam son Intervention aux do-

liberallons îles Chambres» et ses droits exposa aux vl-
ftattttdes polltlqnoa de ces Assemblées lorsque ta cM-
tme Uclft session vint Int apprendre une ses destinées
n'avalent \m eïicorçjté ilxées par la législature,



Si rincoilltude des ordonnances qui la régirent) si
les \iees d'une organisation qu'elle subit depuis trop
longtemps, inspiraient à uno généreuse population la
légitime impatience d'en, être affranchie, elle savait
aussi qu'il est des* nécessités dont le joug ne saurait
rire brisé sans exposer le corps social aux plus.déplo-
rables perturbations.

•

Cependant noire métropole nous avait replacés au
rang d'où nous n'aurions jamais du descendre, et l'art.

-,cl de la Chai te nouvelle avait expliqué, en lo niodi-
llnni, l'nri. 7.1 de la Charte ancienne, si arbitrairement
Interprétécontre nous.

Notre intervention dans la confection de nos lois
était écrite do nouveau dans le pacte fondamental, e|
nous n'avions plus à redouter les erreurs que pouvaient
commettre d.s législateurs éloignés, ignorans de nos
besoins, étrangers à nus mouirs et m\H connaissance
de nus localités,

Inhabilités dans nos droits, nohs pouvions en roven»
dîquer toutes les conséquences, et réclamer l'exefeleo
d:\s prérogatives que la Krance elle^mnino nous avait
reconnues

k
Mais entre le besoin de respecter ce qui

existait, malgré ses imperfections,et la perspective d'un
avenir si brillant dVspéianrea, notre tmidonl putrlnils^

>

me sut concilier Ions les Intérêts, et il se borna à sollU
citer quelques modilteailons h dos ordonnances dont
l'esprit ni le texte n'étaient plus en harmonie avec l'ère
nouvelle qui s'ouvrait pour nous. ' *

StiiK, c'était surlolit ait milieu d'une popnlatloif for-
mée "d éléments étrangers et opposés entre niix uni*
nous avions entendu.et compris toute la; portée de vos
royales paroles i « KN ATIIÎNDANT Mis Lois Khuviti.i.M,

<« oiUiissANCK isT mm AUX LOIS I;N viùuitnit ; i.\ IUIKUN

« POUTIUIJK I.K IMIOI'.UNI!, M fillllhîft Dit l/ÉTAf U
« lUïMASDK. »

Une hésitation naturelle de la part de nos admliiis-
h atours ne leur pernill pas d'accueillir d'abord nos ré~
elamaltons, mais le moment riant venu oiï le viun pu-
blic, qui de toute paît tto manifestait, allait être néces-
sairement consulté,

Soda le régime do l'ordonnance du 91 &out l8itô, un
Conseil général était établi comme un des pouvoirs
eonsiltutlls de noire paya,



Ce Corps, émanation directe du gouvernement local.
qu'Hélait appelé a contrôler, avait cessé d'exister te 31
décembre dernier, uuxjcrmes môme de sa création»

L'impossibilité de le reconstituer d'après Us circulons
Surannés do t'ordonnance,du I8£>, rimtisp^ns;tltililc de
ce Corps, rouage essentiel dé notre administration,cnlln
l'urgence do son liuttlution, furent reconnues avec ta
plus étonnante unanimité.

:

En conséquence le Gouverneur, usant de. ses pouvol t s
extraordinaires, arrêta; te \2 avril dernier, qu'un Con-
seil générai, composé do. ;)ii membres, serait constitué
au moyen de l'éleclion directe dont cet acte régla les
conditions et posa les limites.

Sur .ces entrefaites, le rapport de l'honorable M.
IMssy. et les amemtemons de la commission dont II
était rorgaito> sont panetiusà l'ilo Nouibon, avec l'or-
dre de votre ministre de la marine de les communi-
quer an Conseil général, polir avoir son. avis,

Cello dévolution, conséquence néees*airo de notre
inlervehllon dans la législation qui nous concerne,
était lïent-élre due aux organes d'une population qui,
depuis longtemps,,a été signalée comme digne du
quelque lulérél, pur la franchise avec laquelle elle
est entrée drins la voie dés améliorations. Mais p.ir-
dessus tout, Sine, nous avons aimé à y, reconnaître
J'elîet do celte bienveillance pait.eulière quo votre
gouvernement n'a cessé de nous témoigner d,puis
l'heureux avènement deVoriti: MAIKSÏÉ;

,
Cependant l'oxamon approfondi du projet et des amen»

démens qu'il a subis,, exigera de notre part l'attention
la plus soutenue, et il va nous engager dans des tr.i-
vaux d'autanl plus délicats qu'ils doivent être soumis
à la hanté wnciion de la législature métropotliaine,

Il nuit» fuùilrii combattredes calomnies, délrnire dur.
meurs écltdrelr des doutes trop nombreux sur la
vivacité de nos sympathies auw les doctvlnis de noire
Mère--patrle, cl «tir la sincérité de nos virus poiio la
réforme de noire système colonial.

Nous dirons que sans lo rétablissement de* principes
proclamés par. l'Assemblée constituante, il ne peut
exlsler pour nous ni repos diins le | résout, ni sécurité
dalis l'avenir,

SIUK, l'application de ces principes fut .suivie, il est
Mil, de gravés désordres piinnl nous1, mais la terrible



tas 4 in-

expérience que nous en avons faite, nousa montré com-
ment d'ntres et profondes modillcalloïis pourront en
consacrer l'usage et en prévenir l'abus, ol noiis aurons
recours au gouvernehieril de VOÏRJÎ MAJESTÉ pourfaire
iriompher;aii sein des Chambres ces iloitriifes avec
le^quolK's chacun do nous est Idenlillé. ":

Nous réclamerons de,la loyauté do votre ministère,
mieux informé, contre l'assimilation que l'on établir
entre nous et les Antilles ; et sans entendre séparer
notre sort du leur, nous ferons remarquer la uliTé-
renco immense nui, ù beaucoup d'égaftfs, iio permol
pas do nous confondre avec elles.

,
/

* ,L'empressement avec lequel noire Golonîo avait de-
mandé, bien avant Phcurouso révoluttoïi qui VOUB a
appelé au Trône, l'abolition des

»

distinctions entre la
|iopulatloii blancho cl celle des hommes do Couleur,
prouvera, à ceux qui nous méconnaissent, que Yoiiu;
iVlAJKSTft, toujours uUcnthe i\ prévenir, les Voeux des
peuples qu'elle gouverne, n'a fait colle, fols, que se-
conder ceux de la population que nous rejiresenloris.

ti'eecInVago, ce prétexté si'fécond en déclamation
contre nous, celle institution si malhcnreusemcnUl'éo
h notre existence, et qui né saurait être' un obstacle
an développement des idées généreuses parmi non*,
pas pins qu'il n'en a arrêté les progrès dans Ici, Etats-
Unis d'Amérique, nu milieu desquels vous avez fait,
SIUK, l'apprentissage du mtdlicnr et de la liberté; cet
esclavage enlln, dont le JoUgcsf adouci par nosmoeurs,
no sera plus un reproche contre nous, lorsqu'on saura
que le temps, dans sa marche progressive, |a dispropor-
tion des sexes, lo nombre toujours croissant des nuïifn-
ehlssemons et l'heureux anéantissement, do la irtilte
meuacont nos ateliers d'une inéVIlablo dépopulation.

Vos minisiros pourront dire que notre léglélatlon
locale a lalNlspraltro dès longtemps les cnalluUMis
lulligés aux niofudres délits des esclaves par des or-
donnances métropolitaines ; et ceux qui nous accu*
sent seront fr.qipés do la douceur des peines, qu),
appliquées a de graves méfaits, portent lo caractère
d'uno vériloble Impunité»

,M sera alors établi que la où notre Intervention a
pu se faire sentir, elle a été toute favorable a la
cause des esclaves, et qu'à cet égard, h phllantropte



la plus susceptible no pourrait demander rien de
plus à notre humanité.

Toutes'ces choses doivent être dites A notro mé-
tropole, parce que nous espérons beaucoup de la bonne
foi avec laquelle elles seront accueillies, ciï même
temps qu'elle peut compter sur. l'exacte vérité qui
nous les dicta., :

>Mais pour qu'elles puissent éclairer la conscience de
nos législateurs, Il faut que nos propres méditations aient
pu s'appliquer' a.la loi. proposée, et comme on no doit
pas douter de J'actlvlté qui Va nous animer dans cet
important travail, nous osons, Sine, nous reposer sur
la liante Intervention do YOTHK MAJKSTK, pour obte-
nir qu'on no nous Jngo qu'après nous avoir entendus.

Celle mesure, qui,ne peut ni prolonger ni Inter-
rompre la session des Chambres, paraîtra d'autant plus
indispensable, outre quo la Jusiico la commando, que
noire Hopréseniation coloniale peut seule transmettre
au gouvernement lo véritable voeu de notre pays.

Sire, quelle que soit la légitime préoccupation des
Français, de Pile Ronrboivan mowonl où leur avenir
va être débattit sur un Ihéàlrè éloigné, leurs inquié-
tudes ne sauraient leur faire oublier tout ce qu'ils
vous,doivent de reconnaissance pour la protection
dont vous les honorez ; et leurs voeux pour le bon-
heur do votre rogne seront .toujours aussi sincères
que leur attachement, à celle Mero-patrle, tlonl les
belles destinées ont clé conlléesaux libérales mains
de voTiuj MAjiïstft,f

Daignez recevoir, Sun-:, l'asMiroiico de notre profond
respccl,

là Membres du Comf1 général électif
de ftfo iiourbon

,



ADRESSE AUX CHAMBRES

MliSSlKtUlS US l\MHS.
à

MKSSIKUIIS LES DÈl'UTKS,

Après une Interruption de trenlo années la Uepre-
sentatlon coloniale de l'Ile llourbon ronidt oulin a lu
vie politique, heureuse mille fois que celle salutaire
reslnufrillon ait pu s'accomplir.sans trouble,1,sans se-
cousse l Depuis trente ans notre population Impatiente
contenait son ardeur et étoulfalt ses regrets i*)\ de-
puis trente uns elle attendait et attendrait encore, si
le gouvernement local n'eut pris l'inlttailve que lui
imposât la rigueur de ses devoirs. Les arrêtés locaux
du là avril cl.du 520 m»i impriment a l'existence du
Conseil généial ce sceau de légalité sans lequel les
meilleures Institutions conduisent a d'inévitables' ht-
lastrophes» ' '

La lloprééentatlon coloniale librement ot directe-
ment élue, déclare que ta force seule put la dissou-
dre, il y a ircnle ans, Vt'qie depuis cet acte funeste
d'oppression, elle n'a pu avoir d'Interprètes légaux,
ni do ses voeux lit dé ses besoins. ïille déclare.que
Min intervention dans tes mesures législatives t)ulè l\
concernent, est un droit Imprescriptible que la vio-
lence pool suspendre, mais jaunis anéantir.

Le premier devoir do la Ueprésenttillon cotonHIe,
après cette protestation solennelle, est de porter au
sein tics Chambres l'expression de son profond res-
pect cl do son Inaltérable lldéllté pour la Mero-palrie ;
mais elle doit la vérité à la franco» elle no balaneeiu
pas h la muntfeslor tout oui 1ère.

Ce n'est point on dehors du paya, mais au sein du
pays lui-même, que réside tonte autorité légitime :

cotte opinion, longtemps combattue, ne rencontre plus

li .mi i ri.» hnliitmii «in mai .tmm^imm—^——J—M—— i 1 i< *»*—màtm

{*) MM, 0. Uonx» hcgolï, Ke*r«ii\nl, ttullunuvPalôlesi fon*-
tlry et KiMny, ont cru devoir protester eontro relia adwvw,



ilo contradicteurs, i>l sur ta base inébranlable so fon-
deront désormais toutes les sociétés nouvelles, Dos
qu'un pays n'intervient pas activement dans su légis-
lation par. lui-même ou par des représentant, libre-
ment, et directement élus, on peut dire, nvciî vérité
que la,t>rannio Ta frappe et qu'il crt'lomlti sou* le
JOllK. '

Nous ne pouvons croire que la noble France, que
la Franco libérale de Juillet, veuille nuti* Imposer ce
joug aussi lourd qu'humiliant; Nos droite .«ont rrrlls
dans la Charte de 1830 ; nous nous y réfugions avec
une entière conllance. Elle porte, en ollet cette dispo-
sition f^i ft'conde et si riche d'avenir; â Lits COLONIE

ft SliHONT HfiGIBS 1>AU lit S LOIS P.UITUUILIKIIKS, » Ol' Il
n'y a point de loi dans le vrai sons de ee mot, sain le
consentement do la Société que l'acte appelé Loi doit
régir. Les lois no sont.et no peuvent être que Pcx»
iiroMlon do h volonté générale du pava auquel elles
doivent Rappliquer. Il résulte do ees principes incon-
testables, do converties proclamées par h Franco
elle-même, que nous, colons et citoyens do l'ileltonr-
lion. nous no nuirions demeurer étrangers à la con-
fection1 dos lois destinée* à nous rétfir.

Nous lo dirons a>cc franchise, si lu Franco a mon-
tre linéique hésitation à notre égard, c'est que le» laits
qui nous concernent ne lui sont pas connues, on pa-
rait craindre que, dans un |>a\s où visent ensemble
des .classes qu'on croit opposées et ennemies, des lus-
titillions libérais no servent qu'à cimentorto de,<po-
ihnedes unes au détriment (les autres» Mon no jus-
tillo cette appréhension dont nous résiliions tesmo*
llfs honorables. À Itônrbon nous h'avons qu'une seule
cl;isse do citoyens; fondus depuis longtemps» les blancs
el les hommes do couleur sont aujourd'hui complète-
ment identtllés»

Knlro eux aucune rivalité aucune inimitié, aucune
haine; union étroite cl franche, vive et inaltérable
sympathie. (ïcllo heurenso fusion, opérée des long-
temps par nos moeurs» n'a été sanctionnée par la loi
qu'aux sollicitations vives et pressantes île noire an»
rien Conseil général, antérieurement à la révolution do
juillet. Quant an* esclave*» leur WX est loin dVMro
aussi déplorable tjtPon le suppose ; nue juste réetpro*
cité de servie* et do protoclfon lo» associe en quel-
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que sorte a nos familles, et ils trouvent dans notre
intérêt môme la garantie la plus snro do l'améliora-
tion progressive do leur condition. Nous no venons pas
an reste préconiser ici l'esclavage*, ilollllgo h juste titre
les omis do l'humanité, mois depuis l'abolition de là
trailo, secondée par la multiplicité des affranchisse»,
monts cl par la disproportion des sexes, le temps le
détruit avec rapidité; bientôt io but sera altoljii;saiis
qu'il soit nécessairedo \lolcr la Charte, (Pattcntcr anx
droits acquis oi do sacrlllorla classe Instruite et civi-
lisée des hommes libres a la population ignorante et
encore barbare des esclaves.

-
* '

* *
'

,.On prétend qu'il y a incompatibilité entre la Charte
cl lo régime' d'exception sons lequel nous sommes
placés. Mais on l'ignore donc? 16a législateurs sages
n'ont jamais méconnu l'empire des faits et des cir-
constances ; des institutions vicieuses qu'ils no pou-
vaient brusquement détruire» ne les empochèrent ja-
mais d'en fondor tout à côté do contraires et do meil-
leures, Les lois les plus libérales ont été promulguées
au sein mémo do l'esclavage.

Pour nous en tenir à un exemple que la France
no répudiera pas, ces élats de l'Union, si vante's au-
jourd'hui, ont-ils ajourné la liberté sous prétexta que
leur sol nourrissait encore des, esclaves dont les fers
ne pouvaient être que successivement brisés 1? Non as-
surément, ils sont, libres on attendant que tes escla-
ves puissent l'être. Ces faits et une juste apprécia-
tion dés principes viennent- donc concurremment
détruire des objectionsqui, d'ailleurs, tombent d'elles-
mômos devant l'article 01 do la Charte.

t81 notls invoquons l'application des principes» que
noi paroles no soient pas mal Interprétées, loin il»)

nous la coupable, la funeste pensée d'altérer on rien
les rapports intimes qui nous unissent d la France l

Ils font noire gloire et tout notre bonheur.
Nos ruclainallons s'arrêteront toujours là où le lien

qui nous rattache 5 la Mère-patrie pourrait s'affaiblir
ou se relâcher, Français 1 jamais nous ne cesserons
do l'être. Nous voulons même oublier nos justes droit*,
nous voulons tout recevoir do l'Affection do notre Mère*
patrie et de la protection qu'elle nous doit»

Lntleprésentationcoloniale vient d'en donner un mé-
morable exemple ; elle succède ù un Conseil général
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uln par le pouvoir, et dont les fonctions étaient pu-
rement consultatives, eh bien! elle l'a solennellement
déclaré; elle so renfermera a\cc rigueur dans les
mêmes attributions, jusqu'à co que la métropole elle-
même soit venue les élargir et les étendre.

Notre confiance sans bornes dans la justice des
Chambres no sera pas trompée; déjà nous on avons un
gago certain ?

lo projet de loi relatif au régime légis-
latif iloa colonies a été envoyé a notre examen, et
1 initiative nous en est on quelque sorte dévolue.

M Hcpiéscntalloiî coloniale va s'occuper, sans rc-
lilcnôdp cet Important travail; elle lo fora précéder
d un rapport ou la vérilédans tout son jour nonsven-
Korn îles calomniesdont nous no cessons d'être l'objet.
Nous vous démontrerons le grave inconvénient qu'il y
aurait a jeter dans un moule unique les institutions
destinées a des colonies diverses qui, pour avoir sur
quelques points des intérêts Identiques, no présentent
pas moins, sons, d'autres rapports également impor-
tants, les plus remarquables dissemblances.

l/pxpression do nos ueux et do nos seutimens élalt
un devoir qu'il nous est doux d'avoir rempli* Nous
espérons do voire justice et tlo votre pultsant concours
quei touto discussion sur notre sart sera ajournée jns-
m/n la réception do notre travail. C'est là quo les laits
dénatures seront rétablis, et que nous prouverons que
M nous repoussons les lois subversives, nous appelle-
rons do Ions nos voeux les réformes sages qui peuvent
améliorer lo sort du pays sans troubler sa Iranqulllitu

l.o Sulutmi reproduira dans ce numéro les obser-
vations dos Délégués des Colonies sur lo projet du loi
coloniale, présenté par le Ministre de la marine à la
Chambre des députes.

Ce document, si Important à connaître pour les po-
pulations coloniales, sor.» son* dénie bien accueilli do
nos compatriotes, lis y verront on mémo temps, re-
nonciation claire et précise do leurs droits politiques,
et la manière habile avec laquelle ils ont été défen-
dus,
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La publication de ces observations est on outre un
hohimage que nous prétendons rendre aux lumières
et au patriotismedes Déléguésde notreColonie, sidignes
de la conllaneo dont ils ont été investis,

.
Lo Salazien retrouve d'ailleurs, dans ce document

officiel* ses propres doctrines et déclare qu'il ne s'eh
écartera jamais.

OBSERVATIONS des détenues des Colonies* réunis
en conseil à Paris} sur le projet de loi Relatif ait
régime des Colonies} présenté par te Mfoistrè ùe la
Marine à fa Chambre des Députés,

Miïssir.mis,

La dévolution de Juillet a placé les Colonies fran-
çaises dans une situation nouvelle, dont elles sont loin
de décliner les conséquences,

La Chafto do ,1830 a déclaré quo lo régime des or-
donnances y ferait place à celui des lois. Les colons
français ont reçu comme ils lo devaient co gage d'esli-
mo cl d'intérêt de leurs frères de la mère-natnc, et
n'éprouvent pas moins vivement qu'eux 10 besoin
d'acquérir et de conserver toutes les garanties .recon-
nues jiistes, et réclamées comme nécessaires parles
autres citoyens français. ' \

,Ce besoin, ils l'éprouvent, d'aûlant plus vtvemenl,
quo jusqu'à présent la déclaration de la Charte n'a
on d'autre résultat que celui de faire pressentir tes
changements notables qu'on so propose d'apporter à
leur constitution, et do rendre plus urgentes la pro-
mulgation de la loi destinée a les opérer. ;

k ,Qu'elle qu'on soit la forme, les hablttmls dos colonies
Paccucllleronl avec reconnaissance..

à . ..\* SI elle leur assure un moyen légal do faire con-
naître leurs besoins divers» et dp défendre louis inuj-
rôts do touio nature» tant auprès do l'autorité^ locale
qu'auprès de toutes les branchés dti pouvoir dans la
irtétropolo;

É , .,,*».i» Si elles les fait réellement jouir du droit com-
mun 0 tous les Français, celui de voter l'Impôt et la
tomme des contributions auxquelles leurs ressources
peuvent faire face, et d'eu vérlllcr Pomplôl lorsque la
dépense est locale.



Ccs bases une fois posées. Messieurs, nous entrerons
sans autre préambule dans l'examen de la loi présenté»
à la Chambre des députés par lo Ministre do la Ma-
rine, dans là séance du Vô décembre dernier.

Nous n'aurons pas besoin de dire longuement qu'elle
né suillt pas a nos voeux. Dans son Exposé des motifs,
lo Ministre de la Marine lui-même a reproduit Une
partie do nos objections ; et comme il l'a fait salis los
combattre, Il nous & donné lo droit de croire quo s,i
propre conviction n'était ni bien absolue, ni bien en-
tière, en faveur du travail qu'il a pourtant adopté.

Quant à l'objection préjudicielleque ce même mi-
nistre a cru devoir alléguer contre l'existence d'une
législature locale en rapport avec ce qui existe dans
les Iles anglaises, il serait dllllelle do la soutenir sé-
rieusement, puisque les faits so sont chargés d'y répon-
dre. Là population dos colonies anglaises et françaises
est identique ; et, sans aller chercher des élémens
dp Chambre haute, auxquels personne ne songe, si la
division du pouvoir législatif en deux sections eti-lt re-
connue nécessaire ou mémo utile, il ne serait pas
plus dinicllo d'en trouver les élémens dans les colo-
nies françaises qu'il no l'est dans les colonies anglai-
sés de I l'onver de quoi composer ce qu'on y appelle
Chambre d'assemblée et Chambré du Conseil*

A la Jamaïque, la plus grande des Antilles anglaises,
par exemple, les élémens de constitution politique
sont un Gouverneur, un conseil et une assemblée gé-
nérale. Cette dqrnlèrc est le résultai do l'élection di-
recte ; lo conseil qui forme huître section du pouvoir
législatif, se Compose do douze membres nommés par
le roi. et pris parmi les éltelbles à l'ouï ro assemblée.

A Monscrralhlïinodos plus petites lies do l'Archipel,
les élémens constitutifs du gouvernement sont les mê-
mes : seulement lo conseil n'est composé quo de six
membres»

toutefois nous no dissimulons pas, Messieurs, qu'en
raison de nolro éloignèrent et do diverses autres cir-
constances qui tiennent aux bases mêmes de notre
existence, il est dinicilo que nous soyons dotés d'ins-
titutions aussi complète* quo celles dont jouissent nos
heureux compatriotes métropolitains, qui ont encore
sur nous cet avaMftge joint à tant d'autres ,• mais ces
uilllculiês, qui, à la vérité, nous sont proprés, no feu-



vent sufltrc à jusinier la suppression de tous nos droits;
car alors 11 eût élc dérisoire de les proclamer^mieux
eût valu venir redemander à la Chambre la révocation
pure et simple do l'article (il de là Charte. H y eût en
violence, il esi vrai ; mais au moins il n'y eût pas eu
déception. Ici, Messieurs, nous ne saurions quel

1 au-
tre nom nous pourrions donner à la consécration du
système selon lequel a été conçu1 lo projet do loi.

*

Ce, n'était pas -Ainsi que les délégués des colonios
avaient compris la pensée de la Charte de 1830, dans
lo premier travail que, sur* la demande même du
ministre, ils lui avaient adressé. C'est à vous," Mes-
sieurs, à juger qui, du ministre de la marine ou de
nous, cal resté plus iidoleà l'esprit,de l'article «I»

La voie nouvelle dans laquelle il s'agissait d'entrer
indique la nêees>ité de remonter aux,travaux de la
seule assemblée qui fût partie des mêmes bases que la
Charte de IMO, Aussi D'est do l'esprit et des dispo-
sitions de la loi,du iH septembre nôlquolç conseil
des délégués u.crn devoir so bien pénétrer.

Kn parlant du principe que les colonies devaient
désormais être régies par des lois particulières, et en
admettant pour le moment quo lenr.éloigncmcnt no
leur permette pas l'envoi direct de députés dans h
Chambre,* il no restait plus qu'un moyen pour adapler
utilement et tationncitemeni aux colonies'les-formes
du gouvernement représentai»!"; c'était do les doter,
comme l'avait, fait la Constituante, d'asScmblécs ou
conseils législatifs. Or ces conseils ifo peuvent» sans
mentir à leur origine, exister, s'ils ne sont invoslls,
Kiuf la sanction royale, du droit do voler l'impôt et
les lois.do régime intérieur on d'intérêt local.

.Nous Savons réclamé polir ces conseils d'antre ini-
tiative quo celle qui peut s'exercer par vole d'adresse.
Nous trouvions bien placé dans les malus du représen-
tant du gouvernement métropolitain lo droit do pré-
sentation do tods les projets do loi; ma's aùtsi nous
avions p.Miséque c'était iairo une put assez, large à
PinDnohro qu il peut être ulllo d'exercer sur les ilëlt-
Jiér&Uons des tremblées locales.

Du reste, toutes les lois d'un intérêt mixte entio
la métropole et les colonies, toutes celhs qui éma-
nent plus spécialement du prlrielpo do la souveraineté
nationale, nous n'avons jamais songe à en soustraire
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la moindre partie à la décision des Chambres dans la
mère-patrie»'

.C'est vous dire, Messieurs, quo nous avions suivi
p:is à pas la répartition des attributions et des pou»,
voirs législatifs telle quo l'avait llxéc la loi du 28 sep-
tembre 1701.

Certes celle loi n'avait pas eu pour objet do déshé-
riter la métropole de ses droits de souveraineté ; mats
les législateurs dont 1 elle était l'ouvrage avaient com-
pris qu'ontro le voto de l'impôt, dont l'incapacité ne
peut être établie-que par la suppression avouée de
tous les droits politiques, îlexlslo encore aux colo-*
nies bien d'autres intérêts, dont la protection no peut
exclusivement appartenir au pouvoir exécutif, ol dans
lesquels cependant la législature métropolilaino n'a
pas do motifs d'intervenir;

i» Parce qna ces questions tiennent a un ordre
d'idées qui ira pas d'analogue dans les habitudes et
les besoins des autres parties de. l'empiro ;r Que, par conséquent, les données snlllsanlos
peuvent manquer journellement à la discussion;

ttVQtio ces données réclament une étude spéciale,
rendue d'autant plus dldlcilo par lo renouvelleoient dos
Chambres, que les électeurs métropolitains n'ont pas
de raisons spéciales pour l'exiger des mandatairesles
plus dignes do leur conllancc.

D'ailleurs la responsabilité ministérielle altachée à
la sanction royale restait pour satisfaire aux suscep-
tibilités les plus ombrageuses, s'il pouvait en surgir
sur l'adoption d'un système qui se présentait aveé la
garantie des délibérations do l'assemblée de 1701.
Au lieu do cela, qu'il fait lo projet ministérielf II
s'est peu occupe dé mettre lo texte de la loi en con-
tradiction avec les principes proclamés dans l'exposé
de ses môlirs, C'était un régime législatif qu'il an-
nonçait ; c'est une simple institution départementale
dont 11 u préparé l'organisai ion.

AprVs avoir placé dans lo partage des chambres
métropolitaines tontes les questions qu'à une excep-
tion près nous y trouvons très bien assignée», il »D-
sorbo dans celui des ordonnances tout ce que l'article
Bl de la Charte avait sans doute en vue do faire ren*
Ircr sotts lo régime do la loi, el dont le sentiment de
la justice et des convenances locales, dévoient faire

.
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presque en totalité le lot naturel des conseils législa-
tifs coloniaux. '.

„ , ,
; , , »

\
Aussi la reparution faite par le projet no laissent-

elle à peu près à ers conseils quo ce qui formo en
France les attributions d'un conseil général.do dépar-
tement: car co serait uno.dérision trop forte que u al-
léguer qu'on leur laisse lev voté do l'impôt alors quo

.lé projet dé loi rend obligatoire cette partie do l'im-
pôt que l'administration présente comme irrévocable,
èi qu'il ne reste''plus.de liberté d'allocation que pour
celle que les besoins clo l'intérêt do localité rend à
peu prés irréductible.

, .C'est à votro bonno foi, Messieurs, quo nous on àp-
nelôntf. Si vous êtes convaincus quo la déclaration do
la Charte de 1830 doit être suivie do quelque,chose do
réel, Mm accueillerez nos représentations, cl fore/,
immédiatement juulce des principes erronés qui oui
ratissé toutes les bases du projet de loi qui vous est
soumis.

. ,Dans celte conilance, nous passerons aux reclam/i-
tions que le tcxtomêmo dos articles nous force do Taire
entendre. SI votis ne repoussez pas les principes qu'il
était de nolrô devoir do mettre sous votre protection,
nous osons espérer qu'il nous sot a.facile de nous faire
etiten ire de vous sur lo mode do leur application.;

Nous n'appelons voire attention que sur les articles
que nous désirons voir amonder, et ne reproduirons
qu'à la lin do nés observations lo texte général dota
loi modillée.

AUTICI.I: 2.

Nous no proposerons à l'article i qu'un seul retrait*
chement, c'est celui des règles à suivre pour les CON-
eitoiojïs dWràhchissomcnt*

*

L'all'ranchlssemeiil proprement dit n'intéresse qttb
la société coloniale, c est à elle qu'il doit appartenir
dé lixcr les garanties qu'elle croit devoir exiger d'un
affranchi, alln qu'il ne devienne nas un jour a charge
au public ho gouvevnometit do la métropole n'a in*
térêl à intervenir dans ces actes qu'an moment ; où
l'âlîranchl est appelé & la ionlssatiee des droits politi-
ques qui l'associent déllniiiveinent à la grande famille
dû royaume. H s'agit alors d'un droit de souveraineté
qui no peut être exercé quo par les trois branches du
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pouvolr métropolitain,.et ce pouvoir en reste investi
nai: là disposilionde l'art. 2, qui attribue aux Cham-
bres et an Dot la législation relative a la jouissance
des droits politiques dans les colonies.

AHTICLK :),

L'inslruclton publique, lcs^amélioralions à inlro-
dulre dans la condition des personnes non libres qui
seraient compatibles avec les droits acquis; lo système
de pénalité qui est applicable à celte classe pour tons
les cas qui n'emportent pas la peine capitale, nous
ont paru plus convenablement placés dans les attribu-
tions de la législature locale. Nous vous proposas
donc de les renvoyor à l'article \, Quo si nous n'avons
pas rail de réclamations au sujet des gardes nationales
ou milices, c'est quo nous avons été forcés do recon-
naître que ces troupes ne sont pas aux colonies seule-
ment astreintes à un service sédentaire, mais qu'elles
y sont par essence des troupes mobiles; qu'elles sont
sujettes à do /roquons dêptacemons et au service mi-
litaire io plus actif, et que. de tout temps, ce service
a eto considère, comme sutilsam pour Jnsiliicr une dis-
pense génurato des obligations do la conscription pour
tons les Français nés dans nos élablissemous d'outro-
mer; Par toutes ces couses, l'orgahlsallon et la dlscl-
pllno de cotte troupe nous a paru devoir rester ex-
clusivement dans les malus de l'autorité royale.

Atvrteui 1.

Les retranchemens quo nous avons proposés de faire
a 'art. 3 nous amènent à vous proposer là rédaction
suivante pour l'art. 4t

* Seront soumisan conseil colonial par le gouverneur
les projets d'arrêtés d'intérêt local, notamment en ce
qui concerne ;

« I1 Les recettes et les dépenses municipales, les
plantai bus do vivres, la police rurale, les desséche*
mens, les bureaux de bienfaisance,los dons et les legs
au-dessous do 1,000 francs;

<

*
â; L'organisation municipale; les améliorations à

introduire dans la condition des personnes non libres
qui seraient compatibles avec les droits acquis; lo
sterne de pénalité qui est applicable a

cette classe
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pour tous les cas qui n'emportent pas la peine capita-
le, : les règles à suivre pour les concessions, tl'alTran-

^chissemcns; lo régime des habitations ; les travaux
publics; les roules royales; les chemins vicinaux et,
de passage; les concessions; la santé publique; les
banques et comptoirs d'escompie\ les emprunts, l«s
acquisitions, échanges Ym aliénations d'immeubles do-
maniaux; les prisons;-les hospices; l'instruction pu-
blique et les onconragomens a donner ;Y l'instruction
primaire: les récompenses à accorder pour des servie
ces signalés rendus à la colonie ; l'assiette et la répar-
tition de l'impôt; le budget colonial; l'emploi des
fonds do réserve et des fonds votés oxiraordinairenienl.
pour dos dépomrs spéciales, et tontes les matières
d'iniérêt local qui no sont pas comprises dans les ar-
ticles â oi 3.» :

„

ÀHTICMi il.

Dans la division des matières quo nous avons faite
dans l'article 4, nous avons eu pour but d'assurer une
plds grande promptltudo aux,décisions pour lesquel-
les la sanction du gouverneur doit êtro une garantie
sullisiinto aux yeux de lotis; c'est ce qui nous conduit
à vous proposer pour l'article 8 la rédaction suivante;

« Lorsque lo conseil colonial aura adopté lés projets
d'arrêté qui doivent'lut être soumis Conformément à
l'article précédent, on que les amondoinens qirïl aura,
proposés auront été consentispar lo gouverneur; celui-
ci pourra rendre les arrêtés exécutoires; ils no seront
dèltnlufsqu'après avoir recula sanction royale en ce
qui concerne les matières- énuméréôs au second pa*
ragraplunte l'article précédent, mais Ils serontxlélini»
lifs, sans avoir besoin do la sanction royale, on co qui

,concerne les matières rémunéréesan premier paragia-'
plie.»

,
1 SI vous jugiez ii propos, Messieurs» do nous faire

quelques objections sur les cliangemcnsquo nous pro-
posons, noUS croyons qu'il no nous sér.ïil pas impos-
sible de les résoudre. Ce quo nous nous bornerons »
vous dire ici par avance, c'est que le système que.
nous cherchons a faire prévaloir a potir lui la justice
et l'expérience, et qu'il est en mémo temps le plus
pvo^ro à rinlrodiictlon graduello et Sans secousse de
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tontes les améliorations dont l'ordre social esl suscep-
tible.^ Ï/Ahglclerro, s'est fort bien trouvée d'v avoir
persévère..-',-. - . ^ ,

.
.Quoiqu'il ne,soit pas pour cllo de droit public, quo
es colonies do conquête soient fondées à en réclamer

les bienfaits, elle ne l'a pas moins étendu à plusieurs
d'oulip elles, .telles quo Tabago, la Dominique et Mont-
serrai. Ce système ijX Jamais contrarié aucune des
modijlcatioin que; le gouvernement : do la métropole
britannique,a désiré voir admettre dans l'oiganisation
intérieure d,o .ses colonioi, ; et, si parfois il a en-
traîné; quelque. relard, loin de lui en faire un re-
proche, e est encore un do. ses mérites: car c'est p:»r
la sage lenteur de ces délais une do grands malheurs
ont pu êtrei évites, san*'qu'il on soit résulté onenno
en rave réelle pour l'autorité administrative émanée
do la métropole.

AUÎICIIIS 7 IÎÏ 8.

,

Nous vous en proposeronsla suppression. Culte suit*
pression^ Messieurs, est la "conséquence inévitable de
la libelle, du vole do l'impôt quo nous avons déjà rê-
elameevear l'article 7 no peut être admis que comme
la condamnation ùtooluo de cette réclamation. L'exer-
cice d, un droit emporte avec lui la faculté de s'abs-
tenir, et, comme nous l'avons dit, si les dispositions
ilojarl. /nous étaient imposées, ce ne serait plus
nu un simplo'enregistrement qui serait laissé auxco-
lonies t dos lors leur droit, n'étant pas satUl'att, res-
terait .tout entier, et vous ne pourriez Messieurs, vous
refuser a leur assurer un autre mesen d'exercer ce-»
m commun ,a tons le* l*i\.m;ais, fa participation a

toxanion cl an vote des contributions, dont chaque,
membre do la société doit être juge,

Au reste, si la Chambre consentait a rendre à celle
délibération loute la liberté qui lui appartient, vous
nonvejsmon'cjpolrp, Mossieur*, que. dans de* «mirées
si éloignées do la métropole, qnl, par leur faiblesse,
oui tant besoin dosa projection, et pour qui la force
de l autorité fait prerque. une condition d'existence* les
conseils noteraient •Jamais tentés de refuser des al-
locations JUINS, sans renoncer Cependant aux éeono-

&
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mies qui seraient reconnues compatibles avec le bien
du service, et aux réclamations d'allégcmens tlon.L la
justice pourrait être rendue incontestable^

. .
\

,

AIITICM 10 devenu H
, „ >

Danv cet article comme dans tous ce,ux où se trouvé
mentionné le Conseil ptivé, les délégués ont pctisequc
cette dénomination était lont-ù-fail superflue. Le KOU-
verneur sentira toujours Sans doute lo besoin de Senr
tourer de la plus grande quantité do lumières possible,
et par conséquent le besoin do l'existence d un conseil;
mais ce conseil no doil ni gêner ni alléger sa responsa-
bilité. Dès lors la loi constitutive n'a pas on a faire une
mention spéciale, ni à connaître de son organisajlon.
Costco qui nous a déterminés à substituer, dans les
articles du projet que nous joignons à ro travail; aux
mots conseil privé, alternativement ceux do conseil ou
simplement conseil de gouvernement, quand il no peut
y avoir d'incertitude sur te sens de l'expression.

AUTieuj Ut devenu 11/

Nous n'avons à y signaler qu'une omission.qui a
?ans dotito échappé à la rédaction ; ce sont les mois
iVobéissunce a la Charte avant ceux UUK lois et owmi-
mncet*

*

Aimai* 18 devenu lit.

Ce n'en également quo comme reclillcaîion de ré-
duction quo nous en proposerons une nonvoile pour
lo paragraphe do cet article relatif aux délègues, qui
nous a paru devoir être ainsi conçut

« Les délégués réunis en conseil sont chargés do don»
\\>t au gouvernementdu roi, et aux commission» fer-
mées dans le sein des chambres* dans les.cas prévus
par l'art. 2, les renseignements relatifs aux intérêt*
généraux \\^ colonies, cl do suivre l'effet des délibé-
rations et des vcoux du conseil colonial. »

.La substitution de ces mois i Gouvernementdu roi »
h ceux-ci, « Ministre do la marine, » n'est mie là
conséquence de l'emploi des mêmes mots dans lo pre
roier paragraphe du dit article, H va sans dire que co
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ri'ost pas seulement au « minisire de h marine » que
lés délégués doivent des renseignemens relatifs aux
intérêts généraux des colonies, et que c'est auprès do
toutes les branches du pouvoir métropolitain qu'ils
doivent suivre l'effet des voeux et des délibérations du
conseil colonial.

Co devoir et co droit sont une conséquence insépara-
ble do la nature de leur mission. 11 no faut pas per-
dre do vue,qu'en admettant mémo.que la. Chambre
accueillît toutes, nos réclamations, la représentation
désintérêts coloniaux serait encore bien.moins com-
plète que celle des intérêts du moindre arrondisse-
ment européen, tandis qu'on no petit se dissimuler quo
la nature et la diversité do ces intérêts exigeaient
penl-ôtro au contraire un droit de défense plus com-
plet

i C'est à celle considération puissante que l'as-
semblée constituante avait sans doiite obéi, loivqu'cn
mémo temps qu'elle dotait les colonies do législatures
locales, elle n en admettait pas moins leurs députés
dans le scinde l'assemblée métropolitaine.

Nous vous l'avons déjà dil, Messieurs, pourvu que
lo gouvernement consente à nous accorder pour nos
intérêts,co que iiuiis no pouvons sacrlllcr dans les
garanties inhérentes à nos droits comme citoyens fran-
çais, lions no réclamons pas la plénitude do ceux que
rassemblée constituante avait trouvé juste do reeon«
naître ; mais dans co système do compensation co
n'est pas porter.bien loin l'exigence quo de demander
ii être entendus dans lo .soin des commissions des cham-
bres ; lious sommes mémo forcés d'ajouter qu'il y au-
rait justice à ce quo les délégués pussent l'être mémo
à la tribune, lorsqu'il s'agira d'y uébaliro ou les inté-
rêts matériels, on tes intérêts moraux de ces contrées.
Celle dernière faveur, nous n'en avons pas fait l'objet,
d'une demande formelle, nous en abandonnons le sort
à volro équité, Chaque jour un maître des requêtes,
s:ms antre caractère politique quo la plus temporaire
des commissions, usa de e<* privilège au prolil d'un
pouvoir qui a laiil d'autres moyens do faire, défendre
>cs plans; ou ses projets. CiHto manifestation d'une
npimon simplement consultatif, si vous l'accordiez
i'Ux délègues des colonies, no serait qu'une compen-
sation bien faible do la privation où elles sont do
lo.U or&me ellectlf dans les dèlibérolions mention-



nées a l'ail, â. Sous ce rapport même elles vont se
trouver p'acécs dans une situation plus défavorable que
celle que leur avait faite l'autoi'llo-royalr. lorsqu'elle
était leur seul tubiire. Car abus une loi do la-métro-
polo, quelle qu'elle fui, n'était loi de la colonie
qu'apiès:tin second examen constaté par l'enregistre-
ment do» consel's souverains;- .:

ARTICLK 20 devenu 18,

« 11,est reconnu qu'aux colonies, dit le ministre
« dans son exposé, la valeur du signe monétaire, ro-
ot hjlivemeut à celle dés denrées, est de.benucoup in-
« fériénro a la valeur, du mêiï.o signe sur le terri-
« teliiï contiuonlnl du royaume. •_..-'

« Celle proportion est au moins de 1 à il. SI l'on
« avait du partir,du taux do 200-francs adopté pour
« la Franco par la loi du in avril 1831, il aurait fallu,
« en suivant-la proportion doni il s'agit, lixer leçons
« électoral des quatre colonies à 600,400 et 300 fiv»

Après un raisonnement si'péicmploire, Il est permis
de s étonner qiic lo ministre ail reculé devant sa con-
elusioO, et de se demander si c'était bien le cas de
dévier d'un principe avoué on d'en outrer les torîsé*.
quenees, ou s'il trcuT pas été plus rationnel cl plus
sogo d'entrer avec mesure et prudence dans un svto-
me basé Hir l'électoral* dans un pays où rteii do sem-
blable n'avait encore été essavé, et on les circonstances
de la famille politique semblaient indiquer au débul lu
besoin do sages rostiieltons.

Nous Pavions déjà dit au ministre, et il vous le ré-
pèle, paue \$ du son exposé: « Ce nVsl qucgradnel-
« leme.ni et après bien des années d'épreuve quo la
« franco est arrivée ait cens cleetornl de SOI) francs. »Ltalt-co ici le Ces de no tenir aucun comple des rap-
ports exacts du tigne moiiéhiro, nti risque do multi-
plier lo tioiuliiv ibis Oh'ctnurs dans une proportion
funeste pour la tranquillité du pays, enTdlc\anl:nu-
dessns.de ce qu'il ert on franco ou égard à la popula-
tion libro, qui peiit seule servir do ternie do comparai-
son ? « Vous jugerez, a dit M..le minlslnvpage 10 de
* son exposé, &l ces chlITris (du cens électoral) doivent
« subir les augmentations demandées par les délégués»
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Ainsi).Mossiotus, la question est encore tout entière
devant vous ; c'est le ministre lui-même qui s'est char-
gé do reproduire, sans leur rien opposer, les argumcns
qui militent contre lo texte de sa loi. Nous aimons à
penser quo celle circonstance n'échappera pas à l'équité
de votre décision. D'ailleurs, si l'on pouvait craindre
que la propriété foncière fui seule représentée par suite
de l'adoption de nos observations, qu'on écoute M. lo
minière lui-même, page 13 do son exposé :

«A la Martinique et à la Guadeloupe lo taux des
«

paionlés de première classo est supérieur au cens
* exigé pour l'égibililé ; lo taux des patentés do Iroi-
« sième classe est égal au cens exigé pour l'électoral.»

Après ces aveux, les délégués de ces deux colonies
seraient coupables s'ils no 'persistaient dans leur de-
mande du taux do 600-fr. pour lo cens électoral. Les
délègues de l'ilo ttourhon, par suite do considérations
qui sont propres a leur îlo, demandent lo maintien du
cens électoral a 300 h\, tel quo l'a proposé lo ministre;
le délégué de la Gnvanne, fondé à trouver dans ce qui
concerne fa colonie une analogie de position, demande
que lo cens électoral y splt aussi llxé a 300 IV. La tllf-
férenco apparente qui existe outre ces propositions et
celles faites au nom des Antilles s'explique par l'Iné-
galité existante entre lo prix des patentes, qui sullit
pour placer les impôts de ces deux catégories dans le
rarpcrldo là 2.

AiiTict.K r21 devenu lu.

tyiant au cens do l'éligibilité qui fait l'objet do l'art.
'21 du projet dé loi, loin d'avoir des réserves à faire
rentre la llxation dii cens, nous devons vous dire quê-
tes délègues do Honrbon proposent do l'abaisser oit
cliilVro do 400 fr.> co qui amener.! cette colonie d unu
itletitllé do Itxaliou avec celle do Cavennc, en laissant
d'autre patt dans une slttiallon analogue l'une vis-à-
vis de Tantre les coloniesde la Martinique «l do la Gua-
deloupe, où le cens d'éligibilité est llxé a 800 fi\ 1/élé-
vftîion des patentes' dans ces doux dernières Iles ex-
plique et jnslltle cette dilfèrence. Sur ces bases, qui
«ont celles du projet do. loi, nous acceptons tous les
résultats, quels quils soient, du cens d'éligibilité ainsi
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fixé, parce qu'avec tous.les esprits impartiaux qui ont
étudié lu question, nous n'hésitons pas a proclamer que
c'est d'un système électoral combine' avec toute la ehv
eonspeelioh quo. demande une matière aussi délicate
que dépendront cl lo maintien do l'ordre public elle
sort mémo des nouvelles institutions.

ALITICLK 23 devenu i\.
D'après l'assimilation faite entre Bourbon et la Ou-

\anne, et aussi par des ràhons qui lui soin propres,
Ilduibon demande qu'il soit tend compté par chaque
noir recensé d'un vingtième an lieu dun vingt-qua-
trième, ainsi que lo portait le projet. Les délégués des
autres colonies no demandent, en co qui les concerna,
aucun changement a la proposition ministérielle.

Arrivés au terme do nos observations, nous no pou-
vons cependant les clore, Messieurs, suis vous rappeler
nue considération à laquelle nous avons déjà plusieurs
ibis fail allusion, et qui doit dominer tonte ta question.

La Charte do 1830, eh relevant les citoyens français
un* habitent au-delà des mers do l'étal exceptionnel
dan, lequel ils étaient placés par rapport à la jouissance
desdtôlU politiques, a m pour objet sans doute de leur
cri aspirer un véritable usage : or cet Usage, c'est par
une participation cll'eetive à In'représentation natio-
nale qu'il: se manifeste.

Si l'inlux-él mutuel de la franco et do *es colonie*
dicte a ces dernières le sacrlilco d'une partie do leurs
drolls, vous i=« nierez, pus, Messieurs, qu'une compen-
sation aussi complète que possible leur soit duo : car ce
n'est ni par un* illusion ni par une déception qu'on
peut satisfaire on éluder un droit absolu. Celle com-
pensation relative, les colonies la trouveraient danslo
bienfait d'uno vérifblo législature hvnfc* C'est dans ce
but que itous vottë

>
ions proposé d'amender le projet

de loi du ministre \ u^iisst vous ne croyez pas devoir
accueillir nos réclama ions, si vous pensez enlln, Aies-
sieurs» devoir proposer l'adoption du projet mlnîstéiici,
Cvùnnie alors vous u'nuro/. rion institué 'do législatif,
mais seulement un système municipal cl départemen-
tal, vous reconnaîtriezavec nous tiansdottlo que le droit
politique des citoyens français d'outremer est resté tout
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entier, et que le seul moyen d'y satisfaire est de leur
rendre la faculté d'envoyer directement des députés a la
Chambre, Car enlln, Messieurs, vous lie voulez pas d'i-
lotes; et ce serait eh faire quo de pi l\or une partie de
vos concitoyens dés garanties locales dont ils étaient
prêts à se contenter, et on même temps de les soumet-
tre à des lois Où ils n'auraient d'autre part qn'nite o-
liéb&anco passive,et à des taxes dont ils n'antaionipn
contester le mérite ni vérillcr l'emploi.

Signé : m; RMIUAU, DECOOLS, délégués de la Martini-
que ; A, oc LACIIAHIKHI:, A. I'W,NM\ délégués de la
Guadeloupe ; AxfeviA, SUM.Y HIUISKT,déléguésde Itour-
bon ; PAVAIID, délégué do Cavenno.

PROJET DE LOI

Sur le régime législatif des Colonies* modifié par les
propositions du Conseil des délégués,

Louis Philippe, etc., etc.

TITIIE 1. - 1)BS LOIS imONlAI.US

(Comme au projet ministériel.)

AHÏICI.K I

Dans les colonies do la Martinique, do la Guadeloupe,
de l'Ile llourbon et do lu Gnyanue française, lo conseil
général osl remplacé par un conseil colonial, dont les
membres sont élus et dont les attributions demeureront
réglées Conformément aux dispositions de ta présente
lui.

.
AHTICMi 2

Seront faites dans la forme éiablio pont ta confec-
tion des lois du royaume : les lois Civiles et criminelles
concernant les personnes libres \ les lois pénales qui
ilétcmlnciit, pour les personnes non libres, les cas où
la peine capitale est applicable j les lois ntr lo commer-
ré elle régime des douanes \ l'organisation Judiciaire Ï
la jouissance des droits politiques; la répression de ta
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traite des noirs ; et toutes les lois que lo gouverne-
ment iln roi jugera nécessaires pour régler les rela-
lions entre la métropole et 1rs colonies,

ARTIC1.K 3.

Il sera statué pir ordonnances royales sur tout ee qui
concerne la police des rullos, la police do la presse,
l'organisation et le service des gardes nationales et les
recensemens.

Seront entendus préalablement, tant aux colonies
qu'en Europe, le conseil do gouvernement, auquel se-
ront adjoints deux membres du conseil colonial et tes
délégués de la colonie.

ARTICLE i.
Seront soumis au conseil colonial par lo gouverneur

les projets d'arrêtés d'intérêt local, notamment en ce
qui concerne :

\° Les recettes cl les dépenses municipales, les plan-
tations de vivres, la police rurale, les desséchemens, les
bureaux de bienfaisance, les dons et les legs au dessous
de mille francs.

%" L'organisation municipale, les améliorationsà in-
troduire dans la condition des personnes non libres,
qui seraient compatibles avec les droits acquis ; le sys-
tème de pêuiilitô qui est applicable à celle classe pour,
tous les cas qui n'emportent pas la peine capitale ; les.
règles à suivre pour les concessions d'alïranchissemens ;
le régime des habitations ; les tiavaux publics ; les.
routes royales; les chemins.Aicinaux et de passage;
les concessions ; la sanlé publique ; les banques et
comptoirs d'escompte ; les emprunts ; les. acquisi-
tions, échanges ou aliénations d'immeubles' doma-
niaux ; les prisons ; les hospices ; l'instruction publi-
que et les encouragemens à donner à l'instruction prir
maire; tes récompenses-à accorder pour des services
signalés icndus a la colonie ; l'assiette cl,la répar-
lition de l'impôt ; le budget colonial ; l'emploi des
fonds de réserve et des fonds votés extraordinaire-;,
ment pour des dépenses spéciaKs.

Et toutes les matières d'intérêt local qui ne sont p:is
comprises dans les articles 2 et 3,
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AltTltilB U.

Lorsque le conseil colonial aura adopté les projets
d'arrêtés qui doivent lui être soumis conformément à
l'article précédent, ou que les amendemens qu'il aura
proposés auront élé consentis, le gouverneur pourra
rendre ces arrêtés exécutoires: ils ne scroui détlnilifs
qu'après avoir reçu la sanction du roi en co qui con-
cerne les matières énnmêlées au second paragraphede
l'article précédent, et seront détinitifs, sans avoir be-
soin do la sanction royale, en co qui concerne les
matières énumérées au premier paragraphe.

ARTic.Mit), (Comme au projet.)

Lorsque le conseil colonial ne donnera point son as-
sentiment au projot qui lui aura élé présenté, ou lors-
qu'il proposera des amendements qui no seront point
consentis par lo 'gouverneur, le projet ne pourra être
représenté qu'à la session suivante,

ARTICIK 9 devenu 7. (Comme au projet.)

Le conseil colonial peut émettre un veou, soit par une
adresse au roi, lorsqu'il s'agira des matièrescomprises
dans les articles 2 et 3, soit par un mémoire au gou-
verneur, lorsqu'il s'agira des matières comprises dans
l'article 4.

ARTICLE 10 devenu 8. (Comme au projet.)

Le gouverneur fail en conseil de gouvernement les
projets d'arrêtés sur les matières indiquées en l'arti-
cle 4.

Il nomme un ou plusieurs membres du conseil de
gouvernement pour donner au conseil colonial des ex-
plications sur les différentes matières qui sont présen-
tées à ses délibérations.

ARTICLK 11 devenu 9. (Comme au projet)

Le gouverneur fait en conseil de gouvernement les
règlements d'administration et de police, rend les.dé-
eisions et donne les instructions réglementaires pour
l'exécution des lois et ordonnances'royales publiées
dans la colonie, Fans les soumettre au conseil colonial.

4
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ARTICLE là devenu 10, (Comme au projet.)

Le gouverneur mimique le conseil colonial. Il le
proroge et peut le dissoudre de l'avis du conseil de
gouvernement ; mais dans ce dernier cas il doit on
convoquer un nouveau dans un délai qui ne pourra
excéder cinq mois pour la Martinique, la Guadeloupe
et latiiiyanne, et dix mois pour l'île Bourbon.

Le gouverneur assiste aux séances d'ouverture et de
clôturé.

ÏITHK IL— Du L'ORUANISAÏION DU CONSEIL GOMMAI.

ARTICLE 13 devenu II. (Commeau projet.)

Lo conseil colonial sera composé de trente membres
dans chacune des colonies de la Martinique, de la Gua-
de'oupe et Houibon, et de seize à la Guyûnne française.

Les membres du conseil colonial sont élus pour cinq
ans par les collèges électoraux, d'après lés règles pres-
critesau titre suivant, leurs fondions sont gratuites.

Les membresdu conseil colonial seront répartis par
arrondissemens électoraux, conformément au tableau
annexé.

ARTICLE H devenu 13. (Comme au projet.)

Le conseil colonial tiendra annuellement une session,
à l'ouverture de laquelle il nommera un président, un
vice-président et deux secrétaires.

Le gouverneur pourra, de l'avis du conseil de gwi-
veniementjConvoquerexlraordinairemenl le conseil co-
lonial.

ARTICLE lu devenu 13. (Comme au projet.)

Le conseil colonial ne peut s'assembler qu'à l'épo-
que cl dans, le lieu indiqué par la proclamation du
gouverneur.

11 ne peut délibérer qne lorsqu'il se trouve an nom-
bre de la moitié plus un du lot il de ses membres.

lî ne peut prendre dé résolution qu'à la majorité
absolue des membres présents.
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Pendant les dix premières années, à partir de la

promulgation de la présente loi, les délibérations du
conseil colonial auront lieu à huit-clos ; mais l'extrait
des procès-verbaux de sesbëances sera imprimé et pu-
blié à la lin de chaque session.

ARTICLE 16 devenu H.
Chaque membre- du conseil colonial prêtera; lors-

que, ses pouvoirs auront été vériliés, le serment dont
la teneur suit :

K
Je jure fidélité an roi des Français, obéissance à la

Charte, aux lois et ordonnances en vigueur dans la co-
lonie. »

ARTICLE 17 devenu lo. (Comme au projet.)

Lo conseil colonial a seul le droit de recevoir la
démission d'un de ses membres. En cas de vacance
par option, décès, démission ou autrement, le collège
électoral qui doit pourvoir à la vacance sera convoqué
par le gouverneur dans un délai qui ne pourra excé-
der un mois.

ARTICLE 18 devenu 10.

Les colonies auront des délégués près le gouverne-
ment du roi,savoir: la Martinique, deux; la Guade-
loupe, deux; Pile ttourbon, deux, et la Guyanne fran-
çaise, un.

Lo conseil colonial nommera, dans sa première ses-
sion, les délégués do la colonie, et lixera leur traite-
meut.

.Pourra être choisi pour être délégué tout Français
âgé de trente ans, et jouissant des droits civils et po-
litiques.

Lés délégués réunis en conseil sont chargés de don-
ner au gouvernement dû roi, et aux commissions for-
mées dans le sein des chambres dans les cas prévus
par Tari, 2, les renscignemens relatifs aux inlérets gé-
néraux des colonies, et de suivre l'effet des délibéra-
tions et des voeux du conseil colonial.

La durée dt leurs fonctions est égale à la durée des
fonctions du conseil colonial.



Toulcfoisils ne cesseront de les remplir que lors-
qu'ils auront élé remplacés.

ARTICIK 19 devenu 17. (Commo au projet),

Le conseil colonial désignera, avant la clôture de la
session, deux de ses membres pour assister au conseil
de gouvernement, dans le cas prévu par le tecond pa-
ragraphe do l'article 3 ci-dessus.

Ï1THE 111. — nts COLLÈGES ELECTORAUX,

1)1 S CAPACITES ÉLI.CTORALIS, ET DES ÈliniBLLS.

ARTICLE 20 devenu 18.

Pour être électeur, il faudra :

Etre âgé de 25 ans révolus ;
Etre né dans la colonie, oiijr avoir été domicilié pen-

dant 2 ans;
Jouir des droits civils et politiques;
Payer en contributions directes à la Martinique et à

la Guadeloupe 000 u\; à l'ile de Itouibon et à la Gu-
yanne, 300 francs.

ARTICLE 21 devenu 19.

Pourra être élu au conseil colonial tout électeur âgé
de trente ans révolus, si d'ailleurs il peut justifie!"qu'il
paie en contributions directes, à la Martinique et a la
Guadeloupe, 800 fr., et à l'île Bourbon et à la Guyanne,
400 francs.

ARTICLE 22 devenu 20. (Comme au projet).

Pour établir lo cens déterminé par les ait. 30 et 21,
on pourra cumuler la contribution foncière en princi-
pal et en centimes additionnais, l'impôt des patentes
et le nombre des noirs mentionné à I article ci-après.

ARTICLE 23 devenu 2L
H sera tenu compte, par chaque noir recensé de

tout sexe au-dessus de quatorze ans, à la Martinique et
à la Guadeloupe, du treniiè,>.iv; à la Guyanne française
cl à l'île Bourbon, du vingtième de la somme Axée

par l'art. 20 pour former le cens électoral.
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La mémo valeur sera donnée à chaque noir dans le
CPICUI du cens d'éligibilité.

ARTICLE 24 devenu 22. (Comme aii projet).

Une ordonnance royale déterminera, avec les modi-
fications qu'exigent les localités, l'application aux co-
lonies des principes posés par la loi du 19 avril 1831,
sur les élections a la Chambre il1.s députés.

TITRE IV. — DISPOSITIONS MYKRSESI

ARTICLE 2o devenu 23. (Comme au projet),

Sont abrogées toutes dispositions do lois, édils, dé-
clarations du roi, ordonnances royales, et autres ac-
tuellement en vigueur d;»ns ladites colonies, eu ce
qu'elles ont de contraire à la présente loi.

ARTICLE 26 et dernier, devenu 21. (Comme au projet).

Les établissemens français dans les Indes orientales,
en Afrique et à Saint-Pierre et Miquclon, continueront
d'être régis par des ordonnances du roi.

On lit dans le journal le Temps du 9 octobre 1832,
l'article suivant :

Colonies. — Bourbon

Ce qui se passe depuis deux ans dans les établisse-
mens à esclaves offre un spectacle bien digne d'atten-
tion : des complots qui tendaient à l'anéantissement
des classes libres ; des insurrections étouffées dans le
sang,.la destruction par les nègres de plantations et
d'usines à sucre, attestent un étal de crise dont il
importe de constater la cause et de prévenir les effets.
Ailleurs, les colonies par nous perdues s'arment pour
résister aux expériences de la métropole britannique.
Et les Etats-Unis, dans le sein même du Parlement,
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se voient menacés d'une lésion par les provinces du
sud, si la (ju'slion d'émancipation dont il s'agit, tient
à être agitue.

Toit* ces événcmoits ont une influence positive sur
nos relations commerciales. De son côté le colon fran-
çais, mécontent du présent et inquiet sur son avenir,
s'irrite et réclame des institutions et des garanties,

Nous nous bornerons, quant à présent, à quelques
cons'déiMiions sur la quasi-révolution opéréo à lluur-
bon. Déjà les journaux ont entretenu le publie de
l'uxistence dune Société patriotique, formée dans cette
île, et des actes qui en sont émanés.

Les uns attribuaient l'impulsion donnée à l'opinion,
à quelques habitants obérés qui, suivant eux, auraient
eu la pensée de s'emparerdes rênes de l'administration
pour ?o soustraire à la poursuite de leurs créanciers.
D'autres ne voyaient dans ce mouvement qu'une imita-
tion de la révolution de juillet, un désir,de conquérir
une représentation utdeau pa\s ; un besoin universelle-
ment senti do se soustraire par réaction au joug imposé
au pays au profit d'une Limille.

En effet, 31. de Villèle, lors de sa toute puissance,,
abandonna à SI. Hichemoct Desbassyns, son «eau-frè-
re, la surveillance de l'administration des colonie*.
Celui-ci réunit des commissions un système gouver-
nemental, une organisation judiciaire, des établisse-
mens de banque ; tout cela, fut fait et mis à exécu-
tion de 1825 a 1828. Le système gouvernemental fut
une. amélioration ; seulement il se composait d'un per-
sonnel trop considérable. Ce. nouveau mode d'adminis-
tration eût été avantageux à Bourbon, si le patronage.
institué au ministère n'eût imposé des hommes à sa
dévotion dans toute les branches du service, cl même
dans les conseilsdestinés à éclairer le goinernemenï. J
Le, pays n'eut plus une volonté à lui, tant 1 investiga-
tion (feiM. Desba?syns pénétrait dans les moindres dé- !

laiU, et tant aussi *sa volonté brisait foute résistance.

L'orgjnisalion judiciaire dépouilla la colonie de ga-
ranties posiliv es, viola des droits acquis, proscrivit le
ministère de l\i vocal, déplaça le siège de la cour pour
fac.liter l'influence du gouvernement. D'au ires'disposi-
tions irritantes s'y rencontrent.
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Kntio, une caisse d'escompte vint jeter lo désordre

dans toutes les transactions, consommer la ruine du
pays, et élever les prollls des actionnaires à plus de 30
pour cent.

Tous ces différons actes avaient poité le méconte-
ntent à sou comble.

La révolution de juillet no fut donc qu'une occasion
qui, eu donnant naissance à l'expiosioa de sympathie
pour la cause nationale, permit à la population tic ma-
nifester son juste mécontentement contre l'administra-
tion et sesagens. Cesderniers opposèrent une ré. isianco
iinsitivo à la marche des événement L'ordre arrivé en
février 1831 de nommer des députés, fut exécuté par
l ancien conseil général, malgré les protestations «les
communes. Dès ce jour une opposition s'organisa. On
dénia, ajuste litre, aux députés ainsi nommés le droit
de se dire les organes do lu majorité. Les statuts pour
une association furent arrêtés, ils avaient pour texte:
attachement cl soumission à la France, garantie des
droits acquis, et établissement d'une assemblée colo-
Mlli\

Cette association avait pour directeurs des hommes
de capacités, ei pour fondateur un patriote de coeur et
désintéressé qui, à Paris, avait été persécuté et em-
prisonné sous le ministère de Villèle. Des comités
et des clubs furent établis dans toutes les communes',
l'iie presse clandestine répandait les écrits. Après dix
mois d'existence, cette association adressa des pétitions
el des dépuiations au[gouverneur pour réclamer réta-
blissement d'une assemble législative librement élue.
Ces dépuiations se composaient de blanc* et d'hommes
de couleur; c'est alors qu'une collision parut immi-
nente. D'un côté l'on voyait» d.ms la ville,l'association
déclarant ses séances publiques et permanentes ; de
l'antre, le gouverneur entouré de toute la garnison,
les armes chargées. Ce. magistral, lorsque celte sorte
d'hostilité eut cessé et qu'il fut libre dans ses volontés,
prit un arrêté prescrivant la réunion d'un conseil co-
lonial consultatif composé de trente-six membres élus
j«ar des collèges électoraux. Celte mesure, il pouvait,
il devait la prendre; elle aura ramené la paix et réta-
bli l'ordre. l)'un autre côté, le représentant du roi,
en refusant l'établissement d'une atsemblée législative.
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a compris ses devoirs. C'est à la franco qu'il appartient
de déterminer les attributions d'uno assembiéo colo-
niale, et non aux colonies de se les adjuger (*).

Depuis celte époque, 12 avril, toutes les opinions se
sont rapprochées, et la fusion opéréo promet des élec-
tions propres à assurer la tranquillité du pays,, et à
fournir au gouvernement métropolitain des données
exactes sur les besoins de" la colonie.

L'annonce d'un changementdo gouverneuravait pro-
duit un bon effet. La colonie, fatiguéo et souffrante,
était cependant rassurée sur les suites du complot for-
mé par les esclaves ; mais on appréhendai une famine
et on réclamait de tous les points de la colonio l'arme-
ment et l'organisation des milices, comme.seul moyen
do sécurité intérieure, dans ce pays qui n'a que 300
liommes de garnison.

Les améliorations ordonnées par la métropole au
profit des classes inférieures, s'opéraient avec lapaiti-
cipation entière et franche des habitâns, à Bourbon,
comme à la Martiuique et à la Guadeloupe. L'état des
choses était fort satisfaisant sur co point,

Partout la traite est détruite ; la fusion des classes
blanches et de coulour s'opère par les mariages.J/ad-
mission des hommes de couleur aux places d'ôfllciers,
et le placement de leurs enl'ans dans les collèges, où
les blancs seu|s pouvaient entrer il y a deux ans en-
core; les affranchissemens se multiplient, et de né-
cessaires et justes déplaccmens ou révocations de
fonctionnaires ont été effectués. D'où l'on doit induire
que le ministère a sagement introduit des innovations
utiles. Mais il n'aura pour ainsi dire rien fait s'il ne

(*) L'assemblée constituante av«ul d'autres principes sur
celte matière. Kllc déclare que les colonies comme formant
des sociétés distinctes si non différentes de leur métropole,
oui des droits politiques indépeudans do la volonté métropo-
litaine cl qu'elles ne tiennent que de là nature. En ÙQ mol,
celte illusiie assemblée reconnaissait qu«î lès lois colonialesdu
régime intérieur, devaient se faire par le concoure de la mé-
tropole cl de la colonie, chacun avanl a l'égard do l'autre l'i*
nitiative et le veto. Nous aurons plus d'uno fois occasion de dé-
velopper cette doctrine dans le Salazién,

(.Voie de l'Editeur),
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s'empresse de fairo donner à ces établissement los ins-
titutions qui leur sont dues. It faut faire une large
part de régime intérieur aux conseils coloniaux; don-
ner, comme contre-poids, do l'unité au pouvoir exé-
cutif; prévenir les perturbations qui se manifestent
dans les possessions anglaises, en s'assurant du voeu
des colon* dins les mesurés d'émancipation ; détruire
tout ce qu'a de gigantesque le personnel de l'admi-
nistration; d'impraticable et d'imiMe lo système ju-
diciaire; éviter d'envoyer aux colonies des fonction-
naires inconnus et qui ne seraient pas en possession
de l'estime dé leurs concitoyens. Dans ces pays d'ex-
ception plus qu'ailleurs, il faut de la capacité.

Le ministère doit, dès l'ouverturo do la session,
présenter des projets do loi sur la constitution colo-
niale, car ils font partie obligée du programme de la
Chambre»

CONSEIL GÉNÉRAL

lie l'Ile Bourbon. — Session de 1989.

RAPPORT fait au nom de la Commission (?)
chargée de présenter le projet de loi relatif
ait régime législatif des colonies, par M. Co-
nil, député de Saint-Denis:

Séance du £5 octobre 1832.

MESSIEUHS,

Les colonies sont des sociétés dont l'existence ne doit
pas dépendre uniquement de leurs métropoles.

Leur position, leurs habitudes, leurs besoins tout
leur donne des droits à des garanties particulières,
tout leur impose d'autres principes de conservation.
Le législateur qui sans avoir égard a ces accidens, los
livrerait à l'inflexibilité d'une régie générale et uni-
forme, les exposerait aux' plus redoutables dangers.

(*) Cette commission était composée de MM. Lasetve, K/an*
val, S>int-Georg«s, Le Goff et Conil.

5
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Il leur faut sécurité dans le présent, coiilianeo dans
l'avenir, car co n'est pas d'elles qu'on peut dire qu'el-
les ne périssent jamais.

Ces deux élémens de vitalité doivent être le résul-
tai do la protection que les métropoles leur accordent,
et des libertés publiques dont elles les font jouir..

Par la protection, leur sûreté extérieure est garan-
tie, tandis qu'une bonne constitution maintient leur
régime intérieur à l'abri de toute vicb;situdo pertur-
batrice ; ainsi se fondent et se perpétuent les rapports
d'alïcction et d'iniérèts cuire des nationaux places ori-
ginairement sous l'empire d'uno loi commune.

Ce n'est pas que. dans un temps donné, une colonie
ne puisse aspirer à son émancipation: L'accroissement
de ses forces, les progrès de sa civilisation, ei la mar-
che du siècle l'entraînent vers,un démembrement qui,
s'il n'est pas toujours nécessaire, est souvent inévita-
ble. Mais, pour qu'elle arrive à ce point où la soumis-
sion n'est plus qu'un joug, il faut que la protec-
tion soit devenue un fardeau, que l'oppression ait rem-
placé la tutelle. Ainsi les liens ne peuvent se relâcher
que lorsque la métropole tend à les briser, car il n'est
ni naturel ni logique, que les garanties promises et
dues à sa conservation étant respectées, le plus faible
s'isole du plus fort, et repousse l'égide d'une puissance
amie. Mais par dessus tout, ces velléités de sépara-
lion ne peuvent germer qu'au soin d'un pays dont re-
tendue- et les ressourcesoffrent à sa population la pos-
sibilité de conquérir son affranchissement, et la certi-
tude de le conserver.

Hors do là, on ne rêve que des chimères et Ton ne
fait que des mutineries, tentatives malheureuses qui
provoquent la défiance cl légitiment l'arbitraire.

Sans ces conditions, les rapports des colonies sont
parleur intérêt même liés à une soumission éclairée
envers l'état dont elles dépendent, et celui-ci doit se
montrer d'autant plus juste, qu'il ne pourrait crain-
dre de voir .tourner contre lui l'exercice des droits
dont il leur assure le maintien.

Sons ce rapport h Franco no saurait concevoir de
légitimes inquiétudes sur ses possessions ; elle peut
être généreuse s;ms avoir à redouter leur ingratitude ;
et plus les institutions dont elle les dotera seront lai-
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gostl libérales, nlus elle étendra les gages do l'amour
qu'elles doivent lui porter,

Telle fut la pensée qui présida longtemps aux des-
tinées des colonies; c'esl sous son inlluence que leur
prospérité atteignit co degré d'élévation, dont le souve-
nir excite à la fois les regrets et les espérances.

Sous le régime absolu, alors que la prépondérance
des patlemens, barrière moment impuissante contre les
iinpièlcmens du pomoir royal, n'opposait à ses vo-
lontés qu'une résistance plusieurs fois malheureuse et
toujours contestée, la magistrature coloniale exerçait
paisiblement le droit de remontrance et de sursis aux
ordonnances des rois, ci celle prérogative dont l'usage
devint fréquemment en France le signal des plus gra-
ves catastrophes, s'accomplissait sans secousse dans ces
pays lointains que la i-ulliedndc de leur gouvcrnemci.i
avait placés sous celte sauve-garde précieuse, autant,
que nécessaire. Plus tard, lorsque la libellé succéda
au despotisme, la nation Hère de sa souveraineté, res-
pecta les limites que lui imposaient les droits des co-
lons, et la Constituante les consacra dans des instruc-
tions à jamais mémorables, où tout le système de l'or-
ganisme colonial fut déroulé avec une admirable préci-
sion. Il était donné à cette illustre assemblée' d'alleiu-
dre, dans celte matière délicate aussi bien que dans
toutes celles qui lixèrent ses regards, le point de per-
fectibilité autour duquel nous verrons les législatures
suivantes graviter longtemps sans pouvoir jamais s'en
écarter.

Do sanglantes utopies remplacèrent bientôt le calme
de ces premiers travaux, cl la révolution qui dut frap-
per de terreur lous les ennemis du nom Français, con-
fondit dans cette proscription les colonies entières où
elle voulut importer la mortelle hostilité de ses prin-
cipes.

Heureux les colons qui purent se soustraire à ces
formidables envabrsscmeus ! Ils ne durent qu'à leur
énergie la conservation de leur existence; tandis que
les horribles saturnales de Saint-Domingue offraient
au monde civilisé le spectacle des doctrines philanthro-
piques pratiquées par la barbarie.

.

Ces catastrophes né prirent leur source que dans la
violation du DROIT COLONIAL; elles furent la censé-
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quetice de la confusion des limites si habilementposées
par la constituante» La force métropolitaine1 vfàilut
s'immiscer dans le régime intérieur de ses possessions
d'outre-mpr, et leur imposer ses lois. On Cojicoit que
ces théolies, jetées impnulcmmclnlau tnflieiï des po-
pulations ennemies, durent porter leurs funestes fruits.
Le massacre et l'incendie ne parurent plus que des
moyens énergiques rmvs nécessaires; chex lés uris de
se venger d'une trop longue humiliation, chez les au-
tres de conquérir leur affranchissement,

l'arcoqiftl fallait que l'oracle sWcotàpïlV»
PÉRISSENT

LKS COLONIES nvtOT QU'I'X SEUL rRiNcJtfE l lloloèaustè
offert à une opinion ci) délire* leur jmmolatibifpou-
vait seule assouvir la haine qirellcs leurs ihspirMéht1

Cependant» celles que leurportion ou leur résistance
empêchèrentde succomber sons ces violentesattaqués,
poursuivaient le cours de leur paisible exisicrico, et
pourvues de leur législature intérieure» elles bravj&Jent
les, mesures qu'une faction ennemie dictait a leur mé-
tropole.

Ainsi se réalisaient pour elles les prévisionsqui* en
déterminant ce *j[Hi appartenait à leur/régime inté-
rieur et à Ja législation métropolitaine, avaient pose
les principes sans lesquels nn régime colonial t^est ni
praticable ni possible.

I/Empiro<pU renversa bien d'autres libertés, no pou-
vait respecter colles des colons, et profitant de là tur-
bulence qui avait signale lacarrierode quelques as*-
semblées coloniales, il les détruisit pour y substituer
son omnipotence: Toutefois, les pomoh's qu'il conféra
à ses administrateurs présentaient encore assez de
çaianlies, de protection et de stabilité en faveur des
etàblissemens dont il leur confia la direction ; et pour
parler de ce q;.i nom est plus r.crsonncl, le général
ilecacnsut faire.tourner, au profit de notre législation
paiticuliére,l'autorité dont il ftit rovetor

Français,noiishonsassociâmes]i la gloire française,
et cornme nos concitoyens nons pumes oublier la liberté
parmi laJongue ivresse do nos triomphe»/Là Charte
vint ensuite nous seyrer.de U gloire $ans nous rendre
nos libertés ; mais par une sorte do compensation, ello
promit aUx. colonies dès fols'âu'êllo, ne Wm\ donna
jamais. Le lion plaisir de* orddtthantïës, ïitinu^hcè de
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ceux qui les d telaient, absorbèrent les derniers vesti-
ges de,nos immunités, et nous livrèrent comme une
pâture à Fariibition de quelques hommes,

11, faut pourtant être juste envers la Restauration,
elle ne fui pas hostile pour les colonies, et leur bien»
être; matériel fut l'objet de sa sollicitude d'autant plus
constante, que ceux qui l'exploitaient no lui permi-
rent pas do sommeiller.

Mais pour l'attacher au sol qu'il a vu naître ou qu'il
a adopté, il faut à l'homme d'autres avantages que
ceux de la.fortune. Un pays sans institutions comme
sans annales, sans passe comme sans avenir, ne peut
lui inspirer qu'une affection passagère et siibordonnéo
aux intérêts qu'il procure. Aussi la prospérité des co-
lonies no tournait-elle depuis long-temps qu'au prolli
dés spéculateurs, ci l'esprit d'émigration semblait-il
inhérent à la qualité de colon.

Pendant que là Franco soutenait,avec une si admi-
rable,constance, la lutte déclarée a ses libertés, le
rôle de spectateur passif né convenait ni à Péncigié
de nos sçrttimcns, ni à la Vivacité de nos sympathies ;
et nul 06 rions qui n'aspirât à porter aussi dans ce
grand drame le tribut de sa coopération, la portion de
ce patriotisme que le défaut d'institutions ne nous per-
mettait pas de dépenser ici., De là ce long assoupisse-
ment de l'esprit publie au sein de uolro population.
Elle préférait consacrerson intelligence à l'exagération
dès produits du sol, plutôt que de l'user devant la
spéculative contemplation de notre système colonial,
dont l'amélioration lui semblait rejelee dans le vague
indéfini d'Un chimérique avenir.

Voilà qVun jour, épuisée, exténuée par ses propres
excès, elle se réveilla ardente, arhbitieuse, avide d'ins-
titutions, disposée à no rien négliger pour les obtenir.
On ne voulut reconnaître dans ce changement si ino-
piné qu'un nouvel abus de celte activité qui fut si mal-
heureuse lorsqu'elle se prostitua à des intérêts pure-
ment matériels.

hélait uno erreur ; le retentissement d*une révolu-
tion, plus belle dans son origine qu'elle ne fut géné-
reuse dans ses conséquence?, no s'était pas inutile-
ment fait entendre parmi nous ; et la Charte régénérée
nous avait replacés dans rihtégrité de nos droits. Aussi
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notre, patriotisme éclala-l-il en sincères transports, et
confiant, il demanda ce que la justice dé notre, métro-,
pôle devait pcui-étre lui accorder, ne fût-ce qu'à litre
de" récompense ?

Mais des obstacles s'opposaient encore à co que les
bienfaits d'une émancipation politique, nous fussent
tout d'un coup dévolus. De.fâcheux antécédens avaient
pu faire redeuter des collisions an sein de la popula-
tion libre, cl l'on semblait reculer devant la consécra-
tion des préjugés qui l'avaient jusque-là divisée.

C'est ici surtout, Messieurs, que nous allons entrer
dans notre locaiilé toute fpécialo pour n'en plus soi tir;
c'est à l'occasion de cette injuste prévention déni (in
veut nous rendre victimes, qu'il îious.faut proclamer
vérité des faits qui la détruisent, et en parlant de l'a-
néanlisscment entier, absolu, sans retour,de toute dis-
tinction entre les diverses classes libres, nous devrons
dire la libérale satisfaction avec laquelle nous l'avons
accueilli, et le généreux empressement qui nous l'avait
fait solliciter.

Lorsque l'Europe saura qu'à Bourbon, la différence
des droits fondée sur celle des couleurs a disparu en
présencodes principes qui la'proscrivaient, que nos
moeurs avaient devancé la loi, et que ces privilèges
de caste, restes décrépits d'une, législation surannée,
n'excitent d'autres regrets que celui de la domination
qu'ils ont trop long-temps exercée, on sera moins dis-
posé à contester nos progrès dans la civilisation, et
notre aptitude pour les institutions qui en sont lacon-.
séquence.

Mais l'esprit de défiance qui anime des législateurs
mal informes est fécond en prétextes, si la clause des
hommes de couleur ne réclame rien, si.sa position
sociale est désormais irrévocablement llxce, une autre
partie de la population, non moins intéressante et plus
malheureuse, excite leur sollicitude et semble motiver
leurs restrictions.

L'esclavage exislc aux colonies, et à côté d'une ins-
titution pareille peut-on jeter les bases d'un pacte li-
béral qui no profiterait qu'aux oppresseurs-?

Voilà ce que se demandent des philosophes, amis
sincères de l'humanité; \oilà coque contestent tes
apôtres d'un système qui, vous le masque de la plu-
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lanthropie, poussent à l'anéantissement dus colonies,
dussent-ils y arriver par l'extinction de tous les colons,

Convaincre la bonne foi, éclairer des doutes cons-
ciencieux et. des âmes timorée?, est une tentative de-
vant laquelle nous ne reculerons jamais ; c'est un de-
voir que nous, accomplirons avec autant de franchise
que d'indépendance; mais combattre des convictions
déjà faites, détruire des assertion$ mensongères et nV
wir pour juges 911c ceux qui les inventent ou les ex»
ploili'MYcc serait nous jeter dans un cercle sans is*

suc et faire, l'essai de l'impossible.
Aussi nous veùa-t-oii» Messieurs :i)ioiilcr tout ce

qui se rattache à celte question si délicate, sans pas-
sion comme sans préjuges, sans hésitation comme sans
crainte. En réclamant le maintien de ce qui est, nous
saurons:respecter ce qui devrait être, et distinguant
dans l'esclavage sa légalité de si légitimité, nous aban-
donnerons celle-ci aux déclamations des utopistes- et
nous prouverons celle-là aux publicistes qui ne doi-
vent établir la loi que sur le positif des sociétés qu'elle
concerne.

La servitude personnelle a cxUlé dans presque tous
les gouvernemens anciens, ci son origine était atta-
chée à leur ennslilution. Le droit de la guerre, la
naissance, l'aliénation de sa propre liberté, fe&iioni
leà esclaves et en portaient someni lo nombre à des
proportions extraordinaires en égard à celui des ci-
io>ens. Enfin et comme si toutes ces sources n'a\aient
ps's suffi, la personne du débiteur devenait la proie du
créancier qu'il ne pouvait pas payer, institution que
nos lois n'ont fait que mitiger en maintenant la con-
trainte par corps.

À la différence des principes modernes qui n'ont
jamais reconnu 11 servitude comme l'ondée su.' le droit,
les principes anciens la fesaient découler à la fois du
droit des gens cl du droit civil. Aussi l'auloiiié des
maîires étaii-ello absolue, el l'usage de ce genre de
propriété était aussi bien consacré que l'abus qu'on en
pouvait faire.

Le christianisme qui réforma les moeurs, dut faire
tourner au profit des esclaves la salutaire influence
qu'il exerça parmi les hommes ; les malheureux étaient
plus spécialement dans son domaine.
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Il n'est pas inutile de signaler ici la différence qui
distingue l'esclavage autrefois consacré par les nations,
de celui introduit dans les colonies; l un, s'exorçant
entre des populations rivales et pourtant homogènes,
devait inspirer à celte qui y était soumise des regrets
d'autant plus naturels, qu'elle imposait souvent a ses
maîtres la supériorité de son intelligence: l'autre,
conquête de la civilisation sur la barbarie, de l'esprit
sur la matière, n'a frappé que dés peuplades vouées
par leur apathie ;V une éternelle enfance, et nul sem-
blaient racheter par la perte de leur liberté, les avan-
tages matériels qu'elles trouvaient dans leur asservis-
sement.

L'intempérie du climat n'imposait pas aux anciens la
dure nécessité de conller à des mains esclaves la cul-
ture de leurs terres, tandis que le soleil des tropiques
est mortel pour ceux qu'il n'a pas déjà brûlés; Objets
de luxe dans la maison du maître, les uns ne sériaient
qu'il satisfaire sa vanité; instrumens indispensables
pour d'utiles labeurs, les autros fertilisent le sol qu'eux
seuls peuvent faire prospérer. Ce n'est pas que leurs
bras, dépouillés de fers, ne pussent devenir aussi pro-
ductifs ; mais avant d'arriver à ce point où le gont
du travail germera dans leurs âmes dégradées, il,fau-
dra que do nombreuses améliorations aient adouci
leurs moeurs; que le temps èl le progrès des lumières
concourront a celte salulairo réforme, car il est écrit
que l'esclavage doit cer-scv! Institution vicieuse, qu'elle
subisse la condition de son existence, mais que des
mains imprudentes ne viennent pas en précipiter le
cours à travers d'épouvantables catastrophes l

Lorsque l'Europe eut conquis le Nouveau-Monde, et
pendant que les explorationsde ses voyageurs ajoutaient
chaque jour à ses possessions, elle sentit que ces décou-
vertes seraient inutiles pour elle, si des cultivateurshar-
monisés avec \m ciel de feu, no venaient pas s'implan-
ter dans ces pays, à la fois féconds et meurtriers. Ce
besoin se joignant aux idées religieuses, dont l'empire
était alors si puissant, on alla demandera la côte d'Afri-
que, dos hommes qui, en échange de l'esclavage où on
les réduisait, reçurent les lumières de la foi et les eaux
du baptême.

Tel fut longtemps le prétexte qui légitima la traite.
Tels furent les éléments de la population noire dans
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lés coluniès ; mais celles-ci existaient alors à peine,
elles furent étrangères à tous les calculs; leurs mé-
tropoles,seules tes conçurent et les mirent longtemps
à exécution comme un privilège qu'elles s'étaient ré-
servé.

.

Kilos dirent à l'européen dont elles favorisaient l'é-
migration ; «Tu trouveras par telle latitude des terres
«

fertiles et des bras pour les travailt.r ; je te cru»-
.

«.
cède le tout à condition que tu iras braver les ma-

«
bulles qui t'y attendent, tes dangers qui t'y cntnn-

<i
rettl: mais je t'impose, pardessus luit, là rcron-

« naissance perpétuelle de ma sum'aiikîé et les avan-
(.

lages qu'elle me procurera. »
Tel fut le contrat. Tel il a été pratiqué par tous

ceux qui y concoururent.
Cependant Ife voile de la religion perdait Ions les

jours son prestige, cl la philosophie qui devait dé-
iruire tant de préjugée, ixcoiliplis^ail sa mission en
signalant les abus cl l'imnuralilé de h traite: l'Eu-
rope n'en continuait p;:s moins ce commerce, ol se*
gouvernements lui accordaient une primo, lorsqu'ils
n'eu exoiraient pas le monopole.

Leurs lois se combinant avec cet ordre de' choses,
reconnurent, Sanction lièrent ces propriétés à face, hu-
maine, et ceux qui les possédaient durent, se reposer
» Vnbii dé cette protection qui leur était spontané-
ment olïcrle.

Ainsi, quand on nproche aux colons la boute de
IVsi'IaVagc qu'ils maintiennent, lorsque ce prétexte les
tient écailés'de la giaiulc société dont il.; font partie,
n'oiu-ils pas raisort d*î so plaindre de celle injustice,
de, s'élever contre celle iniquité?

.
Auteurs ou complices de cette création, les métro-

potrs.l'ont naturalisée aux colonies, leurs vaisseaux t'y
ont importée, leurs enfants en ont en les premiers
prolits ; ol maintenant que dos veux plus éclairés en
ont découvert, mis à nu la tache originelle, la faulo
retombera sur nous tout entièreI liens devrons ex-
pier par la vuinodeiios fortunes, parla p'ite de netre
existence, les torts qui no furent pas ics nùtre-t, le
retour à des principes que nous n'avons pas violés 1

La loi qui nous servit de patronne, va s*, tourner
contre nous, cl détruisant set» propre ouvrage, «lie

0
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nous punira d'avoir été conlians dans ce qu'elle nous
promcllait 1

Sa force pourrait bien, nous lancer dans cet abîme,
mais le droit ne saurait nous y conduire, et c'est rc
droit que nous invoqueronstoujours,lorsque l'arbitrai-
re menacera 1103 foyers. •;, '•

r.e n'est pas que notre résistance n'ait aussi ses mo«
dlllcalions, et poiir être légale elle n'est pas.sans li-
mites. Il nous faut suivre le cours des idées généreu-
ses qui doivent renouveler toutes les vieilles sociétés,
rester en arrière de co grand mv.grès ce serait légiti-
mer les hostilités qui nous ..^nacent. Mais on at-
tendant qu'une heureuse transition nous fasse sortir,
d'un état essentiellement précaire,nos moeurs ont senti
ce qu'elles devaient faire en faveur de l'humanité :
cl c'est ici, surtout, que nous pouvons avec orgueil
nous montrer fclsquo nous sommes; non que, pous-
sant à l'excès le colonialisme, nous exaltions en uto-
pistes le bonheur de ceux qui nous entourent, mai*
nous réduisant au rôle d'historien, nous racontions,
ce que d'autres loueront peut-être, avec un soin qu'on
ne suspectera pas de partialité»

On conçoit la haine entre des situations rivales, on
excuse l'inimitié, lorsqu'elles n'a pas le caractère de
lâcheté. Mais ces deux senlimens peuvent-ils germer
au sein de la population libre, vis-à-vis de ses es-
claves? uno supériorité incontestable et incontestée,
ne laisse d'accès qu'à la générosité de celui qui Pèxcr-,
ce; et le plus faible trouve, dans sa faiblesse même
une protection qui ne lui manque jamais.

Aussi, les noirs sont-ils l'objet de notre constante
sollicitude, et noire humanité qui allège leur joug, ne
veut d'autre récompense (pie colloque l'on trouve dans
l'accomplissement d'un devoir. Associés à nos lares,
Compagnons de notre bonne fortune, étrange)s à nos
revers, ils nous rendent en travail le prix bien insuf-
fisant des peines qu'ils nous donnent.

Leurs sueurs partirent devenir plus prolliables lors-
que la culture do la canne à sucre s'introduisit parmi
nous; mais par une immédiate compensation, noire
industrie créa dos routes pour faciliter les transports»
cl elle demanda à grand trais les ingénieuses machines
qui multiplient le travail do l'homme en diminuant ses
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efforts; aussi l'on peut dire que le sort matériel des
esclaves, n'a jamais, été plus heureux que depuis la
création do ces dispendieux ateliers.

Que, s'il est vrai de dire les abus dont celle fabri-
cation a été là source, il n'est pas moins exact de con-

.
venir qtic leurs auteurs, frappés de la réprobation pu-
blique, marchent au milieu de l'indignation qu'ils ins-
pirent) cl que celle condamnation extra-légale ne les
soustrait jamais à celles dont les tribunaux savent les
atteindre.

Enlln, et comme une plus grande somme de services
mérite, tme plus grande somme do récompenses, les
affranchissements multipliés avec plus de générosité
pcuNêtre que de prévoyance, ont dû prouver que le
besoin de, conserver n'était pas incompatible avec la
nécessite* de réformer.

Ce serait un examen intéressant pour le philosophe
que celui du changement qui s'opère dans l'homme
esclave delà veille, affranchi du lendemain. Iiwsi de
ses droits, alors que jusque-là il n'avait connu que
des devoirs, il entre dans une société nouvelle pour
lui, et dans laquelle un élat équivoque de manumis-
MOU n'a pu qu'imparfaitement l'initier,

C'est celle situation qui, jointe à des différences de
couleur, motiva sans douto les préjugés dont les affran-
chis et leurs descendants furent si longtemps victimes
auxcoloni.es. La loi d'abord libérale pour eux se hérissa
graduellement de restrictions, d'humiliations, de pé-
nalités.; elle semblait, nar ces distinctions, vouloir les
rappeler à la bassesse de leur origine.

Mais ces prévisions étaient imprudentes, elles Ile—
Hissaient le bienfait et transformaient en ennemis des
hommes qu'une politique plus habile aurait solidarisés
avec la société qui les repoussait ; ajoutez à cela la
vanité humaine, toujours avide de domination, et vous
aurez la solution de cet afllgcaiil problème.

Mais si des lois absurdes, et des habitudes plus ab-
surdes encore, avaient, naturalisé de révoltantes répro-
bations, les lumières devaient les abolir: et, toutes
les fois que la France dota ses colonies d'institutions
généreuses, l'île Bourbon so montra jalouse de les faire
tourner au profit des hommes de couleur.

Sous son assemblée coloniale cl avec les doctrines
de la Constituante, elle les admit à la participation dé
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tous les droits civils et politiques ; et l'Empire qui lui
lavit i-a représentation,rétablit,presque en mémo temps
ces distinctions abolies,

.
:

Sans attendre les événements de 1830, von conseil
général, organe, en cela de.* VOMIS dotons, proposaif
au ministère de faire disparaître les barrières oiitic lés
deux classes libres, et une désuétude imminente allait
aileiudrc res lois, lorsque li révolution de juillet'nous
trouva tous disposés Aies oublier,

Aussi la transition sYsl-cllc faite parint nous. ?atis
collisions, sans secousses, oi au premir cssbiui|tuv nous,
avons fait de nos droiU politiques, do louables -efforts
ont sanctionné par de nombreux suffrages lasineéiité
d'une fusion que nos principes avaient appelée. (\)

Mais pour maintenir cet élal de choses, il est vXr
disponsablo que notre régime intérieur, repose.sur des
bases aussi larges que solides, et tant que la popula-
tion hbre sera en possession «le ses imprescriptibles
droits, on no verra plus ressusciter les préjugés qui la
séparèrent.

La Charte qui pour nous aussi doit être une vérité,
n'a i as entendu nous.promettre en vainlos lois qu'elle
nous destine ; cl pour èlre conséquente avec "elle-
même, clic a consacre notre intervention directe dans
tous les ïictcsqiii nous concerneront,

Tonte loi qui no fera pas le résultat de celte com-
binaison, sera violatrice de nos libertés, altent-itoire
à nos droits, usurpatrice de nos prérogatives^ Fran-
çais! nous invoquons le droit-public île tous nos con-
citoyens, et fans nous dépouiller de Cette qualité, on
ne petit nous ravir les garanties qui la conservent.

Telle, éla.ent nos espérances, nous avons presque
dit nos illusions, lorsque le projet du gouvcrnenïonl
sur notre régime lègislatifel plus tard, les amendements
delà commission de li cli.mbre éb clive, sont venus
ébranler noire combinée et affliger notre paliiolisme.

() Le roU<';;e électoral île Saint-Denis qui no contenait
nue ls etfCUMn.s, iipp.irtfhiUil â l.i population de couleur» :»

Ut'iunS 87 suArènes a M. bouis Mlle tpii eu Util paille; il n'a
niiiuqiir â ce citoyen que 11 voix pour devenir ic.einhie du
ronsiiil tfônOral.

A Saint-lioiiis, M. Louis de Madeleine, homme dé routeur,
a olitomi 0 siilVui^, la ninjurilc" ettiit de 12,
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Toujours.mis au ban du monde civilisé, il semble

que la liberté n'est pas faite pour nous ; et nouveaux
ilotes, lô. contrat social n'est encore pour nous qu'une
abstraction.

Serons-nous assez heureux, Messieurs, pour faire
entendre notre voix jusqu'ici méconnue? pourrons-
nous dissiper tous les doutes, combattre tontes les er-
reurs, et détruire toutes les préventions? c'est la tâche
qui nous a été imposée; la métropole M\ décider si
unis l'avez accomplie.

Votre commission a pensé, ol vous avez dit avec
elle, qu'il ne sullisail pas pour la colonie de témoi-
gner sa surprise contre les restrictions dont le projet
est entouré; mais qu'il.falbil ciicotc user largement
delà voie dos amendemens, qui pourront le rendre
exécutable. Imitant en cola la commis ion de la cham-
bre, vous avez voulu qu'un projet s'élevât à côté do
deux autres, et. ce sont les dispositions dit troisième
ijui seules oui votre assentiment.

Nous allons en faire connaître l'esprit, en dévelop-
per les motifs, et noire devoir sera rempli.

Le litre du projet, quel que fût d'ailleurs son insi-
gniliance, n'a pas dû être conservé tel qu'il avait été
originairement rédigé. Des considérations de haute
convenance ne nous permettent pas, Messieurs, de sé-
parer notre sort de celui des Antilles ; il existe entre
elles et nous des points de contact tels*, que les
mêmes principes doivent exercer sur eux la même
influence ; mais l'élar do ces colonies, leurs besoins
intérieurs, leurs répugnances plus ou moins fondées,
tout nous est inconnu ; et notre civilisation serait a
la lois injuste et présomptueuse, si elle s'imposait à
dos pays qui, la possédant peut-être au même degré,
ne la niodillent que pour obéir à des nécessités que
nous ne pouvons comprendre. D'un autre côté, les
Autillesdoivent être jalouses de conserver, dans leur
intégrité, les doctrines qu'elles professent, et qui, à
biMUCoup d'égards, diffèrent des. noires ; et la loi qui,
iii milieu de ces nuances bien tranchées, viendrait s'in-
terposer, pour les fondre et les assimiler, pourrai»,
commettre des erreursd'anlanl plus inexcusables qu'el-
les auraient pu èlre plus facilement évitées. En con*
sé.piènee, il a fallu dès le début de notre travail, éta-
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blir notre position toute particulière, et prendre un<
précaution d'isolement, commandée à la, fois par 1;

nature des choses et par ta gravité des intérêts qu
doivent les régir.

Notre projet amendé par l'île Bourbon, n'est dont
destiné qu'à l'île Oourbon, et ses dispositions .scron
aussi étrangères pour les Antilles, que les exigences
de celles-ci resteront hors du domaine de notre inves
tigation. '

.

'
,

Tel est l'esprit qui a présidé à notre examen, Il

était très important de Hxcr à cet égard l'opinion de
nos législateurs.

l/arliclc premier des projets qui nous ont été sou-
mis/réglait les attributions des conseils coloniaux,
dont il proclame la création. D'après les prévisions de
ces mornes projets, nous avons substitué a celte locu-
tion, celle qui renvoie à une ordonnance organique la
formation, de ce conseil. Nous aurons à exfmqtier
bientôt cet amendement, et nous en réservons les
motifs pour un moment plus opportun.

Mais un mol inséré à dessein dans cet article, quoi-
qu'il eût pu paraître inutile, a besoin d'être justifié.
Nous disons que les membres du conseil colonial se-
ront directement élus. Assurément, ainsi qu'on Fa fait
observer daiis la discussion, cette précaution n'était
pas nécessaire. Toutefois cl lorsqu'il s'agit de droits
politiques, il est important de ne rien laisser à l'arbi-
traire dos interprétations, ni à la mauvaise foi des con-
troverses. Ainsi le principe de Yclèclion directe a dû
être posé comme fondement de la constitution du con-
seil colonial.

Une autre modification résultait des travaux de ta
commission de la chambre élective ; elle a llxé noire,
attention et nous ne saurions trop la maintenir.

Le projet du gouvernement semblait faire considérer
le conseil colonial comme remplaçant le conseil géné-
ral^ tel que l'avait institué l'ordonnance du 21 août

Cette transition était vicieuse; son esprit pouvait
nous perpétuer dans la déptorabls situation on cette
ordonnance nous a placés, Le conseil général ancien,
sans attributions comme sans mandat, ne pouvait con-
venir qu'à une administration ourdie en haine des fran-
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chiscs coloniales.

t
Instrument du pouvoir qui l'avait

créé, jl obéissait à son institution en oxprimant timi-
dement de modestes voeux; il oubliait son caractère
mûtes les fois que le patriotisme de ses membres, se
roidissant contre les prétentions oxagéréesde l'autorité,
transformaiten judicieuse critique l'insigniliant con-
trôle qu'elle avait cru demander à,la servilité.

On conçoit que de pareil* précédenr, dotMent elïra-
)er notre susceptibilité et nous ne pouvions les pas-
ser sons silence.

Le rôle purement consultatif, no va ni à la dignité
des mandataires du peuple ni à l'importance d'une
assemblée qu'ils composent. 11 faut que dans la sphère
de*on activité, un corps de représentais marche l'égal
des autres pouvoirsdont il est le contre-poids, et c'est
lo vicier que le réduire à ne former que dos voeux
trop souvent méprnes.

Ainsi, l'héritage de l'ancien conseil général ne sau-
rait cire accepté par le conseil colonial futur. Le pavs
veut cire dote d'un plus riche patrimoine,

Ici, Messieurs, va commencer la série des attribu-
tions que nous avons voulu conférer à celte assemblée.
Ici vont se présenter lés restrictions dont nous vous
avons entretenus, et que nous ne pouvons consacrer
saris la dépouiller do son plus utile caractère. Vous
nous avez chargés de le proclamer ; si la division"que
vous avez adoptée n'est pas confirmée par la métropo-
le, elle aura substitué la déception à la réalité, snr
laquelle vous aviez droit de compter.

Le grand partage des matières législatives, fait par
la Constituante, trouvait ici sa naturelle application,
mais pour s'y soustraire on a iéveillé des souvenirs
bien propres en effet à effrayerceux qui, par un éter-
nel défaut do logique, confondent le principe avec
ses abus, cl ro|.oussént le bien parce que le mat n'est
pas impossible.

Le décret constitutionnel de 1701, quoiqu'il fût éta-
bli FUI1

des bases trop démocratiques, et qui ne sau-
raient convenir à répondue actuelle, ne recelait pas
dans son sein tons les désordres, dont il devint l'ori-
gine ; d'autres causes inlluaient alors sur les esprits,
ei l'exagération des idées, résultat pont -être immédiat
d'une trop longue oppression de la pensée, no se Ut
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pas sentir,seulement aux colonies; la Franco elle-
même n'en subit-cllé pas la cruelle expérience, cl
l'exercice de sa liberté fut-il toujours exempt de li.
cençe?

Ses ennemis n'ont-il pas. trop conclu do ces excès
qu'elle n'était pas digne de l'émancipation, cl ce pré-
texte h'a-l-il pas été invoqué toutes les. fois, qu'on a
voulu 1'assrrwr?

Pourquoi faitt-il que, s'èmparant à son tour de ces
argnmens) toujours réproduits et toujours réfutés,1 elle
impute aux doctrines les torts qui furent ceux des
hommes, et qu'elle veuille punir dans les enfans les
fautes de leurs pères?

Une aulre considération a paru déterminer les dou-
tes de la,cominission, dont l'honorable «L Passy était
rapporteur ; elle a dit : « Les colonies anglaises -sorti
pourvues,,il est vrai, de législatures locales» qui ex-
ercent dans tonte leur, plénitude les droits qu'on lie
saurait impunément leur ravir, mais les fréquentes
collisions'qui résultent de cet exercice, l'opposition
que lé* chambres coloniales élèvent souvent contre les
bills;du parlement, l'expérience enlin, imposent à là
France l'obligation de no suivre qu'avec prudence Its
précédons qu'on invoque.»

Cette commission a ajouté: « L'Angleterre/a si bien
senti ces inconvéttiens qu'elle n'a pas accordé do lé-
gislature aux colonies conquises. »

Ainsi c'est par assimilation qu'on vent nous juger,
cl de ce que nos frères devenus sujets anglais,;sont
toujours traités en ennemis, on conclut que nous de-
vons cire ranges dans la mémo catégorie.

La Orande-Brclagnc, qui, en matière de colonisa-
tion, peut se proclamer noire maîtresse," soit fort bien
ce qu elle doit à ses nationaux cl aux sujets conquis.
Les uns Hors de leur titre, ne souffriraient pas qu'on
leur eontesiàlies prérogatives qu'il leur confère ; et
partout où lloite leur pivillon, ils exercent comme
il appartient à tout Anglais, le droit do concourir à
leur législation et île voter les subsides.

Les autres, au contraire, subissant un joug, mis à la
merci de leur vainqueur, ne rencontrent que dans sa
générosité la Qrandù Charte qui m fut pas faite pour
eux, '
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Mais cet exemple est-il heureusement choisi ? et

pour savoir ce qu'elle doit faire à notre égard, la
France a-t-ello besoin de semblables modèles?

On'on vaincu reçoive la loi, le sort de la guerre l'y
a

condamné, et le conquérant ne trouve peut-être que
dans les entraves dont il l'entoure» la garantio de la
soumission qu'il lui impose.

Mais, des Français seront-ils traités en ennemis mal-
heureux par leurs compatriotes triomphans ? et ceux-
ci n*otil-ils pas pour gage do notre afiéclion le légiti-
me orgueil d'appartenir à leur grande famille?

L'article $ île votre projet, règle les matières sur
lesquelles la législation métropolitaine devra statuer
seule, dans les formes établies pour la confection dos
lois du royaume.

En présence de la Charte qui nous doit dos lois et
rien que des lois, on s'étonnera sans doute que nous
ayons circonscrit leur domaine et demandé aux or-
donnances los dispositions qui devraient venir de plus
haut.

Celte objection aurait été fondée si ces deux actes
avaient. pu pire soumis quant à nous aux mêmespré-
cautions d'exceplionnalité. Mais la législation ne sau-
rait subir les restrictions, que des mesures ministériel-
les peuvent supporter s:uis ineonvéniens, et l'auiorité
du conseil colonial ne devait pas être élevée comme
rivale de l'omnipotence parlementaire.

Et même dans ce cas, nous avons conservé pour
noire pays une part assez grande d'intervention pour
que les erreurs possibles ne puissent jamais lui porter
atteinte ; les attributions du conseil colonial donne-
ront la mesure do nos salutaires prévisions.

Ici une question s'est élevée, qui, décidée négati-
vement tant par te gouvernement que par la com-
mission de la chambre, ne nous parait pas avoir été
sulllsammcntdébattue, et sur laquelle il nous eût im-
porté de revenir si vo'tro projet avait voulu la résou-
dre,

La colonie aura-t-clle des députés à la chambre
élective? A cet égard, la majorité de voire commis-
sion a pensé que ni los objectionsdu ministre ni celtes
de l'honorable M. Passy, no pouvaient consacrer la
résolution adoptée par los deux premiers projets; mais
rn attendant que celte question ail été plus mûre-i
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ment rélléchio par vous, nous n'avons pas dû en pro-
voquer la solution.

Beaucoup de raisons qui pourront recevoir en temps
et lion de plus utiles développemons, vous détermi-
neront peut-êtio à émettre lo VOMI d'une représenta-
tion au sein de la chambre élective, pourvu toutefois
quela législature locale no perde rien de son influence
ni de son ajlorilé.

C'est on effet sur celle-ci que reposent les droits
parlieulie s des colons; elle seule peut stipuler, dans
les limites de la loi, les intérêts spéciaux du pays qui
l'a nommée.

Nous vous avons dit, Messieurs,que les projets lais-
saient dans les attributions do la législation métropo-
lilamo, une foule demalières. qui lui sont étrangères,
oii dans lesquelles son intervention pourrait devenir
dangereuse pour nous. Cette distribution n'a pas dû
ciré conservée, et nous 1 avons circonscrite dans ses
justes limites.

Votre projet spécifio les matières sur lesquelles la
haute puissance législative devra s'exercer; co sont,

Les lois civiles et criminelles concernant les, per-
sonnes libres ; . ,.Les lois sur lo commerce et le régime dos douanes ;

Celles relatives à la repression de la traite des noirs;
Enfin» les lois de relations entre là métropole et l'itc

liourbon,
La nécessité et l'utilité de cette distribution se font

assez sentir. Les lois civiles et criminelles, concernant
les personnes, ne peuvent varier que sur des points
fort rares,.quant à leur application à la colonie. La
fortune, la vie et l'honneur du citoyen français, né
pouvaient être abandonnés aux oscillations d'une re-
présentation coloniale, nia l'incertitude dos ordon-
nances. Tout ce qui lient à de si hauts intérêts doit
se débattre dans une sphère non moins relevée, et les.
influences de localité, toujours funestes, deviendraient
coupables si elles modifiaient à l'infini des droits si
éminemment précieux..

Quant aux autres matières, il suffirait de les énoncer
pour se convaincre que la métropole ne devait pas
s'en départir.

Toutefois, il n'échappera pas à la haute intelligence
dos chambres, que lo respect dû par la colonie aux



lois de douanes, cosserail devant l'impérieuse néces-
sité, Un arliclo additionnel y a pourvu.

Nous entrons maintenant dans ta seconde division
que vous avez établie, Jei va se faire sentir d'une ma-
nière plus directe et plus utile voire intervention,
dt\nl inhérent à votre qualité,

Vous avez conféré aux ordonnances royales le droit
de statuer sur ta législation pénale, applicable aux es-
claves et aux engagés non français,

Sur l'organisation administrative et judiciaire.
Sur la jouissance dos droits politiques.
Sur la police du culto et de la presse.
Sur l'instruction publique et sur l'organisation et le

service dos gardo; nationales.
Vous a\ez préféré laisser toutes ces matières dans

les attributions du pouvoir royal plutôt que de les
conférer à la législature, parce rjue chacune d'elles af-
fecte plus ou moins votre régime intérieur, et que
vous devez rencontrer plus de connaissance de vos be-
soins particuliers auprès du gouvernement qu'au sein
des chambres,

Plus de célérité dans la confection de ces actes,
plus d'opportunité pour leur mise à exécution, doi-
vent résulter.dé cette dévolution.

Toutefois- plusieurs voix se sont élevées parmi vous,
pour rendre à là législature la pénalité contre les es-
claves pour le cas emportant le dernier supplice.

On a dit : l'esclave devient.une personne quand il
commet un crime, si telle n'était pas la présomption,
la loi qui le punirait sérail absurde.

Ceci posé, et puisque vous le traitez comme une
personne jouissant de son libro arbitre, soyons eonsé-
quenset laissons-le sous l'empire delà loi qui punit
les personnes, surtout lorsqu'il s'agit do la privation
de la vie.

Ces rais*6ns n'ont pas semblé concluantes à la majo-,
rite du conseil, et on a craint que l'abolition do la
peine de mort ne vînt enlever au maître lo seul
frein que la loi puisse imposer à la- perversité de
l'esclave, et au pays la plus nécessaire des garan-
ties contre les complots qui pourraient menacer la sû-
reté intérieure.

Nous avons placé sous le bénéfice des lois pénales
pour les individus non libres, les engagés non fran-
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çais, dont la colonie est pourvue et dont cllo se pour-
voira sans doute encore,

On conçoit la raison d'une semblable exception, elle
est toute fivorabtoà ces hommes qui, ne connaissant
pas la délicatesse do notre ordre social, no pourraient
sans injustice subir ses exigences.

Qu'on no perdopasde vue quo la législalion crimi-
nelle pour les csclavos, est beaucoup plus douce que
celle qui s'applique aux personnes jouissant do leur
liberté.

puant aux autres dispositions de notre article 3, on
voit qu'elles ont trait a la fois au système de notre
régime particulier et aux prérogatives des citoyens ; il
a donc fallu les placer sous la double iulenojiiion do
la législation locale et do la volonté du roi. C'est do la
concurrence do ces doux pouvoirs que sortiront le
maintien do notre sûreté cl la solomnité des mesures
qui l'auront consacrée.

Après cette, division nous arrivons à la troisième ;
celle qui concerne exclusivement le conseil colonial.
Les matières portées aux articles 2. et 3,exceptées, cette
législature localo exercera son autorité sur toutes les
autres, qui ne sontcnelïel que d s règlements d'inté-
rieur. 11 est inutile do les énumérer, toutefois," nous
avons dû reconnaître au conseil, lé droit de préparer
les modifications à introduire dans les lois civiles, con-
cernant los personnes libres.

Celte dévolution résultait de la nature des choses,
car où connaitra-t-on mieux le pays que dans je pays
même ; et si, à beaucoup d'égards, il y,a homogénéité
d& droits entre les colons et lès métropolitains quant
aux intérêts réglés par la loi civile, il. n'existe pas
moins pour les premiers des nécessités de position, qui.
ne sauraient être laissées au vague des controverses,
ni aux incertitudes de la jurisprudence.

Nous avons réservé ans i à la représentation colo-
niale, les améliorations à introduire dans la condition
des esclaves. Ici surtout, l'autorité qui voudrait inter-
venir autrement que par des mesures de survcilianceV
menacerajt notre existence et méconnaîtrait nos droits.
Nous devons le lui déclarer, nous voulons améliorer,
mais nous ne consentirons, jamais à suivre une route
qu'une prudente expérimentation peut seule aplanir.
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L'article § s'explique assez par lui-même, ot il coït-
Ile au gouverneur, représentant du roi, le droit de ren-
dre exécutoires les arrêtés du conseil colonial,

te titre second truite dos attributionsdu conseil co-
lonial ou plutôt de là manière dont il exercera celles
qui lui sont départies,

Vous aveu voulu avec raison, qu'il enregistrât les
lois faites par la mélropolo sur les matières civiles et
criminelles, et qu'il pût surseoir à leur mise à bxé-
rulion, à l'exception toutefois do celles qui seraient
relatives à l'étal et à la capacité des personnes.

Les motifs de celle précaution ot do ces limites, sont
assez facilement appréciables, une exécution même
provisoire de ces lois pourrait jeter le trouble dans nos
tiansactions et deviendrait un malheur, souvent irré-
parable; et à cet égard il n'y avait pas dé raison pour
enlever au conseil colonial un droit dont l'exercice ré-
sulte, pour ainsi dire, de la position dos lieux.

Les articles suivans règlent le mole do confection
Jes ordonnances royales sur los matières énoncées en
l'article 3, et des arrêtés qui régleront celles comprises
à l'article 4,

Pour les prdonnances royales, elles peuvent sans in-
convénient être préparées au sein de .la Colonie, et
rrl|fi-ci a dû également être appelée à sanctionner los
projets qu'elle n'aurait pas proposés.

Quant aux arrêtés proprement dits, le gouverneur et
le conseil en ont fous deux l'initiative, et cette con-
currence est à la fois rassurante pour le gouvernement
el pour la représentation.

Outre ces arrêtés, le conseil colonial peut émettre
des vceux par une adresse au roi et àu\ chambres, sur
les matières comprises à l'article 2.

Lé droit itfe pétition accordé à toiis.les Français, né
saurait être refusé à un corps de rcprésenlans.

Nous voici au budget, Le .vole de l'impôt est la sanc-
tion de toute autorité parlementaire. Si vous le lui en-
levez vous la réduisez à un rôle insignifiant.

H faut convenir que les projets nese sont pas mon-
tres généreux à cet égard, et la circonspection avec
laquelle ils ont marché, indique, de leur part, une
étiange défiance.
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Vous êtes vous-mêmes, Messieurs, outrés pour ainsi

dire, dans ces appréhensions, et vous avez dépouille
le conseil d'une doses plus belles prérogatives.

Vos intentions ne sauraient être trop louées, vous
avez voulu imposer silence à vos détracteurs, et cal-
mer des craintes qui prenaient leur origine dans l'exul-
tation qu'on vous supposdt.

Mais, après avoir sacrillé à ces considérations, vous
ne pouviez laisser voir© pays exposé aux exagérations
d'un budget disproportionné avec los services utiles.

Lorsque l'organisation administrative sera préparée,
nous pourrions indiquer les grandes réformes que
t'étjt actuel des choses doit subir, et là on fera ies-
sortir tout ce qu'il y a d'écrasant pour nous dans la
complication des rouages qu'on a multipliés à l'in-
fini,

Cotte oeuvre appartiendra à la première législature
qui suivra l'adoption du projet actuel ; c'est alors seu-
lement que le pays jouira d'une véritable liberté.

Sans préjuger ce que fera le conseil colonial, vous
avez tracé deux profondes divisions dans vos dépenses.

La première renferme le gouvernement, colonial,,
dans lequel nous ne comprenons que le troitemenldu
gouverneur ot co qui tient à son service particulier;
le service des douanes et le service judiciaire;",

La seconde contient toutes les autres dépenses à la
charge de la colonie,

Vous nous avez chargés, Messieurs, de déclarer que
dans ces dépenses vous n'entendiez pas comprendre h
service de l'administration de la marine.

En effet; ce n'est pas dans l'intérêt de la colonie
mais uniquement dans celui de la métropole que cel-
le-ci entretient parmi nous un luxe dispendieux d'em-
ployés de cette administration.

Ces agehs sont étrangers à notre régime .intérieur,
les frais qu'ils occasionnent doivent être donc rangés
dans ceux dé protection et de défense que l'état doit
faire pour nous..

L'articlo que nous.examinons, porte comme une dé-
position sacramentelle, que les dépenses comprises,,
dans la première division sont obligatoires, et les se- ;
condes facultatives.

.On s'étonne sans doute, et des esprits judicieux eu
ont fait la remarque, que l'on élablisse.uuc représenta'



lionot qu'on lui enlève lo veto do l'impôt, car cVst
lé lui enlever quo ne pas lui permettre do le refuser,

Celte anomalie s'explique et so légitime par la né-
cessité do notre position, et h prudonco no permetlait
pas do laisser los services on souffrance M lo conseil
ne voulait pas décréter los subsides.

D'un autre côté, l'exception devait être restreinte
dais sos véritables exigences, et enlever an conseil
colonial plus.do prérogatives, c'eût été le réduire à un
contrôle purement passif.

Ainsi, lorsque lo gonvernomom local, le service dos
douanes et le service judiciaire, sont pour toujours as-
surés, il faut laissa» à dos élus du peuple la f.icullé
île signaler son mécontentement contro une adminis-
tration qui n'est pas toujours bienveillante.

On a craint aussi quo les dépenses obligatoires nno
fols établies comme telles, la colonie n'ait à subir des
traitemensexagérésen faveurdes employésdes services.
Mais il a été répondu à cette objection quo la France,
économe pour cile-memo, no so jetterait pas à notre
égard dans une inutile prodigalité-en nous imposant
des fonctionnaires trop richement dotés, et dans tous
les cas, les observations que la conseil colonial aura
le droit de faire, trouveront auprès de l'autorité supé-
rieure l'accès qu'elles mériteront.

Les dernières dispositions de cet article s.nil d.s
conséquences de celles qui précèdent cl en règlent

Texccutiû;i, 11 est inutile de vous les signaler car ce.
n'est pas à nous que peut s'adrcsseï le reproche do
vouloir diminuer l'impôt direct pour réduire en pro-
portion lo nombre des électeurs de la classe de couleur.
Dans cette occurrence, comme dans bien d'antres; l'as-
similation de Ule Bourbon avec les Antilles nous a
été funeste.

.L'article 12 confère au conseil colonial le droit de
régler les budgets communaux, mais sur le vote des
conseils municipaux seulement.

C'est surtout dans les franchises municipales que
réside la base des institutions d'un pays, ot à moins
d'affecter une. omnipotence dangereuse et menaçante
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contre los municipalités, qui devront bientôt émaner
du vceu du poupie, le conseil colonial devait consacrer
lo respect nu'il portera toujours aux communes, source
première île toute autorité.

L'articlo 13 pormetau gouverneur do nommer des
commissaires pour soutenir les projets d'arrêtés
qu'il présente an consotl colonial ; ce droit no peut lui
êtro contoslé,

L'article li confère an mémo fonctionnaire lo droit
de faire les règlements nécessaires pour l'exécutiondès
lois, ordonnances ot arrêtés. Toutes ces atiribtjtioos
sont essentiellement du ressort dit pouvoir exécutif,
dont lo gouverneur est le chef ; il était donc indispciir
sablo de les lui maintenir.

,

L'article 15 lkclo mode de convocation du conseil,
et donne au gouverneur lo droit de le dissoudre. O'osi

une prérogative quo nul do nous no pouvait mettre en
question.

Mais les projets qui nous ont été soumis voulaient,
qu'en» cas de dissolution, lo conseil colonial do file
ltourbon LU convoqué do nouveau dans un délai de
dix. mois.

Ici, Messieurs, nous ressentons encore l'effet de cotte
influence bureaucratique, qui vont régler nos destinées
à 1500 lieues de non*. Lo ministère no voit nie Bour-
bon que dans ses cartons, et rien de ce qui la concerne
ne doit être réglé sans son intervention.

Que lui importo quo pendant lo délai de dix mois,
notre pays soit livré aux inquiétudes d'une position
équivoque cl aux irritabilités des passions politiques ;
l'intéressant pour lui c'est dé ne pas se départir .le son
autorité, de ne pas lâcher un dos fils au moyen desquels
il fait mouvoir tous les rouages de notre organisation.

De semblables considérations no pouvaient noiis;ar-
rêter, el les.convenancesdos ministres ne devaientpas
nous faire abandonner notre colonie à tout ce qu'il y a
{(o. périlleux dans un défaut do représentation, légale-
ment établio.

En conséquence, nous avons réduit à trois mois le
délai après lequel le nouveau conseil devra être con-
voqué. Cet espace do temps est bien suffisant pour quo
Vopinion publique puisse apercevoir les torts do l'ait i



minoration ou ceux do la représentation coloniale, et
pour qu'une réélection rende à chacun la justice qui
mi sera due.

L'article 16, premier dit titre §*% traite de l'organi-
sation du conseil colonial,

Nous avons llxé le nombre do ses membres à 30,
Plusieurs voix so sont élevées contre re.\iguiiê do ce
nombre, elles ont craint quo lo conseil no dégénérât
en coterie, et qu'en outre, cotto fixation trop restreinte,
no laissât on dehors do la représentation, des capaci-
tés, dés notabilités dont l'opposition ou les lumières so
seraient plus utilement exercéosau sein de l'assemblée,

Ces roolitVno vous ont pas paru;suffisais, et vous
avez persisté dans lo chiiTro que vous aviez établi.

Nous avons admis lo renouvellement du conseil par
cinquième cl par série. L'utilité do ectto mesure se
fait assez comprendre.

Enfin, nous avons réglé la répartition do manière à
maintenir un constant équilibre entre les deux parties
de l'île, il est do la dernière urgenco que l'un© ne do-
mino pas l'autre.

Vous avez voulu, eu égard aux localités, quo la ses-
sion du conseil s'ouvrît du Ie' au \'6 avril do chaque
année, C'est l'époque où la saison permet de voyager,
ci où les travaux dos habitations ont cossé. Ces doux
convenances lie sauraient être trop respectées si l'on
veut quo les conseillers coloniaux se rendent à leur
poste et y exercent paisiblement leurs fondions.

L'article 18 n'a pas besoin d'explication.
L'articlo 49 lèglo un point fort important,celui de la

publicité des séances, La métropole s'exagérant l'in-

,
cando? ,oo e Je nos imaginations,à craint.dominée tou-
jours |W«v ia distinction dos classes, quo la publicité ne
devint une source do collisions entre elles.Nous ho par-
tageons pas ses craintes, nous qui savons avec quello
paisible dignili se sont accomplies, il y a peii do mois,
les opérations.électorales, nouvelles pour la généra-
tion qui y participait.

,
'

Mais pour combiner ce que nous devions à la pru-
dence et à la nécessité, nous avons établi que los
séances ne seraient rendues publiques que par ordon-
nance royale, rendue sur la proposition du conseil.

,
Toutefois,, pomme il convient que leseommèthns ju-

gent à çhaqno instant leurs mandataires, il est-réglé

«

' -' ' 8
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quo los travaux du conseil colonial seront publiés du-
rant la session.

L'articlo 20 traite du serment dos conseillers colo-
niaux.

Vous avez vu, Messieurs, avec quelle précaution les
projets s'abstenaient do prononcer lo nom do Charte,'
comme si son retentissement devait êtro funeste parmi
nous.

,
Ï

Nous n'avons pas dû sanctionner cette ingénieuse
exception. LaCharto est noire pacte puisque noils som-
mes Français. C'est ello qui déclare tous los citoyen?
égaux devant la loi ; c'esi ello qui garantit nos pro-
priétés, qui nous assure le droit do publier nos pen-
sées, qui nous fait jouir do notre liberté individuelle,
c'est ello enfin qui règle notre droit public,

Nous soustraire, à ses dispositions, c'est"moltrc on
question tout ce que nous avons do plus cher; c'est
nous dépouiller do noire caractère national.

Ainsi les conseillers coloniaux devront lui jurer
obéissance, sonnent fécond on résultats ot an moyen
duquel les représentants pourront- plus d'une fois re-
pousser des tentatives alarmantes pour notre sécurité,

L'articlo 21 est presque réglementaire,
L'articlo 23 traite des délégués, *

Nous aurions pu établir dans ce qui précède,1 votre
droit à des repusentans aux chambres, mais votre ar-
ticle qui ne préjuge en.rien celle question, n'est fait"
que pour le cas où lé gouvernement'persisterait dans
le système p.iïi paraît avoir adopté. - ' -

Vos délégua dans ce cas ont dîï être soumis à des
conditions île cens, telles que le bien du pays doit être
comme lié à leur propre existence, et vous exigez
qu'ils possèdent à Bourbon, où ils devront avoir résidé
ti ois ans au moins, des propriétés pour une valeur de
mille francs. - .Le conseil colonial qui les nomme, fixe l'indemnité
à laquelle ils ont droit. Il les constitue pour cinq ans
cl peut les révoquer, droit essentiellement attaché au
mandat ; .enfin il peut les réélire..\ ', ', "

Leurs fondions sont déterminées par l'article 24, cl
noiis,y avons ajouté ,1c droit "d'être entendus coniine
commissaires coloniaux auprès des Chambrés, ton--
les les fois que les intérêts des colonies y seront-dé--'
battus, V ,,
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C'est uno transition à une véritable représentation,

l'essai que vous on forez prouvera sans doute aux moins
clainovans, que ta dépntaiion au sein dos chambres,
avec uno législature coloniale, ne présente quo dos
«v anlagcs;réels sans ineoiivéniens possibles,

Los fonctions des délégués sont a la fois si honora-
bles et si pénibles pour celui qiii veut les remplir, que
vous n'avez, pas dû permettre- quo vos mandataires fus-
sent distraits do leurs devoirs par d'autres emplois pu-
blics ; il no faut pas d'ailleurs que votre confiance ser-
ve uniquement l'ambition de ceux qui en seront in-
vestis,

;
'

L'article 25, au titre dos dispositions diverses, énon-
ce le principe ëénéral do l'égalité do tons les colons
français, sans distinction do couleur.

Puissent ceux qui suspectent encore nos intentions,
trouver dans la proclamationde co droit, la preuve de
toute notre sincérité et le mépris des préjugés que
nous avons heureusement secoués!

l/arlicle 26 consacre pour l'avenir aux affranchis
qui sont actuellement on possession do leurs droits
politiquos, la coibcrvalion de celte jouissance. C'est
surtout en pareilles matières que la rétroactivité de
la loi serait odicuso !

Le roi réglera par ordonnance et dans les formes
que nous avons fixées, l'époque à laquelle les affran-
chis exerceront leurs droits politiques.'

Nous avions établi ce principe, Messieurs, lorsque
le projet de loi et lo rapport de l'honorable M. Martin

_

du Nord,sur -les droits civils ot politiques des hom-
mes de couleur, nous ont été officiellement communi-
qués;

Cettecirconstance nous force à exprimer notre opi-
nion sur ce projet cl sûr les amonUomensqu'il a su-
bis.

Noiis devons diie, Me'ssicurs, que le projet du gou-
vernement satisfaisait aux besoins des' affranchis, sans
devenir effrayant pour les propriétaires d'esclaves.

Volrpf commission avait pensé toutefois,quo l'affran-
chissement;n'étant qu'un retour au droit naturel, il v
avait une sorte d'injustice'à prolonger pendant dix ans
le stage politique de l'atTranctn.

Elle estimait que ce. délai réduit à 5 ans était plus
que suffisant, surtout en maintenant pour los affranchis
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la condition do savoir lire et écrire, afin qu'ils puis*
sont jouir dos droits politiques.

Mais les amemlomensdo la commission do la cham
«lue, ont fait un nouveau projet, dont les dispositions

no sont pas rassurantes,
Elles tondent à établir une lutlo jndiciairo entre te

maître et son esclave qui se prétendra libre de fait.
C'est l'acheminement lo plus direct à la révolte et peut-
être A des crimes, >\

>Vous ne sauriez los repousser avec trop d'énergie,
d'abord parce qu'elles sont inutiles poin notre localité;

r
ot en second hou, parce qu'elles peuvent devenir ef-
frayantes,

1/arlicle 97 confère à une ordonnance royale, le rè-
glement du mode d'éloclion.

Ici, Messieurs, nous sommes chargés de faire obser-
ver, que relativement aux élections, vous ne sonlq> 7

riez pas que les esclaves ne fussent pas comptés commo
~élêmens du cens, '

L'anété du 12 avril dernier dont le conseil général
octuel est le produit, doit servir de base à l'ordonnance
royale qui interviendia sur celte matière.

Cet arrêté reconnaît comme pouvant constituer le
cens, les esclaves dont il évalue le prix à mille francs.

On ne sauiait, Messieurs, se départir do cotte pré-
vision.

On le dit et .on le répète à satiélé, les colonies sont
dos pajs d'exception, parce qu'il y existédes propriétés
a esclaves : el par quel.vicc do raisonnement ces esela- :
vos ne seraient-ils p;is pris en considération lorsqu'il
s'ygit do régler l'exception elle-même ?. ;

Ënlin, si l'on veut conserver à la classe des hommes :

de couleur los droits électoraux, il est impôt tant de
n'en attribuer l'exercice qu'à un fait matériel et in-
dopendant de la fixation de l'impôt.

L'articlo 28 abroge toutes les dispositions actuel-
lement en vigueur cl qui sont contraires à votre
projet., >

'
Enfin deux articles additionnels permettent au gou- *!

veineur, sur la demande du conseil coîonfal« de ren-
dre provisoirement exécutoires les projets d'brdonnau-

•

ces royales sur les matières énoncées en l'article 3. \
On conçoit quels graves inconvenions il y aurait à \

,attendre sur des matières urgentes, la réponse, du mi-
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nUtèro ; mais comme cet usage pourrait devenir abu-
sif, cl neutraliser pour ainsi diro la prérogative royale,
une prudcnto précaution oxigo quo l'exécution provi-
soire ait été demandée par la majorité dos trois quarts
;m moins du conseil colonial.

Le cas do guerre, temps oxceptioimel cl do nécessité
pour une colonio surtout, no pourrait être régi par los
dispositions ordinaires du droit, et vous y avez pourvu
en autorisant le gouverneur de prendro toutes tes me-
sures quo votre conservation lui indiquera.

*
Dans ces circonstances, los lois do douanes pourront

même être modifiées, car avant tout, il faut quo vous
puissiez vous procurer les objets indispensables à votre
existence, alors que la métropole lie pourra pas vous
les fournir.

Tel est le rapport que vous avez confié à la commis-
sion, dont j'ai l'honneur d'être l'organe. Ello ne se
fldtlo pas d'avoir reproduit dans toute son énergie, la
discussion,approfondiedo ce projet, qui.a fixé, toutes
vos méditations, mais elle cro|t n'avoir rien négligé de,

ce qu'il y à eu do saillant dans ces délibérations dont
b colonie peut justement s'enorgueillir.

Une ère nouvelle s'est ouverto pour vous, vous y
ctes entrés, Messieurs, avec la conscience quo donnent
de bonnes intentions et un patriotisme à toute épreuve.
Vous allez atlonriro lo résultat do vos travaux avec une
légitime impatience, mais si contre votro espérance,
la métropole no vous rendait pas la justice qui vous
est due, vos.concitoyens plus équitables, reconnaî-
traient que vos généreux efforts étaient dignes d'un
meilleur succès, et dans tous les. cas, les principes

,
que vous avez proclamés, ne seront pas sans influence
sur l'avenir de cette intéressante colonie,

.
Approuvé et adopté dans la séanco du 21 octobre

; 1832.

CONU., secrétaire.
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EXAMEN

Des dispositions dol'arrôté local du 12 avril 1832,
relatives aux caronoôs mobiliairemont, uux
nôparés do biens judiciairement, et aux pères
exclus do la jouissance dos droits politiques,
résultant dou biens de leurs enfuns mineurs,

« Jura nun in stimulus persoiws
• •<

scd gomraliter coiislitmiutur. * -ï
* J)|(JKSTÊ,

&
I«os lois uo doivent point Cire ,\

? laites pour diriger des personne ,->"

H
mes contre quelques individus, *

«i
mois bien pour les intérêts gftiû-

» raux île la socicMû. » \
, -

J/ar* J$33: / ':

Vurrélé du 12 avril 1832 ne devant avoir qu'une an- ^née d'existence, a besoin d'èlre renouvelé" ot chacun île
ses articles va être soumis à la révision du gouverne-
ment local.

La petite faction qui a si long-temps combattu avec
et autour de l'ex-rgouverneur pour repousser la repré-
sentation élective que la colonie demandait ; qui en- /
suite, a fait tous ses efforts pour fausser Tarrchl ~
électoral arraché à SI. Duvaldailly ; qui ensuite; s'est :~
démenée

-
pour fourvoyer los élections qu'elle ne pou- ;

vait pliu empêcher ; et qui enfin n'a quo trop mis- _-si à annuler et à paralyser le conseil général élec-
tif, obtenu après tant d'obstacles et do peines ; celle:
petite faction anlicoloniàle, illibérale et rétrogradc,'ne

±s'agite pas avec moins d'activité aujourd'hui, afin de -circonvenir notre nouveau gouverneur et lui faire par-,
lager ses erremens favoris.

. ..-.
Si noïis sommes bien* informes, ello lui demande mm ;seulement do conseiver l'exclusion donnée aux séparés \

de biens, judiciairement, mais do plus, renchérissant *:

encore sur l'arrêté du 12 avril, elle.exige que le'.fa--.^
meuxarticle là .soit relouché' de manière à(repousser.; f
délinilivemenl lès carences mèbjliairomcnl/w,'quelque ',i
titre que ce soi},

^
*<>
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lo public so rappel lo lo mémorable arrêt rendu par

la cour royale, à l'occasion do cet article, et l'éclatant
démenti donné par ello à M, lo directeur do l'intérieur
et aux autours do la quasi-loi électorale du 12 avril.
L'intention do ces quasi-législateurs était d'exclure les
carences, ce n'était un secret pour personno. Mais ils
s'y étaient pris fort maladroitement dans leur article
\î: la passion raisonne mal, los jurisconsultes qui
avaient aidé à fabrimiorcot article,aveuglés parce- sen-
timent pou honorable, ne s'étaient point anciens qu'ils
violaient tout à la fois le", bon sens, la lang.ie française
et lo droit civil. La cour royalo crut devoirdans sa sa-
gessoet son équité, corriger une disposition vicieuse,
évidemment dictéo par un, esprit do haine et do récri-
mination. Ello no voulut point so rendre l'organe do
pareilssentiments jet ello repoussa toute solidarité à co
sujet. Espérons qu'il on sera do mémo do M. le conirc-
amiral Cuvillier.déeidant ici non pas seulement comme
juge mais comme législateur.

En cédant à la nécessité qui leur faisait accorder
une représentation élective au pays, los principaux au-
teurs de l'arrêté du 12 avril 1832, ont voulu so venger
en insultant au moins une parlio dos vainqueurs, dans
îles dispositions destinées à leur jeter do la bouo : dis-
positions qu'aucuns précédents ne justifient ot qui sont
sans exemple,dans los codes politiques do notre mé-
tropole, cl dos autres nations.

L'exclusion donnée aux. carences mobiliaircmenl,
aux séparés de-biens judiciairement, et aux pères à
regard des,propriciés de leurs cpfans mineurs, dans
le cas où il y aurait un procès-verbal do carenco cou-
Ire le père; celte triple exclusion, disons-nous, n'oxisto
point dans dos lois politiques de noire mélropolo, et
nous n'en avons jamais vu do traces dans les législa-
tions étrangères. Certaines gcns-abuscnl do l'ignorance
dans laquelle on est à l'égard de ces lois metropotilai-
nes à Mourbon, pour affirmer ell'rontémcni quo les
dispositions dont il s'agit s'y trouvent.'C'est un men-
songe,' le failli seul est exclus en France. Ces dispor
silionsspni une nouveauté, mie singularité, une in-
vention toute spéciale à Bourbon. Examinons les m'or
"tifs'sur lesquels on prétend les fonder.
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Quclqucs carences mobiliaircment sont des fripons
ou présumés tels ; donc tous les carences mobiliairc-
mcnt sont suspects do friponnerieoi comme tels doivent
être exclus de là jouissance des droits politiques; résul-
tant des immeubleset des escla\es attachés au sol,qu'ils
recensent conformément à la -iuiV

Quelques séparés de biens judiciairement ont em-
ployé ro moyen ou sont présumés l'aum* employé pour
duper leurs créanciers ; donc tous les séparés do biens
judiciairement sont suspects d'avoir voulu durer leurs
créancierset comme tels doivent être pvivésdo la jouis-
sance des droits, <Hc.

Voilà Tabsurdo logique et l'inique manière,de ré-
sonner des auteurs de la triple exclusion demandée,

lt faut remonter aux lois du comité de salut pu-
blic, ou aux Catégories de la chambre inlrônvalilti
pour rencontrer dos exemplesde cette manière «le pro-
céder en léçhda'iom Les extrêmes se louchcnl, et il
n'y a pas si loin qu'on le pense du bonnet rouge à
l'eteignoir. N'avons-nous pas vu les mômes tôles porter
tour u' tour ces debx emblèmes ?

Ne sont-cc pas do véritables catégories de smnocU
que -vous créez ici, et dans lesquelles vous assimilez
le débiteur malheureux à l'homme do mauvaise foi? No
propos?/.-vous pa* de lancer législaliveineni l'outra^
contre tous les citoyens qui seront dans telle on telle
classe ? Ne voulez-vouspas que tout électeur mohiliai-
remént carence soit condamné à une peine de police
correcttonnelle, par ta privation des droits politiques
résultant des propriétés qui lui confèrent ces droits?
Les articles 0 et 12 du codo pénal sont formels à cet
égard»

.Ënlln ne renversez-NOUS pas cette maxime fonda-
mentale de notre droit ci\il : La bonne foi se présume.
toujours; c'est à celuiqui allègue la mauvaise foi à ta
prouver ? Quodis-je, ne prétendez-vous pas interdire,
môme à celui que NOUS liétrissez de ta suspicion da
mauvaise foi, les moyens de prouver que \ous êtes in-
justes à son égard ?

No môlesuvons pas le ridicule à l'odieux, IOI'AIIIÉ

vous créez celle étrange et nouvelle espèce de déhi;
« Tout électeur ou éiigible, qui n'a pas do mobilier en
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propriété et.qui, par suite d'une condamnation judf-
u

claire,- hc pourra fournir palùve à Phuissicr, qui se
« présentera pour saisir mobiliaircment, est coupable
« cl sera,puni correctionnellemenl. »

Cedélil ne vous parait-il pas leltèmeiU monstrueux,
que vous voulez priver le criminel non seulement des
droits résultant' do ses propriétés personnelles, mais
mémo de co qui lui \iciulrait de sa femme ou de
SM curants ?

Votre prétention n'csUclle pas plus absurde et plus
odiouso, quand NOUS voulez l'exercer dans un pays où
il ne reste ni argent ni crédit ? dans un pays où loules
les affaires sont arrêtées cl en stagnation ? dans tin
pays qui a été écrasé par une épouvantable série de
malheurs et de calamités do tout genre ? onlin dans
un pays où les liquidations no peuvent s'opérer, vu les
ei'constances, l'absence du numéraire, la mort du cré-
dit, la dépréciation des propriétés, etc. etc. ?

Si jamais la situation du débiteur a pu inspirer de
l'intérêt et de l'indulgence, n'est-ce pas dans de pa-
reilles circonstances? Kt bien, co sont celles que vous
choisissez précisément, pour inventer contre eux Une
ligueur, inconnue partout ailleurs, en un mol;w»r Us
ôslmciscr !

Dans d'autres temps, dans d'autres pays, on a \u le
noble de naissance, le patricien, accabler de ses mé-
pris cl de ses dédains le roturier, le plébéien, et faire
tous ses olïorlspour le priver do ses droits de olloyeu
ou tes annuler entre ses mains» Ici, co sont les hom-
mes à argent qui veulent éliminer cl llétrir les hom-
mes sans argent» l'.Vst le créancier qui ne peut sup-
porter et foulïrir l'égalité publique avec le débiteur»
Mais le principe et lu cansj sont identiques dans les
deux situations* (Vos! l'orgueil, c'est le privilège, .c'est
l'injuste prééminence, (pie quelques hommes \eulent
s'arroger sur leurs concitoyens. CVst la pire, la plus
ignoble, h plus démoralisante des aristocraties, parce,
qu'elle a les vices communs à toutes les autres sans en
avoir les qualités, Aristocratie, tjnt n'a pour elle"; ni le
prestige de la naissance, ni l'illustration des souvenirs,
ni l'éclat que peuvent jeter les talons et le courage,
ni les litres d'aucuns services rendus à la chose publi-
que. Rnun mot, Aristocratie d'argent, mélangée de
linéiques reste* de hUtiwroyalismedc latteslauratioiu

9
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Pour la personnaliser,par une image il faut se ilgurcr
un coffre-fort coiffé de IVleignoir.

.
Ne voit-on pas effectivement en elle ce qui caraclc-.

vise essentiellement les corporationsaristocratiques les
plus illibérates ? L'aversion pour la publicité, l'hor-
reur de la libellé de la presse, le mépris pôtîrlê pa-
triotisme, qu'elle considère comme une niaiserie indi-
gne d'un homme positif, l'incrédulité aux sentimens
généreux, cnlln cette répugnance instinctive pour tout
ce qui lient au développement intellectuel, moral et
politique de notre populationV

Pour entrer dans cette aristocratie, pour en faire par-
tie, il «'est pas nécessaire de faire preuve do naissance,
encore moins de Vertus ou de talents, U suffit.d'avoir
de l'argent et de bien payer ses billets. Soyez "mauvais
citoyen, mauvais fils, mauvais ficre, faux ami, hom-
me de mauvaise foi dans les affaires, usurier à "30 ca-
rats ; peu importe, si d'ailleurs NOUS avez de l'argent et
que vous payez à l'échéance. La fortune, la utus mal
acquise de notoriété publique, est un titre suffisant»

L'homme qui réussit dans les affairés, fùuco ïiâr des
moyens honteux, SKRA HONORÉ I:T CONSIDKUK. L'homme
qui s'est ruiné, fût-il* d'ailleurs irréprochable, SERA
IlEJtTÉ, CONSPUIÏ ET VIUPKNDÊ. Lo SUCCCS jUStiliC tÔllt,
mais le malheur est un crime.

i\ Payez et vous serez considéré » ! voilà la devise
et lo mol de passe de. la corporation. Peu importe
encore une fois, par quelles Voies l'argent est enlrè
dans le coffro-fort. S'il y esl, tout est dit, Tels s.mt
1rs professeurs de morale, qui se montrent si sévères
à IVgard des malheureux débiteurs carences mobiliai-
remenl et des séparés de biens,

Celle considération exclusive de l'argent dans les
colonies françaises, est une des choses qui nous font
le plus de tort dans l'opinion de notre métropole.

Quelles idées libérales, quels seniimens généreux,
quels principes dlmmanilé, peut-on attendre d'un
peuple qui se conduit par de pareilles maximes?

GVst cependant la cent inuid ton de co système, que
les chefs do la corporation demandent avec instance à
Jl. le contre-amiral Cuvillier, et h triple exclusion
n'en e?l que la conséquence,
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Quelques malins vont moins brutalement en besogne,
ils n'accusent pointde friponnerie lu masse des caren-
ces moblliairêmcnl et des séparés de biens judiciaire-
ment. Ceux-là se bornent à diro que les hommes de
ci s catégories, sont dans un état d'affaires désespérées,
qu'ils,ne possèdent plus que fictivement, qu'en consé-
quence, ils sontsans intérêts dans les affaires publi-
ques de la colonie, et ils partent de ce dernier point
pour motiver l'exclusion proposée contre eux.

Nous demanderons d'abord à ces malins, de quel
droit, en vertu de quel examen justificatif, après quel
débat, judiciaire, lo gouvernement local piononcerail-
it que .la,situation des hommes de ces catégories est
désespérée et qu'ils doivent être on conséquence privés
de lu jouissance des droits politiques, résultant des
propriétés, qui leur restent, soit en propre, soit à
leurs femmes?

.
' '

Si la femme séparée de biens judiciairement, possède
des propriétés capables de conférer, les droits électo-
raux, pourquoi, en jiriver le mari s'il n'est point soup-
çonné de fronde^ et téivi comme convaincu par la
perle des dits droits ? L"

»»
n'cst-il pas intéressé aux

affaires publiques de lu » me par ces biens possè-
des par fro.fcmmo ? Ici don- 'Mi.nrl ne peut être ex-
clus que comme vàwtk MAL. ^stiru UOMMK I»AII U
t&UL FAIT DK LA SÉPARATION JPln» lAtltli. C'est l'otittagO
lancé légîslalivornent contre des gens que Pou réduit
à rimpossibllité do se défendre.

Mais quo direz-vous à l'égard .du père carence (pie
vous voulez priver des droits politiques, résultant des
iici»?' do ses enfants mineurs ? preteiulrez-vons que
l existence de ces biens, liquides, l'intéresse moins,
l'attache moins au sort do la colonie que s'ils lui appar-
tenaient en propre ?

,

Oui,vous le prétendez; cela résulte évidemment de,
l'exclusion que vous prononce* contre eux, et ici nous
vous prenons eu îlagrant délit : ici nous niions mnllrc
votre aine à nu et prouver co quo vous êtes.

Toits tes moralistes, tous les législateurs, oui unani-
mement proclamé ce princlce fondamental : « Nullm
est iiffcctw qui vincul ixtfci'rtuM.-- Il n'y a pas de sen-
timent plus fort que l amour paternel. »
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H su (lit d'avoir un coeur et d'être père pour recon^

.
naître cette vérité. Eh bien, vous êtes venus,lui doiir
ner un démenti formel.. Vous avez .dit ei couver;i en
une disposition législative, qu'un homme lient plus,à'
la toi'lélè* par les biens qu'il possède que par ceux.pos-
sédé par ses enfants, que l'amour do l'argent, que le vil
e| sordide intérêt personnel du pèie,. était plus fort
è vos yeux, vous offrait plus de garanties que l'amour,
qu'il a pour sus ennuis.

Honte à mon pa.vs que.vous déshonorez par une
ssMublnblo législation! Honte à vous surtout qui en
êtes les auteurs! .l'ignore si vous èles père ou si .vous
ne l'êtes pas. Mais assurément vous n'avez pas de
cii'iir.

Aujonid'hui que les illusions sont dissipées, et que
personne ne rêve pins aux fortunes promptenient ac-
quises, ii est bien reconnu (pie les hommes qui ont
fait, do mauvaises affaires dans cette colonie, y sont
à demeure pour lo veste de leurs jours. Qu*ils s'y trou-
vent bien ou mal, qu'ils soient européens on créoles,
qu'ils soupirent après la France ou que le sol natal de
la colonie ait pour eux des charmes; ce n'est pas là
question, La nécessité les enchaîne ici. H faut qu'ils
vivent et qu'ils meurent à Pile llourbon. l*

C'est aux hommes qui soûl dans cette position que,
par une. dérision cruelle, on vient, dire qu'ils ne sont
passulllsammont intéressés au sort de la colonie. El
qui est-ce qui leur tient ce langage? oc sont, en gé-
néral, des oiseaux de passage, qui uni. fait leur pelote,
comme un dit vulgairement, qui déjà ont envoyé eti
Krnui'o une pailio de leur fortune, et qui lilcroiil à
tire-dViiles, aussitôt qu'ils auront pu enlever l'autre.
Après leur dènari i.« v\\ iw MONIU:, Advienne que
pourra du la colonie, Ces hommes'positifs daigneront-
ils y consacrer un souvenir? s'il leur arrive, en ce
temps-là, d'y pi user quelquefois, ne souriront-ils
pas de la soili*e cl de h crédulité des bonites gens
qui, étant à poHo itxe à llourbon, les ont pris pour
chefs de llle, sans songer quo l'intérêt de ces hommes
roun i.h^uji-i.s i/mr.iuir i.sr i,u suub nuim;, n'était pas
le. mémo que le leur.

Mais quels sont donc ces gens h mauvaises affaires
dans h colonie ? no pourrait-on point les caractériser
par quelques Irails généra* 4> loi M, le président de
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la cour royale va parler pour moi. Qu'on rtlise le mé-
morable discours prononcé par JL Moiiginet, à l'âù-
dience solennelle du 0 juin 1832 (*), et Ton verra de
quelle;manièrc ce magistral en a dépeint la généralité.
Ce. langage no peut èlre suspect dans l'organe impar-
tial do la justice,et dans la.bouche de l'homme qui
avait été,le mieux placé dans la colonie pour apprécier
la conduite cl la moralité do la masse des débiteurs.
Il a tracé avec autant de force que de lldélité, cet en-
semble ilo circonstances» qui ont entraîné et précipité
la colonie dans la situation déplorable oùcilcsc trouve ;

« Concours de circonstances telles, dit M. Monginet,
« que ceux-là même qui y ont échappé, ne doivent

,» attribuer leur bonheur qu'au liasird do leur position
« oh à cet esprit de timidité qui, dans les affaires, tient
« si souvent lieu de prudence. »

Ainsi ce sont les hommes les plus intelligens, les
plus actifs, les plus entreprenans, les plus courageux,
qui,,'saur inteiqucs exceptions alIribuées plutôt au
hasard de la position, ont été le plus mulliailés dans la
catastrophe limmcièro do la colonie. M. le président
dota eùitr royale se trouve avoir parfaitement et lu-
mineusemenl expliqué pourquoi i\ n/im; FACTION

AUisfoniiATiuui: iw PAYS, tient tant à la triple exclu-
sion des carences, des sépirés de biens et des pères
carences. Ces ivlégorios on .sont les hommes les plus
maltraités dans la culbute générale, se composent, en
grande majorité, d'individus intelligens, acliïs, oniro-
pronanset courageux, L.v i»tirriv FACTION ouscuiiAxnsi;
craint rascendanî do leurs lumières et do leur carac-
tère.. Incapable de les combattre, dans l'arène du talent
et de la publicité, elle veut les oslraeiser, Lie là la
ttiple exclusion.

III

Parlera-l-on encore de la vieille hisloire taiilreb.il»
lue,d'une prétendue guerre des débiteurs contre les
créanciers, ullu de motiver la dite exclusion ? eh oui
sans doute on en parlera ! Ce vieux mensonge, qui
déviait èlre complètement usé, tant on **e» est servi
souvent, sera de nouveau remis sur lo tapis, Mais à

<});Cïnzeitc dil tU |ui« 183^
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qui pourrait-il en imposer aujourd'hui? Tranchons le,
mot et sans façon : il,faut eire imbécile pour y croire
ou de. la plus impudente mauvaise foi pourjaire sem-,
triant d'y croire. Aujourd'hui tout le mal', que des"
mesures extraordinaires de ilnaiice auraient pu em-
pêcher, est consommé : ce serait te médcCiu après la
mort: 11. faudrait pour toute' réponse mettre aux petites
maisons, Plîomme qui viendrait maintenant proposer
desïncsuresdo ce genre, personne ne les espère, ni
ne les craint plus, Encore «une fois, il faut donner do
suite un brevet de bêtise ou de rausseté à celui qui dira
mi'jl, faut sous ce rapport priver les débiteurs (le leurs
droils^rélcctcur ou d'éligible.

IV

Apres avoir passé au crible de l'analyse et mis à
néant les raisons avancées pour appuyer la triple ex-
clusion, ilne rest» comme fondement réel et caché
de ces dispositions, que l'esplit de haine et de ven-
geance qui les a dictées, en se combinant avec les
motifs personnels de « la petite Aristocratie d'argent,
« mélangée de quelques restes de l'ulîra-royalbme de
« la Uestauratioii. » ..

Ce tfost point (railleurs une spécialité absolument,
particulière a Bourbon; c'est un vieux débat quo Pop
retrouve partoui, avec celte différence seulement,
qn ici la Démocratie n'est point en cause, mais bien la
classe moyenne, représentant les intérêts de la dé-
mocratie dans co qu'ils peuvent avoir de légitime.

,Veut-on savoir de quelle manière des hommes lllus-
res et qui avaient acquis le droit de parler de ces ma-

tières, ont caractérisé les aristocraties d'argent? écou-
tons i

«
Les fiches ne se contontent pas d'être riches, qnoi-

« que ce soit un très bel avantage Ils veulent encoro
« humilier ceux qui ne le sont pas. » (Lecomte Des-
luit de Tracy, pair de Franco. )

v Tout ce qu'on n'accorde pas de puissance et d'boti-
« iirtir aux grandes fortunes, elles le regardent comme
« une injure. » (Montesquieu, )

« Une des choses qui révoltent le plus les gens riches
« sans lalens, remarque Jhon Adams> c'est la consldê-
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a ration dont jouissent les hommes à talons, qui no
«sont point riches. Ils sont ordinairement portes à.rc-
a garder, ces derniers comme ^des ennemis, »

.Voilà tout simplement l'explication de ce qui so passe
en petit dans noire bicoque de Bourbon. Les hommes
peuvent bien changer de théâtre» mais les passions no
changent pas.

Ainsi.les riches, ici, veulent humilier ceux qui ne lé
sont pas ; ils cônsidètciiL comme une injure ce qu'on
no leur accorde pas de puissance et d'honneur ; ceux
d'entre eux qui sont sans Liions (et malheureusement
c'est le plus grand nombre), sont révoltés de la consi-
dération dont jouiraient des hommes à talons qm ne
.«-ont pis riches, si les institutions libérales, qui don-
nent nalurellemenl une grande, prééminence aux ca-
pacités intellectuelles, s'oablissaient et se consolidaient
dans le pays. En attendant, ils sont portés à considérer
ces derniers comme des ennemis.

Ce n'est pas moi qui affirme tout cela, remarquez
bien : ce sont Destutt-Tracy, Montesquieu et John
Adam?. J'ajouterai qu'il y a d'honorables exception*
à ce quo je viens de dire d'après ces grands maîtres,
comme if y a dos exceptions à toutes les règles. Je ne
parlo que de la majorité cl non de la totalité.

En vain objeclerait-on, que nos riches dollonrbon,
seraient presqno des gueux en Angleterre, qu'ils ne
ligiircraient en Franco que dans la classe moyenne ;
en un mot, que ces hommes qui lèvent la tête à llour-
hoii, et qui veulent trancher du privilège, suaient, cou»
fournis dans la foule, et trop heureux de réclamer
l'égalité dans ces pays plus fortunes.

Pou importe, tout est relatif ; ils n'en sont pas
moins les riches et les plus riches a liourbon, et veu-
lent primer en conséquence.

Aux îles de Jersey et Gucrnesey la féodalité régnait
encore vers la Un du dernier siècle. Ces seigneurs féo-
daux allaient en sabots, étaient vêtus d'étoffes gros-
sières, et vivaient dans de chétives maisons très mal
meublées. Mais ils primaient sur un peuple encore plus
pauvre qu'eux» et n'en étaient pas moins les seigneurs
du pnys.

Le savant et judicieux historien de l'Amérique,
rtobertson, observe que chez les AWies, 1'inégalile



daiis les biens possédés par. ces pauvres sauvages, avait
conduit à une singulière distinction entre les riches
et le reste de la tribu. Les premiers étaient appelés
respectables, cl les autres, puants, a The former, \vcre
called Respectable, Ihe latter îhosliukards,» (llobert-
soii's liisloiy of america IL IV.)

Nous avons à Hourbon des riches qui, veulent à
toute force devenir respectables> cl qui procèdent a
imposer au reste de la colonie, la dénomination eoiv
respondante chez les Nalchez, en commençant à rap-
pliquer aux pauvres carences et aux séparés do biens.

V

Kn Franco la loi ne prononce aucune peine contre
la dêconlîlure la mieux prouvée, et l'on veut à Honr-
bon qu'elle condamne corrcclionncltenienl la simple
présomption de déconfiture, résultant à toit on à raison
d'un.procès-verbal de carence mobîliaire. Il ressort
en effet des articles 9 et M du code pénal due la pri-
vation des droits d'élection et d'éligibilité, est uno
peine correctionnelle.

Nky aurait-il pas excès de pouvoir de la part du '

gouvernement local, s'il créait à lionibon une nouvelle
espèce de délit, inconnu en France, en y appliquant
une peine déclarée correctionnelle par le code peuâl?

( Ce moyen, qui n'est ici qu'indiqué, a été déve-
loppé dans lo mémoire présente* à la cour royale par
AI. de La Serve, dans l'affaire électorale des carences.
Voyez lo dit mémoire, section 4.)

CONCLUSION

Sous quelque rapport qu'on envisage la triple ex-
clusion, on la trouve tout a la fois, absurde, odieuse
et ridicule ;t contraire à la raison, à la morale, a l'équi-
té et aux lois qui nous régissent. Oh peut résumer
ainsi ces trois dispositions.' Insulte au malheur, outrage
aux senlimehs les plus sacrés de la nature, catégories
do suspects injuriés législnliVcmoni} classe de citoyens
condamnés sans jugement a une peine correctionnelle;
le lout pour satisfaire les passions haineuses de quel-
ques meneurs et gratifier la pelitearistocratie du pays,
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Article B tic lu Clmrto.

« Les Français ont-le droit do publier et faire impvi-
«~mer. leurs opinions, eu se conformant aux lois.

«La Censure ne pourra jamais Ctro rôtallio. »

Ï)Ë L'INFLUENCE

l>ns INSTITUTIONS Sl'tl I.1Î3 FKl'PLES

Parcourez la lerre, partout où vous trouverez un
peuple courbé sous l'arbitraire, sons le despotisme,
vous rencontrerez un sot sans culture, des hommes
indolens, supportant le présent sans idée d'avenir,
courbant machinalement leur front sous le joug qu'on
leur impose. Parlez-leur de pairie, de nationalité, ils
ouvriront des yeux stupidés et vous diront: Le czar
est notre maître, nous cultivons ses champs, nous
mourons pour lui, Ils ne connaissent rien au de-là.

Visitez les Mats-Unis, l'Angleterre, la France, par-
tout rindusirie.se manifeste, les champs sont cultivés,
l'homme sent qu'il est a son aise, sa. respiration est
libre, son coeur bondit à l'idée de patrie. Son esprit
est calme parce (pic ses intérêts ronl représentés, et
qu'il exerce une part active soit par. lui, soit par ses
représentans, dans les pouvoiis rie l'état.

Chez le premier» tout est arbitraire, tvrànniquc : la
pensée même est esclave. Il y a des brutes, lin va
point de eilovuiis; tout est soumis à la volonté absolue
d'un seul homme, la vertu y est inconnue, à moins
que l'obéissance passivo qui .légrade n'en toit une.

Chez les seconds, lotit est bonheur, l'homme rendu
h.«a dignité ne connaît d'autre limite que la loi. Le
présent lui est garanti, l'avenir se montre sans nuages ;
ta patrie fait palpiter son coeur, il l'aime avec exalta-
lion paiï quelle est pour lui la source du bonheur.
Ses intérêts particuliers sont gjtatilis par les intérêts
généraux, il participe au pouvoir de l'état, il est as-
suré que IVbUraire, qui seul nonrrail lui nuire, ne
saurait su montrer» parce (pie la pro^e, ce palladium
des libertés publiques, sonnerait 1 alarme et le réta-
blirait dans ses droits. L'un est l'instrument passif de

10
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la brutalité d'nn monarque absolu ; l'autre agit d'après
sa conviction, raisonne l'obéissance et ne reconnaît
que la loi.

Suivez co Proconsul qui va prendre possession du
gouvernement d'une province au, nom de son maître ;
voyez avec quel soin il éloigne les capacités, l'iiulêpbh-.
danec dans le choix do ses conseillers. C'est que l'ar-
bitraire n'a- pas besoin des lumières qui feraient sa
condamnation; il lui faut do la nullité, de la souplesse,
nue condescendance sans bornes. On no sait trop ce
(pil doit le plus étonner, de l'astuce jésuitique du pre-
mier, ou de la vanité des autres qui ne doivent leur
élévation qu'à la conscience qu'on a de leur incapacité,

lin France, un Préfet vient -il prendre les rênes d'un
département? H lit sur tous les visages i estime, amour,situ fais le bien ; haine et vindicte publique, si lu
fais le mal. Pour lui la voix du peuple est la voix de
Dieu; il choisit ses conseillers parmi les capacités
qu'elle lui désigne, et comme le bonheur de tons est
lo but et la lin qu'il se propose, il s'entoure des lu-
mières et repousse lés nullités. C'est en vainque- lo mi-
nistère, pour le plier à ses volontés, l'enveloppe do son
égide et l'enlève aux tribunaux, qui ho peuvent l'ap-
peler à leur.barre que d'après une permission du con-
seil il'éial, la presse l'a déjà traduit à la sienne s'il a
a forfait ; l'animadversion générale le poursuit, et son
supplice commence au sein mémo de l'impunité.

Si les institutions ont tant d'empire sur le caractère
national, comment s'étonner qu'à llonrbon on l'arbi-
traire a toujours régné, où les administrés) régis par
des ordonnances, réduits à la taille, aux corvées, sans
droits politiques, sans participation à leurs affaires,
viciés par des institutions tyranuiquos, n'aient pas en-
core celle élévation, ce feu s:cré qui fait le citoyen, el
que cetleobéissancepassive dont on leur a fait Une habi-
tude, soit devenue pour eux une seconde nature! Le
sièeio marche cl l'île Ilourbon régénérée ho restera pas
on arrière. L'amour du pays so fera sentir, prendra de
la force, de la vigueur, à mesure que le bieh-êirc des
institutions se propagera; et le pouvoir, dégagé île lotî-
tes les haines, de toutes les petites susceptibilités ad-
ministratives, so iromera p\us fort de rameur des ad-
ministrés que do la iNranniedc ses employés»
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Ce jour est au moment do naître. Paix et oubli,
mes chers concitoyens, pour ces hommes d'autanlnlus
petits qu'ils veulent paraître plus grands, qui, dans
leurs missives ollieielles, vous ont dépeints comme in-
capables de jouir avec modération des bienfaits des ins-
titutions libérales ; qui à l'ombre do ce glorieux Dra-
peau Tricolore qui les protège et les étouffe, veulent
retarder notre émancipation; et, violateurs des lois
iuiidahieiitales, cherchent a \ substituer, par des arrê-
tés surpris, leur volonté et leurs passions. Le temps,
l'expéiienco mettront un. lernioà ces abus ; rt, déçus
do leurs chimériques espérances, ces mêmes hommes,
instruits par te bonheur dont nous jouirons, se réfu-
gieront dans le Gironde l.veolonie, il aux palpitations
de leur coeur, sentiront qu'ils ont enlln une. patrie.

Quant à nous, vétéransdela liberté, nous uni n'avons
jamais brigué les faveurs du pouvoir, dont les poitri-
nes sont vierges de ces hochets qui ont fait faillir tant,
d'autres, nous ne cesserons de tvmnaniser l'arbitraire,
d'appelerdo tous nosvwtix ries institutions en harmo-
nie avec nos besoins, et si lo succès couronne nos ef-
forts, lo bonheur dont jouiront nos concitoyens sera
pour nous la phis douce des récompenses,

Extrait du Cvrnéen (journal do Maurice.)

<
Après le Conseil législatif nous est venue la liber-

lé de fa presse, qui du moins nous a été ociroyéo en-
tière cl salis restriction. Nous avons sonlemenl'à nous
plaindre des pénalités excessives que contient la lolqui
i'établil, et île quelques termes qui laissent aux tribu-
naux une trop grande latitude d'interprétation. Dans
les circonstances extrêmement graves, où la colonie
s'e>i trouvée, la presse lui a été d'un bien grand se-
cours; niais, quoique les services qu'elle a déjà rendus
aient été considérables, ils sont encore loin de ceux
inVil est permis d'en rtpércri H *sl du reste, dans
I inlèrèl du public, de se montrer oxlrèinemenl libéral
à son égard» Il ne saurait trop lui prodiguer d'encou-
ragement, il en recueillera le.fruît au centuple,

« Une remarqua t^soz essentielle à faite, est l'er-
reur oh so trotivaitdt ici un certain nombre de per-
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sonnos, à l'égard de l'effet (pie produirait la pressé
libre. On n'imaginait qu'elle était inséparable dé\la
licence, qu'elle ne pourrait manquer rie" répandre, par-'
mi la population esclave, ries notions incompatibles
avec, l'orme et la tranquillité publiijue, et, (pie polir
quelques avantages qu'elle présentait en apparence,
semblable à la boîte de Pandore, elle contenait pour,
ce pajs tous les maux. On a", eu lien de voir, au con-
traire, combien ces appréhensions étaient fausses, que
la propriété, l'ordre, la légalité, ne pouvaient avoir
d'armes plus efficacement défensives, et «pie si elle
était lo palladium de toutes les libertés, clic l'était
aussi do tous les droits. »

.

DE LA LÉGALITÉ DE LA LMEIIÎÉ

m ix rfti-ssiï A L'II.E BOURDON

« Forcé ito choisir entre deux devoirs,
x

il suivit le devoir le plus fort.
>» '

(Montesquieu, èlôgo du Maréchal do Bcr\vick.(

Les propcclûs du Mascirehnas et du Salazien ont
suffisamment établi que la liberté do la Presse
était un droit acquis cl actuel, ouvert aux Fran-
çais delà colonie comme à ceux d'Europe. Nous al-
lons examiner les objections élevées contre la pro-
mulgation immédiaic, à l'île itourbon, des lois fian-
çaises qui règlenl hisapo de la Presse, cl qui nous
lcraieiu jouir sans délai du droit que nous réclamons,

Avant d'entrer en matière, achevonsriodévelopper ce
qui a été dit par le Mascurchnas, relativement à l'ob-
jection tirée de ce «nie les colonies doivent être régies
par des lois particulières.
'Nkoubllons pas que celte disposition de l'ai. Ci de

la Chaîne, est toiib en faveur des colonies, et non pas
a leur détriment.

.

« Les colonies doivent fitre régies par des lois »«»•-
* ticulièm, dit l'assemblée coiisiituantc,parcc qu'il no
u serait pas jiiiie de les assujétir à des lots qui pour-
« raient elle incompatibles avec leurs convenances lo-
« cales et patticulières, »
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On objecte : « nuo la nécessité qui o>t la première

« cl la plus forte dos lois, s'oppose à co que la pie>>e
« soit livrée à la licence, par ta suppression de fait
« do la Censure abolie de droit, Qu'en effet il n'exige
« dans la colonie aucune loi qui règle l'usage do la
« liberté de la pre.-se ; qu'en conséquence, supprimer
« la Censure, ce serait décréter h licence. Que la gou-
« verneur ne peut aux termes des ordonnances en
« vigueur, improviser des lois pénales en matière de
« eûmes ou délits, et, qu'il no peut également, sans
« l'ordre du roi, rendre exécutoires dans la colonie,
«. les lois do la métropole. »

Nous reconnaissons avec nos adversaires quo le Gou-
verneur ne JVMII faire des lois pénales, si co nVst en
matière de simple contravention ;(y) mais on,est-il de
mémo de la promulgation actuelle des lois métropoli-
taines sur la Presse, et de l'application de l'article 03,
§ î do l'ordonnance du 21 août iS2o, au fait de cette
promulgation ?

L'ordonnance du 31 août IH2"S, n'a pu prévoir les cas
extraordinaireset vraiment exorbitants de la révolution
do juillet 1830, de> la promulgation d'une nouvelle
Charte constitutionnelle a Bourbon, enfin de l'ouvertu-
re d'un droit nouveau au profil des habitants de celte
colonie. Cette ordonnance n'a pu prévoir qu'un jour
la Censure serait abolie à ltonrbpn, sans que le minis-
tre de la marine eût pensé à pourvoir à son remplacer
ment en ordonnant au Gouverneur de promulguer les
lois métropolitaines qui règlent la matière.

Puisqu'on arguo de la nécessité, convient-il de l'in-
voquer pour nous priver du droit ouvert en notre fa-
veur pai l'article 7 de la Charte, et no serait-il pas
plus juste cl plus logique do dire, qu'il y a nécessité
pour le.Gouverneur rie rendre exécutoires dans noire
île les lois métropolitainessur la Presse, parcoqu'au-
Iremeni l'abolition do la Censure, sans ces lois, nous
ferait tomber dans la lieeheo 1

Nécessité pour nécessité, convient-il mieux de priver
toute une population d'un droit précieux, en violant la

(*)Nous observons,en passant, que M. iogouverneura cepen-
dant viole ceUeproJnbiiioji, en appliquant une peîneeorreclionr
ncllç ït une uouvelte espèce de délit, inconnu en France. (Voyez
1 article là de l'arrête* local du 10 avril dernier.)

r(Note du Rédacteur'.)
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Charlo à son égard,que de violer l'article 03 d'une sim-
ule ordonnance royale, en négligeant uno formalité quo
l'oubli d'un ministrea négligé de remplir? Il faut ajouter
de plus, nous le répétons, que cet article O'J, n'a pu pré-
voir lo cas si extraordinaire et si exorbitant qui se pré-
sente.

„Violation pour violation, vaut-il mieux violer les ar-
ticles 7 et 70 de la Charte contitutîonnetîe, quo Parti

•de 03, § 2 de l'ordonnance du 21 août I82"i ?
Noire gouverneur doit-il plus do respect à colle or-

donnance vicieuse, qu'à la Chai te des Français ?
La transition du régime des ordonnances à celui d* la

Chatte, transition à laquelle M. le contre-amiral Cuvil-
lier a lui-même applaudi, n'a-t-clle pas déjà exigé que
son prédécesseurviolât la dite ordonnance,au profil ries
principes de la nouvelle Charte ?

Convient-il que ce soit la colonie qui souffre et qui
soit privée de l'exercice de son droit, pour épargner
an Gouverneur U crainte vague et vaine d'engager
ce qu'il appelle sa responsabilité? Et quelle responsa-
bilité craint-il donc d'engager, grand lMe» lia respon-
sabilité d'un acte de justice envois le pavs, la respon-
sabilité d'un bienfait t

.

Quelle idée fait-on doue des Ministres ? Sont-ils
jaloux de la justice qu'on rend aux peuple*, sans leur
permission ? Du bien que l'on Lut, SJIIS leur ordre ?

Est-ce un crime que d'exécuter la Charte, et rie faire
régner les lois les plus chères aux Français i

Je dis cl je soutiendrai à la face du monde que
traindre en pareille matière la désapprobation des
ministres, cest Us calomnier et leur faire la plus
grande injure; c'est surtout calomnier notre excellent
Hoi, notreitoi patriote et libéral, notre Hoi qui a dit,
déclaré et répété, que les excès même de la Presse à
l'égard rie sa propre personne, no, changeaient rien à
son opinion bien arrêtée depuis long-temps • « Que la
liberté, de la Presse était la plus précieuse dos liber-
tés et t'ihîtrumenj. par excellence de la civilisation. »
"Mais, dit-on, le Gouverneur va écrire rie suite en

Franco' pour solliciter, l'ordre du Hoi, de mettre, à
exécution les lois dont il s'agit. Ce no sera qu'un délai
de quelques- mois, et toutes les formes auront été
remplies,
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Depuis trop longtemps on nous berce par do sem-

blables leurres. Mais nous savons maintenant a quoi
nous en tenir, Nous savons quo s'il est facile d'écrire
de llourbon au ministère, il est très dillteilo d'en re-
cevoir des réponses. Il y en a qu'on' attend vainement
depuis plus de quinze ans* La révolution de juillet
est faite depuis deux ans et demi, et nous sommes
toujours dans le statu quo, malgré les elïorls qui ont
été faits do toute part, pour activer la solution des
questions coloniales.

M. Diivaldailly a longtemps accueilli nos demandes,
en protestant qu'il allait écrire, ou qu'il avait écrit au
ministre pour obtenir permission, on autorisation.- Si
la partie vivante et énergique do la population colo-
niale, n'ont catégoriquement témoigné son impatience
au 1ï février i83£, nous n'aurions pas obtenu l'acte
du M avril suivant; te Gouverneur attendrait encore
Tordre du Ministre,

Nous n'appréhendons certainement aucune malveil-
lance de la part de ce dernier ; mais nous.savons qu'il
est accablé par les 'affaires -métropolitaines, absor-
bés par l'état rio, fermentation do, la France, et
de l'Europe, et nous craignons, .toiît à la fojs, la force
d'inertie cl les intrigues de la bureaucratie du minis-
tère.

. , ,. ..,.„.
Pourquoi d'aitteur* nous affecter d'un inutile délai ?

>
Quelle énormit'• a -.nandons-nous donc ici au Gou-

verner ? l
t , , . , ,

.
S'agit-il de créer quelques magistratures nouvelles

dans la Colonie au profit de la population? nonT--
Quelques pouvoirs 'constitués ? non, ~ D'altérer bu
modifier les rapports actuels de la colonie,avec là mé-
tropole? non,

,
:.

. t
*

r~
Il s'agit uniquement de l'exercice d'undroit inriivi-.

duel et personnel à tout Français quel qu'il soit ; en
un mol, de ce droit de penser cl d'écrire qui n'est
autre chose qu'une partie de la liberté individuelle
et personnelle, de la liberté -d'agir, ainsi que tous lès
philosophes, les publicités et les législateurs en^cOn-
viennent aujourd'hui.- Il ne résuLede la liberté jlèJà
Presse \,qa*uncj)ui?sance<morale et d'opintaiiV ToûY
gonvernoni'éiirqui-'craint cette puissance, s'avoue par'
lu en état de prévarication ."Tout gouvernement qui
craint les,lumières ct.-la publicité est coupable, et
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pèche par le fait actuel ou par l'intention. Ces vérités
sont aujourd'hui triviales dans le monde civilisé.

Dire quo Louis-Plrii^j.o ou ses ministres, ou les
Chambres législatives do France, .désapprouveront la
mise en ceuvre de la,liberté do la Presse à -Bourbon,
c'est diro, en d'autres Limes, qu'ils sont ennemis du
développement moral et intellectuel de la colonie,
c'est dire qu'ils veulent la maintenir dans un état do
faiblesse et d'hébétude, et en un mot, qu'ils veulent
en entraver la civilisation, Je lo répète, le dire c'est
calomnier la Franco et lo Hoi ; c'est leur prêter gra-
tuitement 103 idées étroites, mesquines et IKCÈNK-
RKUSES de quelques bureaucrates inférieurs du minis-
tère de la marine.

Le simple bon sens indique quo lo Gouverneur qui
est sur les lieux, est plus apte et mieux placé pour
apprécier la convenance et l opportunité d'une sem-
blable mesure, que le Hoi et lo Ministre qui n'ont ja-
mais vn la colonie, qui en sont éloignés à 1,000 lieues,
et qui ont bien d'autres affaires sur les bras.

Faul-Jl le dire enfin, car c'est le secret de ta corné»
die : que l'autorité jalouse et Iracassière qui a rédigé
l'ordonnance du '21 août, qui en a dicté spécialement
l'aiticie 03, n'était ni Charles X, ni sbn minislro? Lu
admettant que le pouvoir du DICTATEUR COLONIAL delà
rue Pigal, ait survécu dans les bureaux de la marine
au pouvoir mémo de la brancjio aînée des Bourbons en
France, on no peut supposer, du moins sans outrages
pour le ministre, que co dernier n'en soit au moins
affranchi. L'ordonnance du "21 août n'est par rapport
a lui qu'une lettre moite, et qui n'est plus, animée par
l'esprit jaloux et riospoiiqiio qui en a façonné les ar-
ticles. À l'égard du ministre, il nous sera permis au
moins do dire: MORTA LA BESTIA, MORTO IL VENENO.

C'est donc faire un anachronisme évident de sup-
poser„qrio les idées <?L lès sentimens généreux et Jibé-

.
raux do Louis-Philippeet doses ministres, interprctrnt
aujourd'hui l'ordonnance du 21 août, comme elle l'é-
tait avant la révolutionï de juillet,-
/G'e^i faire un .anachronisme palpable de supposer,
qu'en appréciant la position du Gouverneur, placé en-
tre la nécessité de violer la Charte ou cette ordonnance,
ils puissent se prononcer en faveur do l'or£o:inanco
contrôla Charte,
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M. Duvaldailly qui no représentait à Bourbon que

Chai les X et le ministère Polignao \ M, Davalriaillv,
qui n'agissait que contrairementà ses propres principes
et à ses idées politiques, puisées à une semblable
source, a engage bion autrement sa responsabilité par
l'arrêté du 13 avril 18*32, tout imparfait qu'il soit, Cet
arrêtéqui viole si ouvertement l'ordonnance du 21 août
182a cl ta piérogattve royale, a établi dans la colonie
un pouvoir constitué, électif» populaire. Si ce pouvoir
s'est montré, dans sa majorité, faible inhabile, en un
mol, s'il n'a pas été ce qu'il aurait dû être, c'est en-
core plus la faute de l'inexpérience du pays, que celle
de l'arrêté du 13 avril. |CU bien, qu'a dit le Minisire en
apprenant la nouvelle de cet acte ? Il ne s'est plaint
que d'une chose, c'est que le Gouverneur ne l'eut pas
accordé plus tôt.

AL Duvaldailly, dans la position désavantageuse où
il était à l'égard du nouveau gouvernement métro-
politain, a bien pu risquer de prendre en faveur rie
la population coloniale une résolution aussi radicale
ej qiq pe tendait à rien moins qivVchangcr la consti»
Union de la colonie ; et M. l'amiral Cmillicr qui i st
l'émanation directe du pouvoir né do juillet 1830, n'o-
serait faire ce qui n'est que la moindre des choses corn*
parativcmcnl à l'arrêté du 12 avril.

En vérité, nous prend-on donc pour des enfansi lors-
qu'on affeclo la crainte d'encourir 16 blâme du Hoi et
du ministère, si l'on se permettait d'affranchir la Presse
à Boni bon, conformément à la Charte et aux idées
dominantes en Franco ?

,Eh que. fait au roi et au ministère que la Presse
soit libre sur le rocher do,Bombon? :-

Où ils sont indifférents pour, nous, ou ils s'intéres-
sent à jioiis. S'ils sont indifférents; peu leur impoi te.
S'ils s'intéressent, ils approuveront sans doute. Mais il
est défendu u qui que ce soit; dé les soupçonner de
malveillance à notre égard. Cela est surtout' défendu
à l'homme qui les

5
représente ici, et il faut de ïotite

nécessité les soupçonner de malveillance pour craindre
leur censure dans l'acte dont il s'agit.

- -
S'it est une questionsur laquelle tous les partis soient

d'accord "dans noire métropole, c'est assurément LA
IIBERTÉ'DE l\ PRESSE,
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Le libéral do juste-milieu, lo républicain dVxirèmc-

gaticho et te roplisto légitimiste, avec lotîtes les nuan-
ces intermédiaires enlro ces trois points, réclament
également i\ LIHKRTK OE PENSER ET U'ECIURE, comme
un des biens les plus précieux, et comme la condition
île vie nécessaire de la société française. Au-dessus
de tous les partis, ta toix do notre Boi-citoyon pro-
clame celto véiité comme son immuable pensée.

Do quoi côté donc, le représentant do Louis-Philippo
pourrait-il redouter des reproches, s'il nous mettait en
possession do co bien, quo la Franco enlicro s'accordo
a louer et à vanter ?

Eh quoi, le gouvernement anglais a affranchi la
Presse chez des sujets conquis l A trente lieues do no-
tre rivage, Maurice jouit de ce bienfait ; et nous qui
sommes Français, Fiançais d'origine, Français tou-
jours ; nous qui avons à la liberté de la Presse endroit
positif, acquis et ouvert ; nous qui sommes saisis de
ce droit, en >ertu do la loi fondamentale promulguée
et jurée chez nous ; nous qui venons en revendiquer
IVxcrcico au, nom do la bonne foi, du bon sens, et
avec, les armes d'une irréfragable logique, on nous re-
fuserait cette jouissance par l'allégation de mauvaises
cl insoutenablesraisons!

»
Et l'on pourrait croire que cela so passera do notre

part, avec une lâçho et siupide condca'cndancc î
Non, Nous ferons d'abord ici tout ce qu'il soi a hu-

mainement possible de, faire pour obtenir justice et
satisfaction inimcdiîito; pour prendre notre bien pair
tout où nous Je trouverons, si on ne veut pas nous
l'accorder dé bonne grâce.
: Majs^cn^îèinetetnps^nous tournerons nos regards

cl iios'élfùrls vers la métropole, ci nous lui transmet-
trons nos plaintes' avec tbiitb l'énergie dont hbus som-
mes capables! *-- -

.

t
Nos;,pprolcs, qu'on n'en dôritè pas, auront du retpn-

tisscmçnt^Toutçs les .trompettes dii journalisme leur
serviront"d'échos en,France,.ci elles iront éclater, s*il
le fauti jusqu'à la4ribùtîo même des Chambres,,où
nous., ne ,manquéroqs, pas djrugancs. Uue semblable
cause* ne cliômera pas. il'jntcrprêtes et de défenseurs
sur les bancs du juste-milieu comme sur ceux des
extrémités.
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Si Monsieur le contre-amiral Cuvillier, au lieu d'en-
gager avec la population libérale de Jtourbou un dé-
plorablo conllit, on lui refusant la justico qu'elfe do-
mande, accordait à la colonie ta promulgation des lois
françaises sur la Prosse, il acquerrait des droits éter-
nels a la reconnaissance du pays, quoiqu'il ne fît en
cola que remplir nn devoir, Il pourrait compter en
tonte confiance sur l'entier dévouement do cotte popu-
lation, et principalement des hommes do tôle et do
rieur, qui en sont l'élite. Nous lo considérions tous
commo lo bienfaiteur do la colonie.

iiii
NOUVELLES DE L'EXTÉBIPUU

IJans la séance du 28 décembre dernier, lo Ministre
de la marine a présenté à la chambre des Paire un
projet do loi nouveau, sur lo régime législatif des co-
lonies.

- .Ce projet conforme, dans là plupart de sesdisposi-
lions à celui présenté daps la précédente session; a
subi cependant de notables amendemcjis, surtout en
ce (pu concerne les conditions de l'électoral cl de l'éli-
gibilité ; ainsi à Bourbon, il faudra pour ctro élec-
teur: '

^
f

Etre âgé de 2o ans révolus $ " ,-
Etro né dans la colonio, ou y être domicilié depuis

deux ans;
, . cJouir des droits civils et politiques;

Payer en contributions directes 200 francs ou justi-
fier, de la possession de propriétés; d'une valeur de
20,000 francs.

^ , .
' o

.
Pour être élu, tout électeur âgé de 30 ans révolus,

si d ailleurs il justifie qu'il paye! en contributions
t|rectes, 100 francs, ou qu'il possédé u.ic promiélé
duuo valeur do 40,000 francs, "

,
- -Os amendemenssont fovoiablés à latinise moyenne

et les rédacteurs du Sulazien s'estiment'heureux de les
a\oir des long-lcmps sollicités. •-. •" *-'*\r*

Oji ne perdra pas de vue que le cens, adopté hiv le
Ministre, est celui dont la partit) libérale du Conseil
gênerai a demande inutilement la lixalion, " "c

?
Nous aurons l'occasion de revenir sur cVprojetr
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Est-ce quo le 'gouvernement local veut encoro gardor

le secret sur la présentation do colle loi, ou craint-il
de donner raison à l'opposition, en étant obligé d'ap-
prouver aujourd'hui le projet ministériel qu'il a com-battu et fait combattre tant que ces modifications
n'ont été quo l'oeuvre de la minorité du Conseil gé-
néral?

H serait bien quo la Gazette officielle nous eu dit
un mol.

DISCOURS

Prononcé, à l'ouverture do^ la Cour royale do
Limogos, par M. le Procureur général,
l'année dernière, (Extrait du Ccrnéin.)
«.' Le ministère publie est l'oeil rie la justice; il en

est le gardien dans son temple ; il c*t le conservateur
do l'ordre social. H est chargé spécialement do faire
oxécuter les lois ; il prépare les jugemens qui en pres-
çiivcnt l'application, cl c'est par ?cs ordres qu'ils sont
ramenés ;V exécution. Ainsi il commence l'ouvrage des
Tribunaux, et il y mot le complément. Les lois fonda-
mentaux, les principes qu'elles consacrent, les libertés
delà nation, sont particulièrementplacés sous l'égide
tutétaire de sa vigilante autorité^

« Fortd cîo son unité, do son indivisibilité, chargée
dans tout le royaume dp tiavailter au mémo but, celte
institution offre un moyen.facile et sûr de correspon-
dance cntrpwle gouvernement et l'ordro. judiciaire.
C'est ppr cet intermédiaire quo le premier a connais-
sance do la marche

,
de

<
la justice jusque dans les

sentiers,Jcs plus étroits et les plus éloignés ; que
les\Cours et, les- Tribunaux reçoivent les lois, Jes
instructions, les dispositions et les communications
quiJes concerncnL /

<„
" '

\* Lo ministère public es!, dansrl'ordre judiciaire,
ce rpie Je système des nerfs est-dans le corps humain,
le'principe'de tout mouvement et de toute sensation.

«Nous' no pouvons passer sous sitenco les hautes
relationsqui existent entre M. le Procurcur:général et
cl M. lo MinislrcXlo la justice, (Ici le gouvernement.)
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* Ici le cerelo de ses attributions$\igramlil. Ke mi-
nistère public no KO bornera pas à instruire le gou-
vernement des rtteulals qui portent le désordre, dans
lo sein do là siriélé, tels quo les meut 1res, les in-
cendies; mais fou premier devoir est de lui faire cou*
naître les complots qui ont pour objet do renverser la
constitution ou l'un des pouvoirs établis par elle.

:
« Il doit faire plus, il doit, avec un noble courage,

« dans ses rapports où il fait connaître au minisire la
« situation politique du ressort conllé à sa garde»
f< fixer ses regards sur les fautes, tes erreurs, dans
<*

lesquelles le Gouvernement peut être entraîné, et
a lui signaler rinihicnce des lois destinées à mettre en
a mouvement la loi constitutionnelle do l'Etat, les cf-
« fois heureux de celte constitution exécutée avecsin-
a cérité. Il ne doit pas lui laisser ignorer surtout les
« motifs des défiances populaires s'il s'en est mani-
« festé; déliances funestes, qui furent en tout temps
a l'avant-courcur du bouleversement des empires!
« Mais, en lui parlant du mal, il doit lui indiquer
« respectueusement, sans timidité, sans pusillanimi-
« té, le remède.

.
<t Un Procureur-général qui no saurait que liai ter

« le Pouvoir qui l'a nommé, serait pour ce dernier
« un dangereux ami, et il ne serait pas celui do son
« pays. »

«De £i hautes fondions no devront être confiées
ni à l'extrême'jeunesse ni à l'inexpérience; ce serait
faire descendre, la magistrature lie ce rang élevé
qu'elle copFcrva toujours en France dans la considé-
ration; publique; ce serait compromettra lés plus
grands intérêts (je la pociétci

.,« Un .éloignerà aussi*du Tribunal de la loi lés en-
nemis de la. chose publique. /

«La gardé de nos institutions ne saurait clrcebn-
liéc à ceux.qui en désireraient ptrqui en préparer
raient la ruine. ^Telle sera, n'en doutons pas, la règle
rio conduite do lotir Procureur général que le sontjr
ment de la justice anime.

.
^ ,

«Le.travail do l'audience est peut-être,, de, tous
ceux qui lui sont confiés, le plus important ; car
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c'est lo moment décisif on la distribution de la justice
va ftre faite. En abordant cette enceinte, nous tou-
chons au sanctùairo où la sagesse rend ses oracles.

u S'il h'apjiorto à l'accomplissement do ce devoir
qu'un zèle tiedo, qu'une attention légère ; i>\\ n'a pas
fait une étude approfondie des lois, de la jurispru-
dence des arrêts, do la doctrine ; s'il n'a pas médité
sur ces idées mères, desquelles découlent toutes les
règles qui seules éclairent ïine législation obture ou
controversée; s'il n'a pas eu laiomlaneodolire ces
énormes dossiois rie pièces devant lesquels la paresse
s'épouvante, et quo dédaigne dô parcourir un esprit
plus amoureux de briller pour lui-même que d'éclairer
les juges, quel secours pourrà-t-il apporter à la jus-
lico i

« Il jettera devant elle une lumière pâle et trom-
peuse. ,.....; il Fégarera ; et la partie dont lo bon
droit aura été sacrifié s'écriera avec douleur, ainsi que
cet ancien Spartiate ; 0 dieux, donnez-moi la force
île supporter l'injustice 1

« Disons, Messieurs, quelle est la tâche du minis-
tère public en de telles occurrences.

.
« Une contestation qui embrase les plus grands

intérêts s'agite devant une Cour attentive. Toute une
ville, toute la confrée assistent à ces débals. L'étal,
l'honneur, là fortune d'un citoyen, d'une famille, sont
soumis au jugement des magistrats.

« Les droits do chaque prétendant sont soutenus
avec un zèle éprouvé; les défonseurs ont développé
toutes les ressources de la dialectique ; ils ont profon-
dément ému par l'inspiration do l'éloquence.

i La bidancc de la justice flotte encore incertaine ;
lés avis sont partagés.. Les juges attendent avec une
religieuse impatience que la certitude vienne rem-
placer cet état de doute et d'anxiété dont le désir d'èîre
juste fait un tourment pour la conscience,

a Le ministère public se lève: rallcnUon redouble.
Ha tout vu, tout compulsé, tout examiné, pièces,
procès-verbaux, contrats; il a médité.longtemps sur
lés principes. 11 parle ; écoutezVlo, Son récit cH sim-
ple, rapide. Tout va au biil. Lts détails accessoires et
cloigois sont élagués : c'est une surchargé inutile. Un
trait, un aperçu éclairent bien des obscurités» ,11 avance
a travers les obstaclesdont on a embarras:é sa marche,
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il perce, il se fait jour. Il dépouille la question. Il
saisit \ivoment, fortement la difficulté; La lumière
jaillit d'une discussion nerveuse el savante, Co qui
paraissait auparavant insoluble n'est plus qu'on ingé-
nieux sophisme. La ccrtitudoa fait place à la convic-
tion ; la vérité est démontrée ; cl, comme s'il
manquait quelque chose \\ son triomphe, s'élevant par
riegres aux grandes considérations de l'ordre, de la
morale et do la philosophie, l'organe de la loi déroule
les vastes conséquences de la victoire qu'il vient de
remporter. Il a justifié, en quelque sorte, |a justice
elle-même.

L'orateur termine, en signalant l'amour du travail,
ri la force d'âme ou le courage civil commo des qua-
lités essentiellesau ministère public

a Nous l'avons dit dans une autre circonstance, nous
cioyons devoir le redire en ce jour: Celte veituest
d'autant plus nécessaire aux ollicicrs du ministère
public que, n'étant plus inamoviblescommo ?ous l'an-
rienno monarchie, et étant dépendantspar leur posi-
tion, ils doivent so iélever aux yeux des peuples par
l'indépendancedu caractère. File est essentielle à leur
considération personnelle, et elle ajoute à la force mo?
raie du gouvernement. « Lo courage, du magistrat est
« le véritable*palladium rie la justice. » Quelle pro-
tection le faible oppriiré peut-il espérer si lo minis-
tère public ne sait par sa fermeté déjouer la brigue,
écraser la calomnie? Quelle résistance oppbscraTt-il à
l'émeute s'il ne peut, comme jdolé, montrer un front
calme aux séditieux, et leur dire qu'il y a loin encoro
de leurs poigoardsà la poitrine de l'homme juste?,

a Avec quelle énergie rcpoussera-r-ildes ordres^ar-
bitraires s'il n'ose, commo d'Aguesseau, s'oppospr à
l'exécution d'actes attentatoires aux .libertés natio-
nales? Lo Procureur-général avait refusé de conclure
à l'enregistrement d'une bulle do Homo destructive des
libertés de l'église gallicane ; il part pour Versailles
a'fln do; rendre,compte do son courageux, refus à-un
roi despote et dévot; * Allez,'lui dit sa noble co'mpar
a gne, oubliez devant te roi, femme» enfants .'perdez
a tout, hors l'honneur, p L'honneur fui sauVè, et "avec
lui tout le reste. » /

,
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SIJU LES CONSÉQUENCES

PR |.'ORDONNAtfCK 1)11 10 AVRIL 1833

Los articles quo nous avons oubliés sur l'ordon-
nance du 10 avril» ayant, nmw lo croyons, sulïïsam-
menl démontiê tout co qu'elle renferme de violent,
do passionna et d'atlentatoiro aux droits des per-
sonnes Î nous no reviendrons plus sur ce texte, mais
nous entrerons dans quelques considérations sur ces
conséquences à peu près certaines.

L'opinion s'est prononcée sur cet acte, et Ta una-
nimement condamné, Silo pouvoir persiste à vou-
loir, contre lonto raison» lo maintenir, il so prépare
de sût ions embarras, et radministr.ition do M, lo con-
tre-amiral Cuvilier, qui semblait devoir être si calmo
et ?i paisiblo, pourrait bien être plus agitée que no
Ta été aucùno do celles qui l'ont précédée, Eu effet,
à l'arrivée do M. lo Gouverneur actuel dans le pays, le
combat quo s'étaient livré l'administration do A|, I)u-
valdailly et les apôtres des doctrines coloniales, venait
de so terminer. Uno faiblo concession avait satisfait
aux exigences manifestées, et l'espoir d'obtenir, satis-
faction sur les voeux oopiimés par lo Conseil général
de l'époquo, avait été pris commo équivalent à la ré-
alité; Les rapprochemens s'étaient opérés outre les*
dissidences les.plus tranchées: tout semblait annon-
cer que désormais les intérêts dû pays se, discutoraient
sans.aigreur, parce que les communications dans le
Conseil général avaient usé lès préventions âpres qui
roiilissaient l'une CÛIUIO l'autre les deux opinions ri-
vales qui lo partageaient, La nouvelle administration
n'avait donc rien do mieux à faire que do maintenir
cet état de choses, jusqu'à co que les institutions dé-
finitives, promises par

-
la métropole, lui fussent par-

venues ; cl puisque les hommes qu'on s'était plu à
représenter commo sj avides de changemens et même
de ronvoisemcns, se ironvaiunl satisfaits dé cette po-
sition transitoire, il semble que leurs adversaires au-
raient dû s'en contenter également.

-
Mais, dans ce que nous nommons la nouvelle Admi-

nistration, il n'y a de nouveau en réalité que sonrelief.
Seul il est étranger aux intérêtset aux vieilles passions

,
qui dominent le corps qui lui est subordonné; mais nus-
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si, il est également étranger aux hommes et aux choses
du pays, et par cela môme, il se trouve forcément*
entraîné dans les voies quo lui présente son cntou-
îMgo administratif, comme étant les seules qu'il puisse
parcourir avec sûreté, De là les erreurs nu il peut et
doit nécessairement commettro \ do là l'ordonnance du
tu avril ; do là encore les conséquences qui en sortiront.

Nous lo disons avec une entière conviction, il y au-
rait tout à la fois inconvenance et injuslieo à faire
por|or sur M. lo Gouverneur des reproches qui no doi-
vent s'adresser qu'à ceux qui l'ont, à dessein, com-
promis par l'acte que nous avons signalé aux justes
rossohtimcns du pays. L'opinion cchirco ilo la Colo-
nie n'aura pas ce tort: elle sait qui elle doit accuser
ou innoncenter. Pour nous qui avons vu arriver par-
mi nous lo Gouverneur, avec tant do conlianco ci (l'es-
péranco, (bien différons en cela do ses conseillers ac-
tuels), nous nous efforcerons toujours d'appeler autour
do sa personne les égards et les respects que son ca-
ractèro, plus encore que sa haute position, commande.
Mais nous sommes bien éloignés ih vouloir prendre
avec les membres moins élevés de l'administration, le
même engagement ; nous avons trop bien appris à les
connaître, pour ne pas nous montrer aussi sévères
envers eux, qu'ils ont été injustes et provocans à notre
égard.

Ceci posé et avant de présenter le tableau dos lâ-
cheuses conséquences que produira l'ordonnance du
10 avril, nous demanderons comment il a puso faire
que M. lo chef du haut parquet ait souffert quo cet
acte ait été surpris à la religion trompée, do M. le
Gouverneur? Défenseur do la loi et des droits de tous,
M. le Prohurêur-général-pouvait-il,.dcyait-ilié taire
devant une Infraction ans i manifeste, ne devait-il pas
y opposer la plus opiniâtre résistance, et en fin de
cause, "protester coiiire cette violation criante? Assu-
rément, son opposition, soutenue avec le talent que
nous nous plaisons à lui. reconnaître, eût éclairé M,
lu Gouverneur, qui, indubitablement; eût refusé si
sinction,

Mais, nous dira-t-on, qui vous assure que cette op-
position n'a pas eu lieu?

Nous répondrons à cette objection. par l'existence
de l'ordonnance elle-même, qui, sans aucun doute,
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n'eût pas été rendue si le refus do concours de M. le
Procureur-général cul été fortement motivé, Et en
admettant mémo qu'une opposition a été formée,
nous dirons.sans crainte do nous tromper, qu'elle uété moite, et en cela plus dangereuse qu une adhésion
pure et simple, puisqu'elle a donné, lieu do ponserà
M. le Gouverneur que les motifs d'opposition man-
quaient do solidité. Nous offrons encore comme preuve
do,cette dernière assertion t'ordonnance tllo-meme,

Est-il en effet prc'sumablo que dans uno discussion
sur une question de législation aussi impoilante, la
haute capacité da AI, le Procureur-général ail pu èire
domptée par la puissance de talent d'adversaires dont
nous connaissons la portée ? cl, par exemple, serait-ce
l'argumentation des deux Conseillers coloniaux qui
aurait fait reculer M. Je Procureur général ? Nous neferons pas à ce magistral lo tort de lo penser. Disons-
le donc : 51, Je, Procureur-général a adhéré, ou n*a
résisté quo mollement.

Arrivons aux conséquences de l'ordonnance du 10
avrij, et d'abord, offrons eh première ligne la résur-
rection de la presse clandestine, moven justifié par
l'odieuse subjection à laquelle la pensée, dans ce pa.vs
Français, est condamnée par ceux qui se disent les
représentans immédiats du plus libéral des gouver-
nemens modernes, Hé t sans elle, quel moyen reste-
rait-il aux victimes dé l'ordonnance du 10 avril?

Heureux les conseillas do cei acte, que cette arme
active repose aux mains d'hommes assez généreux,
pour n'en, pas faire contre eux un cruel usage ! et as-
sez modères pour l'avoir laissée dormir aussi long-
temps qifuno imprudente excitation n'ési pas venue
les avertir que lc.mpmenl de la saisir clail arrive.

Rénovation du pacte qui, pendant trois ans, a réuni
en faisceau des .hommes énergiques et éclairés, à qui
il n'est

1 pas facile, d'en imposer, Les Iiens.de ce pacte,
distendus pendant la trêve qui vient d'être rompue,
n'ont, point, perdu lotir élasticité, et le repos n'a point
usé leur force.

-
;. Résistance déjà proclamée comme devant se. mani-
fester au sein des collèges électoraux où. les motifs
de protestation surabonderont, .Conflit nécessaire en-
Ire le pouvoir et la partie,de la.ponulaiion qui s'op-
posera, liotour aux dissentmiens haineux qui ont trop
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long-temps affligé le pays, cl qui semblaient calmés
pour toujours. Rcappel aux passions jui, réknnnt dans
les collèges électoraux, laisseront à douter si leur in-
térêt plutôt que l'intérêt général, n'aura pas dominé
les choix.

Nous pourrions porter,plus loin ce*te énumération ;
mars fatigués dès cottlenis attristantes du tableau que
nous venons do tracer, nous jetons aux conseillers de
l'ordonnance du.40 avril notre pinceau, pour qu'ils
s'en servent à effacer de leur oeuvre

>
lo malencontreux

article 12.
,P.

MILICES

Une question extrêmement grave et intéressant es-
sentiellement lo pays, occupa en co moment M. le
Gouverneur ; c'est celle qui concerne la réorganisation
des Milices., .. >. *Comment no pas nous en occuper nous-mênfts, quand
des dispositions qui vont être prises peuvent naître
(les fermehs do discorde'? quand certaine partie de la
population se verra in)poser des chefs avec lesquels
aucune sympathie ne peut exister, et qui no peu-
vent espérer ni ta confiance, ni les suffrages dos
habitans'hiiltcicns?

,La milice esl là première garantie do notre conser-
vation, lo moyen difeer et immédiat do la sûreté de
nos foyers, c'est l'Institution éminemment coloniale.
Qu'on y songe bien ; cotte question est capitale, tort
s rieuse et plus grave qu'on no le pense peut-être.
Quant à nous, nous sommes forées d'en prendre l'occa-
sion de demander si M. le Gouverneur connaît assez et
les individus et les localités pour décider, tout d'abord,
des choix qu'il faut faire dans rintérôl de Tordre inté-
rieur et du gouvernement môme ?

Jusqu'ici, ce m\i les brevets qui sont demandés ;
mais ces brevets portent-ils avec eux le portrait mo-
ral do chaque individu auquel Ils appartiennent» pour
qu'à leur seul examen» M, le Gouverneur puisse se
croire suffisamment renseigné?

En un mot. on licenciant les milice», on a voulu
sans doute mieux faire et créer pour l'avenir un corps
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compact, dont les membres comprissent les mots :
PATRIE et HONNEUH, qui fussent tout à la fois dér
voués an Hoi-ciloyen, et spécialement altachésrau pays
qu'ils doivent soutenir et défendre en* toute occasion.

Telles ont été, nous n'en doutons pas, la penséo
généreuse et ht bicnvcill&nic intention de M. le Gou-
verneur; mais est-ce sur lej'apporl d'un seul individu
de chaque quartier, intéressé peut-être à s'entouror
des gens de s:i couleur politique, quo M. lo Gouver-
neur va décider ses choix? Là population no sera con-
sultée, nous dit-on, ni comptée pour rien? passive,
faut-il qu'elle approuve cl reçoive des chefs qu'elle
ne peut c&timcr ? Mais, si l'élection dirctte ne peut
avoir lieu il existe des conseils municipaux dans tes
communes; il y existe des corps de notables, qui,
réunis avec les eommandans mémo, peuvent présenter
dos listes sur lesquelles des choix convenables à tous
peuvent avoir Heu,..,

Nous ne faisons qu'indiquer ici quelques-unes des
précautions qui pourraient être prises d;»ns la circons-
tance, à moins quo sur lo sol do llowbon, tout ce
qui est tant sjitpcu libéial, doive être soigneusement
proscrit.

s Co qiti est libéral ici, est également réclamé par
l'intérêt colonial et par le boit sens. Pour quiconque
connaît nos localités, il est évident que jamais la mi-
lice Vie sera organisée dans un quartier, et cela en
dépit de toutes les ordonnances, tant qu'il y aura
désalïéclioU et méllanco entre, ta majorité do la popu-
lation déco quartieret les chefs qui toiseront Imposé*,

Puissent ces avis ^titulaires parvenir a M. lo Gou-
verneur t pnkse-t-ll, s'il le veut bien cl lo bon-
heur do ses udiniustrês comme nous le supposons,
ne prononcer qu'après les plus mûres réflexion*»
il en consultant Un corps déjà institué, vïritablt

1 or-
gane du pays dont le parti aniUcolonial et anti-
libéral voudrait annihiler les faibles attributions,
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DES VILLES ET DES CAMPAGNES

A noimnoN

Quand on jetlc les yen* sur notre belle Franco,
l'admiration est le, premier sentiment que l'on éprou-
ve. Dans ce moment surtout on, sortie à peine d'une
révolution qui aurait fait crouler louLatitro empire,
on la volt» d'uuc main puissante, comprimer les fac-
tions qui tendent à l'égarer, et de l'autre, panser les
blessures faites par cette mémo révolution à son In-
dustrie agricole, manufacturière et commerciale. Les
autres impressions no lardent pas à se présenter cii
foule : nous admirons ses beaux génies, ses orateurs
brillans et courageux, sa CIIAHÎIS, QM NOUS APPAIITIKNT
AUSSI, et la tendance de tout son peuple, à la loto du-
quel marche notre Hoi-citoyen,' vers cette perfectibili-
té humaine, crue jadis impossible. Les villes de France
soutirés, remarquables et méritent d'attirer toits nos
regards. Leur rôle est admirable: vastes foyers, dé lu-
mière» elles sentent que leur mission est d'éclairer
les campagnes qui font ombre, par leur Ignorance,
aux tableaux que présente ta civilisation urbaine. On
ne voit qu'associations de bienfaisance ; les presses ne
Bout ponr.ainl dire plrts une spéculationÎ partoutelles
versent, à pleines mains, à de vils prix, quatre francs
par an par exemple, les conseils et les connaissances
quo Ion né saurait trop payer. Par mille canaux elles
conduisent dans lé coeur du pays, celle civilisation
nouvelle qtit marche, toujours appuyée et sur les idées
du plus pur libéralisme, et sur la phllaniropie la
plus consolante» Ecoles primaires, caisses de" bienfai-
sance, écoles rurales, hfqiltaUx de charité» préceptes,
méthodes nouvelles, lotit est employé par les villes,
rien n o4 oublié par elles, Les pluN braux noms,
ceux qui, du temps de la gothiqtio France, n'étaient
prononces qn avec terreur par le peuple, sont à la tète
de toutes les associations de bienfaisance, et semblent
vouloir» à force de services rendus à la came de l'hu-
manité, lut faire oublier l'orgueil arUtocroitdiio 1 ild
leurs nobles aïeux» Ce sont les Laroehefoitcaultf les
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Lafaycltc, les Montmorency, etc. Qucc'cât beaul que
c'est digne d'éloges l quo 1 on nous dise quelle gloiro
valut jamais celle-là....,

#Si les villes. offrent co spectacle si noblo, les cam-
pagnes do France ont bien besoin de cet immense in-
térêt qui leur est porté. Dans une grande paitlo de
\mdépartemens, le paysan no sait pas lire; aveugle
imitateur du passé, il fait ce quo son père a fait, com-
mo celui-ci imitait le tien. Plein de préjugés,-c'est à
peine s'il commence à entrevoir te jour de la civili-
sation: souvent même il repousse la lumière qui lui
est offerte, non parce qu'il en est ébloui, mais parce
qu'il la croit dahgcrcme. La vieille routine, c'est
tout ce qu'il connaît. Aussi sa misère et son igno-
rance sont effrayantes.

Mais, l'esprit philantropiquo no so rebute pas, plus
il rencontre d'oppositions.pius il cherche à lés sur-
monter.

.

Lo gouvernement do son côté, cl par gou-
vernement nous entendons les trois pouvoirs, pré-
parc de bonnes lois ; les lois départementales et
communales, seront des véhicules puissants qui for-
ceront le peuple à s'occuper do ses propres affaires
et à y prendre une large part. Ilien, comme chacun
le sait, no seconde mieux le merveilleux effet des
écoles primaires ei des journaux à bas prix, que ces
loi» d'intérieur, d'àiïaires domestiques, qui viennent
tenter, comme un déduisant appât, I homme des
campagnes pour le fairo entrer dans la vie publique,

lîrt France, tout se fait par les villes cl lo gouver-
nement, nonr lé peuple des campagnes, On spnl,
comme le disait noire Henri IV, que r-ATUHAM HT
i.AimuiiAor. SONT us nr.ex MAMI:U,Î:S Nomtutciî;iu;s DK
I/KTAT. Aussi» dans quelque* années, la civilisation
aura fait» dans ce bemt pays, une marche gigantes-
que. Hien ne résiste à la civilisation, el e chemine
quelquefois lentement, mais elle avance toujours et
son flambeau éclaire do plus en plus,

A llourbon les villes méritent-elles l'éloge que
nous,venons de donnera celles do Franco? Leur sol-
licitude pour les campagnes oU-clle, mis>i vive, aussi
bienfaisante? Cela se pont bien; mais nous n'oif sa-
vons rien,

N'étant \m observateurs habiles» voici tout ce quo
nous voyons,
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Co qui nous frappe dès l'abord dans noire capitale,

(nous ne parlerons que d'elle) c'est un esprit mercan-
tile poussé à l'excès. Spéculer sur tout est là'seulo
pensée. On ne s'occupe jamais d'institutions politiques
ou de bienfaisance. Que faire d'institutions? vite faire
fortune, et après, secouer, do ses pieds ta poussière
coloniale pour, aller jouir en France; dites-nous,
ii'est-.% pas assez? (I)

.
;

.Knsuite, la ville so présente sous un autre aspect:
elle, aime singulièrement ib pouvoir absolu, lît pour-
quoi? par une raison toute naturelle; c'est que vivant
sans cesso dans l'atmosphère du, pouvoir,' à forcô d'en
respirer l'air enivrant, ses habitants Unissent par, *o
croire une partie même do ce pouvoir, On dîne au
gouvernement ; lo soir» Madame danso au gouverne-
ment; y a-t-il une. mesure coloniale importante, à
nuomlrcr on est appelé avec honneur et consulté pir
le gouvernement. Oêo disette se fait-elle sentir? lo
ri/, du gouvernement est là. Lo feu prend-Il à votre
maison, lés pompes du gouvernement sont ;)&. Les
seules presses qui existent dans le pays; elle les pos^
sèilc.,(2) % ,"

, .
,-•*. •{

Le Converneur, so reposant sans doute sur les chefs
de service, n'est pas encore sorti de sa bonne villc> au
grand regret des habitanU. (3)

, ,
' .. -î

,Mais le Directeur de rintérleur? Oli l c'est tout autre
clisse ! Le directeur île l'intérieur, no qnitto jamais
Saint-Denis; est-ce, qu'il est payé pour aller consulter
les besoihs des habitants de « rintérlonr V lô plus
souvent,

, ,

'«. / ,: .• •Et les. campagnes, qui les administre donc? Per-
sonne. Qui veille à leur conservation, à leur prospérité?
Personne, Les presses du moins les éclairent» Non*
La censure est là a\cc soii vaste « éteignoir, » La

(0 Nous devons h \A u'rité du dlw quo ta trcs^raiulc
nuqorilii des liahkluuts dû Suint-Dents, liisliultu pi'.r nos Mal-
heurs, a reconnu qu'il n'y «voit de prospérité' posslblo pour
tout le pays, quo toesquo rugrionlturo somil llomsunte, et en
ce qui touche lo progrès que l'esprit puirtottqite a t'att dans
la capitale, PuorUclt" quo notre journal y a,revu, en est mu
preuve Incontestable, (Noto do fKditetu*)

(î) Du moins Jusqu'ici.
(8) Nous apprenons avec plaisir que M, lo Gouverneur

commence *\ tournée aujourd'hui. (Note de PKdlteur.)



- 07 -.
Censure I et ta Charte ? La Chatte pour
Bourbon est un mensonge. Diable!..... Mais com-
ment les campagnes existent-elles donc ? nous allons
vous le dire.

Les. habitants des.campagnes à Bourbon, sont aussi
loin de ressembler à ceux des campagnes de France,
que les villes do France ressemblent peu à celles des
colonies.

En général, les habitants propriétaires sont des
hommes dignes d'éloges ; sans cesse aux prises avec les
dilllcultés, leur esprit acquiert mille lumières. Il faut
qu'ils soient cultivateurs, administrateurs, médecins,
architectes, mécaniciens, industriels, commerçants ;
que l'éducation des animaux no leur soit pas étran-
gère ; surtout qu'ils soient Juges impartiaux ; les pu-
nitions et les récompenses, ils les tiennent dans leurs
mains, cl, en administrant sans cesse la justice, ils
s'aperçoivent bien vite de celle qu'on leur doit,

Toujours en lutte avec la nécessité, ils apprennent
co que peut la patiente cl persévérante industrie,
Loin do se rebuter, ils redoublent d'efforts. À leur
sage ténacité tient leur fortune. Sans secours ni pro-
tection du Gouvernement, sans institutions aucunes,
leurs forces doivent croître avec leurs besoins, sans
cela pas dé salut pour eux, Attachés au sol, ils sen-
tent vivement les besoins de leur pays, ils réclament
avec énergie les moyens d'y satisfaire, et loin de rece-
voir la lumière, comme les habitants des compagnes do
France» ce sont eux qui la répandent, Calomniés ici, ca-
lomniés en Europe, ils savent ce quo peuvent la patience
et l'opiniâtreté, ci Us patientent etilss'opiniàtronl,

No comptant pas sur l'autorité, les habitants veillent
eux-mêmes à leui conservation» Lo feu prend-il
chut celui-ci» tous y courent» Cet antre a-l-il besoin
de vlvtvs» on partage avec lui. Chacun maintenant
l'ordre sur sa propriété, on se passe de la police quo
l'on n'a pas. De cet ensemble» de ce secours mutuel
hait une sorte de confraternité; cette confraternité
soutient leur courage» et du courage naissent tons ces
efforts que les propriétaires font pour lutter contre
leur mauvalso fortnnô et l'oubli Injurieux dans lequel
oti les laisse. Ils forment enlin faisceau» s'aident et so
protègent mutuellement \ voilà tout le mystère do
leur conservation,

13
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CONCLUSION

NYsl-il pas fort plaisant.que l'on répande en France,
dans les campagnes, les institutions libérales, par le
motif que leurs populations sont ignorantes;, cl.qu'à
nous on nous les vfuse, par lo motif quo nous no
sommés pas assez éclairés pour |ouir de leurs bien-
faits.

Sî.lï.lî MîSSF.MBLANCJi l'NTUK ILS CAMl'AOXKS Mi FltAlICB

ET CELLES Uli ItoUIWON,

l.u IIQISIMT ! î! î t

Lo bruit se répand que lu Sulasien doit f.nro des
publications menaçantes pour l'ordre public; c'est une
tacllque des adversaires île ce journal, et ceux qui le
dirigent ne doivent pas la laisser passer Inaperçue.

Celle accusation sur hypothèse, co moyen d'agiler
lés esprits au nom d'un amour exclusif pour la unlx
publique, pourraient produire contre lo Salasfrn l'ef-
fet que s'en promet la malveillance si "l'on no s'empres-
sait de le prévenir par les explications qui vont suivre,

Les colons propriétaires et pères do Ininille, qui ont.
pris personnellement la charge de faire jouir, par an-
ticipation, la colonie, dos bienfaits d'une presse non
asservie» ont compris qii'nim semblable lâche leur im-
putait uno responsabilité morille envers circ-mèmes,
envers leur."? compatriotes, coopéraient do cette miivre
du plus pur civisme,, et envers lo pays tout entier»
dont ils doivent partager a perpéluiié h bonne il
mauvaise fort uno,

Il n'est donc pjs ù craindre que d'imprudentes pu-
blications trouvent place dans un journal dont la sage
circonspection est garantie par laïud'iritcïéls.

Le Satasten servira la cause coloniale, par tons les
moyens légitimes qui seront en son pouvoir, telle esl
sa inble mission. Il sera l'organe et le propagateur
de Inities le vérités ullles ; à cet égard sa llnerlé est
sans limlie, il n'a aucun inlérél personne) a ménager,.
point d'obus à proléger, point d'ambition à servir, sa
Noix libérale ne saurait être étouffée.
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tën dissidence avec l'administration, notamment sur
l'application des principes quo l.i Charte a posés pour
tous les Français, l'opposition du Hulazien sera tuiito
consciencieuse, et jamais systématique ; en respectant
la personne du ivpiéscnlanl de n-.'lre Itoi-ctloycn, il
saLlra avec empressement toutes les occasions d'éclai-
rer sa religion sur les actes do sou administration,
sans lui vouloir susciter des embarras, qui pourraient
nuire à la chose publique.

Mais dans ce pays où les droits îles citoyens no sont
pas suffisamment garantis, contre les actes ai biliaires
du pouvoir, lo Salashn so fait un devoir d'accorder
une grande latitude à la légitime défense des victimes
do ce pouvoir et aux avocats de leur cause ; il procla-
me donc le principe de la résistance morale à la puis-
S'ince oppressive, et lo respect et la protection au mal-
heur opprimé.

Quant à l'homme privé, la liberté do ce. journal n'ira
jamais jusqu'à lui, et d'après l'expression "d'un écrivain
distinguo* LA viii IUÏ L'IIOMMK MUVÈ noir IUÎSTHII Minuta ;
telle est la morale du Sala/ion sur co point,

.Ses directeurs jugent avec impartialité et de sang-
froid» les diverses productions qui leur sont adressées ;
ils no doutent pas une leurs justes observations ne
soient toujours accueillies par ses honorables rédac-
teurs.

telles sont les explicitions franches et sincères quo
lùSalusiehn cru devoir donner à ses abonnés ; main-
tenant (t abandonne à ses adversaire.* lo vaslo champ
des commentaires et des interprétations ; à cet égard
il leur fera beau jeu, en dédaignant désormais toutes
les inculpations et accusations dénuées do fondement.

-. -tî'ôs't avec douleur que tiott* ovoué vit èii Usniit Tn-
mm dota Chambre-des 'députés au 1161, que lapins
légère menlioh n'y était pas failo des colonies ; une
telle omission nous paraissait peu bienveillante do ta
part de la re(>réijehiatioii nalionate, et noi relierions
étaient pénibles quand hotis pensions-qu'il nous fallait
cepotidant atlehdfo là lixaiion de noire sort d'une as-
seinbléô qui ne nous accordait mémo 'pas.un:- souvenir
au débiii do la caiupagtiolégislative. Toutefoisi nous
tîolis plaisions encore à'croire cette omission involoïi»
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taire, pat tant indifférante ; c'était là notre triste con-
solation : mais cette consolation n'était-elle

r

même
qu'une illusion, et nous, n'avons pu nous défendre
d'un sentiment de bien profonde affliction, quand par-
courant les discussions parlementaires auxquelles le
projet d'adresse a donne, lieu, nous avons pu nous
convaincre quo c'était à une cause bien pire qu'un dé-
plorable oubli, que nous devions attribuer lo silence
obstiné de la Chambre à notre égard,

En effet, un honorable membre, M. Àuguïs, a pro-
posé d'ajouter au I8M paragraphe un article supplé-
mentairequi devait, sinon nous venger do l'abandon
dédaigneux dans lequel nous sommes relégués depuis
la révolution de juillet, du moins nous rendre 1 o4-
poir que nous no .serons pas éternellement rotrai-
dies du pacte fondamental des Français, mais cet ar-
ticle additionnel qui n'était qu'un retour a la Charte,
n'a lias obtenu de ta majorité les honneurs de l'adop-
tion.

Ainsi la Chambre des députés s'est refusée à rap-
peler au gouvernement ou au Hoi qu'il existait dos
colonies françaises auxquelles la constitution avait
reconnu des droits politiques l

.-. ,Nous livrons cet étrange refus à la méditation sé-
rieuse de nos lecteurs ; nous craindrions do sortir des
bornes de la modération que nous nous sommés im-
posée, si nous disions les cruelles pensées qu'il nous
inspire. Il nous suffit quant à présent, do lo consta-
ter comme un lait, comme une manifestation qui In-
dique assez lo mauvais vouloir qui nous poursuit.

Voici cet afliclb rejeté i
(Extrait du Atyfonci/.)

<t Slro. 110.4 colonies attendent as ce impatience le
régime légal et constitutionnel qui leur est annoncé
cl garanti par la Charte do 1830, 11 est temps quo
lo régime des lois soit mis» dans ces malheureuses
cotitiées, a la place du régime des ordonnances, Le
besoin de décentralisation so fait peut-être encore
plus sentir dans la France d'ontre-mer quo dans ta
France métropolitaine.

« Les colonies soupirent après les lots qui doivent
les réglis qui seules peuvent y rendre facile l'adminis-
tration intérieure, efficace, Tac!Ion du gouvernement
et possible la fusion des opinions.
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« Ce n'est qu'alors que la haine des castes entre

,elles pourra perdre sa force ; que nos colonies qui,
sous 16 triple rapport de la manne, du commerce et
de la géographie militaire, sont d'une si grande im-
portance, se confondront dans un amour commun de '
la mère-patrie, c'esl en puisant dans ta générosité de
nos institutions la juste part qui leur revient, qu'elles
rendront plus étroits les liens qui les attachent à la
France. »

SUfl LA QUESTION DES SUC11ES

Lorsque M. llumann, rapporteur de la commission
du budget, s'exprimait en ces termes devant la Cham-
bre des députés, le 3 février 1832 : « Si nous ne faisons
« pas des augmentations de droits sur les sucres, des
« articles additionnels il la loi» c'est parce qu'au tarif
« de, cette denrée"to rattache un des"grands intérêts de
« notre industrie manufacturière» la prime d'exporta-
« lion des sucres raffinés dont la fixation exige des
« connaissances spéciales que votro commission tie
« possède pas, »

Lorsqu'il exprimait le désir « quo lo gouvernement
« présentât dans la session même un projet de loi»

a ayant pour objet d'augmenter de 10 francs en prin-
« cipil le droit d'entrée des sucres bruts des colonies
« françaises, et celui des sucres terrés en proportion ; »
nous dûmes comprendre que si ce député parvenait
jamais an pouvoir qu'il convoitait depuis long-temps,
il userait de son Inluioiico dans les conseils du gouver-
nement pour convertir en proposition» ce qu'il n'ex-
primait alors quo commo un simple voeu.

Il n'y a pas manqué» et la session suivante était a
peine omette que le ministère présentait ce projet.

Nos leélcuts ont pu voir dans la feuille Hebdoma-
daire

>

lés motifs exposés par M, d'Argotit» à l'appui do
celte loi cl à travers la pbraséologio parlementaire, ils
ont dit découvrir combien l'Intérêt colonial était d'un
mince poids dans les déterminations du gouverne-
ment»

H en sera toujours ainsi, tant que les colonies n'au-
ront pas à h fois des législatures locales et des repré-
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sentants aux Chambres \ elles seront constamment sa-
crifices parce que la majoiité no les connaît pas et quo
la minorité les déleste.

El cependant, lo besoin de véritables organes fut-il
jamais plus jmpéiicux que dans celle importante con-joncture ? Tout leur avenir llnaiicier va «Ire débattu;
peiil-êlre est-il même déjà réglé, alors que nos intérêts
et nos droits n'auront pas même été consultés, alors
qu'aucune voix, si ce n'est celle do quelques officieux
amis, ne se sera élevée contre tout ce qu'il y a do dé-
sastreux pour nous dans l'adoption dun. semblable
l't'ojej (I)..

Malheureux colons ! cultivez, fertilisez péniblement,
vos cjmpagues, imposez-vous toutes sortes do priva-
tions, ne répugnez à aucune espèco do sacrillce. sup-
portez des intérêts énormes, élevez à grands frais vos
sucreries, perfectionnez, vos produits, livpolhéquL'z vo-
tre a veiiir, celui tic vos enfans, réparez les ravages des
ouragans qui, périodiquement, vous désolent, vous
trouverez au delà des mers des hommes qui conilsquo-
ronl à leur profit vos sueurs et votre industrie ; ils
s'enrichiront do vos dépouilles, et leur avidité vous
ravira même l'espoir «l'une situation moins déplora-
ble (S).

-

« Païen que lo sucre est une matière essoiilielle-
« ment imposable, et dont la taxe doit s'accroître
« avec la consommation »Entouré de tous les documents que la statistique
lui fournit, éclairé on trompé par les renseignements
quo l'intérêt, contraire aux colonies, s'empresse do lui
prodiguer» lo Minisire n'hésite pas à lancer lo llr-
manj ceux qui le sollicitent sont tout-puissants do
position et de richesses; ceux qui doivent le subir,
h'onl^ pour etix que leur résignation cl. leur humilité.

Mais onlln» nos réclamations, pour être dédaignées,
n'en sont pas moins équitables, cl si nous ne poti-

(1)11 est justo rie dire,'d'npn''» l:i roiTcspoiidaiircrioM, Sully
Brunct, notre deltyué, qu'il a bien conquis la question, et qu'il
ni plulikto de muiiioro a M6I-UI>I» plus dc'fcucuta.

(•2) (Juotuui! là loi sur la Inriiicalioii du sucre noitâ-tilt causé
tlô justes Mtnrincfl, nous no pouvons croire quo la KIVUKO vouille
jamais consommer la ruine complète des l'uneals d'outre-
mer,

(A'ote de VfÀHteup.)



vous nous ilatlèr do les voir accueillies, il no nous
faut pas encourir le reproché dé ne les avoir pas fait

:

entendre;",l'tujuslico s'emparerait encore do nuire si-
léncocomnio «ruho a(lhésion,... IVailleurs tes colo-
nies ont des droits; tôt ou tard mieux connus, \U.''so-:<

^vrô'rit.^^ïilellk.'jùgô':Vr'^* "ibà iirôcë(tclitâ '.''iiiil'i'-iioùrrdiéitt•
lés compromet ire W doivent pas passer inapèrc,us

': jK!rini.'#p'UB.^ :r-^r.-ï;\}<\^'--^ A;V-;^-::
Le sucre est KssKNTiHi.tJ-MKNï IMPOSAHLU, dit-on

Îrotmio privilège lui est commun avec uno foule
'd'autres' inaiièresy et aux yeux intéressés du lise tout
est inijUpsable; lorsque riinpotdo|t"étre productif;

-
l,es jouissances du riche» l'aliment du pativre sont

sohvoni confondus dans une mêmer perception, et il
:\'i»'ôt-tVVrôïrïàWjuip.r^,& j.ït-; libiïto^Iô^.i'hùm'âiiltO» 'ij[u« :iîi: l»à-»-:'

lance, lorsqu'elle ii'cst pus égale» ipéticho toujours eh
faveur" dé la classe la plus aisée,

Biais si l'impôt est attaché à la matière, la llxaiioti
n'en est pas cependant arbitraire, et le législateur
doit te modérci', non suivant tesbesoins du irésor,
mais^ d'aiiiès les ressources du producteur, ha soif
téhjours cro^sautb des recettes tloit cesser» la oii II

ne sfralt pins possible do la satisfaire sans absorber
lu tbtîilitô ilii produit»;•;•': -;^.T'--

La toi «jiil fixa à II fr.M c, par luO Kilogrammes,
le droit du siierobrut do l'îlo Itonrbon» fut; faili? ù
une 'époque où; cetto deiiréo obtenait sur les marchés

;do la molropolo une valeur veuille»' presquo doublé
dé-celle d'aujotir(t1iui.l»cndiuil 17 nus cotte loi a été
maitttéiiiié[ qhbiqué notre sucré fut siicccssivetiiehl
tombé, jusqu'à no nous reprcsenleï quo Hi à 17 fr,
net ,lés cent livres, c'ciâil,^ il faut en convenir, Une
mâtîêro siii^tsXMMiiNT IMI'OSÏÎK que celle iloiit lo tarif
égalait toujours ci surpayait souvent ta valeur"-""-.-risi—';

Jfhl<êqiid.ï;;^':^-vv:;:v
Toutefois, hoiis nous limes des habitudes conformes

à ecl état dé choisi Après les folies ou une sorte de
lièvre dé produciion nous avait ntéeipStés, lionsconï-
mcncioiH à revenir uti positif do hotfé situation, et
si la culture do la canne lié lioiis dfrail pllis les
prestiges ipii lions séduisirent iroii Itiiiglemps, elle
noiis promettait, au nioins» des l'csultats que notre
économie daiis tes dépenses et le: perféctionhcmeitt
ûo la fabrtcatioiti téhtiaient à atnéUôfcv»
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Voilà qu'un projet de loi vient renverser tous nos
calculs, et nous enlever même l'illusion. Noire ruine
est arrêtée, non qu'elle doive être la conséquence ins-
tantanée de la mesure qui nous frappé, mais parce
que te principe qu'on va établir atteindra successive-
ment nos revenus, nos propriétés, te crédit colonial
tout entier, cl nous fera passer par toutes les hor-
reurs d'une lente agonie.

Si du moins, ce projet favorisait, même à nos. dé-
pens, l'industrie nationale, nous forions avec moins do
regret les s:icrlllccs qu'il va nous imposer, dans la con-
viction qîio nos compatriotes en profileraient î mais
cette consolation nous est enlevée, et comme toutes
les déterminations équivoques, il finisse tous les Inté-
rêts, et n'en protège aucun, si ce n'est celui dos colo-
nies étrangères, nos rivales» tpil pourront désormais
alimenter avec plus davantage la consommation de
notre métropole,

Mais lo trésor en prolilora-t-il ? La fraude, cotte
ressource que nous ne voulons ni no pouvons emplo-
yer» va recevoir une primo d'encouiagemenl, et Té»
iranger s'y livrera avec d'autant plus d'activité qu'il
ne trouvera plus nos denrées en concurrence de sa
contrebande,

«

On nous placo sur l'abîme, et l'on ne nous, laisse
aucune planche de salut; car si l'on aperçoit dans un
an, ainsi que cela est inévitable, quo les prévisions du
lise ont été trompées, on viendra par suite du même
système augmenter encore te droit polir arriver an
cltllfre demandé, rt ainsi d'exagérations en exigences,
l'on Unira par nous contraindre a délaisser noire cul-
ture,

,
El c'en ainsi qu'on entend la protection qu'on nous

doit) tandis que le ministère nous oblige il recevoir
les produits des manufactures françaises; qu'il a réser-
vé pour les nationaux le droit exclusif do nous appro-
visionner, cl qu'il nous défend de livrer à des étran-
gers les produits de notre sot ; cet échange dût-il
nous procurer autant do bénéllccs que l'état actuel
nous fait supporter de pertes; est-il juste d'aggraver
nos charges parce que le trésor veut augmenter ses re-
venus ? Le contrat n'était donc pas réciproque, ou
bien si on le viole impunément pareequo nous sommes
les plus faibles? Dans l'un et rcuitro cas, Il n'y a ni
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générosité ni justice, et ta France, notre mère, désa-
voue ce que l'on proposo en son nom.

Une le Ministre vienne après cela, nous vanter la
faveur, particulière dont it nous honore, sa constante
sollicitude pour nos intérêts; nous n'avons plus f°ien
ses.paroles, lorsque les faits les démcntvui si haute-
ment. Ce projet cst-U.son oeuvre? c'csl uno abdica-
tion complète de cette eAïKiiNiii: dont on nous entre-
tient si souvent : la proposition lui cst-cllo imposée
par des induonces puissantes? il n'est donc qu'un
instrument des volontés qu'il désapprouve, ot il no
nous olïrc plus la sécurité qui doit nous faire vivre.

Mieux vaudrait pour nous» p.mt-êlre, que ces opi-
nions dont on nous fait tant do peur, quo ces hommes
qu'on nous peint commo des espèces do CHOQUËMITAINKS,
prêts à dévorer les colons et les colonies, fùtscnl dé-
cidément appelés à prononcer sur notre sort, (*)

Nous leur répondrions au moins, par leurs propres
principes; nous leur dirions la sympathie que nous
éprouvons pour leurs doctittios; ot lorsquo nous In-
voquerions devant eux le droit public qu'ils ont procla-
mé et qui îious protégoaussi, l'humanité qui recutc-
ràit d'horreur devant lés trop brusques développements
de leurs théories, nous verrions leurs mains amies s'é-
tendre vers nous, car ils nous connaîtraient, et nous
ririons peut-être de la trop longue frayeur qu'ils nous
auraient inspirée.

Mais au lieu do.maximescertaines, arrêtées, il nous
faut combattre des dcmi-eohviclions,des ménagements
dé partis, dès transactions de juste-milieu qui, cédant
le terrain pouce trpouce» nous entraînent avec eux ù

une inévitable catastrophe. Oc n'est ni de la protection
ni do l'abandon ; c'est une situation sans avenir, un
avenir sans espérance, pastiche politique où l'on
trouve de tout sans quo rien y domine,

0 Mal 1833, 0,

C) Nous no pnrtrtKeons pas l'opinion do l'auteur sur celte
proposition dubitative, quelque déplorable quo soît la direc-
tion du Ministre pour les colonies, il nous «omble plu» rai-
sonnable que leur sort suit vonlle" u iles opinions modulées.

{S\le de Wt'ttfii)'.)
H
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ÀGMCULTURE

MOYEN MÊSKRVATIF CONTRE LA MALADIE DES MAÏS

Nous pensons qu'il est utile de faire connaître à
la population agricole do celte île, un prôsorvatif/qui
vient délions être indiqué contre la maladie qui af-
flige nos maïs, et qui détruit en partie les espérances
qu'avait fait naître une année exempte do coups de
vent,

.C'est à une personne récemment arrivée de fcrance;
et qui a longtemps habile lo Jura, quo nous devons
les rcnscigotiiiovdont nous faisons parlait public.

Chacun sait que lé maïs est en grande culture
dans lo Jura et dans plusieurs départements du midi
dé la France. Pendant plusieurs années celte précieuse
céréale y a été sujette aux elïcls désastreux de la
maladie uu'elle énrouvoen ce moment à llourbon et
à Maurice, et co n'est qu'à t'aide du chaulaçe qu'on
esl parvenu à en arrêter les progrès. Ce procédé, em-
ployé avec succès depuis nombre d'années contre li
carîo ou charbon dis blés, a été rapporté avec détail
dans la Feuille Hebdomadaire du 17 avril dernier. Kilo
lo publiait on faveur des personnes qui s'adonnent
encore dans le pays à la culturo du blé, et ne savait
point probablement,.qu'il eût été appliqué, avec lo
plus grand avantage, a la semence du nuls. Nous ho
doutons pas que ceux de nos abonnés qui ho. îvçoi,-
vpht point la Feuille Hebdomadaire ne nous sachent
gré do leur donner un extrait de cet article,

« Après avoir choisi lo grain lo plus sain et lo mieux
« nourri; on lo lavo ù plusieurs reprisés. LorsuirMl

« est bien égonté, mais encore humide,, on jette des-
« sus dé la chaux Vive réduite en poudre Une, qiio
v lkoh môle bien exactement avec le grain, lMiis elle
« a conservé sa causticité, mieux elle vaut. Une livre
« de chaux pulvérisée peut siHïlro au cliaUlago do ' 23
« a 30 livres de grain, qu'on peut semer,six heures
« après, mais mieux encore le lendemain, cl mémo
« quelques jours plus tard,»

l/operation du chaulago esl fondée sur l'observa*
tioti, dut a ieconnu que la carie des blés esl duo à un
champignon parisito et microscopique (l'urédo des
Wés), qui on otlaque lo grain, en coimime la fécule,
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et le remplit d'une poussière noire. Il est très vrai-
semblable cpie dans la maladie qui nous occupe, le
Maïs, subit une altération analogue, avec cette diffé-
rence que lo grain n'est point consumé sur la tige par
l'urédo, mais que le germe duquel s'est attaché ce
champignon, est tellement altéré par lui.pendant le
développement,que la plante qui en provient est tou-
jours faible, maladive, et se couvre de panachurcs.
Ce sont ces panachurcs qui lui font alors donner les
bonis de mais auingam et maïs canadari. vSi quel-
ques triants ont joui d'une végétation vigoureuse jus-
qu'au moment de la floraison, à cette époque ils sont
comnié subilcmenl frappés do feu dans leur partie la
plus tendre, et no tardent pas à devenir rachiliques
cl difformes,

.

•

Lé raisonnement nous semble donc ici d'accord avec
l'expérience, pour inviter ta habitons à mettre en
pratique le moyen que nous venons de leur indiquer.

Npus.no nous étendrons pas sur les caractères de la
maladieqiii fait l'objet de cet article: cllo est bien
connue de tous les habitans, et presque tous n'en ont
que trop éprouvé les désastreux effets. Très peu de lo-
calités ont échappé a ses ravages, el l'on pourrait ci-
ter un grand nombre de propriétaires auxquels elle a
fait perdre plus des trois quarts do tours récoltes, tin
attaquant'également les maïs plantes cnvnovembre et
ceux plantés en janvier et février,, ce fléau a mis en
défaut la prudence des colons, et leur a fait éprouver
dans celle culture, plus de perle qUe n'eut pu occa-
sionner un coup de veut,

Cependant il svest aeeréu'ilé que l'une des personnes
les plus marquantes de la colonie avait publiquement
révbijué en. doute; l'exislenco de celte calamité, et
qu'elle en avait,pris texte pour tourner,en ridicule le
préfendu caractère

*
plaignant dos habitons do* lîuiir-

bon. Cette manie de so plaindre, aurait-elle fait en-
tendre, no trouvant plus d'allmens par la cessation do
la crainte des coulis de vent» avait inventé ce nouveau
sujet do. doléances.
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EXTRAIT

Do l'ouvrago do M. Laoharières, député do la
,

Guadeloupe» sur lo Bystômo do colonisation
suivi par la France.

« Si nous examinons maintenant la manière dont la
Franco à procédé et procède encoro à l'égard dé-ses
colonies, nous verrons qu'elle ne les a point dotées
d'institutions locales et .spéciales, qu'elle n'en a point
appelé les habitans à participer à la discussion do leurs
intérêts, à la confection de leurs lois, mais ail con-
traire qu'elle a suivi, à leur égard, le principe de la
centralisation.dans sa plus grande rigueur; déserte
qu'elles n'ont possédé en elles-mêmes aucun principe
île mouvement, elles ont vécu d'une vie empruntée»
Los choses soin portées si loin à cet égard, que lors-
qu'il s'agit, par exemple, de rétablir un pont emporté
par une erUc d'eau on de faire toute autre construé-
lion d'une nécessité urgente, ii faut que lé devis,
fait sur tes lieux par les ingénieurs des ponts et chaus-
sées, soil envoyé su ministère de la marine pour,}'
être approuvé. Ce n'est que lorsqu'il est de retour, si
toutefois il no s'est pas égaré, après avoir couru les
chances do deux navigations, après avoir parcouru i
ou 5 mille lieues, qu'il peut-être mis à oxecutioii.

N'est-il pas également contraire aux règles du; bon
sens quo leurs lois particulières et locales, soient l'ou-
\tâge d'une commission uniquement composée d'eu-
ropéens (pti siège à Paris à deux mille Houes des plus
voisines ?

« Certes, M** est un magistral irès-dlslinguê, M***
est un député instruit el consciencieux: mais co ne
sont pus ces messieursqui, réunisdansune des salles du
ministère dé la marine à des collègues généralelrielii
aussi étrangers qu'eux aux colonies, pourront s'occu-
per avec connaissance de cause de questions qui les
concernent, c'est comme si» pour nous servir d'une
comparaison triviale» un tailleur se chargeait do faire
un habit pour une pcivotmo dont il n'aurait pas la me-
sure. L'habit paraîtrait toujours 'excellent.jusqu'au
moment où il serait question de l'adapter, C'est alors,
et alors seulement, qu'on s'apercevrait qu'il est trop
court ou trop long, trop large ou trop étroit, et force
serait d'en faire un autre.
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« Au si, on peut dire qu'it existe au ministère de
la marine une fabrique

.

toujours occupée de lois et
d'ordonnances coloniales. Soii travail ressemble à celui
de Pénélope ; il consisté à faire et défaire,

« De là ces changement continuels dans la législa-
tion et tes formes administratives des colonies. Les
colons, ne concourant point à l'assiette dé l'impôt, c'o-l
au ministère qu'on décido toutes tes questions qui
concernent le budget et le maniement des linanecs ;
aussi a-t-on souvent à so plaindre d'abus cl de fausses
mesures qui n'ont point lien et no peuvent avoir tièu
dans les colonies anglaises.

.* Parlerons-nous de places créées pour certaines
personnes? Un pareil système conduit à ces deux ré-
sultats qui en sont les conséquences funestes mais
nécessaires. On s'habitue à mépriser tes lois: ouest
disposé à sacrillcr l'intérêt du gouvernemenl à celui
des particuliers.

VOn méprise tes lois, parce quo les voyant se dé-
truire mutuellement les unes tes mires, on considère
celles qui paraissent comme destinées à périr à leur
tour» et onno leur reconnaît point co caractère' de.
stabilité, qui seul peut inspirer lo respect.

« On s.icrillc les intérêts du gouvernemenl à ceux
des particuliers: c'est co qui a lieu dans un état ré-
publicain on constitutionnel, Cela vient do ce que,
dans un état despotique, le trésor appartient au gou-
vernementqui y puise, quand il lui plaît, et en dis-

» pose'comme do sa chose et quand il le jugea pro-
pos. El, comme ta faveur plutôt que la justice, te
guide quelquefois dans la manière dont il en dispose,
l'expert, par exemple, est persuadé qu'en décidant en
faveur du gouvernement, il ne fait que nuire à un
particulier sans procurer aucun avantage à la chose
publique.

« Dans, les pays, au contraire, où les citoyens par-
ticipent ù l'assiclle do l'impôt, ils considèrent, et avec
raison» le trésor comme la chose publique» et no sont
jamais disposés à favoriser des particuliers à ses dé-
lions, par cette maxime qxe l'intérêt de tous doit l'em-
porter sur rihtérèt d'un seul.

<i
Administration, lois, moeurs, venus privées et

publiques, tout se tient dans rVdlilco social» Un dé-



fatit dans une des parties se fait sentir dans toutes,
les autres, et atteint les individus eux-mêmes.,

«Lorsque lés citoyens jouissent d'une ciriaiîio in-
tervention dans le gouvernement, ils contractentTha-
bitude de s'occuper dés questions d'un intérêt général.
La communication des particuliers avec l'Etat fait
naître la communication des particuliers entre eux.
L'esprit d'associationïe forme, toutes les branches enprdlîieni, surtout'l'agriculture. Les découvertes utiles
J?p propagent, les bonnes méthodes triomphent des vi-
cieuses, Tés lumières so répandent.

« Il n'en est pas de même, lorsque c'est le gouver-
nemenl qui agit. Il crut devoir» il y. a quelques années,
s'occuper do l'amélioration de notre agriculture. Lo
dessein était louable ; miiis comment s'y prit-il? On
commença par former une commission île sjvans sié-
geant auprès du. ministre, et l'on so mil à l'ouvrage.
Le résultat fut une espèce d'instruction rurale signée
du ministre. Si l'on se fût adressé à un mauvais plai-
sant

, el qu'il eût voulu prollter do l'occasion portr faire
tomber lo ministère daiis lo ridicule et faire rlrô à ses
dépens, il n'aurait pas mieux réussi.

« On apprenait gravement aux colons, quo les en-
grais lires dès parcs favorisent la végétation riescâmi&i
On leur conseillait, pour détruire les insectes, d'allumer
la nuil des feux autour des pièces de cannes, allu que'
les papillons et les moiiches, qui produisent ces ani-
maux nuisibles, hissent s'y brûler les ailés. On bi'o-
posail aux habitans» pour détruire les rats, l'inlroduc-,
lion d'un animal qui leur fit la guerre. Lequel ? c'est
ce qu'on ne disait pas, Kl dans le cas où ils né pour-
raient point se procurer, un pareil auxiliaire, on les
engageait à employer un seocl (ce sont les termes
do la dépêche) connu des Anglais. On so disait : com-
ment un mo>cn mis en usage par toute une na-
tion peut-Il être un secret? cl si c'est un secret, com-
me le prétend le ministre, avant de nous recommander
dé nous lm servir, il faudrait nous le faire connaître.

« On s'ocdtipali cnsullc do l'introduction d'un pois-
son appelé gèybMii, qui remplacerait, assurait-on, la
morue, Pour bien saisir tout lo ridicule de la chose,
il faut savoirque nos rivières ne sont que des torrens,
et que la Guadeloupe seule consomme a,UGG,HI kilog,
do.uioHuV
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instruction était' remplie de sottises et
do naïvetés,do co genre. On auraitcru quo c'était uno
nlusanlcrié sans-.le sérieux qu'y mettait le ministre,
l'importance qu'il y attachait. C'était, disait-on, une
preuve de sa. sollicitude éclairée pour, les colonies,

«fOn no doit, pas considérer ce que.nous avons dit
comme des reproches adressés aux personnes. C<j sont
des résultais nécessaires d'un système vicieux» lé mi-
nistère voulant so mêler exclusivement de nos affaires,
a du commettre beaucoup d'erreurs, quelquefois
mémo des injustices, et nous avons vu qu'il n'avait
pas su toujours so préserver du ridicule.»

« AUCUN banqueroutier, lailli ou débiteur insolvable,
« ne pourra être admis dans les assemblées primaires
« ni devenir ou rester membre, ?oit de l'assemblée na-
a tlorialo, soit dos assemblées administratives, soit des
« mnntcipaUlés.

« Il ,en sera do même dos enfans qui auront reçu ou
v

.qui reiiendronl à quelque Une que ce soit* une por-
« lion des, biens do leur pèro mm insolvable»
« salis payer leur part virile de .»cs déliés,

v Ceux qui, étant dans, l'un des*cas d'exciilslon ci-
« dessus, en feront cesser la cause rentrerontdans les
« droits dq citoyen actif, »

(totem du $2.décembre 1?M9)>

« Sont exclus do l'cxeroicodos droits de cttovon ac-
h

tlf, ceux qui, après avoir été constitués en étal'de fait-

« lile ou d'insolalntité prouvé par pièces authentiques

« ne rapportent pas un acquit, général de tours crè-
• uneiers. » (Constitution de 1)1.)

Tels sont les textes sur lesquels un défenseur olll-
cieiix du gouvernement local, vient do publier un
Ecrit justitlcatif do l'article 12 de l'arrêté du 10 avril
dernier.

Il semblait que lo Salazkn avait as<c/. énergique-
menl et plus victorieusement encore, démontré lotit
ce qu'il y avait d'illégal» d'injuste cl d'arbitraire dans
cet article, pour qu'il pût s'en référer à la conscience
publique dont il nVlali que l'Impression j et nous no
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pensions pas. qu'une imprudente apologie d'une sem-
blable immoralité, dût nous faire revenir sur mio dis-
cussion épuisée pour nous,-'et fastidieuse 'pour iiôs lec-
teurs.

.
* ^ »• -

*

Nous croyions au contraire, que, revenus de ce pre-
mier enivrementdu triomphe, les auteurs .et les con-
seillers do co malencontreux article, n'étaient pas à'"

se repentir de l'avoir jeté comme un nouveau .bran»'
don de discorde an milieu do notre paisible popula-
tion.

,
;â * '

Nous nous étions trompés» les fauteurs dé ce petit,
coup d'état ont paru jaloux- do repousser le. reproche
d'ignorance qui leur a été adressé, et ils ont lancé dans
lo public la justillcation quo nous allons coihbiittro.
On nous rendra, cette fois, la justice de reconnaître
que si nous recommençons ta lutte nous n'en sommes
lias les provocateurs,

A la lecture seule du texte commenté par l'écrivain
do l'administration, nous nous sommes demandé: et
celte réflexion aura élê générale, comment une auto-
rite qui.repousse(avec énergie les institutions mil nous
furent accordées par la Constituante,a pu venir puiser
dans.los <actos.de celte, assemblée, les armes qu'elle
emploie contre nous; Lorsque,pleins d'un saint enthoii-
siasmo.'nous réclamons pour la colonie, l'application'
des lois.de Hoo et \)l, ron. soiirli de pitié, Pointons
iralto de visionnaires, heureux lorsque là s'arrèto> la
calomnie.»., Mats faut-il restreindre nos droits poli-
tiques, s'agit-il de lléirir une partie de la population,
on invoque ces mêmes lois, on les Interprète, on les

~torinre, eljl'absplulisme s'en empare pour,légitimer
son arbitraire. Il nous semble (et qu'on nous per-
mette celle comparaison) il nous semble voir Louis
\yill, implorant lo droit divin pour reconquérir son
tronc, et lés décrets do la Convention pour no pas
payer ses dettes..,, Qu'on soit donc, une fois pour
toutes, conséquent avec sol-même; veut-on les lois do
00 et do 01 V nous ne les déclinons pas, nous les
voulons aussi dans toute leur étendue, avec toute leiir
libéralité ; etTon no nbus Verra pas répudier ios ga-
rafilies qu'elles nous dohnèient, pour nous en tenir
aux exclusions mal interprétées qu'elles renfermaient.
Celle discussion aura cependant ce bon résultai que,
pour nos adversaires eux-mêmes, CKS Lois SONT BON-
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XES.A QUELQUE CHOSE» et NOUS EN PttËNONS ACTE.

<

Reviennent plus tard les lieux communs oratoires» les.
protestations bégayées, le* grinoomens de dents, .lors-
que nous voudrons rattacher la chaîne qui unira les
assemblées futuies à l'ancienne assemblée coloniale,
qui, QUOIQU'ON, EN PUISSE DIIIE, SAUVA LE PAYS ; nous
aurons la mesure do la sincérité de ces démonstrations,
et ceux qui oui puêiro dupes de cette comédie, con-.
naîtronl aus»i lo jeu des acteurs.

,
Cette digression indispensable pour établir la mora-

lité do la question, ne nous â pas fait perdre do vue le
point' ù discuter ; nous y revenons.

lié décret do 1780 et la constitution dé 01, ont-ils
voulu exclure tes carences, commo t'a fait l'arrêté du
M avril 4833 ?-

La négative n'est pas douteuse, et la préoccupation
rpii animait le rédacteur de l'écrit que nous critiquons,
a seule pu l'empêcher d'arriver n celte conséquence.

Les rédacteurs du Salazien n'ont jamais soutenu que
les individus dont l'insolvabilité aurait été authenti-
quement démontrée, dussent être appelés aux opéra-
tions électorales : ils ont dit au conirairo (numéro 7),
après avoir établi que les faillis devaient être exclus des
collèges

fc quant à ceux en décontllure, la raison de le.v

« exclure est. encore plus péromptoiro, car la déconli-
u turc esl lVilal. do celui dont tous les biens ont été
« discutés, qui no possède pins rien, et il est inutile
u dd dire que le citoyen, dans co cas, ne sera'ni êlec-
» leur ni cligihlc ; puisque pour êlro porlé sur les lls-
« les il faut nécessairement posséder et recenser. »

Ainsi nous rie nous sommes constitués ni les défen-
seurs des faillis, ni les défenseurs des insolvables ; nous
avons dit an contraire quo les uns et les autres devaient
êtro exclus de Ibtile participation aux opérations élec-
torales» mais qu'il fallait avant tout apporter ta preuve
authentique dé l'insolvabilité ou do la faillite,

Noué différons en cela avec l'avocat du gouvernement,
qui considère comme présomption suMsanlo et légale
de l'insolvabilité, l'existence d'Uti ou de plusieurs pro-
cès-verbaux de carence, alors que, suivant nés princi-
pes fondés sut* la saine pratique du droit élémentaire^
ces procès-Verbaux ne prouvent que l'absence t|'im
mobilier inutile pour consumer le cens,

13
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Le décret cl la constitution invoques, reconnaissaient-
aussi que l'insolvabilité* devait cire AUTHKNTJQIJEMENT

prouvée, et celte précaution indiquait assezque le lé*
KUIattciir n'entendairnas alors substituer ulie présomp-
tion éloignée à une prouvé posiliie.

Quel pies détails historiques sur ce qui a précédé et
suivi ces dispositions, ne seront pas inutiles pour en
faire apprécier retendue.

Mirabeau arrivait aux étals-généraux, l'âme pleine
do ilcî contre les nobles qui l'avaient repoussé.des
élections de sa province Cet homme qui devait tant
faire pour le peuple en liaitio dos classes privilégiées
dont il était sorti, el qui méconnurent la porléo de son
génie, Mirabeau, tribun par position, 61 patricien"par
goût, avait sondé h profondeur dès phies de Tordre
sorial qu'il était appelé à reconstruire ; il avait Mi le
liiM's-élal, luttant conlre hn privilèges de la noblesse, cl
celle-ci pvéle à succomber, aussitôt que "ses féodales
prérogatives lui seraient enlevées. Il avait vuTinso*
lent'ôdes débiteurs qui, après avoir ruiné une foule de
créanciers, se réfugiaient'dans leurs.terres'grevées de
subsiitulions, pour y élaler encore le luxe insultant de
leurs prodigalités. Il axait vu loscommiiiimus^los lol-
tres de répit et desnrséance, les conllîts de juridiction';
enlever le gentilhomme dissipateur aux poursuites du
marchand roturier, et il avait juré de faite cesser celle
trop longue et trop frauduleuse impunité.

.

A celle époque n'était pas insolvable qui voulait ; la
justice iVèialt impuissante que contvo le Tort, le fai-
ble redoutait ses nrriMs,' Mirabeau craignit l'influence
île la Ccisle privilégiée au sein dos assemblées politi-
ques, et il en ferma les portes à tous ceux ipil jusque
la, s'étaient joué de la «ainlr-lo* do leurs engagement.'

(Vêlait une précaution morale, c était le premer jm
vers le retour aux principes de l'éternelle équité j 11

la proposa pour h première fois hTt octobre iW,), el
au milieu des murmures du parti aristocratique' de
rassemblée, il en développï les motifs :

« Vainement, disait-il, vous a\ex aboli les piivlhV
a ges el les ordres, ni vous laisaox subsister celle pré*

« t'ogative de fait qui dispense l'homme d'un certain
« rang, <lopa>erses dettes bu celles de son père, qui
» fait languir le commerce, et qui Irop souvent dévoue
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* l'industrie laborieuse de-l'artisan et du boutiquier, a
«* soutenir le luxe ètfréné de coque nous appelons si
«i ihipro'preinénl L'atousni COMMÙI. I'AUT. »

Celle proposilion appujée dans sa première partie,
qui excluait tes faillis cl les insolvables, par Laroche-
foucàult-Liaiicourlet Barnave, fut èonverlio en décret
le 22.décembré suivant.

.
Elle fut reproduite lors de la discussion.de la cons-

titution de 1701, el Thourel, lapporléur des comités
de révision, demanda d'après leur voeu UNANIME qu'elle
fût retranchée de l'acte constitutionnel, et il produisit
les motifs do cette,opinion ù la séance du.lt auût
1791 : « Ouând nous arrivons à l'insolvabilité, dit-if,

,« qui nVsl plus la faillite dès commcrçâus, mais celle
«

de tous lcs.êilovcns ; lorsqu'un citoyen est réduit à
a Télol d'insolvabilité, par dés événciucns politiques
u. ni, autres qui ne'procèdent pas évidemment de sa
« faute, comme cela est fréquent, il parait impossible,

«
qu'une loi 'générale transporte do là banqueroute à

a la faillite, de la faillite à 1:1 simple insolvabilité,
u une, disposition véritablement dégradante et qui
«

équivaut à la dégradation'civique. »
Mirabeau n'était plus, mais les mâles acceiils de son

éloquence, vibraient encore aux uicilles do ses collè-
gues, la place où il s'était assis réglait inoccupée, (*) et
l assemblée n'avait pas encore secoué le joug que cet
homme extraordinaire lui avait imposé.

L'article repoussé par les comités, fut adopté par la
Constituante, avec celle modillcalion toutelois qu'un
exigea que L'Insolvabilité fut MilheMlqucmcnt prouvée,
el queL l'exclusion ne s'étendit, plus aux entons des
pères moi.ts insolvables*

Lo but était atteint, la morale était vengée, les pri-
vilèges avalent disparu» et les nobles étaient rodove-
nns eilovens. Aussi la Constitution dé 1)3 ne renfer-
mait-elle plus tVxcliision prononcée par celle dé lit.
Celle fols rexcliisioii ne fut prononcée que conlre lés
citoyens en étal d'accusation ou condamnés à des
peines alllieitvis il infamantes» (Art. U, « de l'acle
conâiMutloniiel du 21 juin I7WU

(*) àioïiiohes du maniais de L'eiîièivs.
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La constitution de l'an 3 ^admettait pas à l'exercice

des droits de citoyen les individus:
. • -,s,

I" En interdiction judiciaire pour cause deJurcur,
de démence ou d'imbéei'dilé.

> ,

*

2" Ceux en étal de faillite» ou les héritiers immédiat*
détenteurs à titre gratuit, de tout, ou partie delâsiic-
rettion d'un failli.

IfcCeux en étal «le domestiques à gage.
•

'
>u

•IVCeux cnélaliTaceiiFation. ., •.-
5° Ceux, eniin frappés par un jugement de contu-

mace, lant que le jugement n'était pas anéanti.
Elle,ajoutait : » L'exercice des droits docito>en n'est,

suspendu que dans les cas exprimés à l'article précé-
dent.» (Constitution du h fructidor an 3. 22 août 179^

,Art. 13 ctji.)
. -.

La constitution de l'an 8 ne lll que reproduire lés,
mêmes causes de suspension des droits civiques
dansson article lu

Ehlln le sébatus-consnlteorganiquedes 18 mai LSlH,
ne s'occupa plus des conditions auxquelles était subor-
donné l'exercice des droits de citojen, il s'en référait
aux actes antérieurs.

îçl fut le droit politique des Français jusqu'à la
Charte do t8li, *.,,

Celle-ci, ni les lois qui la ntodiilèreni eu Cabre--'
gèrent, ne crurent pouvoir renouveler les exclusions
prononcées par la constitution de 91. Elles son réfé-
rèrent aux principes généraux du droit, el les faillis
seuls furent frappés d'interdiction.

Sous, la kCharte do ,18.10, la loi élcUorole a été con-
forme a ces doctrines, et elle (n'a pas étendu davan-
tage le cercle des incapacités,

Ceci posé» il est facile de conclute que 10 décret de
80 et la constitution do 91, que nous hommes cepen-
dant, loin derépudier, n'ont statué que pour un ordre
do choses différent de celui où nous nous Irouvons, cl
pu il* avaient été rédigée en haine dune classe do ci-
toyens dont l'animai)version publique Ht bientôt justice.

Mais admettons «pie ces actes soient encoro en vi-
gueur, faudra-Ml en inférer que l'arrêté du 10 avril
1833 n'a pas excédé les bornes des pouvoirs conférés
an Gouverneur ? Telle est la question.

Qu'on raisonne tant qu'on voudra sur l'insolvabilité»
qii on etlo avec emphase Touiller» Merlin el Domat, on
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aura beau torturer l'opinion do ces auteurs,1 on n'ar-
rivera jamais à celte solution: « qu'un, 'procès-verbal'
de carence est une preuve, authentique d'insolvabilité.»
Cetle:ci ne s'entend que de la situation d'un/débiteur
qui, après avoir été discuté dans tous ses biens, se
trouve dans l'impossibilité de satisfaire irions ses en-
gagemens. '

Dire dans ce cas qu'un citoyen no peut plus cire
électeur ni éligiblc, esl an moins inutile; puisqu'il
est nécessairement dépossédé de tous ses biens dont
le cens no peut dès lors lui proliler.

Ainsi la Constituante avait élé,conséquente avec to
principe de la possession, loisipiVlle avait exclu les
insolvables; et si les constitutions suivantes n'ont pas
répété celte exclusion, c'est qu'elles n'ont pas jugé
convenable d'exprimer une idée superflue,

Nous reconnaissons en conséquence qno le Couver-
nelir avait essentiellement le droit d'éliminer les in-
solvables,

1
et hi là s'était artcléo la proscription, nul

n'aurait osé éloVer la voix polir la combattre. Mai?, au
lieu d'exécuter cette loi qu'on invoqué» oti va plus
loin qu'elle ; on la mécounail, on la viole, et l'on
dit : a Tout individu eaivueé inoblliairoment est In-
solvable. »'

Ni la Constituante, hi les assemblées qui lui sue-
cédèrent;' n'osèrent aller jusque-là ; et ce qu'elles
n'uni pas,voulu faire, l'arrêté local l'a entrepris et l'a
consommé.

Il a llélri les quatre cinquièmes au moins do la
colonie, en établissant contre' tous les débiteurs une
suspicion' légale do mauvaise foi ; il les a frappés dans
leur honneur, dans leurs droits et dans leur élat,

Le législateur colonial, avons*iions dit, a excédé les
bornes de ses jmnvoirs ; c'est vers ce point surtout que
se vont dirigés tons les raisonnenums de l'article do
commande» ailn de laver cette disposition du repro-
che d'illégalité.

Lo Stifoiién, ne reviendra pas sur les motifs qu'il a
déjà développés el dont le public est aussi bien pénétré
que nous. Nom pouvons aOlrnicr que la question a
tellement été.comprise, qu'an moment actuel, il n'est
pasnnhommc.de loi, qui, I examinant à l'écart de
tout esprit de parti, ne la résolve dans te mémo sons
que nous. Le Gouvernement Ta si bien senti, que dé-
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rogcant 5 ses. habitudes de mutisme, il est presque des-
cendu dans l'arène de la polémique pour iustllier son
acte. À-i-il voulu ramener'l'opinion ou rinsulter de
nouveau? C'est ce utle nous ne saurions alllrmerj'car,
en présence de l'indignation publique soulevée"par cet
article 12, un écVit apologétique décèle plutôt mm in-
tention provocatrice, que le désir d'éclairer les esprits.

Mais l'administration cl ses agéns ïiotis,l'ont.dit
depuis lohg-Icmps: l'impopularité est une dos condi-
tions d'un bon gouvernement, et ils ne négligent rien
pour lui procurer, en ce genre, le point culminant, dé
la perfectibilité. Les y voilà rendus, il ne leur reste
plus, qu'à descendre.

, .La formation d'un conseil général électif, et i crachée
à la mauvaise volonté do M. Duvaldallly et aux répu-
gnances do ses conseillers, fut, comme on le sait, l'ori;
glife des divisions qui agitent le pays. Le phiii groupe
autour de l'cx-(îouvenieur détestait autant, les llber-
tés.côlonialo* que la libellé reconquise par la métro-
pole; mais il reconnut aussi,le danger qu'il y attrait
eu ,à résister plus longtemps aux exigences,de' noire
pop niai ion. Ne, pouvant refuser une représentation
directe, il voulut la vicier dans son principe, comme
plus, lard il la neutralisa dans ses conséquences. Aussi
rarrcté.dit \i avril 1832 no fut-il que l'expression do
son mécontentement, et son iiel s'y distilla tout en-
tier dans l'article 12.

, . •M» tmvaldailly violait-Il l'ordonnance, organique „dn
21 iiofit \8i\> cil accordant une assemblée élective,?
ussurémehi buVMats il y aurait injustice- et incon-
venance à lui reproeber cette infraction, alors "qije
nous la sollicitâmes,nous-mêmes ûvcc.uno énergie
dont la colonie reconnaissante gardera longtemps le
souvenir. Mâts s'il violait la constitution du pajs, pod-
vaU-ll également porter ntleinte aux droits des" per-
sonnes i Non i car ces droits préexistons dans chaque
colon et ihhéichs a notre qualité de rïançjm, avalent
été Maèés Hors .do son iuïluenee ; il les avait reçus
enitcYsj, il fkvuit les rendre intacis.

un rcconfiâil.sl bien que l'état dos personnes ne
pouvait devenir l'objet île îhbllilleations quelconques
de là pan de l'autorité locale» * qu'on sViïoreo de sou-
tenirjp) cet état tî'a fois été altéré put* la disposition
exceptionnelle de l'article l$>»



- 119-

Nons n'avons besoin que de la déltnilion donnée par
l'écrivain olïléiel, pour prouver que l'article eii discus-
sion etl attentatoire à cet étal.

Bespcclc-tril rautoritc paternelle, lorsqu'il enlève
au père carence le droit de représenter ses enfans qui
ne le sont pas 1 Hcspeclc-i-il l'autorité màrîlalo, lova*
qu'il défend à l'époux séparé deviens de sei prévaloir
du cens rie son épouse ? Maislquelques-ùnsllo'cos pè-
re* sont des débiteurs do mauvaise fôl

»•
plusieurs'do

ces maris n'ont fait prononcer leur séparatioîùlc biens,
que pour frustrer tcuis créanciers.

»,
El qu'importe à la loi politique la moralité ou l'im-

moralité du citoyen ? Jamais une loi de celle nature
doit elle s'en remettre entre le créancier etMe débi-
teur ? Les tribunaux ne sont-ils pas constitués main-
tenant pour rendre a tous une lionne et égale justice ?
IVaillcurss'il y à de la mauvaise fol citez'plusieurs
débiteurs, vous êtes forcés'de convenir que quelques-
uns, en petit nombre, se sont exécutés aveu lo>auté.
Eftl-cOiiiôuc à dire que ces citoyens honorables, ddet
vous-même vous proclamez la loyauté, devront suppor-
ter la peine d'une faute qu'ils n'ont pis commise, et
lés confondre/*-vousdans la proscription générale que
vous lancez conlro tout bomino qui doit 1

Jusqu'ici une maxime avait prévalu, qu'il vaut
mieux absoudre niille coupables que dé condamner uii
seul innocent. Législateur du ii avril, il vous appar-
tenait de donner un démenti à ce salutaire principe i

Mais vos doléances conlro les débiteurs sont, elles-
mPmcA, démenties par vos actes publics, Le Conseil
général donl la majorité vous était si dévouée» si obsé-
quieuse, si amie; le Conseil général, hue lotis ceux qui
coopérèrent à l'arrèlé du lî avril 183* avaient pour
ainsi dire envahi, Ta proclamé lui-même dans son
adresse .nu CpnveMenr. ^ '

« Les positions elnngées, les fortunes détruites,
« n'ont point ébranlé l'ordre public, cl l'action de la

u
loi no fut jamais plus immédiate ni plus respectée

« iiito depuis que te malheiir des temps a dû .«men-
ti tire aux situations qui paraissent devoir toujours'dc-
i> meurer à l'abri de, ses coups.»

Ains^i lorsque vous exhumez le décret do 89 et la
constitution do 91, vous oubliez quo les circonstances
ne sont plus les mémos j que le décret et cette eo»$*
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titution devaient porter le dernier coup aux abus do
l'ancien régime, et qu'enlin ros abus, loin do s'être
reproduits ici, sous l empire de la loi qui est forte pour
tous et contre tous, n'ont pas même essiv.î do repa-
raître, tant est grand le respect qu'on professe pourelle.

Quelle grande soif d'ordre public vous inquiétait
donc, lorsque vous arrachiez au Gouverneur la mesure
si irritante do l'article 12? Quelques-uns do ceux quo
vous aviez voulu écarter de la roprér-eniation coloniale
y avaient été portés; les vîtes-vons pousser en aveu-
gles au trop brusque développement-des libertés pu-
bliques? Les vites-vous hostiles nu pays, faire des
propositions subversives de sa tranquillité I Non. Leur
modération vous étonne et peut-être que leurs capa-
cités excitèrent votre dépit.

Ces antécédeiis, si la haine personnelle ne vous ani-
mait pas, ne dovaient-ils pas calmer vos factices alar-
mes? et n'était-il pas au moins inutile de lancer dans
le pays ce germe de nouvelles dissensions?

Vous dites qu'il faut bien distinguer entre l'exclusion
et l'interdiction: que celle-ci est une peine, mais que
l'autre csi essentiellement dans le domaine du légis-
lateur.

Mais lorsque la constituante, faisait-la loi des lois,
lorsqu'elle discutait et fixait lo droit public des Fran-
çais, elto doutait elle-même, si elle, avait le pouvoir de
prononcer une dtyradafhn viiùqttA en excluant les
insolvablesdu sein des assemblées politiques. Les hom-
mes supérieurs qui prirent tons la parole, dans cette
occurrence, n'imaginèrent pas alors la distinction que.
nos publicislescoloniauxoui si habilement découverte.
C'est qu'à celte époque si brillante de notre histoire,
l'état du citoyen n'était pas abandonne aux caprices
du pouvoir ni aux manoeuvres de l'oligarchie et une
miseiablo argumentation n'avait pas encore déclare la
guerre aux véritables principes.

Ce que la Constituante n'admettait qu'avec répu-
gnance, ce que les législatures suivantes ne voulurent
pas consacrer, le gouvernement local a\ait d'autant
moins le droit île lo décréter, que sa loi constitutive
le lui interdisait en termes formels. Nous pensons à
cet égard avoir établi pertinemment dans nos précédons
articles la véritable limite des pouvoirs du Gouverneur;
et nos raii'onneiuens n'ont pjs même été entamés,



L'exclusion no ressemble pas à l'interdiction, répétez-
vous? mai* qu'est-ce que l'interdiction? C'est la pri-
vation prononcée par le juge, Celui-ci applique la
peine an délit, après un examen approfondi du fait, du
ses circonstances, el surtout après avoir entendu l'ac-
cusé en cunliadictoire défense.

Mais votre exclusion dans le cas qui nous occupe,
qn'est-ello autre chose qu'une peine prononcéo par le
législateur »> des fults préexistons, sans formalité,
sans contradiction, en l'absence de ceux qu'elle frappe
el en rétroagissanl conlro eux.

Il y avait de la mauvaise foi chez certains débiteurs,
tous les débiteurs sont do mauvaise foi, avez-vous dit,
et nous les atteignons tous ensemble, non pour leur
inîprohité future mais pour leur déloyauté passée. Voilà
qu'elle a été votre logique do paît! et votre doctrine,
arbitraire ; vous avez donné à la mesure toute l'aeer-
liité de la peine, sans l'entourer des formes protec-
trices et solennelles d'une condamnation.

La société, ajoutez-vous encore, ne peut cou lier la
manutention do sus intérêts à ceux qui n'ont pas su
diriger leurs propres affaires Colle vieille objec-
tion ne mérite plus qu'on, la réfute. Quelle liaison né-
cessaire j a-l-il entre les principes de l'économie do-
mcsiiquc'cl ceux do l'économie publique? Celle-ci s»;
mcsuro-t-ellc à l'échelle vapetisséede l'autre? et si
vous craignez l'homme qui, lancé dans la sphère po-
litique, néglige ses inLeè.ts particuliers, préférerez-
vous celui qui. dans le vasù» domaine de la chose pu-
blique, exploiterait à son profil individuel les accident
de position que la confiance de ses concitoyens lui au-
rait procurés? Préférence égoïste, qui livrerait la so-
ciété aux misérables intrigues de la rapacité et aux
étroites combinaisons de l'agiotage.

Assurément, l'intelligence dans les spéculations pri-
vées, "n'est pas exclusive des capacités qui constituent
rhommopublic; heureux celui qui les réunit toutes.Mais
lorsque nous jetons un regard autour de nous, nous
sémites forcés de nous demander si la colonie est riche
cri ce genre de cumul

vSi vous excluez ceux qui ont compromis leur fortu-
ne, parce qu'ils paraissent indignes de la confiance pu-
blique, il vous faudra exclure aussi ceux qui, ménagers

16



de leur avoir, sont cependant notés par leur profonde
incapacité. Que vous resiera-t-il après colle double
élimination?

Qu'on no parle doue plus do cette présomption qui
signale, comme un homme dangereux, relui qui n'a pas
sti conserver son patrimoine. La colonie soit à quoi elle
doit ."llriliuer les désastres qui l'ont frappée-, et elle no
rouTùset pas l'injustice de punir dans les individus la
faute des événement.

Mais si vous entrez dans eo champ des catégories où
vous arrèleivz-vous? Oientôl vous exigerez que tout
éhvt-'ur produise .son bilan lorsqu'il déposera son vole,
et si l'actif ne vous paraît pas assez liquide, si le pas-
sif vous semble trop fort, vous rejetterez comme in-
solvable tout homme dont la fortune no sera pas en-
tièrement liquide.

Négociants apportez doue vos carnets d'échéances ;
Marchands, vos inventaires ; llabitans, te bordereau de
vos inscriptions ; voici venir le grand jour de la liqui-
dation générale, le pays sérail en danger si la position
d'un seul électeur demeurait inaperçue.

ltenvoyons donc'à l'esprit de parti ce système, sûbr
versif do*toule idée généreuse, et disons que. le. légis-
lateur colonial a été trompé ou qu'il n'a pas sondé la
profondeur do l'abîme dans lequel il nous précipitait.

Nous pourrions pousser plus loin cette réfutation,-
mais ainsi que nous l'avons dit, les opinions sont faites
sur celle question H nous vouionséviterdes redites..

Le gouvernement est sourd à nos réclamations; il
marche sans s'inquiéter de nos plaintes; il a raison. Il
sait que nous n'appellerons jamais l'insurrection au
secours de nos droits méconnus.

Ainsi, que le défenseur pllicicux du pouvoir reçoive
à loisir les félicitations de ses amis, los serremens de
mains de ses acolvlos, les coups d'oeil protecteurs de
l'autorité; nous no lui envions pas cet innocent triom-
phe. Son ivresse sera d'autant plus vive que lés suc"-,
ces ne la lui ont pas rendue familière. A lui lès hon-
neurs et les coraplimens ; pour hoirs l'hunnlité cl. la
calomnie. Ce rôle nous convient cl nous le;remplissons
avec résignation : mais vienne aussi le jour Où une vç-riiablc représentation coloniale pourra faire entendre
sa voixindépendante, el l'on verra alors de quel coté sera
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le bon droit. Ce jour nous est promis, nous l'attend)»is
avec calme. On Ta dit depuis long-temps : les parhs
(pi) ont dô l'avenir ont dû la patience,

~~ La pensée circule lentement dans notre polit
pnvs, parce que les diverses opinions qui le parlago
n'ont point encore d'organes dans la publicité. *Sî nue
polémique viviliante était établie entre les journaux
do la colonie, les objections venant heurter immédia-
tement une proposition émise, routeur y répoudrait,
à son tour. Il eu résulterait un débat qui, tout à la
J'ois, intéresserait, éclairerait lo public et le mettrait
à mémo do prononcer en connaissance de cause sur
les questions ainsi soumises à son examen.

En attendant que la liberté de la presse ail pu
prendre 5 Hourbon, cette allure naturelle, et régu-
lière

,
les Hédàefrurs du « Salazien

r> sont réduits
à recueillir ce qui ?o dit dans les conversations par-
ticulières pour connaître les observations do la criti-
que. Cette marche est lente el défectueuse, mais c'est
la seule qu'ils puissent suivre en ce moment. Il nous
a donc fallu un assez mng intervalle afin d'apprécier
et généraliser les objections élevées contre notre pre-
mier numéro. Nous nous proposons aujourd'hui d'c\-
pliqucr certains points de notre doctrine, qui parata-
î-eiil avoir été mal entendus.

Des personnes ont cru voir dans le premier article
du

<.<
Salazien » « une déclaration de guerre vies nau-

'( vres contre les riches. » Cette supposition csl'uue
erreur manifeste. Le Salazien est le partisan le pins
déclaré du système d'organisation politique, fondé
sur la prépondérance do la classe movenne ou inter-
médiaire. Il ne veut pas plus de 1.1 Démocratie que de
i'AriHocralie, et fera bonne guerre à Tune comme à
l'autre. 11 voue, à l'animadvèrsion .les courtisans du
peuple comme les courtisans du pouvoir, ci déteste
également les démagogues cl le» fauteurs de toute
espèce d'aristocratie.

Est-il nécessaire d'ajouter, que ce système procla-
mé par lés esprits les plus f-ages et les plus libéraux,
est. celui quia prévalu en France? Que la révolution
dé juillet et le trône constitutionnel de Louis-lMti-
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lippe; s'appuient sur cette base ? Qu'enfin dans notre
métropole, et en dépit de deux minorités dissidentes,
la praudo majorité do lu nation no veut pas plus de
l'aristocratie de naissance, ou de richesse, que de la
dénoeralio ?

Il nous semble que ces faits sont trop avérés pour
avoir besoin de démonstration.

Est-ce à dire maintenant quo.nous prétendons jeter
un vernis défavorable sur tout homme, parce qu'il
est riche ?

A Dieu ne plaise! Honneur aux richesses bien ac-
quises et bien employées ! Honneurà la-fortune, quand
elle sert de véhicule aux idées libérales et d'iusirumcul
aux sentimens généreux ! L'argent est une puissance,
et cette puissance devient une source de. bienfaits,
quand elle est placée entre les mains de l'homme éclairé
et sincèrement ami de. son pavs. Nous voulons 'dire à
ce sujet toute notre pensée ci tic la manière la plus
catégorique. Nous aflirmnns qu'entre deux candidats
qui se présenteraient, a patriotisme et à talons égaux,
pjur la dépulation ou toute autre fonction publique
non salariée, il faut sans hésiter donner la préférence
au plus riche. Le plus riche a plus de moyens d'in-
fluence, plus do moyens de faire le bien. C'est celui
qu'on doit.choisir. S'il n'y avait qu'une légère inégali-
té de talons, il faudrait encore donner la préférence à
l'homme riche sur.celui qui ne l'est pas.

Ne voyons-nous pas, eu effet, sur les bancs de la
gauche etdu centre-gauche de la Chambre «les dépu-
tés, les plus grands propriétaires, les premiers in'go-
cians et manufacturiers de Franco y siégeant comme
adversaires déclarés do l'aristocratie des. riches ? De
même que nous y voyons aussi des hommes de la pre-
mière noblesse iullant contre les préjugés cl les pré-
tentions de l'aristocratie de naissance.

L'homme riche qui conserve des idées libérales cl
des scnlhncns généreux, en est cent fois plus estimable
et mérite d'être plusestimé. Fréon, excellent homme,
excellent citoyen, un douloureux souvenir rappelle ici
naturellement votre nom ! car vous étiez le modèleque
nous aimions à citer sous ce rapport comme tant d'au-
tres ! vous rendiez la.richesse honorable, plus qu'elle
no vous honorait! jamais on ne fit meilleur et un plus
bel usage de la fortune la plus loyalement acquise !
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vous manque/, aux amis du pays, et nous le répétons
tous les jours. Descendu trop tel dans la tombe, reco-
vez encore, une fois cet éloge que vous adresse un or-
gane qui n'a jamais liât té.

Voilà l'exemple que nous proposons à tous les favo-
ris de la fortune. Qu'ils soient commo lui les partisans
et lès défenseurs do notre liberté coloniale; qu'ils re-
vendiquent avec nous ces institutions libérales sans
lesquelles il n'y a plus d'avenir pour Bourbon, et nous
scions les premiers à appeler sur eux l'estime, la co;:-
liance. et les suffrages do nos concitoyens.

Il est donc faux, sous tous les rapports, de dire que
le Salazien ait déclaré la guerre aux riches. Nous re-
poussons celle imputation comme une calomnie; mais
if est vrai que nous nous sommes prononcés et que
nous nous prononçons de nouveau contre lo système
appelé aristocratie des riches, système détestable el.
que nous avons justement qualifié dans noire premier
numéro.

On s'est plaint, et l'on a cru voir dés injures et des
personnalités dans cet article. Cependant nous n'avons
désigné personne, nous n'avons attaqué qu'un système,
et nous, renvoyons lo reproche qu'on nous adresse à
Destull-Tracy, Montesquieu et John Adam, dont nous
avons cité des passages cl emprunté les qualifications

,
qu'on incrimine. Nous aurions pu sous ce rapport,
multiplier les citations et nous en aurions trouvé de
plus fortes et de plus offensantes dans une foule d'au-
teurs célèbres, moralistes, historiens, orateurs de la
chaire, etc. Ainsi nous n'avons pas soutenu avec Mon-
taigne qno tout homme pécunieuv est avariçien.r.
(Estais, liv. I. ch. iO). Nous n'avons pas emprunté
les couleurs soirîbrcs et les plus dures paroles de lîour-
dalone, pour peindre l'orgueil et l'envie de dominer

.

«'insinuant presque toujours dans le coeur des ricins,
ainsi que le prétend ecl illustre prédicateur. (I) Enfin,
malgré lu sévérité de notre langage, nous n'avons pas
étéi jusqu'à dire.avec l'abbé de Monlgaillard: l'Aristo-

-
eralie des hommes à argent est la plus dédaigneuse,
la plus insolente el la plus grossière des aristocraties.

(t) Voyez tes sonnons de Botuxlaloue.
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(Paroles textuelles de l'autour,— Histoire do.Franco
pendant la Dévolution.— Année 1789). Dion d'aussi
acerbe, d'aussi amer, n'est sorti de notre plume. Ce-
pendant on vante tons les jours Montaigne, comme lo
peintre fidèle du coeur humain. L'éloquence, la saine-
morale el la sagesse do Dourdalone, sont portées aux
nues ; el Montgaillard passe pour nu historien et un
publieisie très modéré dans ses doctrines. Quant à nous
qui sommes restés en arrière do leur sévérité, en ne
parlant pas d'après nous mais ou citant les paroles
d'auteurs plus modérés que ces trois derniers, nous
sommes des exagérés et nous disons des injures aux
gens, quoique nous ne nommions personne. Y a-t-il
ombre de justice en tout cela ?

Nous lo répétons, en finissant, honneur et considé-
ration publique à tous ceux de nos concitoyens qui,
favorises de la fortune, se placeront à la- tète de noire
civilisation, et seront les promoteurs et les parti-
sans des institutions libérales que nous demandons.
Que ceux-là soient portés à la représentation coloniale,
comme à tout autre poste d'honneur et de con-
fiance. Mais exclusion et rejet partout à l'égard de.
cette petite faction, anli-cohniafa et antHih'êi'tito (car
c'est tout un) qui a « aversion pour la publicité ci' la

« liberté do fa presse, mépris pour notre patriotisme
« local, et répugnance pour tout co qui tient audé-
« voloppemenl moral, intellectuel el politique de nuire
« population,»

CONSIDÉRATIONS

Suvlo projetdè législation coloniale présenté ù
la Chambre des députés dans la scaaoo du 10
décembre 1831.
Les réflexions qu'on va lire étaient écrites en août

1S32; mais elles n'avaient pu être publiées à. cette
époque, dans un pays Fronçais eu il n'a pas été per-
mis jusqu'à ce jour de livrer à la pressa des opinion;
contraires aux vues du ministère et à celles du ses
principaux agens. Mais aujourd'hui ccsréllexicii* seront
imprimées, grâce au désintéressement .des éditeurs du
Sulazten. Les écrivains qui ne se sentent pas la force



de supporter plus long-temps l'avilissant mutisme au*
quel ils étaient condamnés, trouvent enlin dans les
colonnes do ce journal, désavoué par la censure, mais
goûté do la colonie, une latitude refusée encore aux
défenseurs tics seuls principessur lesquels un peuple,
«pii réclame les intitulions qui lui sont dues, peut
établir ses droits.

L'auteur «le l'écrit qu'on soumet ici aux méditations
des bons citoyens a cru devoir, avant délivrer an ju-
gement public ses réflexions sur la loi coloniale éla-
borée dans les bureaux de la marine, signaler ce qu'il
y a dé rigoureux, d'injuste, dans l'empêchement ap-
porté à ta publication du moindre examen des institu-
tions coloniales qui semblent les plus propres à nos
localités. On est autorisé à croire qu'on s'est fort peu
inquiété de l'accueil. que fera la colonie à cette loi,
discutée et volée pour elle sans la coopération de ses
organes directs. Qu'elle la reçoive! qu'eile y obéisse!
c'est tout ce qu'on lui demande.

Art. 1". do la Charte de 1830, promulguée à l'île
Uouri'on.
t Lès Français Soxr ÉÔAUX devant la loi,'quels que

soient d'ailleurs leurs titres et leurs rangs. »

Art. 61. « Les colonies seront régies par des LOIS
particulières. »

Ait. Gl). « La présente Charte el IOLS LES • DROITS
qu'elle consacre demeurent confiés au p.Uriotisni3 cl
au courage des gardes nationales cl do TOCS ILS CI-
TOYENS l'U.VXÇAlS. »

« Les lois et ordonnances antérieures, en ce qu'elles
ont de contraire à la réforme de la Charlc, sont el de-
meurenl XULLKS F.Ï m NTL EFFET. » (Dispositions par-,
tiailièrcs de la mémo charte.).

OBSKÛVATIOXS PRKL1XUNAUU2S

L'ile lîourbo.n, comme on le sait, n'a jusqu'à présent
ressenti d'autres effets de l'impérissable révolution de
juillet que l'arboraiion du drapeau tricolore et la re-
composition «Je son conseil général CONSULTATIF par un
mode d'élection qui laisse encore beaucoup à désirer.
Elle n'a cessé depuis le 30 octobre 1830 de réclamer



une vÊMTAviB représentation coloniale Non seulement
elle no l'a pas obtenuo (1), mais elle a été mémo gou-
vernée depuis ce jour mémorable, où elle imposa do
son propre mouvement aux ngens do Charles X, lès
nobles couleurs delà nation, plusarbitrairement qu'elle
ne fut à aucune autre époque. Privée de tous les bien-
faits de la Charte, il lui a été mémo interdit de faire
entendre ses voeux et ses plaintes, que la censure
étouffe plus soigneusement encore qu'aux beaux jour*
de la Instauration.

Les Français métropolitains ont onJln vu leurs
droits consacrés par la Charte do 1 «30. Moins heureux
les Français des colonie.», régis par les ordonnanceset
les décisions ministérielles d'un gouvernement, don
l'hypocrisie semblait la règle, gémissent soin le ré-
gime du bon plaisir après trois ans écoulés depuis
la chute de ce gouvernement.

Vainement des colons, forls do leurs droits et de
l'article Ci do la Charte, ont élevé leur voix pour de-
mander la jouissance do ces droits par une application
immédiate des principes de cette Charte libératrice au
r!gimc intérieur des pays qu'ils habitent. Vainement
ils ont réclamé cette application, en ce qu'elle devait
avoir de conforme aux abrogationssolonncllemciit'pro-
ihises à la nation ; les autorités locales, le ministère;
les chambres même ont fermé l'oreille aux doléances
des citoyens français d'outre-mer.. H semble que se
prévaloir de te constitution de leur mère-patrie, des
garanties incontestées à leurs compatriotes, à leurs
concitoyens, soit de .la part des colons une aveuglé
présomption on. une coupable témérité, aux yeux
d'hommes même qui ne manqueraient. pas d'élever
une voix forte et indépendante, si lo l»3sard les avait
livrés, sur le sol d'une colonie, sans défense contre
l'arbitraire et le despotisme.

(1) L'auteur de cet Ocrît ne regarde pas comme uno repré-
sentation colonialesuffisante un conseil général qui n'est queconsultatif, D'ailleurs les bases sur lesquelles l'oi-demmnce
locale du 12 avril a fondé la réorganisation matérielle do ce
conseil, création du ministère déplorable, sont évidemmeu'
trop nMrécics. Le ministère acluet, plus tactlo à convaincre
que ses agents et ses thuriféraires, s'est plu a le reconnaître
par une fixation du cens de l'électoral ' cl de réligibililô,
conforme au.voeu deA certaine adresse remise à Al. Ouval-
dailly le 15 février 1S32.
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Encore si la loi coloniale attendue depuis deux ans
pouvait être co qu'on devait espêror quelle serait 1..,
Il y aurait alors quelque mérite à s'armer de patience,

•

un seul jour nous indemniserait do longues années de
honte tu do souffrance. Mais que sera celle loi?,..
Une loi D'EXCEPTION, destinée à maintenir les Fran-
çais des colonies dans une situation toute différente
de celle où leurs compatriotes métropolitains se sont
placés d'eux-mêmes, au grand déplaisir de nos doc-
trinaires anti-réformistes,

Parmi les réflexions que font naître de, telles dis-
positions du gouvernement 4)0 la métropole, évidem-
ment contraires à l'affranchissement, selon la Charte
des colonies françaises, il en est une que nous ne sau-
rions taire, quelque désir que nous ayons de ne point
irriter les protecteurs de l'oligarciïio de notro petit
pays ; laquelle cliango si souvent de fétiches et de chefs,
d'opinions et de principes ; laquelle voudrait aussi le
bonheur de la coloniequ'elle exploite de toutes façons,
mais secondairement, c'est-à-dire,après l'omnipotence
du parti.qu'elle constitue, qui a ses intérêts, ses pas-
sions, ses meneurs et ses dupes. Nous nous expli-
quons :

La révolution de juillet n'a pas été gracieusement
accueillie, on le sait, de tous ceux à qui elle a si
singulièrement profité. Parmi les hommes qui en ont
tiré le meilleur parti, il s'est glisse une foule de CON-
VERTIS, anciens champions du despotisme, esclaves do
l'Empire, apôtres ou disciples de la Restauration et
vampires du budget, ils aimaient par dessus tout la
légitimité du droit divin ; ils s'étaient voués corps el
àme aux Bourbon de la branche aînée, aux Polignac,
aux Peyronnet, aux d'Ilaussez ; quelques-uns regret-
taient encore 'amèrement le régime Villèlc ; mais ils
eurent bientôt vaincu leurs répugnances, en voyant le
nouvel ordre de choses consolidé ; et tous alors de
crier à qui mieux mieux: Vive la révolution de juil-
let 1 Vive Louis-Philippe 1 Leur unique objet était do
conserver des places ou d'en obtenir. Ils y ont réussi,
et aujourd'huique leur but est atteint, le naturelïc-
vient au galop ; ils retournent par la force de l'habi-
tude à leurs anciennes doctrines ; mais ne pouvant en-
core les avouer, hautement à la France, c'est à nous,
pauvres colons, qu'ils ont résolu de s'en prendre d'à-
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bord ; c'est pour nous les premiers qu'ils recréeront
un gouvernement mixte, lenaut plus de la Restaura-
tion déguisée, affublée de ce qu'ils appellent u:s HAIL-
LONS DR JUILLET, que do la souveraineté de la pa~
tiou ; gouvernement, selon ces docteurs, hommes d'é-
lat.qni ne parviendront jamais,quels que soient leurs
efforts, a rompre la barrière qui sépare pour toujours
de> opinions entièrement opposées des partis irrécon-
ciliables.

Ce n'est certainement, nous dirn-l-on, aucun des
ministres de Louis-Philippe qui voudrait professer en
face de ta France nouvelle et d'une monarchie, surgio
do barricades élevées par la liberté contre les rêves
d'un aveugle despotisme, des principes contraires à
respril.de ia charte. Nous convenons qu'il pourrait y
avoir do l'injustice à mettre un instant en doute leur
respect pour les institutions dont Lt Franco est rede-
vable à la révolution de trois jours Ï mais nous n'eu
.«omines pas sur ce point, et nous nous bornerons à
demandercomment le ministre de la marine du roi-
eiloyo.n et son directeur des colonies, ont pu donner
leur coopération ou leur sanction à la rédactiun d'un
projet de loi aussi contraire aux principesde la charte,
leur évangile politique, que l'est celui dont les jour-
naux censurés se sont liâtes de reproduire le texte
publié par le Moniteur.

Ce n'est pas-' toutefois que nous ignorions à qui
principalement

- on doit reprocher tout ce. qu'offre
d'inconstitutionnel cet étrange projet de loi, qui crée
des catégories dans la nation dont une partie ne doit
pas être privée des droits et des prérogatives'garantis
a l'autre. Qui ne sait qna c'est aux hommes mêmes
en qui le ministre el le directeur des colonies ont mis
toute leur confiance, que ces hommes ont trahie, en
déversant sur leurs administrés l'imposture et la ca-
lomnie, encouragés par les honteuses complaisances
cl les mensongère* assenions des sycophantes, toujours
dévoués à l'autorité'*qui n'a pas cessé d'être puis-
sante.

Le ministère, nous dit-on. et nous aimons à.le
croire, ne demandait pas mieux qnè d'émanciper les
colonies;

* pour les lab-scr lés libres arbitres de leur
destinée ; mais, ajoutc-t-on, les colonies lui étaient
représentées comme trop arriérées dans le chemin de



ta chilisition, pour qu'il dût les doter d'un gouver-
nement qui eut été 1111Q mignature de celui do la mé-
tropole. Lo voilà donc trouvé lo prétexte qui va ser-
vir de palladium ail STATU-QI:O colonial, à l'ordon-
nanco du 21 août 182a, à cette douairière de l'ancien
légime, que nos réformistes des erreurs de juillet
veulent mettre à la modo, sans apporter trop de ehan-
gemens à son costumo suranné. Les colonies ne sont
pas assez MOUES pour jouir dos immunités de la
charte ; et c'est ou nom d'un gouvernement consti-
tutionnel, qui se pique d'être le plus libéral do l'Eu-
rope, qu'on demande aux défenseurs nés do cette
charte, qui n'admet aucune catégorie parmi les ci-
toyens dont elle est la première et la plus solide pro-
tection, que de nombreuses populations françaises
soient exclues do ses largesses, parce que son article
61 dit : LES COLONIRS SERONT RÉGIES PAR DES LOIS PAR-
TÏCULIÈHKS.

On trouvera dans la suite de cet. écrit la seule inter-
prétation que nous croyons juste et raisonnable de
donner à cet article dé la charte. Nous nous y som-
mes attachés à corroborer l'opinion de plusieurs de
nos concitoyens, qui ont démontré dans divers éciits
cl avec beaucoup de talent, que c'est à la propre lé-
gislature d'une colonie qu'appartient et la discussion
des lois nécessaires à ses localités, à ses spécialités, et
le droit de rejeter ou d'adopter les dispositions légi>-
lalives proposées par la'métropole. C'est ce qui se
pratique dans les colonies anglaises qui ont leur par-
lement.

— Les injustes et odieuses exclusions des arrêtés
locaux du 12 avril 1S32 cl du 10 avril 1833, ont été
frappées de

,

la plus solennelle et de la plus auguste
réprobation,

Lé Hoi, dans lo projet de constitution coloniale
présenté en son nom à la.chambre des Pairs le 28 dé-
cembre dernier, par M. le ministre de la marine, les
a toutes rejetées. Ce projet de loi dans le détail qu'il
contient relativement à l'Elcctoiwl et à l'Eligibilité de
l'île Bourbon, no fait aucune mention de ces excep-
lionsi quoique l'arrêté local du 12 avril 183-2 fut sons
les yeux du ministre^ puisqu'il en parle dans l'exposé
des'motifs.
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Les misérables passions, qui ont» à grand peine et

h double reprise, fabrique'dans la colonie ce monu-
ment houleux ou l'ignorance, la maladresse el la haine
ont empreint leur cachet, ont élé repoussées comme
nous devions nous y attendre, el du-Roi el de son
ministre,,

battus par cette décision souveraine venue de
France, bailus à Bourbon par les arrêts de la cour
royale de l'année,dernière, stigmatiséspar tes Philip-
niques du Saluzien,il poursuivis par la clameur de
{opinion publique, les auteurs de la ilipleexclusion
ont terni conseil sur ce qu'ils avaient à faire..

H y a des gens auxquels le grand jour fait peur cl
qui ne savent porter leurs coups que dans l'ombre.
L'idée de *b mesurer corps à corps dans l'arène do la
publicité, d'y exposer leur faiblesse à tons lés yeux,
el ce sentiment do culpabilité qui fait redouter' l'é-
preuve du jugement à tout individu qtie sa propro
conscience accuse, ont fait reculer longtemps les hé-
ros du 10 avril.

Cependant quelques amis ollloieux leur ont repré-
sente qtiMn silence obstiné n'était point une réponse
suivante à do si vigoureuses attaques, et paraissait
aux yeux du public un aveu non cqùivoqtto de leur
impuissance sinon à juslitler, du moins à excuser
el à pallier l'oeuvre piteuse du 10 avril. « Parles-
<,t

leur, a-t-oiï dit, car enlln lo plus mauvais aVocat
t<

nclrouve-t-il pas toujours quelque chose à dire;
« en faveur de la plus mauvaise cause. »

Là-dessus, les habiles de la petite faction so sont
réunis au nombre d'une demi-dotizaine, et mettant en
commun leur esprit et leur savoir, chacun faisant de
son mieux, ils ont laborieusement enfanté l'apologie
qui a reçu les honneurs de l'impression dans le Gla-
neur du \w juin.

L'un de nos collaborateursdont la plume brillante
et féconde improvise comme d'autres parviennent dif-
tlcilemcnl à écrire à tête veposée, a foudroyé tout d'a-
bord ce frêle échafaudage et l'a culbute par la bise
en le réfutant en courant dans le, onzième numéro
du Salazien. Après lui nous ne pouvons qu'examiner
les débris de l'éddlce qu'il a renversé. Ce détail four-
nira cependant la preuve (pie toutes les parties en
étaient vicieuses.
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N-est-it pas curieux vraiment, de voir nos adver-
saires invoquer l'influence du climat pour expliquer
qu'à IlotirboU la carence iriobiliahv est une preuve
d'insolvabilité V Cela ne rappelle-t-il pas involontai-
rement le fameux: « el voila pourquoi votre tille est
« muette? »

fêsl-ce bien ^sérieusement qu'ils nous demandent de
faire connaître an public les noms des habitants ca-
rences ou carcnçables qui, nonobstant ce signe in-
contestable de gène» se trouvent encore en "état de
solvabilité?

Ils savent;fort bien qu'il y en a réellement beau*
coup dans celle catégorie, qui ont encore tontes les
chances de relever leurs affaires avec du temps cl des
ménagements, tan lis qu'une liquidation forcée et
instantanée les ruinerait à jamais par l'effet des cir-
constances.

Ne seraient-ils pas les premiers à nous blâmer si
nous allions livrer ces noms à la publicité pour ser-
vir de thèmes aux discussions des journaux ?

N'est-il pas do notoriété publique que dès 1831 et
par suite de la déroute du crédit, les créanciers les
plus diligents ont pris à titre de gages ou do garan-
ties, tout ce qu'ils ont pu trouver de disponible entre
les mains de leurs débiteurs y compris le mobilier île
ces derniers? et si parmi ces créanciers il s'en est
trouvé d'assez généreux ou conllanls pour en laisser
encore l'usago à leurs débiteurs, en attendant l'occa-
sion favorable pour faire vendre, est-ce une raison de
lancer un nouvel outrage au malheur, en assimilant
ceux-ci à des banqueroutiers fiauduleux?

Que parlez-vous de charges hypothécaires excédant
la valeur des biens ? Sait-on aujourd'hui ce que valent
les biens ?

Après avoir traîné le lecteur dans cet enchaînement
d'asscrlions téméraires, nos adversaires arrivent enfln
au point de la difficulté '. « la définition de la déconli-
« turc..»

ici il faut admirer l'audace qui leur a fait dire tex-
tuellement: « Soutenir qu'il faut avoir été discuté
« dans ses meubles et exproprié pour êlre on déconll-
« ture, c'est méconnaître ies premiers éléments do
« jurisprudence. »
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Ainsi celle longue série de jurisconsultes célèbres
dont MM.-r Conil cl Morct ont cité les opinions for-
melles à cet égard, dans leur mémoire à la cour ro-.
yalc (I); ainsi la cour de cassation dont ils ont rap-'*
porle plusieurs arrêts qui décident: a Qu'il n'y a-dé-
* cqnu.tnrc gu'anrès la discussion do tous les biens ; »
ainsi.lés arrêls de notre propre cour royale, confirma 1

tifs de colle doctrine,,méconnaissent les premiersélé-
ments de jurisprudence. C'est par trop, fort !

Nos adversaires veulent établir qu*d peut v avoir
déconfiture, même dans les cas où le débiteurserait en-
core en possession de ses biens, et dans l'infatuation
qui les.aveugle ils citent à l'appuiToulier dont le pas-
sage rapporte les condamne prcciscniiMil. Teulier parle
en effet « de créanciers qui sont icdtiiis à partager
« entré eux le prix des biens par contribution au marc.
« le franc. »

N'est-il pas évident que pour pouvoir se partager le
•prix des biens d'un débiteur an marc U franc, il faut
préalablement qu'ils aient été venins, par conséquent,
discutés? Un enfant comprendrait cela.

Il, n'y a pas plus de conséquence à tirer de leurs ci-
tations do Doïnal cl de Merlin.

Vous parlez de sinistres, mesures financières dont
les projets formulés circulent aujourd'hui dans tontes
les mains.

Eh qui donc les colportent ces projets, si ce n'est
vous? Qui donc a ranimé cette vieille question, qui
n'est plus pour le pays qu'un point d'histoire ancienne
que la malveillance s'efforce de rajeunir?— vous-même.
— Qui est-ce qui" détache soigneusement des frag-
ments d'ouvrages manuscrits dont toutes lès parties
S'expliquent et s'enchaînent, alin d'offrir ces- fiag-
ments isolés aux commentaires de ta malignité ' qui
les accompagne, cl de dénaturer ainsi les intentions
do l'auteur en les torturant? VOIH et toujours vous

Nous.l'avons dit dès lo début do cette lutte : « Le
« vieux mensonge d'une prétendtio guoirc culte les
« débiteurs et les créanciers sera do nouveau remis
« sur lo tapis, mais il ne peut plus tromper per-
ce sonne. m -,.».-/,

«
-,, n ;

,,». ".Ï" . . .,, i... i,,,
fl) Affairû électorale d'os carences'on 183a.
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Cessez donc ce langage hypocrite, et ne parlez
plus « de ces débiteurs qui ont tout à gagner au ren-
ie

versement de l'ordre public. » il n'y a plus d'échos
pour celte calomnie.

A vous entendre on croirait que les débiteurs 1 frap-
pés de vos exclusions, se sont seuls élevés contre
VSÏS catégoiics exceptionnelles. Vous, faites .semblant
d'ignorer que lo blatnc qui vous.poursuit est général
el que parmi les-hommes les plus fortunes d; la co-
lonie les censures tes plus sévères ont. élé pronon-
cées contre votre conduite on celle occasion. -

Pourquoi n'avez-vous \m lejitd do rép.mlre à la vi-
goureuse et péremptoire argumentation.de M. C,
fondée sur les conditions «l'éligibilité/ formulées, par
l'ordonnance du 21 août I8&?,(voyez ir 7 du Src-
'lazi •«)

Comment osez-vous dire en face de e?s disposi-
tions: « qu'avant l'arrêté du 12 avril aucune loi ne
n réglait,l'exercice des droits d'éligibilité ai Conseil
i générai ?

v>

Je m'ab'tiens de qualifier l'intrépidité de cette né-
gation en présence «tu. l'ait matériel qui la dément.

.L'imputation que h fatuité de quelques parvenus
adressé aux victimes do la catastrophe li.ianciere dont
h colonie a été lo thcàlro, co reproche de prétendre
à h capacité d'homiru public quand on n'a pas su
administrer ^a fortune personnelle, a élé relové depuis
longtemps par M. le président de. la co.ir royale, dont
nous avons rapporté les paroles dans noLc premier
numéro. Tout Hors d'avoir échappé à ce vaste naufrage,
les premiers >e considèrent comme d<?s g mies d'un
ordre sup'rieur. Alîn de pouvoir attiibucr leur posi*
lion actuelle à l'excellence de leur jugement, ils sont
naturellement conduits à dépréo:er celui d-s victimes
de tant d'événements calamiteux et d'erreurs qui fu-
rent communes à toute la colonie. Nous l'avons déjà
dit, il est des hommes aux yeux desquels: « h suc-:
« ces justifie lotit, et Je malheur est un crime. » Ceux-
là opineraient sans doute aussi pour que MM. Lafllle
ctTernâux fussonl chassés de la chambredes Députes,
« ces excellents citoyens n'ajant pas su eunsot'vcr
&

leur immense fortune. »
Vous dites que les hommes qui possèdent ont été

indécemment attaqués par nous, C'est encore uno
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fausseté ; l'article du numéro précédent du Salazien
explique si clairement noire pensée sur ce point, (pie
vous n'aurez pas l'avantagede vous prévaloir plus long-^
temps do l'injurieuse interprétation que vous lui avez
donnée.

« Ceux qui possèdent, ajoutez-vous,ne sont auteurs
« de la ruine d'aucun de leurs concitoyens.)»

Ici nous vous arrêtons, cl nous avons besoin de dis-
tinguer.

Certes parmi les pmédan$> il en est dont. la fortune
est irrepiochablcctaquicllo.no peut que faire hon-
neur sons tous les rapports. Mais .que doit-on penser
do voire éloge à l'égard de ceux qui. de notoriété pu-
blique, ne sont riches que. parce qu ils se sont .en-
graisses de dépouilleset saturés d'usure ?

Quodiricz-voUs, si formant uno nouvelle catégorie
excemionnelle, on proposait d'exclure du droit de vole
et d'éligibilité, tons ceux qui sont dans ce dernier
cas? Si l'on disait, que pour régir la foriuno publique
il faut des mains, pures et que ceux qui ont trop bien
administré la leur no doivent pas touchera celle de
l'état?

Imprudens, dont les provocations nous forcent à te-
nir ce langage, que de brandons de discorde rt de fer-
mens de haine vous avez lancés parmi lions I. mais
non, je me trompe, vous avez atteint totre but et vous
êtes fidèles a votre maxime ; diviser pour, régner.

,

Que notre respectable Gouverneur soit donc sourd à
quelques oppositions intéressées. Maintenant il est par-
faitement éclairé sur le ménto cf. sûr l'effet des dis-
positions perturbatrices de l'arrêté du 10 avril ; la fai-
blO et maladroite apologie qu'on a essayée, achève
de les discréditer. Maintenant il sait, que l'opinion
publique les repousse cl les llétril ; maintenant il con-
naît la volonté royale qui les réprouve : qu'il fasse
donc courageusement ce que sa sagesse et son équité
lut dicteront.



Des considérations sur lo projet de législation
coloniale» otc.

Puissent les écrits tic ces défenseurs de nos droits
détromper le ministère et dessiller les veux d'hommes
qui fonl la gloire cl l'honneur de la France nouvelle,
mais qui, mal informés par les doenmens onioiclsqne
transmettent les administrateurs coloniaux, de létal
physique el. moral dès colonies, de leur civilisation
plus avancée qu'on ne. le croit généralement en Eu-
rope, s'obstinent à voir dans leurs hahllans moins des
compatriotes, des concitoyens, que dos possesseurs
d'osclavos, Si ces apôtres d'une philanlropic, souvent
induite on erreur» venaient passer trois mois seule-

•
ment dans notre île» ils foraient à coup sûr une ho-
norable exception en M faveur.

Maïs quels succès obtiendront les efforts des co-
lons qui ont pris la défense de nos droits les plus sa*
rrés ? On sait l'accueil que fait le ministère aux ré-
clamations qui le contrevient ; on s«il les injustes
préventions qui existent contre Jcs volonies, même
jvirmi les hommes qui font profession des principes
les plus.droits, les plus équitables; mais qui sont
malheureusement.aveuglés parles appâts d'une phi-
lanlropic, imprudente pour le moins, puisqu'elle no
protège l'esclave 'qu'en menaçant le citoyen français.

Le passé nous a prouvé le, peu d'effet qu'on doit
attendre des réclamations isolées,, quelque fondées
qu'elles puissent et le; et nous savons lo rasquo l'on
a fait des doléances du NOS déléguas mémo.*. La cons»
titùtion dos colonies n'est plus pour un grand nombre
dtvprds égarés dans l'art îcie Oi delà charte; clic est
tout entière dans cette doctrine machiavélique

*. « Pé-
<»

rissent le* colonies plutôt qu'un principe ; o doctrine
qui n'est pas moins monstrueuse que colle-ci, qui en
est une fort bonne satire : « Périssent les sociétés
a plutôt qu'un principe ; » doctrine enlin qu'on pour-
rait analjscr ainsi: « Périssent 100 mille citoyens fran-
« çais, plutôt que de laisser JoO à 200 mille noirs
h dans une condition moins malheureuse que celle
« de beaucoup d'Européens qui sont libres ou qui
« croient Pètre. »

Los noirs sont esclaves, il est vrai, mais ils le sont
parce que les Lois ont voulu qu'ils le fussent ; parce,

18
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que ces lois eut môme encouragé leur esclavage. De
plus ils sont à demi sauvages et corrompus par les vi-
ces inséparables de leur condition, de leur origine, ri
bien moins aptes à jouir d'une liberté, dangereuse
pour eux cl pour la société, quo ces JôO mille, cito-
yens français ne le sont à se prévaloir des libertés jm-
blîqnésde leur nation, de droite acquis incontestables,
en dehors desquels on Vent tes pincer, en violant
toutes les lois de réqoil.é. Pondant c'est tout en mé-
connaissant les droits dos colons français à leur.af-
franchissement politique, qu'on plai le cii faveur de
l'affianchissemenl des noirs..

Les souvenirs de Saint-Domingue cl les évèucmfns
qui viennent do se passera lu Jumiquo, à la Marti-
nique, etc.j etc., tristes résultats d'une sorte de mono-
manie négrophilique nnti-coloiualo> quo sus téclaires
parent du nom de philanlropic, rendront-ils entln plus
circonspects ces imprndens apôtres do l'humanité, qui
voienl un frère dans un non et un ennemi dans un
homme de leur propre race, dans un compatriote, du
moment que celui-ci esl nu colou, de. la volonté du-
quel il n'a pas. dépendu do no pas naître dans une
colonie, on de ne pas y venir chercher le pain que
PKurope lui refusait.

Dans cet étal de choses que peuvent les colonies'?
Telle esl dans ce moment la seule question qu'il im-
porte «l'examiner, pour arriver à la solution du pro-
blème de leur existence, prolongé au delà do quel-
ques années.

On a parlé inconsidérément de leur indépendance.
L'idée de l'abandon qui en serait fait par la mêrc-
pairie sourit en France à ceux qui ne veulent quo des
économies au budget, même au prix do l'honneur, ri.i
la prospérité, dé la gloire nationale ; et dans notre,
île à ceux qui, placé» par le hasard où par leurs în-
Irignes, ou pat leur fortune, en téle de la population,
se llaltenl q m le pouvoir serait alors, plus encore
que le p;issè, le partage de quelques familles intri-
gantes, au prix du bonheur cl de la sécurité de louto.;
L'S autres.

:On doil sentir où l'indépendance do l'île Hourhoh
conduirait ses habitans,,déjà furi malheureux : pour
éviter un précipice ils tomberaient dans un autre. De
deux maux outre lesquels il faut opter qui ne chol-
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sirait le moindre ? Des insensés seuls pourraient pré-
férer à trop (l'exigence même d'un gouvernement, qui
d ailleurs se montrerait protecteur et conservateur, la
tyrannie cl les turpitudes de deux ou trois familles
coloniales, orgueilleuseset vindicatives, dont les chefs
ambitieux» sans cesse, occupésde se culbuter l'un l'au-
ne, se vengeraient sur LEÙII rtui'U de la courte durée
de leur pouvoir.oligarchique»

Mais, sdira-l-on, les colonies doivent-elles subir le
joug humiliant qui leur est destiné 1 Les citoyens qui

.
sont tenus les habiter, persuadés qu'en quittant la
France, ils ne perdaient pas leur litre de Français,
par cela seul qnjls allaient mettre lo pied sur un sol
français, doivent-Ils se laisser flétrir par une loi d'ex-

;ccpiioii, qui n'aurait pas été- conçue différemment
par des hommes qui vomiraient annihiler 1» révolution
de juillet ? non sans doute! mais avant de, recourir
à des moyens extrêmes (l'indépendance en serait un),
il en est d'aulros qu'il fuit épuiser ; et nous pensons
«pie ce u'esl pas eu vain qu'on usera do pressantes
réclamations, de justes représentaiions, auprès d'un
gouvernement dont, le principe vital esl la loi de
l'équité* ; dont la loi immuable est la Charte ; et dont
lo chef est le premier qui doive obéissance à cette
loi, sans laquelle on voirait bientôt régner en France,
après l'anarchie, le despotisme épaulé par la Sainle-
Alliauoe, ou par les bayonncltes. do nuire propre ar-
mée.

Nous avons d il que les réclamations isolées n'abou-
tissaient à rien. Il ne faut pas avoir servi dans un
ministère ou y avoir eu affaire, pour savoir lo sort
qui leur esl trop souvent réserve. I.o lloi et ses
ministres en oui rarement connaissance, et détour-
nées do leur destination, elles vont, s'ensevelir d'or-
dinaire dans la poussière dos carions do bureaux, vé-
ritables c.ilacombes du droit des gens et de la justice,
où elles sont condamnées à tin éternel oubli.

LU nos députés, diront les colons, no sont-ils pas
là pour faire entendre leur voix ? pauvres colons I

quel est votre aveuglement?,.. Quoi I ne savez-vous
pas quo les plus purs d'entre ces députés, les plus
désintéressés, les plus pénétrés de l'importance do
leur mission ne sont pas écoulés; quo d'autre* sont
des hommes indolens, qui no sortent do leur lélhat-



gio que pour faire un acto d'apparition chez le mi-
nistre ou chez un député du centre ; et que les moins
difficiles sont bientôt pris dans les lilcts de ceux-là
mêmes dont vous ave» le plus à redouter; les bu-
reaucrates, distributeurs de places, de faveurs, qu'on
n'accorde pas toujours au mérite el à des services
réels.

Ce n'est donc pas des réclamations isolées ni des
prolcslallons des députés coloniaux, quo les colons
doivent opérer que justice lotir sera rendue, et qu'on
ne tes traitera pas en peuple conquis, en véritables
ennemis de la France. C'est des colonies elles-mê-
mes représentées dans leur soin par des organes li-
brement choisis, qu'on doit attendre un accueil fa-
vorable à leurs doléances*.'On peut écarter les plaintes
do.quelques personnes, bien qu'elles aieni un ca-ractère respectable, celui de citoyen; les plaintes mê-
mes des délégués des populations \ mais on n'étouffe
pas aussi facilement le cri de cette population, répété
par la voix do ses représentât^ directs.

Lorsqu'il s'agit, il y a. quelques années, d'introduire
dans les colonies anglaises do prétendues améliora-,
tiens, dont nous voyons les déplorables effets dans
une colonie autrefois française, voisine de la nôtre,
un ministre dont la sagesse, les lumières elles ta-,
lents ne peuvent être révoqués en doute, l'illustre.?
Canning, déclara dans le parlement qVoii parviendrait
pcni-êtro à forcer les colonies conquises, qui sont,
régies par do simples ordres en conseil, i\ accepter, ces
améliorations ; mais que ce serait folio d'y vouloir sou-
mettre les colonies investies d'une législature^ possé-
dant 1.KU11 I»,VHU:MI:ST, où, disait-il, on devait rencon-
trer des obstacles insurmontables.

Or, nous targuant de l'opinion tic ce célèbre minis-
tre, opinion mii en vaut bien une anire, (*; nous peu-,
sons.que si l'ilo Bourbon possédait un.) vEMT.vin.to re-
présentation coloniale, il no serait pas douteux que ses
réclamations n'obtinssent plus do succès que ;i cette
représentation n'élail qu'illusoire ; si elle n'était pour
pour mieux dire, qu'une amalgame d indépendance et

(*) Ce qui vient «te se passer dans les colonies anglaise*
n'a quo trop jusiill»! relie opinion.
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do scrvilll-é, de lcgtdilé et d'arbitraire Î telle enfin
qu'elle semble devoir résulter du projet présenîé par
le ministre de la marine, qui n'accorde aux futurs
conseils coloniaux que d'insigniliautcs attributions, en
comparaison de celles qu'il s'arroge et de celles qu'il
n'a pas osé disputer à la législature de la métro-
pole,

Notre conclusion est dêjii sentie, cl la vérité quo
nous allons proclamer pourra rencontrer des esprits
peu disposés à l'accueillir, parmi les hommes du poii-
vi il* cl ceux qui ont un intérêt quelconque à ne parler
ël n'agir que par lui ; cela se conçoit. Mais nous osons
affirmer qu'elle ne Irouveia que des prosélytes parmi
les amis sincère* do la Colonie, parmi les colons

.dèsintéross.és, dégagés de toute arrière pensée, dédai-
gneux do distinctions, do faveurs, qui voient avant
toutes choses la colonie menacée dans ses droits les
plus sacrés, dans son existence peut-être.

Nous n'hésiterons donc point à déclarer que du Cou-
scil-gcnéral, dont la recomposition a été octroyée par
l'ordonnance locale du 12 avril dernier, dépend ou le
salut de la colonie, ou. *i non sa perle, du moins lo
maintien d'un déplorable statu quo.

Ce conseil s'en (icndra-l-il aux attributions qui lui
soûl déférées par l'ordonnance du 21 août 1835? se
resoudra-t il à jouer en 1833, trois ans après la révo-
lution île juillet, le rôle d'une assemblée simplement
consultative?se rclifcrmcra-l-il dans son cercle étroit?
craindra-l-il de revendiquer une salutaire initiative,
on face d'un abîmo an fond duquel on voit la servi-
tude escortée de toutes sortes do maux cl d'infa-
mies ?

11 faut espérer quo ce conseil, dont la nouvelle com-
position a élé laissée, par suite, d'une première et in-
complète concession do l'autorité locale, aux libres
choix de la colonie, sentira combien la mission qu'il
est appelé à remplir esl importante, combien les cir-
constances actuelles sont pour la population qu'il va
représenter celte année, graves et menaçantes. Celle
population espère qu'elle devra à ce conseil le terme
de ses souffrances et FOII affranchissementd'un ordre
de choses qu'elle s'indigne d'endurer encore, quand
moins éclairée, moins civilisée, elle a joui à une épo-
que déjà reculée, et en face de l'anarchie métropoli-
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taino, d'institutions libératrices auxquelles l'égoïsmo
de nos petits doctrinaires colonhux ose h dire finp'rb-
pre aujonr.riiuL

Nous ne doutons point quo d'énergiques réclamations
ne partout du soin du Conseilgénéialde 1833, et contre
un régime'qui a prévalu tr«p long-temps,, et contre
lesjnjustcs dispositions d'un projet de loi tout minis-
tériel, proposé comme nue législation qui doit satis-
faire les colonies. On attend plus encore de nos lulurs
mandataires, niais on n'en attend quo ce qu'ils devront
aux électeurs qui les auront investis de leur continu-
ée : c'est-à-dire un projet de législation coloniale, éma-
né d'eux, qui soil rexpressum vraie de nés .\<eux et
de nos besoins, et non lo Irisle fruit d'une discussion
livrée à de notoires incapacité.*, qu'ont mieux fait, res-
sortir quelques heiuOiiscs exceptions, ou entrave par
l'esprit de parti et par les sourdes menées d'inlrigans,
plus avides de domination que désireux du bonheur de
leurs compatriotes.

Puissent les réflexions que nous allons t-oumcilrc
au jugement de nos concitoyens ri ;oi COLONIAI.ISMI: des
membres du prochain Conseil, général, appeler leur
attention sur les dangers do la position où s'est \ lacée
la colonie, en acceptant comme un IUUNIWIÏ la création
d'une chamltle quasi-législative, dont les attributions
consultatives ne peuvent dépasser celles du ci-devant
Conseil général des beaux-frères d'un ministre qui ÏA
trop puissant.

Le temps apprendra à la colonie, qu'il est* souvent
funeste en politique, et Miitont lorsqu'il s'agit de l'af-

.franchissement de tout une population, do consacrer
un antécédent, vicieux, l/eiilaul venu au momlo boi-
teux, contrefait, est pic«quo toujours débile, et le plus
Fouvont il no vit que pour gémir jusqu'à sa mort, du
malheur de sa naissance,

Les apologistes du petit coup d'état <îu 10 avril
se sont efforcés d'établir une distinction entre l'exclu-
sion cl l'interdiction en matière de droits électoraux.
Achevons ce quia été dit sur ce point par loSu/ur-to).
car il no-faut laisser aucun refuge à la mauvaise foi
de nos adversaires.

Celte distinction a pour but d'écarter une-de;, plus
fortes objections élevées contre l'article \1, celle ex-
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primée en ces termes par lo premier numéro du Sa-
unien :

« N'y aurait-il pas excès do pouvoir do la part du
h gouvernement local s'il créait à.Hourbon une non-
ce

vello espèce de délit inconnu en France, en y appli-
quant une peine déclarée correctionnelle,û|r le code
« pinal,? »

.

'

Il s'agit do la FIIËSOMFTION DIÎ DÊCONFITUUKérigée en
délit |iar l'article I2el punie par la privation des droits
do vote eid'éligibilité, privation déclarée MM: r.ouitu:-
TIONXÏÎUIÎ p .r le? articles 9 et 12 du code pénal.

Lorsquo le. législateur métropolitain-a dit dans ce
co:lô, que l.i privation des droits civiques sérail la pu-
nition de certains délits» certes il n'a pas entendu lié-
itrir celix des Français qui, n'atteignant point le? con-
ditions d'.u.K et de r.rNs, ne sont pas appelés n lV\er-
cico des droits civiques, l/i peine dont il s'agit. nop.mt
frapper évidemment que les citoyens qui remplissent
ces conditions.

Ainsi on France les propriétaires qui n'atteignent
pas 200 francs de contribution directe, et à llouibou
ceux qui n'ont pas en immeubles on esclaves 33 mille
francs de propriétés, ont bien pu dire'que. la limite
du cens électoral était irop élevée, mais aucun d'eux
ne s'est considéré comme insulté, comme, outragé par
la loi, en un mot comme condamné par elle à li peine
portée aux articles 9 et.12 du code pénal.

Mais lorsque des citoyens remplissant bs conditions
(I'AOK et de CKNS? générâtes à la i?a se, sont déclorés
indignes 'do jouir des droits attachés à ce C.KNS et à cet
AUK, cl cela en raison d'un certain fait, appelé iMiotàs»
W.IUI.VI. »K CAHKNCK, il est évident quo c'est une pénalité
attachée à ce fait, et cette pénalité o<t. pivcishnenl
celle prévuo par les articles s îsdits du rôle pénal.

1/'. caractère de dégradation et de pénalité est tel-
lement empreint ici dans l'article là, que le carence
est poursuivi cl puni, soit qu'il se présente en son
nom personnel pour les biens qu'il possède en propre,
soit qu'il se présente comme époux ou comme père.
H v a non seulement PÊNAMTË mais ACIIAUNIÎM»;NT dans
cotte disposition.

Los apologistes de l'article 1$ objectent nue l'arrêté
local.exclut les carences de l'exercice des droits civi-
ques MAIS NE LIS IEIM INTGUDIT PAS. « A DIOU 110 plol-
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« se, .s'écrient-ils, nous tommes trop religieux obser-
« valeurs des lois pour être tombés dans une pareille
« hérésie ; cette interdiction ne peut ôlro prononcée
« que par les tribunaux, cl en vertu de dispositions
« pénales que lions n'avons pas le droit de faire;.»

Qu?l pitoyable ieu de mots 1 II faudrait conclure de
celte singulière distinction, qu'à ttoiîrboh le législa-
teur peut Infliger directement mie peine qu'il lui est
défendu de faire prononcer par l'organo des tribunaux.
Permis au.législateur à Bourbon,.do placer une périâ»
lité dans l'arrêté électoral, mais défendu (Virilrodniro
la même pénalité dans le code pénal de la colonie;

Quel galimatias cl quelle confusion ! Telles .sont
pourtant les conséquences nécessaires de la doctrine
do nos adversaires.

Au fait, voire article 12revient exactement ù ceci;
« tout électeur on éligiblc qui so laissera carcnccr sera
puni corrcctionncllemont par la privation de ses droits
civiques. »

Eh bien, vous convenez vous-même «pie îo gouver-
nement local est sans pouvoir pour faire un article do
loi conçu en ces termes.

Ce qu'il vous était défendu de faire sous sa forme
naturelle de loi pénale, vous avez prétendu l'exécuter.
FOUS une autre forme, dans l'espérance de pouvoir ainsi
déguiser l'infraction. C'est là un tour de gibecière di-
gne des tréteaux, C'est si vous aimez mieux, ce qu'on
appelle en termes dtijndticr,uN EXPÉoihNTmî MIOGCHEUBJ
cest enfin du droit public à la façon des* arguties
de la chicane et des habitudes de la procédure civile.

Maintenant que nous avons démasqué ce subterfuge
et montré à Ions les jeux en la faisant toucher au
doigt, LA rftNALiTft COIUUÎCTIÙNNKIU' déguisée, cachée
sous le îmnteau d'une exception électorale, nous de-
manderons à qui de droit, si la démonstration est as-
sez claire ?

X.
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— Quoique peu nombreuses encore, les publications
de la presse silazicnne ne peuvent aujourd'hui laisser
do doute sur l'esprii dont sont animés lès auteurs do
celle patriotique entreprise. Amélioration et progrès,
intervention des colons, dans leurs propres affaires,
jouissance de tons les droits consacrés par la Charte ;
tels sont les points cardinaux sur lesquels roulent les
productions auxquelles elle a donne lo jour., Mais ce
n'est pas ici seulement que tes mômes principes ont
été soutenus ; à la tribune ils furent tour à tour pro-
clamés par Messieurs Dariste, André, IMancclih, Ito-
gôr'cl Aug'nis ; on les retrouvedans tes écrits publiés
par les délégués des colonies à Paris, et surtout dans
ceux do notre honorable compatriote Mi Sully-ftrunel.
Hicn no prouve mieux la véiité et la justice du sys-
tème que nous poursuivons, que la conformité'de
pensées d'hommes placés à des distances incommen-
surables, sans communications directes entre eux.

Que serait-ce donc, si à des témoignages déjà si po-
sitifs venait se joindre encore celui d'un savant à ré-
putation européenne, qui jugerait à Paris la position
des colonies comme nous la jugeons, nous sur les lieux,
et qui, pour peindre les abus dont nous gémissons»
les funestes effets qui en découlent et les causes qui
les perpilncnt, s'étaicrait des mêmes faits, emploie-
rail les mêmes arguémens cl presque les mêmes
expressions ? Telle esl cependant lu haute sanction que
nous pouvons icvcndinuer pour nos doctrines cl tjne
Ton trouve .dans une lseeon sur le système colonial,
du Cours d'Economie politique fait au Collège de Fran-
ce par M. J. B. Say. Q,io l'on compare la savante
dissertation de cet homme célèbre au préambule de
noire premier Mémoire, (*) et l'on verra s'il est pos-
sible do rencontrer plus d'identité d'idées qu'il y en
a entre celles du modeste écrivain des Salaxes et celles
du fameux économiste européen.

M. J. 11. S:»y traite d'abord la question do nationa-
lité iles établissements coloniaux, et rien selon lui ne
serait plus simple : « Si la fortune privilégiée de quel-
« qnos familles ne venait compliquer le débat ». Il

(*) Mémoire sur la question des lois de 00 et 01 par M. 11,
de h**

<9
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considère l'avenir des colonies el le dit sans dégui-
sement: M

11 faut persuader aux colons qu'ils doivent
& so tenir sur leurs garde? et se préeautionner do jour
« en jour, »

Mais c'est surtout lorsqu'il envisage les colonies
sous leur véritable point de vue, quo 31. Say diffère do
ces obscures économistes, do ces miopes politiques qui
no les regardent quo comme ^ fâcheuses complica-
tions et dédaignent do les mentionner, îuême dans une
adf'csso au Hoi.

« |,es avantages en sont immenses, dit M. Say, re-
« doublement prodigieux d'industrie et de production,
« de richesses el jouissances échangées dans les deux
« mondes et toutes les variétés de climat, dé sol el de
&

caractères sYxploita.nl eiso servant mutuellement.
* Comment, poursuit-il, a-t-ou laissé perdre ou du

« moins s'affaiblir et s'annihiler dé plus en plus ces
u précieux avantages? en no déclarant pas ces diablis-
9 sentent* majeurs el maîtres de leurs destinées, sous
« la réserve naturelle et non imposée do relations
« bionvcillantes el amicales avec la mère-patrie. A
« cola on a substitué une dépendance absolue, une
a centralisation onéreuse el impuissante, un esprit
« exclusif qui jusque dans les moindres détails acea-
« pa.ro la Colonie au profil de la Métropole. Co n'est
a pas la dépendance, c'est l'indépendance qui fait là
« prospérité des colonies. Concevez-vous un pays gou-
« vorné à deux, trois cinq mille lieues de distance?
« U esl à la discrétion d'agens qui l'exploitent et
« l'administrent mal. On y va avec l'esprit dé retour
« et seulement pour faire fortune au plus vile par
« tous moyens el la remporter en Europe. Là point
« d'habitans qui so regardent comme appartenant à un
«pays, à une société, et qui 's'identifient, au* sol,
a eux, leurs biens et leur famille ; là point d'adminis-
« tration indigène, soigneuse et des intérêts de la lo-
«. calilé et des intérêts do la population : uno colonie
« dépendante el nécessairement mal habitée et mal
« gouvernée,»

On se demande comment un état de choses si fu-
neste, bien connu, a pu se perpétuer si longtemps, et
comment il exisio encore sous l'empire de la charte de
1830 dans laquelle l'art. 61 établit d'une manière pé-
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remptoire la nationalité des colonies •? Enlr'autres mo-
tifs M. J. 11. Suy indique ceux-ci :

« l,o Gouvernement aime à disposer do faveurs et
u déplaces; il entretient un personnel considérable
« de fonctionnaires, personnel dont les abus sont dé-
« guises avec emphase ou adresse, par les nombreux
<• agens qui en vivent ; car riou ne défend mieux un
w

mauvais système qu'une vaste et coûteuse adminis-
« tration ; il y a la des centaines de fonctionnaires,
« hauts et petits, qui pérorent, qui intriguent et for-
« ment une petite société qui crie au bouleversement
« de la grande, si l'on ne prend point garde à leurs
« arraiigcmens de famille. «

lin lisant ces dernières phrases, no croirait-on pas
(pic M. J. H. Say est venu au milieu do nous et qu'il
sécrio en peignant ce qui s'y passe : « veni, vidi,
scripli ! »

A, VINSON.

SUIl LA QUESTION DES SUCUES

Lo projet do loi sur les sucres a excité des réclama-
tions do toutes les places do commerco, qui ont fait
parvenir au ministèro des mémoires et do justes ob-
servations sur les conséquences prochaines de cotte
loi. M. Sully Brunet, notre délégué, n'est pas resté en
arrière de ce que lui imposaient ses devoirs dans cette
grave occurrence ; cl il a publié en janvier dernier une
brochure, où il démontre les vices du projet qu'il
combat eh opposant M, d'Argout à M. d'Argout lui-
même. Son opuscule, écrit comme M. Sully Brunet
«ai».-écrire, est plein.de calculs étayésdo données po-
sitives j bi il prouTe que le ministre n'a agi ni avec
ORDRE,-ni avec LENTBUII, ni avec SAGJ-SSE en présentant
celte loi perturbatrice des intérêts matériels dès colo-
nies, aussi bien quo de ceux de presque toutes les
places de commerce.

U se plaint de. ce quo le. gouvernement, fout en re-
connaissant la nécessité d'accorder un sursis à toutes
les industries, avant de les atteindre d'une mesure qui
peut les paralyser, se montre si peu soigiïeûx des iule-
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tels des colonios, qui, « placées à des milliers de
« lieues, AH mois do voyage do Franco, verront leurs
« récoltes faites, embarqueos ol eu outre, frappées à
« Pentréo par une loi exécutoire pour ces mêmes co-
« lonies avant qu'elles aient été AVERTIES QUE I,A LOI'SK
« PRÉPARE.

« Voilà, ajoute-t-iL la justice distributivo, exercée
« à l'égaul do nos établissemens d'outro-mer. »

Il termine en citant un passago de tyisttifeUc du
Havre du ,$$ décembre, qui, après avoir fait lo calcul
de tous los frais d'après le projet ministériel, établit
qu'il ne icstora aux producteurs colons qno'^V fi\ PAR
100 m*, ou 12 fr. r.vR fit), rorn u IIOSSK QUATRIÈME

ORPIXAIRI-:,
Une législation qui amènerait un pareil résultat,

ajoute le journal, serait PRESQUE ATROCE A FORCE D'ÊTRE

INIQUE.
Nous regrettons quo M. Sully Bruncl n'ait pas pris

texto de ce nouvoau projet, pour réclamer en faveur
des colonies, ium plus grande part dans leur adminis-
tration intérieure, que celle qui leur est promise par
la loi présentée le 28 décembre à la Chambre des
Pairs.

M. Gantier, pair de France et président de la Cham-
bre de commerco de lïordeaux, a bien, senti .tout
ce qu'il y avait do vital pour les colons dans ces insti-
tutions locales qu'il voudrait leur voir conférer, en
compensation «les sacriiiecs qu'on leur impose, él dans
un eciil publié en même temps que celui de M. Siilly
ljriiuet, il consacre un long paragraphe à celle ques-
tion si importante pour nous; voici comment ils'cx-
primo:.

« Les colonies sont des sociétés exceptionnelles et
« séparées, qui so distiligueur par une multitude, do
a traits spéciaux et variables do la société générale
« dont e'ics dépendent et qui ne peuvent être con-
*<

fondues avec elles ni êlio assujétics au même régime.
« La connaissance exacte cl non interrompue de ces
« traits spéciaux ci des changement qu'ils, éprouvent,
« est indispcnsajdo pour pouvoir bien mger des besoins
« matériels,cl moraux de ces. .«ociétos.. Il n'est donc
o guère possible, qu'on s'en fasse, une juste idée'tans
« appeler» conseil,ceux-là meme qui font partio do
« ces sociétés. En outre, les colonies sont 1res diver-



- 119 -
a ses entre elles, do moeurs, d'usages et d'intérêts ; ce
« qui est déjà praticable et utile àllourbon, est encore
« impossible et dangereux à la Guadcloupo et à la
« Martinique. L'agriculture, le commerce ont, dans
« chacune de ces îles, des ctractères et des besoins
« distincts. C'est donc uno chimère quo do prétendre
* à les régir dans les mêmes formes et d après les
« mêmes règles.

« L'uniformité d'administration est sans doute un
a principe liés utile, mais peut-être se laissc-t-on
a entraîner par celto utilité à vouloir en trop géné-
« raliser l'application. La réduction du privilège co-
« Inniai sera, indépendammentde ces considérations,

,« un motif péremptoire d'accorder aux habitons «les

« colonus uno inllucnco immédiate et plus décisivo
« sur radmiimtralion des intérêts de ces élablis?c-
« mens ; car, à mesure qu'on leur ôlera ce qui a fait
« jusqu'à présent la base do leur existence coinirior-
« ciale, il faut au moins leur donner la facilité de so
« concerter entre eux sur les moyens de s'appuyer sur
« d'autres bases. Les colonies, disait Linguet, sont
« dans l'ordre politique, co quo les cnfaïis sont dans
u lYi'drc de 'la nature; si ce mot est vrai, il faut
« bien, quand on veut leur ôter leurs lisières, leur
« donner auparavant les moyens do s'exercer à mar-
« cher toutes seules.

« Lov relâchement proportionnel du monopole, et
« rétablissement d'institutions locales qui admettraient
« les colons à concourir à l'administration do la conir
« mimante qu'ils composent, ^ont donc des moyens
« d'atténuer de beaucoup l'effet préjudiciable quo
« pourra produire sur leurs intérêts, la destruction
« du privilège à l'abri duquel ils ont vécu jusqu'à ce
« moment. Peut-être-mémo que do, celle organisa-
it tion nouvelle, de leurs relations commerciales, et
« de leur administration, pourrait naître pour eux la
« possibilité do résister, jusqu'à un certain point, aux
a,causés do décadonco qui les menacent, et de con-
u.server uno partie de leurs productions: et s'il on
« était ainsi, peut-être encore qu'un nouveau contrai
a pourrait se former sur d'autres bases; entre la mé-
«rtropole et ses colonies, qui assurerait à celles-ci,
« sans préjudice pour la France, des préférences
« utiles à l'écoulement de leurs produits. »
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Ce* idées auront tout lo mérite de ia nouveauté si

le ministre veut enllu les comprendre,
En attendant il esl heureux pour nous qu'un hom-

me puissant do position comme l'est M. Gautier, les
ait proclamées. C'o4 au moins un engagement pour
lui do les soutenir de ses discours el do sou veto,
lorsquo )a loi orgauiquo du système colonial sera dé-
battuo aux clnnilnvs.

Quant à la question des sucres proprement dite,
M. Gautier n'est d'accord quo pour l'avenir avec
la pétition des Bordelais, qui réclament un dé-
grèvement immédiat sur les sucres dos colonies,
et sur lo tarif do surtaxe des sucres étrangers; el il
résume sou opinion en émettant le voeu, qu'après un
essai d'un nouveau système sur les primes, et s'il est
constaté que lo revenu do Ja taxe dos sucros sera
désormais do 30 à 10 millions par an, on en hasarde
uno partie pour -entrer dans la voie des dégrèvemens,
ol pour reconnaître « s'il y a lieu en effet do conip-.
a 1er, comme pense lo commerce des ports do mer,
« que l'augmentation delà consommation fournira h
« compensation do la diminution de la quotitédu droit.»

Si co résultat était atteint, cl lors même que les re-
venus delà taxe diminueraient do8 millions par an,
M. Gautier pense « qu'il faudrait entrer dans la voie
« des dégrèvemens progressifs, pour arriver au point
« précis auquel les tarifs doivent être fixés, alin do
« porter la taxe des sucres au plus haut degré de for-
ce

tilité qu'elle o.H susceptible d'aUcindro, .en rédui-
te sant à uno proportion supportable le privilège co-
te

lonial, »
Celte opinion do M. Gantier est un terme moyen en-

tre les voeuxexpiimés par les places do commerce et
le projet ministcritl ; si celui-ci devait clro adopté
par les chambres, assurément nous devrions préférer
le système do M. Gautier ; mais en l'état, notre in-
térêl le plus, vrai el peut-être celui du irésor, se réu-
nissent pour que lps réclamations formulées par la
chambre de.commerce de Bordeaux soient accueillies.
Toutefois, et mémo dans ce dernier cas, les principes
éniis par M. Gautier au. sujet du systémé.colonial, mé-
ritont l'attention dùminbtcrb, qui désormais doit
savoir combien est-vicieux le système de centralisa-,
lion suivi jusqu'à ce jour à l'égard des colonies.
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Il est heureux pour nous quo lo Conseil général,
malgré les étroiteslimites où l'avait circonscrit le pou-
voir ombrageux do M, Duvaldailly, ait adressé au gou-
vernement des observations presque {ndontiqups avec
celles do l'honorable pair do France, Cetto coïnciden-
ce est d'un bon augure pour notre pays,

— Le premier article de ce numéro composé dopuis
plusieurs jours pour notre feuille salaxtenno, o!ïre tout
le.inéiite d'un à-propos après la harangue que M. le
maire de Saint-Denis a prononcée à l'occasion du re-
tour do M, lo Gouverneur, dms la capitale do notre
ii|e« No croirait'On pas en eftet que l'illustre écono-
miste dont les paroles ont été rapportées, venait d'en-
Ipndro ce discours que lo corripliée des Intérêts bureau-
cratiques alarmés, a placé, sous un faux semblant
d'intérêt général, dans la bouche du mairo de Saint-
Denis? « il y a là, dit M. J.-B. Say> des centaines do
« fonctionnaires hauts et petits, qui pérorent, qui iu-
« tiiguent el forment une petite société qui cric au
« bouleversement do la grande si l'on no prend pas
« gardo A LEURS ARRANGEMENT DE FAMILLE. »

Cette dernière observation explique lumineusement
la sortie de M. lo inaire do Saint-Denis contre u:s
pERTURDATElinS, CES ENNEMIS DK LA PAIX FUPLIQUB, dont
il engage le Gouverneur à maîtriser les manoeuvres
coupables par des inusures vigoureuses.

Or quels sont ces perturbateurs, ces ennemis de la
paix publique? Vous le savez, lecteur, ce sont les
défenseurs des droits do la colonie, les partisans d'une
législature locale et de la liboiio do la presse à Bour-
bon. Le magistral municipal dans la sainte indigna-
tion qui le transporte, lance l'a millième contre ces
mauvais citoyens.

Bien do plus conséquent et de plus naturel que co
langage, s'il faut en croire M. Say. M. le Maire re-
présente, en cette occasion, l'incarnation do tous les
intérêts quo lo célèbre professeur d'économie politi-
que avait en vue, lorsqu'il signale « ces fonctionnai-
res qui, dans les colonies, crient au bouleversement
dé la société, si l'on no prend garde à leurs arrange-
mens de famille, »
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Une législature locale et celto précieuse liborlé do
la presse, qui est toujours la sauve-garde des intérêts
généraux, nuiraient singulièrement à ces petits arran/
gemens; du jour qu'elles seraient établies sur notre
sol colonial,il faudrait dire adieu au népotisme, à tou-
tes les petites intrigues, à tous les petits iripolagos
dans lesquels ccriaùios gens cxeollonl, oi dont ils sa-
vent tirer bon parti, Do là la grande colère contrôles
partisans do ces institutions.

Nous avons déllni ce. quo M. lo Mairo entond par
perturbateurs etonnomisdo la p^ix publique à Bour-
bon, Voulez-vous savoir maintenant co qu'il veut dire
dédaigneusement: * par ces utopies présentées com-
« ino l'expression des voeux do la population, et sur
« lesquelles il appelle lo méprise! radninmersion?»

Co sont les lois coloniales de rassemblée consti-
tuante avec un électoral do classo moyenne : voeu ef-
fectivementmanifesté eu l§32 par uno portion nota-
ble do la population do notre île: voeu répété en Fran-
co, presque dans les mômes termes, par lo corps
entier des délégués dos colonies : (•) vceu ex-
primé à l'unanimité et avec toute l'énergie du déses-
poir, par nos infortunés voisins do Maurice : voeu au-
quol so rattachent l'espoir et l'avenir de notre pays.. .s

enfin voeu formé par tous les amis do* colonie* et
repoussé, unanimement par tous les ennemis de ces
sociétés lointaines, y compris ceux qui sans vouloir
les détruite veulent les exploilor.

Jusqu'à présent les pubticistes ont donné lo nom
d'utopie à dos théories politiques non exécutées, en un
mol à des projets do constitution ou d'organisation so-
ciale qui n'ont point reçu la sanction do l'expérience.

Notre PUBLICISTË municipal (on celui qui l'ins-
pire) s'csl cru sans doute une autorité d'assez grand
poids, pour changer l'acception d'un terme consacré
dans la langue du droit politique. Il traite donc sans
façon d'utopies des lois qui ont été exécutées pendant
43 ans à Bourbon et à l'Ile de Franco, cl-qui cllos-
mêmes sont fondées sur les bases des constitutions des

(*) Voyez ta dépêche transmise au Conseil, générât do |R3*
por M, Aztfma. Los observations dos délégués sur loprojet
de constitution coloniale, et autres documents .Omanwdes
UOkgués,



colonies anglaises, dont plusieurs ont plus do deux
siècles d'origine.

Nous engageons charitablement M. lo Maire et
l'JSgério qui lo souille, à no pas hasarder uno autre fois
des termes dont ils ne connaissent ni lo s;nis ni la
portée,

À en croire l'éloquent orateur, M. le Couvcrncur a
recueilli do la tournée qu'il vient défaire dans nos
quartiers uno connaissance « approfondie » do nos
localités el des voeux,do notre population,

A qui do pareilles fadaises pcavcnl-cllos en imposer?
Nous nous plaisons à remho justice aux excellentes
intentions do M. lo Couverneur, à ses lumières, à son
esprit d'investigation ; mais il est évident pour tout
jiommodc suis qu'une courso rapido autour de l'île,
dont le tempt> a été principalement employé en re-*
vins, en foi nudités d'étiquette et en repus' d'assom-
mante longueur, n'a pu snlllre à M. le contre-amiral
Cuvillier pour acquérir cclto connaissance exacte, des
hommes cl des choses quo la flatterie signale comme
lo fruit de ce premier vojage. M. lo Cumernenr o?t
doué d'un trop bon jugement pour avoir fait h réponse
que lui attribue maladroitement l'écrivain ministériel :

« maintenant j'ai vu loute la colonie et j'en connais
« tous les habitant*, »

C'est malheureusement chose longue et difficile que
d'étudier à fond le personnel d'un pays qui ne possèdo
ni Institutions ni publicité. Que do gens sont intéres-
sés à so placer entre .1) chef du gouvernement et h
population ? Combien d'individus d.-ms Ci'ite population
n'osent pas encore dire haut d> nu'ils disont bas ?
et qu'il-en esl peu qui aionl a«sez do lumières el do
ciiiuagO' civil; pour exposer dirc-tcmoni au Couver-
neur les grief* du pavs?Que d'ignorance politique
d'ailleurs, résultant précisément do celte absence,
d'institutions libérales et de publicité, là où rien n'a
pu obviera leur défaut ?

M. le Maire do Sàint-Uenis s'est cru roui tant obli-
gé, par bienséance, à dire m\ mol en faveur des ins-

.
titillions municipales quo la colonie attend avec impa-
tience. ^

Ëp'soinvjcsa Prrluibaicurs du pays el les ennemis
« do la paix publique » qui, les premiers, les oiit rc-
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clamées, alors qu'elles étaient roponssécs par conx*là
mémo qui nous donnent aujourd'hui ces qualifica-
tions.

Au surplus, rien ne prouve mieux la nécessité d'un
changement et d'une nouvelle organisation nmnicipâlo
on harmonie avec, les idées et les besoins du pays,
que lo discours mémo de M. lo Maire do

.

Saint-Denis;
pris dans sa totalité,

H, m: K.VSKUYE.

DE L'APPLICATION

}Ut système représentatif à l'ilc Jhurbon, h Guade-
loupe, lu Martinique el h Guyana française,

Tout ce que nous avons dit jusqu'ici nous paraît
prouver suMsamment combien il serait sage et utile
de faire jouir nos colonies des bienfaits du système re-
présentatif, Nous allons examiner la question sous un
autre point de vue, celui du droit.

L'article ui do la Charte s'exprimo ainsi ;

« Les colonies sont régies par des lois particulières.»
Il résullo de co texte si clair, que les colonies ne

peuvent demeurer plus longtemps sous lo régime des
ordonnances. Comment doivent être faites ces lois
particulières destinées à les régir? Voilà la question.

Peux systèmes se présentent : I* assimilation des
colonies aux déparlemens et admission de leurs dé-
putés dans là Chambre ; l" établissement de législa-
tures locales.

Quelques personnes ont cherché à démontrer l'im-
possibilité du premier. D'autres, an contraire, se sont
efforcés do démontrer l'impossibilité du second, Les
chambres, disent ces dernières, sont investies, du pou-
voir législatif; mais elles n'ont pas lo droit do, le dé-
léguer. Elles'.no peuvent par conséquent conférer,à une
assemblée de Bourbon et de Caycrihé, le -privilège-de
concourir avec I autorité royale, à la confection de la
loi destinée i\ régir ces contrées.

* . \



Ce raisonnement ne peut soutouir le plus léger exa-
men ; ceux qui l'ont lait ont évidemment pris l'effet
pour la cause.

Lo principe c'est quo tout Français a lo droit do
concourir à la confection do la loi destinée à lo régir,
à l'assiotlo cl à la répartition de l'impôt qu'il doit sup-
porter,

Les chambras no sont quo le modo d'application do
co principe,

De sorte que, si des Franc.us forment un établisse-
ment à uno trop gyando distance do la métropole pour
que lo principe puisse en co qui les concerno recevoir
son application par lo moyen des chambres, il faudra
nécessairement recourir à un autro, parco que lo prin-

«
cipe doit passer avant tout ; parce qu'il est imprescrip-
tible. Co mo>en, c'est mie législature localo. Les
chambres en l'instituant ne feraient donc pas uuo dé-
légation ; elles

,

né feraient que sanctionner un droit,

.

qu'établir lo modo dans lequel il doit êtro exercé.
S'il en était autrement, Its colons no seraient pas

Français et citoyens, ils seraient sujets.
Bien entendu que la législature localo no s'occupe-

rait que do questions locales et de régimo intérieur,
Do cetto manière tout serait concilié.

Si M. do Lacharière, auteur de la brochure dont
l'extrait précède, ancien procureur général à la Gua-
dcloupe, choisi par ses concitoyens pour remplir lo
mandat honorable et diflicile do soutenir les droits do
son pays près de la métropole, appartenait à notre pe-
tite patrie, il aurait sans doute mérité, par uno défense
aussi péremploirc des intérêts coloniaux, d'être rangé
par SI. le Maire do Saint-Denis au nombre des PEK-
TIJHBATEUItS et (les ENNEMIS de la paix publique ;
car ses opinions identiques avec tes nôtres, sont*'peu
favorables « à ces fonctionnairesqui, dans les colonies,
« crient au bouleversement de la société, si l'on ne
« prend garde, à leurs arrangement de famille, »

Le résumé do tout ce qui a été dit dans co numéros
sur eetio matière, esl que nous acceptons commo un
titre d'honneur les qualifications de Perturbateurs et
d'Ennemis do la paix publique, dont nous, a gratifiés
M. le Maire de Saint-Denis ; M. do Lacharière s'en
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lionorciait «ms doute avec nous, el par un esprit do.
justice et do eonvoonuco, nous les réclamons égaler*
ment en faveur du corps entier des délégués i\a^ colo-
nies, Co ne sera pis lo cas do dire que les absens
auront eu loti,

LcriuwAXCiiii aîné.

PENSÉE DE L'ADMINISTRATION LOCALE

l'KMANO \NT P.N NOUVEAU CONSKU, OHNl'-U VI.

L'ordonnance du II aviil 1832, véritable Imbroglio,
espèce d'oracle obteur cl ambigu, dont l'interprétation
ont embarrassé OKdipe lui-même, et La digue lillo
l'ordonnance du 10 avril dernier, témoignent doj'iii-
vinrible répugnance de l'administration locale à don-
ner à l:\ population coloniale, la part qu'elle réclame,
à tant do titres, dans lo maniement tics affaires du
pays;

Celle administration qui no repose sur aucune base
lise, dont l'existence et la marche .<onl en contradic-
tion manifeste avec la loi fondamentale iWa Français,
qui ne vit que do provisoire, et quelopavs no tup-
porie quo parce qu'il p?pcre la voir crouler d'un ins-
tant à huître-, semble ignorer ou feint d'ignorer quelle
esl si véritable position. Abusant do la longanimité
dune population éclairée, mais ennemie des commo-
tions, cIL*. tranche dû souverain; et c lui impose ^rs
caprices, tos sympathies, vos antipathies, il les éri-
geant eu loi, lès présente aux lespccts d'un pavsqui
la repousse, cl néanmoins se laisse dominer et dèvotcr
pjr'elio.

Ccpoiidant, et lie adm'niUralion si fertile on dé-
ceptions; sciit-int qu'elle, ne peut agir légalement sans
le coureurs apparent d'un Conseil gérerai,

.
rofuovo

nécessaire et inuispcmabledeson absurde mécanisme,'
CONVIA, par son ordonnance du 10 avril doraiei, la
population à lui fourniecet instrument, qu'elle saura
bien rendre aussi passif que celui qui lui a été donné
en 183?. Elle va coiivoquer les collèges électoraux, et
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les obligera à voler sous la puissance d'une ordon-
nance, dans laquelle toutes les précautions sont prises
pour enchaîner le lihtv exercice du droit * si précieux
et si respectable, d'élection, Acception et exception
d'individus; restrictions do droits; silence soigneuse-
ment gardé sur les attributions et la durée dit corps
à élire, alin que l'électeur ignoro et la portée el la
limite du mandat qu'il conférera ; colin, ello emploie
tous les movens que !a crainte et la méllauce inspirent
aux consciences nuitées «H troublées ; elle va jusqu'à
exiger un serment de tldélité à tVuvre qui viole si té-
mérairement les droits dos cil'yens: elle veut (pie la
population s'agenouille devant, l'inetrumciil qui la
.trappe ; ironie amère et insultante qui ne mut être
comparée qu'aux paroles quo les maîtres de Home dé-
gradée, adressaient aux.vw'imes qu'ils envoyaient au
supplice : « Allez el garde.v-vous d'oublié/ l'empc-
« ivu.r dans la disposition de v<s bh-us..-»

Les collèges fileotoraus von! donc élire un nouveau
Conseil général ; à quoi bon M!,, L'administration lo-
cale aina-t-clle plus d'égards pour les représentations
et les vieu\ exprimés par ce corps, «pie pour ceux
que lui a adivwcs celui qui l'a précéda V — nous no
lo croyons pas ; elle ne vent autre chose que so com-
pléter par lui, et elle se résolve do former les >cux à
la lumière qu'il lui présentera.

Quant à nous, que cette administration a rappelé dans
l'arène que nous avions qu'il U'c et qui avons relevé lo
gant qu'elle nous a jeté, nous niions marcher nir sa
piste ; nous h suivions dons ses adroits détours* ci
nous tâcîiorons d arriver à sa pensée secrète, malgré
l'obscurité dont elle l'environne.

Si.les intentions de l'administration locale eussent
été «Iroites cl, bienveillantes pour le pays, elle eût pré-
féré" à l'intérêt d'une domination contestée et qu'eilo
a su rendre iusuppoitable, l'avantage plus réel de
faire le bien qu'il lui était si facile d'opérer en ac-
cueillant lés voeux'que lui avait portés lo conseil gé-
néral de 1832, dont, les vues pures et élevées, il,
nous osons le dire, pleines de sagesse et de modéra-
tion, méritaient d'être mieux appréciées par elle, Elle
eût acquis par là .des.droits certains à,la reconnais-
sance publique; ello eût appelé autour d'elle l'amour
el lo respect que les populations ne refusent jamais
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aux pouvoirs qui so montrent généreux el bienfaisans
pour elles. Mais l'administration a répudié celte gloi-
re, et puisqu'elle refuse les palmes que, comme amie,
nous lui eussions présentées avec tant do joie, com-
battons-la donc on ennemie.

Quelle quo soit l'interprétation que l'administration
locale donne à nos intentions ; quelles que soient les
calomnies qu'elle déverse sur nous ; nous no nous
ralentirons pas. Qu'elle frappe 1 mais qu'elle écoute !

Nos stigmates seront nos tropliéos, et la colonie (luira
par applaudir à ceux de ses enl'aus qui ne craignent
pas «le so hasarder pour elle.

L'administration localo n'a pas voulu so retrouver en
faco du Conseil général do 1832, cela so conçoit fort
bien ; elle eût été obligéo do donner réponse à co corps
sur ses demandes ; ello eût été dans ia nécessité de
dire qu'elle acceptait ou rejetait ses voeux, et, dans ce
dernier cas, d'alléguer ses motifs, Elle eût été forcée
do so justiller des entraves qu'elle a mises aux com-
munications du Conseil général avec ses commettons,
en arrêtant la publication de ?cs actes ; elle eut été
surtout yiolonlée sur le budget de 183i, «lont «die efil
eu à soutenir la discussion avec la représent) Va tiu
pays, et forcer do ;ployer. sous l'urgente. nécessité
d'opérer les réductions qu'ello lui avait, indiquées.-Ces
considérationsont déterminé l'arrêt do mort du Con-
seil général de 1832; l'administration n'a pas Osé lo,
dissoudre : cet acte eut été trop tranchant.;,elle a
préféré biaiser et tourner la dilhcullo et elle a conçu
l'ingénieuse idée de présenter .le teimo do son exis-
tence comme étant arrivé. Pour cela, elle a fait dater
sa viodujouroù l'ordonnance du 12 avril 1832 a été
reni|uo; el, quoique celte ordonnanco ait précédé de
trois mois l'ouverture des collèges électoraux qui l'ont
nommé, elle a trouvé lotit simple do Je faire,vivre
avant même qu'il eût été conçu, afin de,pouvoir le
faire mourir plus tôt. Cette manière si nouvelle do pro-
céder l'a fait arriver, naturellement cl sans efforts :aù
but, qu'elle se proposait d'atteindre ; puis ello. vient
annoncer,à. la population, avec une. innocence, toute
candide, que le corps qui la représentait étant arrivé
au terme do son existence; ses intérêts exigent qu'elle
s'occupe du soin de lui donner un successeur,
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Maintenant entrons dans les calculs do l'adminis-

tration en procédant ainsi; et arrivons par eux à sa
pensée secrète: Vivre et ne pas êlro inquiétée sur ses
procédés, c'est là tout ce qu'ello demande, et voici
comme olls raisonne et calcule pour obtenir co résul-
tat; Les opérations préliminaires pour la formation
tlos collèges électoraux, et l'élection «lu nouveau corps
représentatif, emporteront trois mois; un délai olll-
deux entre la clôture des collèges électoiaux cl l'ou-
verture du conseil élu, donnera un mois ou doux :
en somme quatre ou cinq mois do gagnés. Avant que
lo conseil so soit délinitivement constitué, quo ses
pouvoirs aient été oxaminés, quo la réponse au dis-
cours d'ouverture ail été discuté) el portée à M. lo
liouvorncur; avant enfin que les diilérentos fractions

f du conseil so soient examinées et appréciées, encore
un mois do quiétude assuré à l'administration. Arri-
vera enfin l'examen des questions qui touchent aux
intérêts dû pays; les questions qui avaient été appro-
fondies par l'ancien conseil, seront reproduites comme
nouvelles; les discussions auxquelles elles donneront
lieu celles sur lo budget do 1831, qui, si elles ont
lieu, no porteront sur rien, parco qu'il aura déjà élé
réglé administrativementet envoyé à la sanction du
ministre, pendant l'intcrrègno do la représentation,
attendu nue le service no pouvait souffrir do* délais
commandes par les formalités indispensables à l'élec-
tion du conseil ; ces discussions, disons-nous, pren-
dront du temps et finiront, comme cela a eu lieu on
1832, par fatiguer une partie des membre) du con-
seil, qui parleront d'abord de la nécessité d'aller
faire un tour chez eux pour donner un coup d'mil à
leurs intérêts domestiques, et qui finiront enfin par
déserter la salle des scancos et rendre incomplet le
nombre exigé pour délibérer. Tout sa trouvera arrêté
par là: les travaux demeureront imparfaits; rien no
sera définitivement arrêté; rien do changé au budget
escamoté jusqu'en 1835. Tout sera doue au niioux
pour- l'administration, et continuera d'être au plus
mal pour lo. pays, voilà quelle a été la pensée do
l'administration, en préférant so présenter devant un
nouveau conseil, plutôt de revenir à l'ancien qui. déjà
préparé par une premièro'session, eût fait marcher les
choses rapidement, S'il eût été réuni, comme il était
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raisonnable de le faire au j"^inriàiV il eût tlons iliV mois
de session uù idtis, rcgïè le budget de 183i, et obtenir;
satisfaction

y
ou à u moins réponse suivî^s;v(eux, qu'aul
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do nouvelles iiàiesi sera: mieux poiulcrt^, bl quil $6il
action cessera désormaisd'être contraire Hutiays^Lil;
sca, (lit-on, le Màmtùurï yùm votroa que lèpro|el de
lot sur les colonies est déjà présenté à (a,clunni'ro dés
Pairs', où Jl passera vans discntïsiohs et tans àniende-;
nions, Il en sera do hièmè à la èliahïbïo éIèèiivo;irés
certainement là sanction royale hè se: fcï'àp^ attend
dre ;; ïcxpéditldu suivra iaimtKlialemeht^ctiàvaul;là
réunion du tioiiveaii'.•conseil général* là loi ilétinilivè/i
arrivée à bon port, aiirà loin changé; et lotit: recolis^
tituè, llètas \mdisait tout cela liiâii lotigiomps àVàht
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LITTÉRATURE

Aux DinBCTEtTtts'nu Salazien>

Un journal qui s'imprime dans la capitale a rarae-.
lérisè l'invincible constance et la mâle vigueur de ces
ath'èlcs redoutables qui sont sortis de nos régions
glacée.*. Co périrait ne manque pas do vérité, mais
l'écrivain journaliste, frappé de l'audace do nos vail-
lants guerriers, n'a vu que leur force el leur courage,
II. semble leur refuser celte habileté que donne la
culture et accréditer l'idée quo IViprelé do nos climats
nous rend inaccessibles à la connaissance«les avis el à
li pratique des habitudes qui adoucissent les moeurs,
Crando est son erreur.... Qu'il apprenne «pic s'il est
parmi nous des combatlans dont t'apre el indomptable
valeur no recherche «pie le bruit des armes cl les dan-
gers de la guerre, ily a aussi des hommes capables do
recevoir les impressions les plus douces, et faits pour
sentir avec enthousiasme tout ce que peuvent enfan-
ter les arts et lo génie. Je suis né dans ces mntUagncu*
ses contrées, cl cependant les charmes «le la poésie
nio pénètrent jus pfait fond de l'aine» el semblent me
révéler une oxtsleuce loulo divine, toute do bonheur.
Aujourd'hui même, je suis encore tout ému par la
lecture de la production de l'incomparable poète qui
a si noblement célébré lo retour do notre Couvorneur
dans ia capitale. Ah l qu'il me soit permis de repro-
duire ici celle sublime pièce 1 que tons les lecteurs
de ce journal la puissent admirer, et quo cet hom-
mage rendu au talent prouve à ceux «nii ne nous con-
naissent pis encore assez, q.te la civilisation est arri-
vée jusqu'à nous» el que nous savons apprécier les
beautés de la plus hante littéialure,

Vous que le choix d'un Ilot digne de l'être,
A désigné pour régler no* destins ;
Suivez ses pas, pour nous vous ferez naître
Ces jours do paix, toujours trop Incertains.
De ses malheurs, de sa longue souffrance.
Notre pays perdra le souvenir ;
Heureux déjà du bonheur de la franco,
il franchira fespaco et l'avenir,

21



Otii, ce beau sol qu'environnent les ondes,
Carde en son sein dès germes de.bonheur;
Son ciel csl pur, ses plaines soni fécondes,
Là, lo travail csl un Dieu créaleur.
Ans cl commerce, industrie et sciences,
Tout lui promet des succès assures ;
Qui peut combler toutes ces espérances?
Ljo bonnes lois... Vous nous les donnerez.

Jours do .raison» où notre belle Franco
S'enorgueillit do son Hoi-citoyen ;
Grâces avons, les titres, la puissance,
Sont dépouillés de leur prestigo vain.
Un vague clîroi ne marque plus leurs traces,
On obéit sans crainte, par. devoir.;
Mais la boulé, l'amériile, les grâces,
Conserveront à jamais leur pouvoir.

A la lccitiro d'une si rare composition| la sensibi-
lité est irop vivement excitée, l admiration a besoin
d'épanchemont... Quel planI quelle ingénieuse con-
ception I quelle fécondité d'imagination I quelle ri-
chesse de pensées l,.. Et toutes ces belles idées comme
elles s'enchaînent d'une manière naturelle I... Com-
bien celle rectiuulo d'esprit donne de relief à la bril-
lante imagination dii poète ! Mais ce n'est pas assez
do considérer cet ouvrage dans son ensemble, il faut
l'envisager dans ses détails. Arrêtons-nous d'abord sur
ces premiers vers i

Vous que le choix d'un lloi digne de l'clio,
A désigné pour régler nos destins ;
Suivez ses pus, \)our nous vous forez naître
Ces jouis de paix, toujours Irop incertains.

Où trouverait-on un style plus pur, une diction plus
élégante, une louche plus gracieuse ? Vn liai digne
ilô IWe) csl-il quelque chose do plus poétiijuc? et
puis celle première idée si neuve csl une trouvaille
pour un duhui ; c'osl une inspiration trop heureuse.—
Suivez ses pas : quelle imago charmante I ne croit-
on pas voir un homme qui en suit un antre, et se flgu-
re-t-on quelque chose ue plus agréable V et cette es-
pérance de voir naître tks jours de paix trop tnew*
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iains, comme elle nous repose doùcemcnl, rinccrlî-
iiulo csl une si douce chose! tout cela est beau, ra-
vissant, mais ce n'est rien auprès de l'idée que ter-
mine celte première strophe ; '

11 franchira l'espace et l'avenir.

Ce dernier vers est incomparable et peut-être le vul-
gaire des lecteurs n'en a-t-it pas compris tonte la por-
tée. Quelques hommes à l'intelligence bornée, se se-
ront sans doute demandé : mais quand le pays aura
franchil'avonir, que restera-t-il «loue devant lui? Et
ces pauvres esprits no se seront pas fait la réponse si
naturelle que celte question àmèno. Que reslera-i-it
«levant vous quanti vous aurez franchi ^avenir ? — mais
l'éicrnitél cl ne voyez-vous pas le pays jouissant in-
cessamment de la vie éternelle '? AlleV-, faibles cerveaux,
les accrois du génie seront toujours impénétrables pour
vous. Mais je reviens à noire cantate.

OUi cô beau sol qu'environnent les ondes

Pouvait-on rappeler d'une manière plus agréable
et plus neuve celte jolie déiinilion géographique, une Ue
est Une portion de terre entourée d'eau dô tous côtés,

Là le travail csl un dieu créateur»
Arts et commerce, industrie ci sciences
Tout lui promet des succès assurés.

Qiicllo grando idéo l voilà le travail qui nous rappelle
le Dieu créateur et souverain seigneur de toutes chose* ;
c'est admirable ! les succès assurée ; promettre des suc-
cès Saurait pas été suMsant,on sent qu'il fallait qu'ils
fussent assurés pour qu'il n'y eut rien à craindre. On
no peut rien imaginer do mieux ; mais le poète en-
chérit encoré'par l'intéressantesuspension qui couronne
cette seconde strophe:

Qui peut combler loutcsces espérances ?

Lo principal mérite de la suspension est dans le mot
quit et c'est vraiment fort ingénieux» car il fait qno per-
sonne ne prévoie la réponse et Ton csl tout surpris
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ftuand le poète répond par ce vers que je ne saurais
dignement qualifier:

De sages lois,.. Vous nous les donnerez.

Quant à la dernière strophe, les expressions me
manquent pour en caractériser le mérite. Les beautés
qu'elle renferme se refusent à l'analyse ; lés sentir,
les admirer, c'est tout ce qu'on peut' faire. Le poète a
trouvé le moyen d'y réunir les plus belles choses.
C'est le prestige vain près du roi-citoyen. Les litres et
la puissance aveù la belle France. Vous avez ensuite
Vobéissnnôc, leponvoiryle devoirt les grâces* /'umd-
nitét la l)ontét bien d'autres choses encore, et lotit
cela parfaitement lié. formo l'ensemble le plus mer-
veilleux. Avec quoi traiispoil ces nobles paroles ont
dû être accueillies par ceux qui les ont entendues pour
U première fois, embellies encoie par le prevligo d'une
musique ravissante I Quelles aclamaltont ont: du se
lairo entendre I

. .
Quel triomphe pour l'écrivain I

que do llatleuses fèlieilaîioiu il a dû icccvoîr.;, Ah!
qu'il daigne agréer aussi le Iribul do mon admiration
cl do mon amour. Je ne le connais pas. mais on se
passionne pour le génie comme pour la beauté. D'ail-
leurs .son âme se peint dans son ouvrage ; c'est là
qu'apparaît son caractère grand et généreux, celte
délicatesse d'esprit et telle éléwilion de seniiincns qui
n'appartiennent qu'aux belles âmes, Je n'ai jamais
eu le bonheur de le voir; mais mon imagination se
le représcnlo avec l'extérieur le plus beau. Ali! j'en
suis sur» sa taille est haute, sa tenue noble cl diMin-'
guéo, ses manières naturelles et gracieuses; son visage
r-xprlmo les sentimens qui remplissent son coiur, et
la douceur do sa physionomie tempère la flerlé de
son regard. Ah! si les couleurs de ce portrait ne sont
pas dignes do celui qiio j'ai voulu peindre, qu'on par-
donne à rinsuMsuieo de, mes paroles; il est des su-
jets à la bailleur desquels l'imagination la plus exal-
tée ne situait jamais alteindte.

PAR IN MONTAGNARD.
,
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IDENTITÉ de principe et de langage^ d'une part, CH-
Ire tous les ennemis des colonies et ceux qui, sans
vouloir les détnu're, veulent les exploiter : — d'au-
tre part, entre tous les amis et défenseurs des colo-
nies.

Que disent Jérémy et Ùnxlon? —point de législatu-
re locale dans les colonies.

Que. disent la Hernie encgclopêdiqui^ le Semeur et
tous l.\s recueils périodiques qui ont arboré le drapeau
de la négrophilio ? — point do législature locale.

Que dit U\JourniU dos Début,'} du 18 octobre 18:}2,
pensée quasi-ofliciello cl marquée du cachet de la bu-
reaucratie ?.— point de législature, locale.

Cet article vraiment remarquable, pruiinib'o ainsi
négativement contre, nous par le double, motif de mé-
pris pour la moralité et les lumières des colons, et de
sympathie pour les doctrines philanlropiqucs. « Si tes
« colonies acquièrent des législatures locales, dit-il,
u il faudr.v que le gouvernement métropolitain renonce
«,à porter et introduire, sur ce terrain les améliora-
« lions qui devront graduellement conduire la proprié-
té té exceptionnelle' à une émancipation Complète,
« améliorations dont la métropole est te meilleur ju-
« go. » (0

.
Que disent le ministre de la marine cl Ions les com-

mis do la direction des colonies au ministère? — point
de législature locale.

,

Ici les employés du ministère sont d'accord avec les
phlla'itropea, non pas qu'ils se soucient do la philan-
tropie, mais parce nue rétablissement des législatures
locales diminuerait leur Importance et leurs ivrollts.

Que dit te piril goihernumonliâlo à Uourbon? —
poini do législature locale.

Ici il convient d'examiner succinctement tes divers
groupes tient ce parti >c compose.

Los uns, formant la première section» se trouvent
ainsi d'accord avec Jérémv, lluxion et C'% uni-

(*) Il serait îi désirer que toulo la coloniopiït lire cet ar*
tleio iht Jomwtol des ikHttiU, H nous nous proposons de
IMiiîpHmLU eh entier dans un tto nos prochains numéros.,!!
bxplitjuo elàireinelit l'alliance des passions de là îiOgrbphlHo'
avec les InWrèià de la bureaucratie:..
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quementpar paressed'esprit, Ce sont d'honnêtes gens
nui sont tous rinllucnec de quelques coryphées, dont
ils répètent les paroles cl suivent aveuglément les pas.
Us iront pas assez do lumières politiques pour s'aper-
cevoir, que leur intérêt comme a colons attachés au
sol ©est d'être avec'nous et non contre nous.

/ La deuxièmesection se eoinposb dMhdivlims qttl^pàr
bàîn^ri (Air jos princijies libéraux, préfèrent comprpt
iïiellfo \ù0im l'oxiàtohéo: de la colonie oii ta làïs-r
èaiit exposée à l'arbitraire éi aux\ caprieèsdes lois;ctr
"ôKlo'nii'siiiicsb^

-
itfdit^à'fibtUôl iïc»>- î|uô'iJcl<$.:.- là "MSUï^i'-Si'-i'aliri*^'

ctï soin la prôteétiou: do ces ihslttùlïoiis libéra^èsT
qu'ils détestent. Ils envolentule bbir coinr leur iiialé^
diction à celles qui régissent là Krànco iriétronbliihinè-f
mais ils sont encore plusblessés do l'idée d'en avoir
tons les jouwisoùs les yeux a Dourboiu Lu passions
qui les4aveugle ine leur permet pas" de concevoir que?
tout colon qiïi n'est pas libéral de eceur, devraitTélvé
uu moins pur intérôti

Une troisième section du parti goavèrnémontîstè,
espère qtie la colonie, même sans: législature locale»
durera toujours assez pour:'.qu'ils aient letemps d'en
retirer leur fortuné dont tiho partie est déjà réalisée.
Une foisi qu'ils n'y auront plus ricb, peu lotir importe
ce que le pa^s deviendra

v
Ceux-là fout profession de

libéralisme quant n cé:qni se passé, eh France; ils: se
disent inêmeV partisans de lai révolution de juillet*
mais ils en Misent toutes les conséquencesà la Co-
lonie* ^Oomme ils h'oiil pas riiiiehtion de se lix^r à
Doïirbtfh» ils se moquent de hbtio^ avenir. N'ayant jP
mais été occupés ici qu'à:gagner do l'argent, ils pré-
tendent qu'on hé doit pas y elle drciipés d^ulrcêUo-
se> et «souvient do idllé quand mi-tciir"pa11Ô'?dô''iiav,
iriolisino local, Ce sont de purs égoïstes qui; malgré
lotir profession do liliérîilIsmeis'accommôderaHintbien
volontiers des privilèges"partout où ils potirraioiit en
avoir leur parti Us sont gouvernementistés et chhe^
mis déclarés mï CACHAS do la législature Ioéale* dans
lascraiuto que l'agitation que produit toujoursi L'élui-'
bli*Sémént dé nouvelles Institutions poIllluUès dahs Uh
pays, imtèur fasse perdre linéiques sous. Ld méllàhco
et 1 anxiété qui les agitent sous èb rapport, grossit et
oxàgorô tielte ..crainte dans leur esprit, tout ce qui
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est nouveau, tout ce qui donne du mouvomcnt et do
la vie, les fait tressaillir et les inquiète.

Lu quatrième section so prononce uniquement par
antipathie et par esprit d'opposition conlreceux qui
les premiers, oui soutenu, à ttourbon, qu'il fallait une
législature locale. Il leur cii coûte trop de se dédire, et
leur amour-propre ne leur permet pas d'avouer Vils
se sont trompés en disant : « Point de législatif 'o-
calê. »

Euiln, une cinquième section se compose des cour-
tisans du pouvoir, des employés do l'administralion,
et des oiseaux de passage qui exploitent le pays com-
me certains négociais ou gensd'alïaires. Dourhon du-
rera toujours assez pour co que ces derniers en veu-
lent faire.

.
Tous ce* ennemis, depuis liuxlon, .lérémy et 0"

jusqu'à ceux qui prétendent nous écrémer, nous ex-
primer, et s'en aller ensuite, y compris ceux de nos
véritables ltabil.-u.is qui n'ont pas lo bon sens de voir
que COMMIÎ GKNS TP.NANT AU soi., leur place devrait être
dans nos rangs et non dans eux de nos adversaires,
le mot d'ordre et do ralliement efit : « Point de légis-
lature locale. »

SI pourtant il en est parmi ces dernier* qui se pro-
noncent on faveur de celte institution tnlélaire, ils le
font avec timidité, presque honteux dose trouver en
cela àl'unissoe avec les \ie.ix amis de la colonie qui,
depuis deux au .

sont sur la brèche. Leur palriolismu
dans tons les cas ne va pis jusqu'il dire qu'eu cas de.
refus do la métropole, notre droit, notre devoir et
notre intérêt, seraient de protester par loin les moyens
contre cette injustice.

Après avoir passé celte revue rapide, jet us main-
tenant nu coup d'ieil ,stir les amis cl les défenseurs
des colonies.

Que disent tons loa délégué.* qui sont à W\vU ? —
* Il faut aux colonies des b'gislalure* locale.*, sans lé-
(v

gblatnrcs locales plus d'avenir pour elles. »

Qu'ont dil le petit nombre d'orateurs qui so sont-fa.t
entendre aux chambres ni faveur des colonies 1 —
« Il leur faut avant tout des législatures locale.*. »

Que. disait à llonrbon l'ex-A^sociation coloniale ? *-
« Une législature locale. »
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Que dit maintenant le parti colonial ? — « Le pays
« ne peut rester privé d'une législature locale. Qu'on
« .l'appelle comme on voudra, conseil colonial, asscm-
« blee coloniale, chambre coloniale, peu importe io

u nom, mais c'est la chose qui nous est indispensable,
« c'est-à-dire, L'INSTITUTION LAMSUTIVU» Il n'y aura de
« tranquillité et de sécurité à Uourbon, que lorsque
a ce point fondamental aura été décidé alltrmativc-
« ment. »

Que disent,.pcîul-èlre.trop lard, les malheureux lia-
bilans do ManiiceV — « Une législature locale ou
« nous périssons. Nous ne vivons qu'au milieu des
« anxiété.»4, de l'angoisse cl du trouble. It est impos-
« sible de rester plus longtemps sous l'épée de Damo-
« dès toujours suspendue sur noire tète. »

Nos infortunés voisins ont à déplorer de n'avoir pas
réclamé plutôt comme citoyens, ce qu'ils implorent au-
jourd'hui sous t..\ ni:i'AVi;uu INI.XIMUM uni: d une ques-
tion do propriété exceptionnelle. Cette dernière cir-
constance sera toujours la plus contraire et la plus,
désavantageuse pour toute la colonie plaidant pour
obtenir UNK utaisuTunu I.OC.\I.K au ban de l'Europe
prévenue contre nous.

Qu'on llso la réponse de lord Codciich à la consnllï-
«lion du barreau de Maurice, ainsi que les journaux an-

glais, et l'on fo.convaincra que les Mauriciens eussent
gagné leur cause, si dans un temps où it n'y avait sur
le lapis aucune question d'esleavage, ils eussent récla-
mé leurs droits politiques avec l'énergie cl l'ensemble
qu'ils y mènent aujourd'hui.

Ainsi les amis et tes ennemis des colonies tiennent
respectivement, le même langage. Il y a Identité de
principes départ et d'autre. On's'entend de loin sans
avoir besoin de s'écrire, il sitllll. des deux cotés d'être
conséquent aux principes de. la défense et de l'attaque,
Il n'y a d'inconséquent el de dupes en tout ceci, que
Mis noNNKs uiiNs TI:NANT AU sot. et qui sont comme nous
Pavons dit, dans les rangs de 1103 adversaires.

Il appartient maintenant aux électeurs d'examiner
s'il leur convient de choisir les rcprdsnulans du pa\s,
parmi ceux qui disent avec les ennemis déclarés des
colonies t « Point de législature locale, ou obéissance
» passive si le gouvernement métropolitain nous h
« refuse* »
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Ou bien, s'ils doivent les prendre parmi les hom-
mes dont l'opinion et la fermeté do caractère sont bien
connus pour soutenir, qu'il faut de toute nécessité à
la Colonie : «une législature locale. »

La conjecture est critique, car les chambres et le
IVoiont du. prononcer sur la question à l'heure qu'il
est, et, si celte question a été tranchée négativement,
ce sera la représentation coloniale, prochainement
élue, qui par l'heureux mélange de l'énergie cl de la
prudence, décidera du sort du pavs.

:;&
^CëViitysl bas Un droit (jui appartient a tout l^ahçais

;
«VôiifiHfiib^^Jlbï^itïëiii-.sa

;
|Yo\isi<ë0 J "<horii*cëi "fiia'Q;xlcà :a<âii-»

-

tagcs? que; lài société îtcueille par la communication dès
tdeesV qiiè iiohs entretiendrons nos lecteurs dans cet
ïtrticlé; tout eô qui pouvait être dit sur ce sujet l'a
déjà clé, bien: mien* que nous IÏÔ pourrions ni tire-
rions tenté de le faireV.Miiis ce dont iibïîs croyonspoib
Voiriprléi* sans; élever;trop haut nos prétentions;
parce tttib; notre expériencedu: pays sert de guide et
d'appui à hotré faiblesse» c'est de la crainte qu'inspirent
àltôUrJibn ces mots ; « Libéria, do la presse! »àU premier
Son,Un lorsque l'imagination n'a pas d'abord; mesuré
tonte leur portée, \U peuvent émouvoir sans doute $

mais civlès raïSbhhahl avec calme,' dans leurapplièa--
tioh au pys» lés esprits impartiaux se rassureront, et

il6'-'i|(iirt"èi>i4-" f'|rit '-.'sciim»talt:0M- ^(Trayaïiï'-oViMVt'ùIrt/ l'avoir.'
soigneusement; examine, s'éviihoulra et po présentera
jplus à liv réalité que dès avantages éertaiiiSi contre de
légers;Ji>yOïiV^MièlU*;:;;.:;:.;;Mô ^,<-V;,';':v:-;:7V;ï-,:;:":;:^" -•'-":,:"; ^;-::';^

--fttï etelj sur 'ijiVoi la Presse peut-clie s'exercer
dans notre pays?'— sur des intérêts locaux et pure-
ment iriàlériols. Assurément^ les hommes' qui ponr-

'^âléïit^VstUni6irtôiv^aVbîït^liroiV"'blcii '"iiub^riïoui\ lc-;- î»iïià
grand hbhtltfo,cW là tout en qui peut toucher; et
eohïntb^lorsqu'on se donne la peine ou qu'on prend
plaisir do pârlèry ce qu'on demande avant tout c*cst
d'OlVô écoulé y nul douté qu'ils no sodonncroiupas lo
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ridicule d'élargi? un cercle qu'ils Uniraient par par-
courir dans la,solitude, et dont ils s'empresseraient de
sortir par l'ennui qui naîtrait pour eux de ho pas y
rencontrer une oreille qui eût la charité de les écou-
ler. Ainsi donc et tout d'abord, nous établissons que
par la naturo tlo nos habitudes et de nos goûts, la
Presse dans noire pays a.des limites qu'il esta peu
près convenu do no pas dépasser parce qu'elles sont
naturelles.

Une fols la discussion épuisée sur les intérêts ma-
tériels, et, si, comme nous no nous permettrons pas
d'en douter, lo gouvernement local a le bon esprit et la
sagesse do faire droit aux représentations adressées par
la presse, qui ne porteront jamais à faux, parco quo
dans ce cas, elle serait désavouée par l'opinion ; il
ne restera plus rien à dire sur cet objet, « à celte
ennemie acharnéodo loUs pouvoirs, » comme la nom-
ment leà cens nui n'aiment pas qu'on leur parle rai-
son; et cllo se taira jusqu'à ce que de nouveaux be-
soins et de nouvelles raisons do réclamer, lui comman-
dent dé prendre son porte-voix. Encore un anneau
de cette chaîne de malheurs que traîno après soi la
presse libre, ramenée à sa véritable dimension.

Fort bien quant à co point, disent les peureux, le
gouvernement local ne voudra jamais que le bien do
ses administrés. Ainsi, nul danger pour lui à laisser, à
cet égard, la presse parler et bavarder en toute liber-
té. Mais, lorsqu'elle n'aura plus de raison d'attaquer
ses actes, elle s'en prendra à ses amis; elle critiquera
et blâmera son entourage ; rien ne sera respecté.là-
dessus, cl voilà qui csl fort dangereux comme tout le
monde doit lo sentir, pour les personnes qui niellent
au rang des joies de co bas monde, le bonheur et
l'honneur d'éïro distingués par le pouvoir, tih bien I

y a-t-ll donc là sujet de crier comme des aigles dont
un attaque l'aire ? Que le pouvoir s'entoure d'hommes
recommandablés que le pays est habitué à considérer,
et à (pii il n'a jamais refusé ni estime, ni respect,
l'opinion ne lui en fera jamais de reproches,, et là
presse encore moins. Ces hommes, fort heureusement
pour nous, sont assez nombreux pour que les déposi-
taires de l'autorité ne soient point obliges d'aller fure-
ter dansAon* les recoins, pour trouver do ces mauvais
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donneurs d'avis,, qui ho font mïô du -tort à ceux qui
les appellent près d'eux* LoYmux dicton, ms-Moi; QUI
TU liANfËsf etc., élcv, est eoniiu à lldurbon coinme
partout ailleurs) et it n'y estais de jeUhb liorhmo qui
ne so l'entende répéter, tout en entier, par ses grands
pafçns, cliàqUo^
VMais;!és homïntuldni;a

iiiAikfa» aux: miictiDUs do commissaires
UAUXfhB roiiicttt mais les désignations aux président^
césvdoéoMMIssibh; bu simplement dé Membres de ces
commissions; mais lus bMctsd'billcicrs do milice ;
mais enlin, tontes les distinctions auxquelles « les gens
do bien »tbht tant deidfôltsi'do prélciidrèi voilà! voilà!
voilà sur qiipl céitb maudite^ cette 'détestable presse ne
laissera pâS lé jgbuvcrhcmëht local lin seul instant trau-
qulllô, et faire cbnïMb il Tenléndraïll sera cbtitrarié
dahs la plus importante do ses prérogatives; ellb ne lui
pérméltra |îaS db se donner lé plaisir si doux d'obliger
et d'dleVêr los amisibïéspi lui auront donné do bons
aviS ; qui auront toujours trouvé très boii èb qu'il lui
aura plu db faire; bt ^Ulauront brié do si boii eèur
avec lut centre les impoHihbhs qui se seront borhiis
;tl^;tr6Uvcr:à.:vëdiPoVv--';:f:^--;ï̂

^
Elibibh ehebrb! que lo gbuverhement fasse de bons

choix Î qu'il l'appliqué âvèe discernement à lie point
se côntprbmélttô par les Mauvais Ï qu'il mclibbt laisse
chacun à sa place, et qu'il so pénètre bien do celte
vêritérqu'bh cbnïeràrti un emploi, co n'est pas lui qu'il
dbit chercher à satisfaire, Mais bien lé pays qu'il est
chargé d'administrer{ la i>rcssb alors n'aura pas le
phis ftetit Mbt àdire; elle n'aura qtib des éloges à
donner* et ropinlbn fera chorus avec cllo. La Grèce
deMandait à nîlido^ lès coursiers destinés à vaincre
dans l'OîyMpie* et laissait ait Mbuiinrlèbbnii'exeellènt
ahiMiiî* hàblltu!db toutIcMpsày porterlbgrain,

bien; ljienfVous pouvèa avoir encore raison^nrcéla»
et noits tomberons:^aOcbrdàVecvbU^nbUs disent nos
àMlS qui but peùrj Mais la paiît des familles no peut-
elle ps être troublée f Mais lb respect dû aux pèrson-
nesi bublié jiar la presse dans ses écarts licencieux?
Mais la calomnie, dont elle deviendra Parme la^plus
pUisSaiilej ne pburra*t*olle pas, avec son aide, ileclii-
rer, désoler les pins honnêtes gens? et cjùcl lïial alorà
iVaura-t'élle j)as causé ! — Ahl voilà un danger vert-
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table : mais les lois sont là: elles prononcent des pei-
nes sévères contre le méchant qui se ferait un jeu
cruel des douleurs qu'il pourrait causer. Mais plus
puissantes quo les lois, (cl ici il faut payer à notre pays
et à nos concitoyens, le tribut d'éloges quijeur est dû),
nos moeurs iie se pretlcront jamais au mauvais vouloir
de l'homme qui, pouvant écrire, se respecterait assez
lieu, pour faire un aussi honteux us:'.go do son talcnl.
L'opinion du pays, si délicate sur tout coqul lient aux
convenances, le repousserait ; et si, emporté par sa
colère ou ses ressonlimens, quelle que fût leur nature,
il n'était point arrêté par cette puissance, ses affections
et ses relations do société, domineraient ses haines,
cl il oublierait un ennemi pour no songer qu'au cha-
grin qu'il pourrait porter, au cceur d'un ami, en bles-
sant son parent; ott une de ses relations.

Cela est vrai, très vrai encore, nous dira-Uon,
mais la grande, la grandissime affaire \ celle qui pour-
rait nous faire cent fois plus de mal que le volcan
dans ses plus horribles fureurs (qu'on dites-vous?)....

Celle-là, la presse no peut-elle pas la mener à
conclusion?— Nous répondons positivement noii. Si
jamais un furieux, un fou, rallumant la torche d'tëros-
trale, tentait de ia diriger d'une main sacrilège sur
la base de Pédillce colonial, l'insensé no ferait pas
quatre pas sans ôlro étoulïé par ta foule qui so pres-
serait autour de lui pour le désarmer, kl d'ailleurs,
serait-ce le moyen de la publicité- qu'il emploierait pour
mener à lin des projets qui ne so méditent que dans
l'ombre, et que l'éclat de la lumière ferait plutôt
avorter que mûrir. Il faut donc encore justilier la presse
du tort d'inspirer une aussi juste crainte.

Arièlons-nons, et dirons que la presse,ne peut
tout an plus gêner que lo pouvoir, qui u'aimo point,
d'ordinaire, la conlradiclion ; mais ce léger inconvé-
nient se compense par tant d'autres avantages, que le
pays regardera toujours la liberté dont on la laissera
Jouir, comme un bion véritable.

A. 1».
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— Nous avons sous les yeux une lettre do notre

délégué M. Sully Hriinet, écrite à l'un t[e nous sous la
date du 23 .février dernier, il y rend compte do tous
les travaux auxquels il se lmo pour remplir les fonc-
tions dont il s'acquitte si dignement.

« Je vais aujourd'hui, dit-il, à la Commission do la.
« chambre des députés, qui s'occupe do la loi sur
« les sucres. Le projet ministériel sera certainement
« démoli; ainsi, qu'on no s'en effraie pas trop à llour-
« bon.
" a Dans Cinq jours je sorai en présence des Pairs,

« car io suis appelé dans la Commission, pour la-
« quelle ou m'a délégué ; il s'agit de la loi politique,
« cela so montre passablement ; je connais cinq des
« neuf Pairs composant la Commission. Il est midi,
« l'heure me presse, sous quinzaine je vous adres-
« serai de plus longs détails. »

Comme on lo voit, le digne délégué de llourbon,
est aussi le délégué de ses co'llèguos a Paris, lorsqu'il
s'agit do missions délicalos. Puissent ses elïorts pa-
triotiques réussir cnlin à faire substituer u I.ÙGISI.A-

TUBK Lacan à l'autorité purement consultative d'un
Conseil colonial.

— Les listes électorales sont affichées blcnlôl sans
doute ou va procédera de, nouvelles élections, et ce-
pendant le pays ignore co qu'on a fait dans ce conseil
dont il désira si vivement la réunion. Cràec à la ré-
pulsion de la publicité par une administrai ion ombra-
geuse, les électeurs, au moment de donner do nouveaux
mandais, ne savent lias encore si les hommes qu'ils
investirent du droit do les représenter, ont répondu à
leur attente on trahi la confiance do leurs mandants.
La publicité était donc un besoin, elle était, il faut lo
dire, une conséquence nécessaire do l'élection directe»
Celle vérité n'a pas été eompriso...»

Nous qui ne concevons pas do mandataires qui no
rendent point do compte à leurs commetlans, nous qui
croyons avec Itollly que « la publicité est la saiive-
« garde des peuples, » c'est pour satisfaire à co besoin
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de lumières, c'est pour coniinner la mission* de rim*
uBÈsquo nous nous sommes courageusement imposée,
quo nous consacrerons les colonnes du Sntuzien à la
publication des séances do la première session du Con-
seil général électif. Ces séances ont été recueilli?* par
des hommes probes. Nous les publierons tout entières,
ou par extraits analytiques, suivant lo degré d'intérêt
qu'elles présentent. Il taùt qu'cnlin chacun so't appré-
cié selon ses oeuvres i le moment du compte est arrivé;
que le public sache quels étaient ses véritables amis.

C'est lui qui doit prononcer sur li conduite do ses
élus; nous venons avec confiance Lui soumettre toutes
les pièces du procès; qu'il jugo..,.

A. YINSOX,

CONSEIL GENERAL ELECTIF

DE l/ll-E BOITBBOX

Session do 183$
première séance, 35 août 1832.

Messieurs les membres du Conseil général sont
réunis dans la salle du gouvernement, préparée pour
les recevoir, M. le Gouverneur Duvaldailly entre, ac-
compagné de MM. Achille Bédier, ordonnateur; Frémy,
directeur de l'intérieur et Barbaroux, procurour géné-
ral ; il va occuper le haut bout de la table circulaire,
autour de laquelle sont rangés debout 31 membres du
Conseil général.M. Voyart, secrétaire du Conseil privé,
assiste comme secrétaire cl so place vis-à-vis du
Gouverneur, à l'extrémité opposée de la table.

M. le!Gouverneur dit : « Messieurs, assayez-vous, »
et aussitôt* il prononce le discours d'ouverture, (voir
la Feuille Hebdomadaire du 20 août 1832.) M. le Gou-
verneur annonce ensuite que la session du Conseil gér
néral est ouverte et qu'il y a lieu do procéder à la
nomination d'un président, d'un, vice-président et de
deux secrétaires, après là:vérification des pouvoirs ; et
que, sur l'avis qui leur en sera donné, MM. lescheis



(*) M. Hoircau Desruisseaux a donné sa démis ion et ti
élu remplacé par M. le Moutcc. M. Natrocn'a pas paru et n'a
pas excusé son abseneo de toute la session.

de servico se présenteront pour lire leurs comptes mo-
raux, il fait ensuite prêter lo serment prescrit parla
loi du 31 août 1830, M. Voyart on lit la formule, ot
M. l'rémy appelle chaque membre qui réponds

<t Je
lo jure! » MM. Paul-Emile Nairac, de Saint-Louis,
et Iloareau Desruisseaux, do Saint-Pierre, sont déclarés
absous.. (*) Lo serment prêté, M. lo Gouverneur so
rctiro, ainsi que MM. les chefs de servico,

M, Gamin, président d'ûgo, so rend au fauteuil; il
appelle comme secrétaires messieurs de Saint-Georges
et Couat, les deux plus jeunes membres du conseil.
Le bureau ainsi constitue annonce que l'ordre du jour
est la vérification des pouvoirs. Les procès-vorbau$
qui les constatent sont déposés sur îo bureau. Le
premier qui se présente est celui de Saint-Denis ; il en
est donne lecture, il ne s'élève aucune observation.
Dos députés de ce quartier allaient ôlro reconnus mem-
bres du conseil général lorsquo M. Koranval propose
do procéder à la vérification dans un ordro déterminé
par le sort. M. Conil fait observer qu'on no peut
adopter co modo puisque déjà on a commencé l'opé-
ration, cl (tue d'ailleurs l'ordre do nomination ues
communes dans l'arrêté du 12 avril, doit êtro suivi à
cet égard.

M. Hobinet do la Servo: On peut avoir recours au
sort pour décider l'ordre do vérification, et Saint-
Denis y serait alors compris comme les autres quar-
tiers ; son tour arrivé, si les souvenirs do la lecture des
procès-verbaux étaient elïacés, on en donnerait une
seconde lecture.

L'assemblée consultée adopte la voio du sort, en
exceptant Saint-Denis dont on reconnaît de suite les dé-
putés,

M; Conil demande la lecture de l'arrêté ci) ce qui
concerne l'éligibilité,pour en avoir les conditionspré-
sentes à l'esprit, et afin que si quelques-uns des mem-
bres élus no les avaient pas remplies, ils pussent être
déclarés illég.ilcmcnt élus.

M. Kerahvàl : Il cii est do même des conditions dé
l'électoral sur lesquelles lo conseil doit aussi pronon-
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cer, pouvant avoir à annuler des élections faites par des
électeurs indûment revêtus de ce titre,

M. Viuson; Belativcmont à l'élocloiMt ot à l'éligibi-
lité, tout me paraît avoir été fait par la publication
des listes et lo temps laUsé pour poursuivre les radia-
lions, Lo délai expiré, il n'y a plus lieu à réclamation.
Cette vérification de? capacitésd'électoral el d'éligibi-
lité jetterait dans un véritable chaos, et jo pense que
la seule opération à laquelle lo conseil ait à procéder
actuellement, est do s'assurer si, dans les élections, on
a observé lo mécanisme prescrit par l'arrêté on tout
co qui concerne les formes ordonnées pour la marche
des opérations électorales : c'est la seulement, il me
semble, lo voeu do l'article 08 do l'arrêté du 12 avril.

M. de Saint-Georges; C'est non seulement co qui
est prescrit par l'article 08 qui doit être fait, mais le
conseil a en outre le dioit d'invalider lus électionssur
toute contravention à l'une ou plusieurs des disposi-
tions de J'arrête du 12 avril dans toute sa teneur,

L'assemblée consultée déeido en ce sens. Il est tiré
au sort pour la vérification des pouvons. La lecluro
des procès-verbaux des électionsdo Saint-André,Sainte-
Dose, Saint-Philippe, Saint-Joseph, Saint-Lcu, Sainte-
Suzanne et Saint-Pierro, ne donne lieu à aucuno ob-
servation. Pour les autres communes on fait les re-
marques suivantes; à Sainte-Marie, le serment n'est
pas mentionné au procès-verbal, et lin électeur a fait
écrire son bulletin par son lits qui n'est pas électeur ;
à Saint-Benoit, le serment n'est p.»s mentionné, les
procès-verbaux ne disent point si lo nombre dos bul-
letins trouvés a été conforme à celui des volans, et
l'observance des formalités prescrites n'y est point re-
latée ; à Saint-Louis, pour l'élection do M. Kémy, on
a dépouillé le scrutin avant les deux heures pendant
lesquelles il devait rester ouvert. M. l?êmy fait obser-
ver que: c'était pour un tour de îiALLoïAUiv, que tous
los électeurs avaient volé, excepté les deux IUÛOÎKS,
et que, par conséquent, l'accomplissement des deux
heures.n'eut rien ajouté au nombre tics votans, A
Saint-Paul, le serment n'est pas mentionné aux pre-j
miers procès-verbaux; cependant^aux' suivans il est?
dit que.messieurs TELSet TKLSJ qui, n'avaient point
encore paru, ont prêté lo serment "prescrit-; ce qui,
implique l'idée qu il a dû être réellement prêté au*
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premiers scrutins. Au reste, aucune réclamation sé-
rieuse n'ayant été faite sur toutes les irrégularités par
le parti qui a succombé dans h»s élections, ot qui n'a
signalé ni fraude, ni aucune espèce de subterfuge; ces
irrégularités étant aussi très légères, puisqu'elles no
portent nullement sur lesrapacilésdY4igibilitédes élus;
considérant d'aillonrs que rinexpéiienco des habitans
en cette matière excuso lo vico do rédaction do cer-
tains procès-verbaux, lo conseil, à l'unanimité cl sans
rien préjuger p.mr des opérations analogues ultérieu-
res, décide que toulos les élections sont légales cl ad-
met successivement les membres de chaque commune,
Et pour ceux des quartiers Sainte-Mario, Saint-Benoit
et Saint-Paul, deux questions sont faites et résolues à
l'unanimité ainsi qn il suit : « Y a-l-il irrégularité
dans la rédaction du procès-verbal? Oui.— Cette irré-
gularité entrafnc-t-ollc la nullité de l'élection?—Non,

•>

On apporte à fil. lo président une lettresignéo Yio-
Ï.ÈSF. PEJFAX, dans laqucllo, à titre d'électeur, il ré-
clame l'annulation do l'élection do M. Conil, parce
que, prétend-il, six électeurs nés à Maurice cl par con-
séquent étrangers, auraient volé dans cette élection,
et que ces six voix déduites u\»s 98 qu'a obtenues M.
Conil no lui donnent pas la majorité légale. Les cris,
à l'ordre du jour l so font entendre detouto part. M.
Conil réclame la permission do donner quelques ex-
plications ; Je commence, dit-il, par déclarer qu'il est
très probable que les six personnes signalées n'ont point
voté pour moi, puisque cinq au moins appartiennent
ai1

parUqui a disputé mon élection. 11 prouve ensuite
p r les failSj les lois et les ordonnances y relatives que
Ji»

1
six 1 nlividus en question sont bien et dûment Fran-

çais. Au reste, il s'en rapporte à la sagesse du con-

IJÛ membre fait observer que l'élection do M. Conil
est chose jugée ; et l'ordre du jour, réclamé de tous
côtés, est adopté à l'unanimité.

Une seconde lettre est remiso au président : elle est
de M. (ÎAU.i.ANDK qui appello l'attention du conseil sur
les opérations des collèges où les électeurs n'ont point
prêté le serment prescrit. On passe aussi à l'ordre du
jour sur cette lettre

23
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M. Cbnuvct ; Lo conseil n'a paslo droit de corres-
pondre) et il s'exposo, en rcccvanl les lettros adrossées,
u une infinité d'embarras do co genre,

M. H, do la Servo so levant avec vivacité ; Jo réclamo
hautement conlro cette assertion. Quant aux deux Ici*
très reçues, il fallait bion les admcttro, puisquo des
tiers peuvent légalement attaquer les élections, et que
le conseil général ayant à prononcer &nr cetto matière,
c'est à lu} seul quo peuvent être remise les réclama-
tions de cette nature. Mais jo soutiens en outre quo le
conseil doit recevoir toute espèce de renseignements,
par quelque voio cl de quelque part qu'il en vienne.
C'est sans douto un des moyens les plus sûrs d'êlro
instruit des abus sur losqucls il est appelé à pronon-
cer ; et je mo réserve, à la discussion du règlement,
de traiter à fond celte importante question.

.Une discussion s étant élevée sur la manière dont
serait mentionné le résultat de la vérificationdes pou-
voirs; il est arrêté quo la partie du procès-vprbal re-
lative à la mention des irrégularités trouvées dans. lés
procès-verbaux, sera rédigée par une commission nom-
mée par M. le président. Il désigno à cet effet MM,
\\. do la Servo, de St-Gcorges, Conil, Keranval et Le
lîotT, L'ordre du jour pour la séance suivante est l.i
nomination du président, du vice-président cl des se-
crétaires,

& Séance. —27 août ÎS32.

Laséancoest ouverte à 10 heures troU quarts. M.
Gamin, président d'âge, occupe le fauteuil. MM. St-
Georges et Couat, secrétaires. 34 membres présens,

M. le président annonce la lecture du procès-verbal
de la dernïèro séance et lo rapport do la commission
sur la rédaction do la partie de co procès-verbal qui
concerne la vérification des pouvoirs,

M. IL do la Serve, rapporteur, rond compte du tra-
vail de la commission nommée pour-la rédaction; du
procès-verbal, H annonce qu'elle a, adopte l'énbricédes
laits tels qu'ils avaient eu Heû pour les irrégularités
trouvées aux procès-verbau* des électionsde plusieurs
communes..

. - .M. de St-Gcorges donne lecture du procès-verbal,
il est adopté,
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Le président reçoit do M. l'ordonnateur l'avis, qu'un
Planton, pris parmi les sous-ofilcters de l'artillerie, est
mis à la disposition du conseil général pour toute la
durée de la sossion. Le président remercie au nom do
l'assemblée. M H. do la Serve, croyant qu'il s'agit
d w piquet de fiante, déclaro que lo conseil no peut ad-
mettre do garde militaire ; qu'à la milice ou garde
nationalo seulo appartiendrait lo service qui peut' èiro
fait près du conseil. On l'avertit qu'il no s\igit pas
d'uno garde, mais d'un planton pour les commissions
du conseil, \\ prie alors de regarder son observation
commo non avenue,

M. Gamin annonce que l'ordro du jour est la nomi-
nation du président pour la session. Il y est procédé
immédiatement par appel nominal. Chaque membro
appelé va déposer son vole. Los bulletins sont comp-
les, il s'en trouve 31, répartis ainsi qu'il suit ; M, Chau-
vet 18, M, Gamin to, M. Constant-Houx I. Eu consé-
quence fiL Cbauvct est proclamé président du conseil
général.

.
On procède ensuite et dans les mêmes formes quo

ci-dessus, a la nomination du vice-président, fil. C,
HQUX obtient 49 voix, M, Gamin t2, AL Auguste Pa-
jot, 2 et M. d'Ablcvillo I. RI. C, Houx est nommé vice»
président.

Scrutin par bulletins de liste portant chacun deux
noms, pour la nomination de deux secrétaires, fil, de
S|-Georgcs29 voix, M. H. de la Serve lo, M. Petit 15,
M; Conil 5, »L Lo Goff2 et M. Mettais 2, Vu l'éga-
lité des suffrages obtenus, il y a ballo|agc entre mes-
sieurs H, de la Servo et petit» Au deuxième tour de
scrutin ces messieurs obtiennent encore le mémo nom-
bre do Voix, fil* Conil': D'après l'usage, c'est le plus
âgé qui doit ciré secrétaire. M. Petit se récuse et al-
lègue soi) inexpérience, fil. (t. do la Serve : Lo témoi-
gnage4e fif...Petit est suspect quand il parle ainsi do
lui-mônW ; il possède à un haut dpgré toutes les quali-
tés requises. Quanta moi, je me récuse. M. Sallèlcs
demandé un 3- tour do scrutin. MM; Conil, Le GolT
et Saint-Georges/s'y opposent et soutiennent quo la
préférence doit être donnée au plus âgé. Le président
consulte l'assemblée qui décide A l'unanimité que lo
plus âgé sera, nommé, fil. IL do la Serve est en consé-
quence proclamé 2"* secrétaire,
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M, rïtimin cèdo aussitôt le fauteuil à M.Chauvetqui
appelle MAL do Saint-Georges et H. de la Serve com-
me secrétaires. M. Chauvet remercie l'assemblée. Hré-
clamo l'indulgenco pour la manière dont il remplira
ses fondions. Il remoroie ensuite, au nom do l'assom*
Idée, le bureau provisoire pour le zôlu et l'impartialité
avec lesquels ses membres so sont acquittés do leur tà-
t'iio.

L'crdro du jour est la réponse au discours do M. lo
Gouverneur. Le président proposo de. nommer que
commission pour la rédaction d'un projet de réponse.
Pour le nombre des membres do la commission, celui
do a est adopté, On procède à leur nomination par
scrutin secret et bulletin de liste portant cinq noms.
L'appel nominal est-fait, il se trouve. 3i bulletins qui
donnent les résultats suivans $ fil, de St-Georges 32, Al.
H. de la Serve 25, M. Le Goff23, M. Conil U; M.
Itérantal 15 ; les autres voix sont perdues. En consé-
quence, les cinq membres ci-dessus sont 1

proclamés
membres do la commission chargée <!o rédiger lo pro-
jet d'adresse en réponse au diicours du Gouverneur.

Lo président fait observor qu'il csl d'usage d'envoyer
une dépuiation a fil, le Gouverneur, pour le prévenir
«pic lo conseil est définitivement constitué. On procè-
de au tirage au sort de la dépuiation qui est composée
de : filM. Fonrdion, IMomat, Haudry, Marin et
JJehcaulme, Ces messieurs so rendent do suite près du
Gouverneur.

.fil. le président propose à l'assemblée de se fractionner
en bureaux, fil, Conil demande qu'il en soit formé i
de 9 membres chacun, fil. Le Golf ; chaque bureau de

•vaut fournir un-membre pour composer les commis-
sions, il est à désjrer qu'il en soit formé 5, Cette pro-
position est adoptée.

Le président reçoit dn Gouverneur une lettre minis-
térielle sur un règlement adopté par l'ancien conseil
général,. Il propose la lecture do cette lettre; 11 y est
procédé;' on en donne acte, et le dépôt sur le bureau
est ordonné.

,
f - ;'

• , \
On révient à la question dès bureaux. M.Conîl de-

mande qu'en'raison:du nombre 36, dont se composé lo:
conseil, un des bureaux soit d'un nombre différent fil.
Kcranval voudrait, que le président fût

*
exempté <de

faire partie d'un bureau. M; Conil :1Ceserait se priver
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d'un membre susceptible d'éclairer ; lo président doit
fairo partie des bureaux comme les autres membres,
fil. LoGojï» Il y a inconvénient à co quo le président
et les secrétaires fassent parlio des commissions, vu lo
peu de lomps qui leur reste en dehors des séances, fil.
do ^St-Georges : Jo désirorais (pie les bureaux ne fus-
sont formés qu'après \i\ lecture des comptes moraux,
afin do les former suivant les besoins et d après les ca-
pacités spécialos des membres, M. Conil : On peut ren-
voyer les matières aux bureaux où i) y aura lo plus de
rapacités spéciales reconnues, et non à ceux où se Irou-
•
cronl los incapacités, fil, do Si-Georges soutient sa

proposition et déclare qu'il n'a jamais entendu dire
qu'il .veut dans le conseil des incapacités, fil, A. Pa-
jot ; H faut distinguer les bureaux des commis-
sions : les bureaux : ne sont qu'un morcelloment
oir fractionnement du conseil. Quand il y aura des
matières à traiter, les bureaux choisiront ceux i\&
leurs membres qui ont lo plus do connaissances spé-
i iules, pour en former telle ou telle commission.

Le président demande si l'on est d'avis do so divj»er
on bureaux, Hésolu à l'unanimité. On décide qu'il y
aura cinq bureaux, mais que lo premier sera composé
de huit membres et les autres de sept seulement, On les
tire au sor|.

Après celte opération, M. de St-.Gcorgcs fait une pro-
position tendant à faire insérer dans les gazettes de la
lolonio, des extraits analytiques des procès-verbaux du
conseil général, pour répondre au vif intérêt que prei.d
la population aux travaux do cette assemblée.

M. Le Goff ; Cette mesure est inadmissible quant à
présent ; c'est d'abord uno question do légalité. J'en
démandé le renvoi à la discussion du règlement inté-
rieur.
,:fi|. H..dp la Serve parle dans le sens dé.fij. Le. Goff,
eetajournemont lui semblant devoir amener la publi-
cation légale des, procès verbaux dii conseil général ;
non pas seulement en extraits, mais dans leur totalité.

fil. Gamin : Je demande surtout la publication ' de
l'adressa en réponso au discours du Gouverneur ; cette
adresse devant contenir l'énoncé dés principes du con-
seil général, fera connaître,ses intentions, et lui servira
en aueldùè sorte'de bannière.
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M. Conil, dans une chaleureuse improvisation, ap«

pule et les publications provisoires et la publicité. Le
pays |a réclame, il l'attend. C'est une question vitale.
Il parle de l'ancien conseil général ; il dit quo le mvs-tère de ^es délibérations l'a tué dans l'opinion publi-
que ; tondis que si la publicité avait eu lien, on lui
eût rendu la justice qiril mcïltJit.

A. VIXSON.

0 juillet 1833,

En Erance et en Angleterre, ce qu'on appelle le dis-
cours do la couronne est «lu domaine de la presse, Des
paroles officielles, sorties de bouches royales, sont sou-
mises ;\ la libre critique des journaux ;èhaeun les'com-
mante, les approuve ou les blâme à son gré,

A Bourbon, tel est l'orgueil qui domino quelques-uns
de nos fonctionnaires publics, qu'ils se croient plus que
des rois, et qu'ils se révoltent a l'idée de toute censure
comme i\ une violation du respect qui leur est dû..'

Nos lecteurs prévoient déjà que celle réflexion nous
csl inspirée par l'article siguô'E., insère dans la Feuille
Hebdomadaire du 20 juin. Quoiqu'il nous soil donné sous
la rubrique do Sainte-Suzanne, nous no prendronspas
le change sur lo théâtre dosa naissance, elle pseudony-
me E ne nous, cachera pas son véritable auteur. Aux
traits qui caractérisent cet édifiant article, nous lui re-
connaissons une parenté intime avec la fameuse haran-
gue débitée à M. îo Gouverneur par le maire de Saint-
Denis ; c'est donc à railleur de ce mémorable discours
nue nous adressons notre réponse, et personno sansdoîite ne so méprendra sur celui que nous voulons indi-
quer, \ ^ /

Il est des hommes qui affrontent'bien impudemment,
i liant l'avouer, l'examen de leur conduite publique. En
proie a une agitation secrète, dont nous n'apprécierons
pas ici la cause, ils tombent parfois dans une sorte do
do vertige nid leur enlève je sens et la mémoire. A pro-
pos d'une,légère correction, infligée à'l'inconvenance
de leur langage dans une occasion solennelle', ils ont la
témérité de soulever des ipiëstions. de la plus haiilc gra-
vité. Ceneïulant, à moins .rie so menlirt*à eux-méinès,
comme ilsi mentent à la conscience publique, ils no pcii-



vent se dissimuler quo, traitées au grand jour do la
presse, ces questions les accableraient sous leur poids.
Qu'ils y prennent garde ! est-ce surlo terrain brûlant do
la personnalité qu'ils veulent amener la discussion?
nous ne refuserons pas do les y suivre, nous qu( n'au-
rions rien à redouter si nos maisons étaient de verre ;
mais quand nous aurons accepté )o combat tel que nous
l'offrent nos adversaires, qu'ils aient au moins la fran-
chise do reconnaître que nous avons attendu leurs pro-
vocations réitérées, pour nous livrer a celle lutte dune
nature qu'ils pourront justement alors qualifierde scan-
daleuse, el a laquelle répugnent nos moeurs et nos enga-
gements publics ; surtout, que FIDÈLES A MJUU SYSTÈME

DE CALOMNIE, ils n'affectent pas de considérer cet état
violent où ils auront placé notre presse libre cenunc son
état naturel ! Nous protestons ù l'avance contre les in-
ductions mensongères qu'ils pourraient en tirer pour
repousser rétablissement régulier de la liberté de la
presse £» Bourbon,

.
Celui do nos collaborateurs qui est personnellement

attaqué dans l'article qui nous occupe, dédaigne (]e ré-
pondre aux dégoûtantes injures qui lui sont adressées
par la voie d'un journal censuré dans l'intérêt do l'ordre
cl delà morale publique, prétéjid-on, Lui, qui s'est mon-
tré sur la brèche, athlète infatigable tant qu'il s'est agi
de combattre pour lp compte du pays, il lui sied de dé-
poser sa plume éloquente et logique dès qu'il est ques-
tion de sa personne. Il la livre à ses ennemis, couverte
de l'armuredé sa vio politique et privée, Cette vie toute
consacréeù la sainte cause do la liberté en Europe ; toute
dévouée aux intérêts matériels et moraux de la colonie
depuis huit ans; celte vie louto extérieure, toute de dé-
vouement, toute empreinted'une généreuse abnégation,
saura se défendre seule contre les attaques acharnées
de la haine pi do l'envie, Mais nous auxquels l'honneur
et le deyojr ne permettent pas de laisser le cliâirip libre
a la calomnie contre un de.nos amis personnels et po-
litiques,nous ne sépareronspas notre cause de.la Sienne,
Si, grâce ù notre médiocrité, nous n'avons /pas'obtenu
commpjui l'avanlago> d'une accusation directe, nous
n'en.acccpterqiis pas moins la responsabilité dbsesoeiir
yrés, et puisque, nous n'avons pas pour hoiis1 taire, le
motif d'une légitimépudeur; nous tâcheronsdc;supplêèr
(tu silencequ'il s'obstine a garder, H" ne sera pas dit À
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la honte du pays, qu'ttnoaccusation calomnieuse portée
contre lo premier apôtre do la liberté constitutionnelle
parmi nous, l'aura laissé sans défenseur,

Pour lo bonheur dos sociétés dont ils sont membres,
lo ciel a placé ça et là sur la terre dos hommes généreux
dont la vieestun sacrificepermanentà l'intérêtgénéral ;
tel est lo fondateur du Sahzien, Dans les paysoù règne
le despotlsmo, cetto espèce d'hommes créée pour la
gloire do l'humanité, est vouée A la dérision et au mé-
pris. Lès peuples ignorons et grossiers y sont lo jouet
dos fraudesdo leurschefs; ilsméconnaissentleurs bien-
faiteurs et adorent leurs tyrans.

Dans les contrées où Jes lumières et la barbarie se
disputent l'empire, Jes grands citoyens n'obtiennent en-
core quo des hommages contestés. Ce n'est quoehejdes
peuples où la civilisation a pénétré dans tous les rang?,
et où l'amour dos libertés publiques s'est implanté
dans tous les coeurs, que les nobles dévouemens sont
justementappréciés ; la Washington et Lafayctte voient
leur gloire élevée jusqu'aux deux; ce n'est pas du res-
pect, qu'on leur porte *,

c'est un culte qu'on leur rend,
Partout où |a liberté a vpulu s'établir, les partisans

intéressés du despotisme ont qualifié D'ENNEMIS DE LA.

PAIX PUBLIQUE ceux qui, les premiers, ont cherché à
fonder lo règno des lois sur les débris do leur trône "
renversé, Ce langage, commun dans tous les temps aux
fourbes politiques do haut et de bas étage, n'a rien qui
nous étonne pans Ja bouche DE; JÏOTRE CORYPHÉE DES
INTÉRÊTS BUREAUCRATIQUES. Pour l'honneur des per-
sonnes à qui ello s'adresse, une ruse aussi grossièro
ne devrait être repousséo que par le mépris de ceux
qu'elle yeut atteindre^ mais attendu que tôiito mépri-
sable qu'elle est, elle'n'a que trop souvent réussi à ses
auteurs, nous avons cru devoir la signaler à toits les
honnêtes gens qui ont dp sens commun,

Jusqu'ici nous avons cru qu'il n'était donnoqu*aù sol
de l'Italie moderne de produire un Machiavel; mais à
la nature des coups qui nous sont portés, nous somines
forcés (le reconnaître que ses préceptes du moins sont
en vigueur dans lo çainpldo nos'ennemisi "

« CALOMNIEn, pivisÉR LES>ESpRITS, FOMENTER LES
« MÉFIANCES, c'est la vieille tactique que Machiavel cbn-
« seilleàtous les gouvernemens qui ont des intérêts
ç diffèrens quo ceux des masses, * -
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« Ce fut par l'effet do celte tactlquo qu'à l'époque où
« l'Association inspirait tant d'olïroi,on Ht accroire à M.
ft Duvahjailly,qu'elle en voulait a son pouvoir et même à
* la sûreté do sa personne ; aux fonctionnaires publics
& salariés, que l'on convoitait fours places \ aux capila-
« listes, quo l'on visait leurs coffres-forts ;.aux créait-
* dors, qu'il s'agissait d'abolir les dettes ; aux hommes
ç, do couleur, que l'association les trompait et tondait
« en définitive à les priver de leurs droits politiques ;
« aux esprits soupçonneux ou crédules qui fesaient
« partie de l'association, qu'il y avait une arrière-pcn-
« sêo cl des arrières-loges dont on leur cachait le se-
<c net. Jo n'en Unirais pas s'il fallait énumèror tous les
« mensonges inventés par les ennemis des libertés co-
te loniales, allu do dècoiishlôrcr l'institution fondée pour
a les revendiquer au nom du pays. » (*)

Aujourd'hui l'on couronne celle longuo série d'im-
postures en affirmant quo l'on est soi-même ami des
institutions libérales, et l'on affectédo s'étonner, quand
celui qui, le premier, en a prononcé le nom, se recon-
naît à la désignation de MAUVAIS CITOYEN ET D'ENNEMI

DE LA PAIX PURLIQUE ! Kt qui donc voulicz-vous indi-
quer par ces mo|s outrageans qu'il vous appartenait de
métamorphoser en titres honorables, si ce n'est lui, et

.avec lui ceux qui dès l'abord ont partagé ses doctrines?
Quels autres ont mérité ces qualifications qui, décer-

jiôes par vous, changent do sens et deviennent des
louanges, flatteuses, sinon l'homme qui nous a réveillés
du long sommeil de nos droits, et à la voix duquel nous

! îioussominesressouvenus do notre dignité de citoyens ?

,r
Pourquoi fpignezrvous do dire? Jo ne vous ai pas

nommés; malheur à ceux qui se nomment eux-mêmes !

Despotes ! Vous parlez do « Perturbateurs du repos pu-
blic, » et vous no voulez pas que jes hommes qui com-
prennent lapbrféedevos paroles, et so sentent faits
pour uncau'tro destinée que celle do ramper sous vos
lois, s'émeuvent et disent : nous voilà l

„
rious, perturbateurs du repos publlp ! oui, nous lo

sommes si vous entendez par celte dénomination les
ennemis,déclarés do votre puissance et des principes

"'/(*) Extrait Ou rapport historique sur l'Association colonia-
le», présente" ù M. lo contre-amiral • Cuvillicr, par M» N.'.do



politiques dont vous avez cessé do fairo profession de-
puis deux ans seulement ; hors do là, ces mots n'ont
pas d'acception qui puisso nous atteindre.

Mais co n'est pas assez pourvous do nous donner des
noms que nos caractères et nos positions repoussent !
Vous usurpez encore nos véritables titres ; vous osez
insolemment vous paror de nolro dépouille que vous
avez ravie j vous vous proclamez les défenseurs des li-
bertés coloniales ; ydus, qui les maudissez dans le secret
de vos coeurs égoïstes 1 Vous, dont la carrièro adminis-
trative tout entière csl uno conspiration permanente
contro les droitsdu paysqui vous a vu naître ! Vous, qui

fvous êtes lié par un pacte honteux avec l'homme riuquel
la colonie attribue la plus grande part de ses malheurs !

Vous, délateur odieux do celui dont vous occupez lo pos-
te | Vous, qui, ministre et conseiller des gouverneurs
que lo pays a vu se succèdor depuissix ans, n'avez em-
ployé votre influence sur eux que pour,pervertir les in-
tentions bienveillantes quo peut-ôtro ils apportaient en
venant nous régir l Vous enfin, qui',avez mis le comble
à tous ces forfaits politiqùeson destinant^ la proscription
douzo de nos plus honorables cjtoycps ! (*) Voilà, voilà
vos litres à la reconnaissance publique ! Chargé de tant
d'éléments d'ariathème, il vous appartient bien do Vou-

„loir nous,enseigner les ïïoblcs yoles dans lesquelles lo
patriotismomarcïiolo front lové \ Vous n'y èjcs jamais
outré ; comment pouvez-vousprétendrehousj guider?.
Ah 1 gardez popr yous et vos pareils vos misérables )e-
eens ; vos enseignements n'ont pas cours chez nous ; -c'est en nous-mêmes .quo uous cherchons la règle de

>

noiro conduite publique/, nos inspirations* nous vien-
.nent d'une sourco à. laquelle vous n'avez jamais puisé,H.

Malgré vos clameurs insolentes,nousaccomplirons l'oeu-
vre que nous ayons commencée'; hommes île tôte et do
coeur, nous ne reculerons pas devant les obstacles quo

.vous nous suscitez ; non, jamais nous n'abandonnerons
.la tâche que nous nous sommes imposée de ranimer ou

de fairo naître l'esprit public à Bourbon,M iVy< créer un
patriotisme local qui puisso bientôt déjouervos manoeu- '

vres. Nous sommes,trop' avancés'dans" cette grande et

(*) I/siuleur se trouvait a Paris quaînd la liste do projcftp^
tton y parvint,* Il en- fut Informé par le témoignage le plus
outhenpquQ. . »-- i - 1 , * <
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généreuso ontroprlso pour qu'il vous soit possible d'or-
rèlèr nos progrès,

Mais lo pays, dites-vous, nous a comptés ; il appré-
cie nos doctrines et juge nos personne»

Nous no vous démentironspas ; le pays nous o comp»
tés ; mais quand? co fut lo jour ou, interprètes do ses
voeux nousalhlmes porter an pouvoir les Adresses des,
communes pourla convocation d'uno représentation
coloniale qui no fût pas nno déception ; co jour, ii doit
vous en souvenir, ou notre attitude calmo et llèro nous
ramena les coours quo vous nous aviez, aliénés ; co jour
célèbre où Ton put so demander a Bonibon comme à
Paris pendant la grando semaine ; quo sont dovenus
les fauteurs dos coups d'état ?

Voyez comme l'injustice est mauvaise * conseillère \
Vous pensiez nous accabler sous lo poids des charges
monstrueuses quo vous^ aviez entassées contre nous ;
et bien ! elles nous serviraient toutes à vous confondre,
et notro justification ressort éclatante des faits mêmes*
que vous nous imputez.

Quo parlez-vous du scandale de notro presse dan-
destino ! Depuis quand lès despotes sonMls juges de ht
moralité des combats qu'on leur livre ? s'il y a ici du
scandale quelque part, c'est dans l'empire que vous
affectez sur tes destinées du pays, et. non jjans nos ef-
forts- patriotiques pour le soustraire *ï votre domina-v
lion î c'est dans l'incroyable asservissement où vous le
maintenezsûr le plus précieux do ses droits, celui dont
l'exercice lui apprendraitbieii vjto à reconnaître quols
sont ses véritables amis de vous on de nous;do vous,qfii
vous êtes toujours, montré hardi de votre,servilité en-,
vers les puissances mobiles.du ministère ; do nous^qui,
pour le salut de notro pays qui nous est c|ier, no crain-
drions pas de, proclamer,,s'jl le. fallait, lo principe
de la résistance,a^oppression! .' ," ./

Et c'est j»açco^fj|ieUaprofession ouverte de ce principe
rônseH'aloiihJionoTOinpJfP poqrago, quo vous ose* in-
sinuer' deï. sjorup^oflSi sur,.,notre» amour do là France."
Ah (do tous les;crlmo&tdont'Vous'cherchezà nous noi- '
cir, c&ul-tô' seraitJÂillus énorme sansulontc, s'il savait:
l'apparence, de la.5$aJj4é,,çtqoûsj»youbn5qu'ici vôlrti
perversité a dèpassO nos prévisions. Noninous ne nous
attendions p^s.^.cet^cîxc^S'd'impudence,

5 par lequel, •

pour nous rendre plus odieux, vous nous peindriez



sous vos traits et vous couvririez effrontément du mas-
que do nos vertus, Allez, personne no sera dune d'un
aussi vil manège ; chacun sait assez de quel côte furent
les ardmnalions à la nouvelle Irlomphale de la révolu-
tion do juillet; que dis-je,oii n'a pas oublié la mortelle
prtlenr répandue sur voire visage, le jour a jamais glo-
rieux où le pavillon tricolore fut imposé a votre haine, ;
et la fameuse prophétie sortio alors de votre bouche,
èmeul encore aujourd'hui nos âmes toutes.françaises:
ce. noble étendard, disiez-vous, SBIIAIÏ LÉ LiNtiKiln, m
LA COLOMB !.

Il nous suffit d'avoir mis au néant les principales de
vos accusations ; nous no nous traînerons pas à volro
suite pour les combattre tontes. Naguère on vous avait
annoncé que vous abusiez do noire générosité, vous
n'en avez tenu compte ; vous vous êtes ollbreé de lus-
wr notre pallenco : vous avez recueilli le fruit do vos
témérité*.

«V. H.

KXTUAIT DU miiSÈtiN.

M) 18 JUIN

« Deux nouveaux journaux viennent de paraître a
Bourbon ; l'un Intitulé lo Colonialavec l'approbation de
l'autoritéet l'autre qui a nom &itoaùM,snns sa sanction»
Ou pourrait croire une la précaution quo les éditeurs de
celle dorntoro feuille ont prise do no la faire paraître
que clandestinement, leur a été Imposée par la nature
mémo des écrits qu'elle contient* nuits on pourra juger
d'après les extraits du premier numéro, que nous pu-
blions aujourd'hui» do l'esprit qui préside u sa rédac-
tion* Lus questions qui sont agiiéosduns les numéros
subséquents, sont toutes d'un Intérêt général cl traitées
avec le mémo talent et la mémo modération» Il est bien
fAclioux pour une population, quo lu bon sens cl la rai-
son imprimés, ne puissent paraître ainsi devant elle
quo furtivement et IlléjMlemcnt ; et une administration
fait d'elle-même la critiqué la plus umére, lorsqu'elle
fuit usage do ses forces, non pour détruire* mats pour
maintenir de tels abus qui. dans l'état de civilisation où
est le siècle» sont do vraies turpitudes^ Ou nous nous
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trompons fort, ou les personnes qui ont part à la rédac-
tion du Snlasicn, sont quelques-unes de celles qui ont
puissamment, contribué ù arracher a l'autorité une re-
présentation' coloniale. Maintenant, comme nous le vo-
yons piir qiicimies passages de ce journal, tous leurs ef-
forts tendent a obtenir pour" leur pays la liberté de la
presse, c'est un nouveau Mire qu'ils acquièrent à la re-
connaissance de leurs eonoilo.\eus. Sans doute la lutto
qu'ils livrent maintenant doit leur être extrêmement
désagréable et pénible ; nus et sans armes, Ils combat-
tent contre la médiocrité et l'incapacité cuirassées et ar-
méesde toutes pièces; mals.re qui doit les'encourager,
c'est quWonl devant eux, outre do grandeschances do
succès.* une noble récompense, celle devoir leurs noms
attaches honorablement aux fastes de leur pays.

* l,o preniter numéro du journal est tout entier con-
sacré a luire ressortir l'illégalité d'une disposition de la
loi organique du conseil législatif, qui exclut de la re-
présentation coloniale tous ceux qui, par le résultat des
chances fâcheuses du commerce, sont réduits soit a un
état do carence (nobiliaire, soit, a une séparation do
biens Judiciaire d'avec leurs femmes. Notre correspon-
dant nous marque que colle disposition n'a été Intro-
duite dans la loi qu'au moyen de beaucoup d'Intrigues,
et dans le but secret d'écarter du conseil des hommes
r'ecommandables dont on redoutait l'inlluonoo et sur-
tout lo talent, et qui nu laissaient A leurs antagonistes
d'aulro prise qno'eello de l'étal acluel de leur fortune.»

Nous apprenons par des voies sûres que M. JtmiiiN»
ancien administrateurs Uourbon, a été remis en aciivi*
té un service ù son ïang dans l'admlnlslrallon de la
marine \ celle nouvelle Intéressera toutes les personnes
qui oui été ù même de connaître et d'apprécier cet ad-
ministrateur estimable, si dlgno de nos regrets»

M» Jnrten appartient a Tune des familles les plus
distinguées do la France, famille Mnarqnablo par
l'indépendance, la loyauté et la noblesse de caractère
qui semblent former le patrimoine do tous les membres
qui la composent ; celui qui fut trop peu dp temps an
nombre do nos administrateurs, s'est fuit remarquer uu
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milieu do nous passes, qualités généreuses do famille
do mémo que par uno politessebienveillante H gracieu-
se qui était dans ses habitudes et qui rendirent si agré-
ables les rapports qu'eurent avec lui ses administrés»

,En nous quittant, M» .lurien s'est acquis de nouveaux
titres à nôtre estime et ù nos regrets, on fait mainte-
nant avec quelle.générosité il a fait un mvstère des
causes qui l'enlevèrent aux fonctions qu'il remplissait à
Uourbon ; on sait qu'il ne cnnlla qu'à quelques amis
discrets les preuves écrites qu'il avait entre les mains
des délations calomnieuses dont il était la victime,
délations calomnieuses que l'ambition dicta ù celui
(lui espérait en recueillir les fruits ; le. temps; cet and
lldèlo do la vèrllè, a mis à découvert ce secret; et les'
trames qui furent ourdies dans l'ombre contro M. .lu*
rien ne sont plus un mystère.

Nous devons te dire,pui$qù'on n'a pas craint do nous
y provoquer ; de tontes les voies qui peuvent conduire-,
aux emplois publics, les plus odieuses m\\ celles qui
furent pratiquées on cette occasion par un ambitieux
pour y.paiw'tvPrivé d'Institutions protectrices, notre,
paysa besoin cependant qu'on lui laisse la chance de
trouver quelques garanties dans le caractère et la mo-
ralité des dépositaires du pouvoir» Nous voyons do quel-
le manière celte chance de garantie a été ravie ù noire
pays, et nous hvons sous les yeux l'usage funeste quo"
l'on suit faire et que l'on doit faire nécessairementd'un
pouvoir obtenu par do tels moyens \ laissant ù d'autres
lo soin d'èmunèrer les griers ue la colonie \ nous re-

,marqueronsque celui qui usa do Ces moyens odieux ose
cependant se proclamer au milieu do nous, le censeur.:
et lo régulateurde la morale publique ; dans l'Ivressedo
cette position nouvelle, il décerne' tt'nne main les pal-.
mes de l-hoimenr aux eonrllsuhs Intéressés de soft pou-
voir uphémôro,el do l'autre II nppllqno les stigmates de
l'infamie sortes frontsqui se musent t\ «'abaisser»

Combien do. temps eueovo notre malheureux paysservirai delhoAJre ùives scènes où le ridicule et le
scandale^oiublentî,sutllsputeivla prééminente 1 Nous
sommes eonvfllhiHKV'du

-
moins, qu'elles cesseraient ' é

l'instant
t

môme où un
:
noble miraclèi'o serait appelé u

seconder les .vues do paix de M» le eonire-amtral CnviU
lloi\ et ses intentions.bienveillantes en Taveur de la Co-
lonie qui lui U été éonué**«,*i :-
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CONSKII* GÉNÉRAL

RAPPORT da là Commission, Bpêolale (*) char-
gée d'examiner la oomtnunioatlon faite par
lo ministre sur 1'oxéoutlon do la loi du 4
niara 1831, par M. Conil,

Sêancù ùtiJO octobre-18$$* '

MKSsiiiuhs,
'

,
Le Conseil général poursuivait le cours de ses longs

et importuns travaux, lorsqu'une communication inat-
tendue ,esl venue les interrompre en détournant votre
attention des matières urgentes qui l'avaient llxèb, sur
là point le plus essenliellemcnt.pcnt-etro digne de tonte
votre sollicitude.

Le gouvernement métropolitain interprétant ;\ son
gré la loi du 1 mars 181)1, répressive de la traite des
noirs, veut imposer à la colonie un modo-d'exécution
»le cette loi, qui, si vous l'admettez, enlève d'abord ù
notre pays une propriété «qui lut est Irrévocablement-
acquise; et eiLseeond lieu, menace par vote do consé-
quence rigoureuse»mais nécessaire,vos propres ateliers.

il y a évidemment erreur \ et la religion du minis-
tre a besoin d'être éclairée, car, quelle que soit sa
déférence habituelle.aux avis des commissions qu'il
nomme, surtout lorsque leurs décisions émanent de
membres appartenant aux chambres législatives, nous
ne supposerons jamais qu'ils venllleut faire A de soin-
ldables considérations, lo sacrltlco do nos droits placés
plus spécialement sons sa.haute surveillance»

Lu question que soulève lu communication sur la-
quelle vous êtes appelés ù délibérer, est plus grave
dans soi? résultats (pie difficile dans son

.
examen» Tou-

tefois 1) eût été prudent de la part do l'administraitoit
locale, de nous la soumettre plus lui ('*)et surtoutdo no
pas attendre le moment où la clôture prochaine de
notre session, nous a contraints ù n'Indiquer que te
sommaire des améliorations que le pays réclame» et

(*) Celle Çonihitesion est composite UtfMlt. A. Pajol, Bulnt-
Uioivcs,Martin Vhisou, AI)udle»La SerVo etContl» hqq.&rteur.

(**) Lu iU''i»écnc du miiitsiro mivvenue ou Uouvuruouv le 15
eoinembvo ^locnioc» cl suivie d'un rapport du procureur gû-
nùml en dnle da i octobre courant» n'a été coiumuntaueo
au Conseil gOnOral quo la l?.»»»,
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nous a empêchés d'entrer à ccl égard dans la déduc-
tion de tous les détails d'exécution d'après lesquels
ces améliorations seront organisées. Ce retard. Mes-
sieurs, est vraiment déplorable, et nous devons.bâille-
ment le proclamer ; nous n'y voyons que la suite do
ce système d'êloignement qui tient nos autorités eu,
état de défiance vis-à-vis du .Conseil général lui-même.

Toutefois sans manifester ici une susceptibilité quo la
circonstance légitimerait peut-être, nous nous luttons,
Messieurs, d'entrer,dans la discussion quo Vous atten-
de/, et si nos rôllexlons ne sont pas aussi complètes
que le i>ays aurait le droit «te l'exiger, la responsabilité

.
de celle imperfection ne pourra nous atteindre.

,Sous l'empire de la loi du 15 avril l8l8, la confisca-
tion des navires qui se livraient à la iralto des noirs,
était prononcée ainsi quo celle do leur cargaison.

Les noirs provenant de ces saisies étaient, aux ter-
mes de l'ordonnance du 8 jamler 1817, importés dans
la colonie où Ils étaient employés a des travaux «l'utili-
té publique»

C'est un exécution de ces deux actes quo l'atelier co-
lonial s'est peuplé, mais il n'est pas inutile do faire re-
marquer que cet atelier possédait dés esclaves avant
que la loi eût réprimé la traite,

( Lus nitc, voir page ât'i.)

h juillet 18.33.

Lecteur» vous, connaissez sain doute le chef-d'oeuvre
.de notre immortel Kènélon» I.K TRIM\QUK ? -, mais

comme on ne gardo pas toujours le souvenir do ce
qu'on a étudié» même avec soin, faites-moi lo plaisir

.île relire dans cet ouvraiïo ce qui est relatif ù un cer-
tain hioîiiSiLAS,ndnislrod1doménêo,r<)l des Cretois. (*)
Vous serez frappé do la ressemblance du portrait avec,
relui que la vole publique proclame comme Jouant lo
même rùle dans la colonie de Donrbon.Ce premier mi-
nistre a commencé son règne sous le gouvernement
d'i(l»nnènèol"(leiN)inlodoClioiYontninoh) ; sa puissance
s'est développée dans toute sa plénitude sous fdoinénêo
II, (M. Duvaldidlly). H voudrait bien continuer ù ré-
gner sous le successeur do co dernier *, niais rjiommo

> i fii m1 ii «» Vu" >• ii » ii iii »II. ''»« - r «il i
i" -- îi i inv'i'i I'II i n» ' :(i -<

(*) Voyez TOtèniuque, livro 13.
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respectable et éclairé qui, depuis quelques mois tient
les rôiics de notre gouvernement, possède, Bleu merci,
toutes les qualités nécessaires pour no pas êlro le troi-
sième Idomènôe de co PIIOTJSSILAS INAMOVIBLE» Toute-
fois, il lut. faut du temps et de la peine, avant de se
dégager des lllets que l'astucieux ministre a tendus tout
autour du fauteuil gouvernemental»

Lo haut fonctionnaire public que nous désignons ici
sous des traits si rcconhaissubles, est un curant de la
colonie ; doué d'une capacité remarquable, d'une gran-
de aptitude aux alfaires, d'un travail facile, il a été ini-
tié de bonne heure à lu, pratique de l'administration.
Laborieux, actif, dédaignant les plaisirs du monde,
écrivant et pariant bien, cet hommoenlln aurait pu êlro
l'ornemênl» lo premier citoyen, lo bienfaiteur du pays
qui l'a vil naître. Il a préféré en devenir l'ennemi.

Carliste pargoùl, par habitude, par spéculation et
par la nature, de ses alliances politiques, il a vu avec
un souverain déplaisir la révolution de juillet s'accom-
plir, et a voué sa haine ù tous ceux qui so sont réjouis
de co grand événement.

Habitué ù dominer lo conseil privé an moyen des
ressorts qu'un homme habile, dissimulé et profondé-
ment rusé, peut mettre en eenvre, dans un pays où il
n'y avait ni représentation ni liberté de la presse \ il a
vu avec une vive répugnance l'atiroro d'un nouvel or-
dre de,choses qui promettait ù la colonie des institu-
tions libérales et la publicité, tombeau do tout pouvoir
fondé sur les manoeuvres des colories, les Intrigues de
eamarlllae et lo silence do la presse.

Habitué i\ regarder l'Ilo Ilourbon comme une terre
sur laquelle il était appelé ù régner ; se considérant lui-
même comme l'homme nécessaire do toits les gouver-
neurs qui se succèdent rapidement sut1 notre sot colo-
nial t pouvant facilement en accaparer" l'esprit par l'a-
vantage do sa position cl do tous les moyens dont
il dispose» H a envisagé comme une révolte dirigée
persomiellemonl contre lui, les eltorts do la popum*
lhmpoM*so dèballlonncr et obtenir de véritables or-
ganes

.

représentatifs. De h\ la haine qu'il porte aux
hommes qui ont réveillé l'esprit nubile ù Ilourbon» ré-
généré le patriotisme local, répandu le goût et fait naî-
tre le besoin des Institutions libérales \ en un mot
qui ont pris pour devise l LÊOISIATUIUJ LOCALK ET
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Limmrù DE LA WIESSR. Colon, il était trop éclairé polir
ne pas sentir de quel, prix il était pour nous d'obtenir
des Institutions (tut pussent nous protéger contre les
erreursdo notre métropole, contre les êgâreinons do cet-
te phllantropto européenne nui, avec les meilleures
intentions du inonde, pourrait nous causer des maux
incalculables ; mais son intérêt, comme AÛNISTIIK uti-
«JNANT ici SANS CONTIIÔLK, s'est trouvé;on opposition
avec son intérêt comme colon» Ha fallu que l'un des
deux cédât, cl c'est l'ambition qui l'a emporté.

Celui qui n*a jamais compris lo patriotisme et ne
conçoit iranlre gouvernementpossible quo le aôuviin-

NBMKNT ABSOLU;celui dontl'amo a été brlsèo do bon-
no heure par l'habitude de la servilité, et corrompue
par celte soif du pouvoir pour la satisfaction de laquel-
le Ions ies moyens sont bons : celiii-lùne pouvait hé-
siter quand il s'agissait do la conservation de ce pou-
voir.

D'autres considérations non moins Importâmes se
joignaient d'ailleurs Ici pour décider son choix» Tout
en regardant Charles X, il fallait bien se résoudre ù
servir Louls-Phlllpno et la Krnneo de juillet, alln de
rester en place» Il fallait do plus trouver le moyen do faire
sa cour aux nouvelles puissances, alln de se maintenir
et s'il était possible d'avancer» Do .lu un triple profits
conserver le plus longtemps possiblo le pouvoir i\
llourbon; remire hommage IY l'omnipotence dit gou-
vernement métropolitain» en proscrivant ici tout effort
tendant, i\ prouver que « la Colonie possède des droits
« indépendants do la volonté métropolitaine \ » (*) en-
lln so réserver dans l'avenir tes chances do faveur, fon-
dées sur celte alliance doi la bureaucratie et do la né-
erophlllo que nous avons signalée dans te numéro 10
dit SulaiimXn ambitieux du caractère souple ol llext-
blo de noire Prolèsllas, oriente ses voiles de manière A

ce qu'elles puissent le pousser do quelque part quo
vienne lovent» Comme la société célèbre dont II pro»
fesse les maximes» IL KSÎ m. Qum» cYst-à-dlro TlîL,
que les circonstances l'exigent pour son avanlage» Per-
sonne no fait une volte-face d'opinion avec plus do grâ-
ce et d'élégance ; personne ne souitent avec plus

1*1 Prlnctpo reconnu per Ici lot» coloniales de PAssômblv'o
couultuauic»
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d'aplomb, le contraire do ce qu'il a dit la veille. Il sait
prendre tous les tons, revêtir toutes les couleurs, et
aucun moyen no lui répugne, pour arriver à ses fins»

Tel est l'homme, quo ses goùls, ses habitudes, sa po-
sition sociale et son ambition, ont rendu le plus dan-
gereux ennemi des Institutions libérales que le pays de-
mande, institutionsqui sont non-sctdcmcntindispensa-
bles nu développement moral, intellectuel et politique
de notro population », mats qui, de plus sont absolu-
ment nécessaires pour assurer l'existence de la colonie
en face des doctrines qui dominent aujourd'hui en Mu-
rène. Le coiillit qui dure ici depuis deux ans n'a fait
qu'Irriter ses passions» et malgré la prudence et la cir-
conspection habituelles avec lesquelles il les mnitriso
.extérieurement, ils ont fait irruption dans une circons-
tance récente où la naluro l'a emporté sur tous les cal-
culs,

M. le Maire do Saint-Denis n'ayant été dans cette af-
faire que lo porte-voix de notre premier ministre, nous
le mettons une fois pour toutes hors de cause, de mê-
me que le signataire de l'article U. de la Fenilh lleb-
ilotmuJuire du 20 juin 183:1. La harangue et la dialribo
viennent de la mémo source, cela est do notoriété pu-
blique, el l'on doit s'en prendre Ici au véritable auteur.

Il ne fallait pas d'abord nous attaquer dans le discours
du maire. Celte provocation violente el gratuite a été
une première Imprudence. No valatl-il pas mieux conti-
nuer le système do calomnies sourdes cl ténébreuses
qui vous avait si bien réussi V Kli quoi i vous qui êtes
si habile dans l'art do tromper les hommes, vous igno-
res qu'on tue la calomnie lorsqu'on la produitau grand
jour!

Celte première faute ayantété chaulée parte Solastoi
numéro il, il fallait au,moins profiler, do la leçon, fein-
dre le mépris en ne répondant pas, ou si cela paraissait
Inadmissible, ne hasarder qu'une réponse bien mesurée
el calculée pour éteindra cette polémiqueau Heu de l'a-
tlsoiv Vous deviez surtout vgns garderd'aggraver volro
première faute par des attaques tellement virulentes,
tellement olVonsuntes suNc terrain de la personnalité,
QU'KLLKS HÀliKNT VOS AuVËItSAIflLS DANS LK bllOIT i)B
L\ LiiOtîLMtfDÈKKNst^ lorsqu'à leur tour Ils vous tradui-
sent i\ la barro Ou publie» Vous dévoilent et vous mon-
irenl pour en que vous êtes. Mais le numéro Itnvhit
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touché la corde sensible, H avait mis le doigt dans la
pluto. Le ressentiment et la colèro vous ont fait
oublier ce que la prudencevous commandait.

Lo&ifrttfr», journal clandestin, vous avait donné des
leçons de modération et de décence, do co ton de dis-
cussion parlementaire dans lequel il convient a la cri-
tique des journaux politiques de se contenir ; el c'est
vous, homme du gouvernement, c'est la fcmlle publiée
sous les auspices de l'administration, c'est le journal
censuré nul a olïert lo premier exemple d'hoslllitô fla-
grante, d'attaque personnelle cl do provocation san-
glante. Nous en demandons acte au. public, alln que
vous no puissiez tourner contre la liberté de la presse
1 allégation d'un scamlalo que vous avez vous-même
produit sous l'emplro do la Censure.

Tout qu'il ne s'est agi quo des antres membres
du conseil privé, les observations critiques du Subi-
tien n'ont point été relevées. Les feuilles officielles se
sont lues» On a mémo atfoeté de ne pas prononcer lo
nom dit Satteieiu Mais à l'Instant où le coitYrtiftK nus
îNTrêiiÉTS îwnEAUciiAîiouiîs a été mis en jeu ; i\ Pins-
huit où l'on a louché Perche sainte de son système de
domination intérieure ot de son népoltsme, la fureur,
concentrée ft éclaté, et l'on n'a pas craint de reconnaî-
tre orilelellemcnl l'existence du ténébreux journal» alln
de pouvoir plus ù l'aise l'accabler d'outrages»'

An surplus» st LA VIB muviîii noir iVrm: MUÏUÏIÏ,
ainsi quo nousen avons pris l'engagementenvers lo pu-
blic et quo» NOUS LU nfcMTONs bit NOUVEAU, la vie pu-
blique des hommes du gouvernement et do tous les
fonctionnaires est essentiellement du domaine de la
presse. Nous sommes donc dans noire droit lorsque
nous vous faisons comparaître sur co Ihèàlrc» et que
nous examinons qui vous êtes cl ù quel litre Vous vous
êtes permis do porter contre nous les plus téméraires
accusations.

Co qui n du lo irtus étonner les gens qui Vous cou»
naissent» c'est Votre profession do fol en faveur des 1ns»

Ululions libérales que nous demandons. A vousénlen*
dro vous en êtes lo meilleurami»

t
Comment avez-vous pu espérer quo Poli ait sllêt ou-

bllè l'acharnement avec lequel vous Vous êtes opposé,
tant quo vous Pavez pu, au conseil générai électif» des-
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tlnè a donner au moins des organes représentatifs i\ la
colonie ?

N'avoz-vous pas déclaré, lors de la discussion qui
cul Heu ù ce sujet an conseil privé, en présence de tou-
tes les voix consultatives qu'on y avait appelées, que la
colonie n'était point encore mûre pour des instilnllons
libérales ?

Mais votre mauvais vouloir contre la représentation
coloniale, ne s'est pas borné lé. Après l'avoir refusée
aussi long-temps qu'il a été en vous, vous avez retardé
aussi, le plus long-temps possible, l'envoi en Franco du
travail si importent du conseil général sur lo projet dû
constitution coloniale» Vous saviez cependant, i\ rèno-
qîie où le conseil général termina sa session, (lin d'oc-
tobre 181)2) que les chambres métropolitainesdevaient
discuter In projet de loi a leur prochaine session. Mon
n'êlall plus urgent que cet envol, si on no voulait l'ex-
poser iVarriver en France lorsque la question serait dé-
cidée. Fh bien, le pays n'apprendra pas sans Indigna-
tion quo le patincl n'est parti do liourbon que vers la
Un do février dernier on commencement de mars. Pour»
quoi l'nvez-vous gardé pendant près de quatre mois'?

Comment cet ami si sincère des institutions libérales
de la colonie, n-l-ll volé tout dernièrement au conseil
privé contre Ut Ivghhilnrolomte, et conformément à Pan-
eton projet ministériel sur lequel le ministre de la ma-
rine avnll demandé Pavls du conseil privé ? Démentez-
nous si vous Posez» 0)

Mais le tour te plus audacieux de notre ndversatro
est celte Insinuation perfide par laquelle so mettant en
contraste avec nous, il nous accuse de calomnier le nou-
veau gouvernement de la France, el de semer la dèsa-
feclton ù son égard» N'esMI pus vraiment scandaleux do
voir Un absolulisto do profession, Incriminer nos senti-
mens envers la Franco do juillet el lo Hol-cltoyen. C'est
le monde renversé.

Polir rendre celte hypocrisie plus odieuse encore, lo
reproche s'adresse personnellement ù Un homme dont
la Vie a èlè une série d'épreuves et do témoignages do
dévouement et de lldèlllo aux doctrines résumées dans
lo trône constitutionnel do Louts-Phlltppe» Ah I c'est

t.. ! I I .1 Il I II. I III.» I II II Hk

t*f Covolott on Htm depuis l'arrivée du coutrt-amlrnl Ou-
vltticr duus la colonie»
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nous qui sommes sympathiques à celle nouvelle Franco
que vous maudissez intérieurement» Non* redoutonsles
erreurs où sa générosité pourrait l'entraîner en matière
do philantropio ; parce que loin du théâtre où les ex-
périences doivent se faire, elle peut fort bien ne pus en
apercevoir lo danger. Nous redoutons ses erreurs parce
qu'elle ne connaît pas noire état social, qu'elle Ignore
nos localités, parce qu'enlin nous avons été calomniés
i\ ses yeux, et qu'en attendant que nous ayions pu la
détromper, la,Franco, c'csl-n-dirc, les chambres el lo
Roi, pourrait avec les meilleures intentions, prendre
sur ces m'altères si délicates des résolutions qui nous
seraient funestes.

Voilà co que noUs avons dit, et co que nous no ces-
serons do répéter a nos concitoyens et à la France elle-
mémo, jusqu'à ce quo notre sort, ait été décidé.

Vous apparlenatt-ii, ù vous, qui avez osé dire MÛ lo
drapeau tricolore serait lu tirai) mortuaire de la colonie*
do vous faire une arme de nos légitimes inquiétudes et
de nous les Imputer à crime V

La colonie no peut avoir oublié cepassago do l'adres-
se du conseil général électif, au gouverneur Duvaldailly t

K lïn présence des attaques quo la tribune laisse loin-
« ber el quo les feuilles périodiques répètent avecun si
« effrayant retentissement» il est naturel do concevoir
« quelques inquiétudes sur notre Avenir, Les colons dé?
« sarmes et muets «levant la presse européenne, volent
« toits les jours leurs propriétés mises en question et
« leur existence politique en problème ; el si à ces mo*
« tifs do crainte viennent se joindre les calomnies quo
« des décimions inexacts transmettent à la métro-
A polo, nos desltnêes ne peuvent-elles pas s'offrir a
« nous, sous tes plus sombres couleurs ? »

Lo public ne phul avoir non pins oublié co paragra-
phe de la lettre de M» Sully Dnmet u un ancien magis-
tral d<J Plie lluiirboh.

« Oh n'allite pas les colonies 5 on les considère coin-
« me Itiulites et à charge \ el lorsqu'on réclame pour
« elles certaines allribulIons» on rencontre unosnscep-
« llbllltè métropolitaine inconcevable\i on se cabre eon-.
« Iro toutes nos réclamations, dans l'Idée surtout quo
« les colons pourront en abuser contre l'esclave. An
* total, uprès avoir vu les hommes el tes choses do
« près, je vous déclare que la position des colonies est
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« 1res sérieuso ; qu'elle est faite pour inquiéter. L'ave-
* nir politique, le syslèmo commercial, tout tend à de
« rudes convulsions. Je suis loin d'être alarmiste, mais
« qu on comprenne donc» une fois pour toutes, lo dan-
« ger. Qu'au lieu de s'arrêter à ces frolssomeiis d'amour-
« propre, à ces intrigues de salons, à ces pcttls senti-
« mens do vanité, qui perpétuent les divisions et nous
a rendent vnnèrnblos, on demeure bien convaincu
« qu'une union franche peut seule préserver noire pays
« des calamités politiques les plus funestes. »

Voilà ce quo noire digne délégué nous disait, ton?/bto
pour toutes, l'année dernière» Nos craintes ont donc été
partagées par lo conseil général, et motivées de la ma-
nièro la plus énergique par les délégués,

Quant à nous, fondateurs de l'association coloniale et
du Salasien, nous avons su allier ce quo nous devons ù
notre mère-patrie avec nos devoirs envers notre patrie
locale. Nous avons un grand avantage sur noire adver-
saire dans celle discussion, c'est do pouvoir dire tout
haut ce qûo nous pensons, et d'agir comme nous par-
lons. Nos vives sympathies pour lo gonvernemanlnèdo
Juillet, no nous ont pas empêchés «le prémunir lo pays
coiilro la possibilité des erreurs et des préventions fa-
ctieuses quo nous avons signalées plus liant, Ces Inslilu-
llons libérales que nous chérissons d'abord à mise do
leur noble Inllnence sur lo moral des peuples, puis en-
suite parce qu'elles assurent leur prospérité matérielle»
nous offraient Indépendamment de ces précieux avan-
tages un boulevard conlre des lois ou ordonnances qui
auraient pu être surprises au zèle phtlantroplque do
notre métropole. Tous ces motifs réunis» expliquent
l'empressement avec lequel nous nous sommesdéclarés
les promoteurs de ces institutions dans le pays. Les
mêmes hommes qui on) salué ie drapeau tricolore de si
vives et sincères acclamations, ont fondé peii de mois
après l'association coloniale, Non-seulementullii que vo-
tre sinistre prophétie n'eût aucune chance do se réaliser»
mais aussi pour assurer autant qu'il serait en nous, a
notre pays, te bienfait de ces institutions dont le noble
étendard est l'emblème. Nous savions à l'avance quo
vous et vos pareils ferlez Ions vos efforts pour convain-
cre le gouvernement métropolitain que nous n'en étions
pas dignes, L'événement a prouvé quo nous avions rai»
son do nous prècautloimer,
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L'Association coloniale a fait renaître lo patriotisme

local, elle a ranimé l'opinion publique et lui a donné
un corps. File a éclaire lo pays sur ses droits et ses in-
térêts, et lui a fait sentir toute la valeur de ces Institu-
tions politiques quo nous avons été les premiers à re-
vendiquer pour lui, File a produit lo conseil générât
électif en attendant mieux, Enfin le retentissement do
tout ce qu'elle a fait à Donrbon en faveur de la liberté
polltiquo do la colonie, el les écrits qu'elle a publiés,
ont produit sur l'opinion métropolitaine l'effet que nous
étions eh droit d'en attendre. Notre cause a trouvé des
défenseurs et des apologistes dans un grand nombre do
journaux de France, qui, jusque-là, nous avalent été op-
posés du avalent gardé le silence. Le projet ministériel,
amélioré dans la présentation faite a la chambre des
Pairs le 28 décembre dernier, le nouvelles améliora-
tions proposées parla commission dont M» Caulhlcr est
rapporteur, attestent l'heureuse inllueneoquo l'Associa-
tion do Donrbon a exercée en Franco sur une portion no-
lable de l'opinion publique. Les actes et les écrits dp
1'Assoclnlton offraient justement la preuve de ce qui
èlall révoqué en doute par les ennemis et les contemp-
teurs des colonies, savoir, quo nous avions des lumières
cl que nous comprenions nos droits.

Au surplus, l'Association ayant senti quo la prolon-
gation de son existence niellait obstacle à la fusion si
désirable des opinions parmi ceux des habitants qui
tiennent au sol, elle s'est dissoute. Le corps n'existe plus,
mais ses élèmens restent et ses doctrines so. propagent»
Comme institution organisée, elle n'est qu'un souvenir
qui appartient u l'histoire du pays» L'ox-associatlonso
fait honneur do tous ses actes. Dieu loin de redouterù
cet égard la publicité, elle l'appelle de tous ses Voeux.
SI le matérielde la presse des Salazes le permeltalt, nous
publierionsà l'instant, le rapport historimte sur Vassock*
tioncoloniale^ présenté i\M. leconlre-anilral gouverneur,
uVee dix-sept pièces jusllllcallves, le 20 janvier 18113,

par lo fondateur mémo do l'Association» Cet êcril» revêtu
du consentement el de l'approbation de ses collègues» et
les pièces qui l'accompagnent offrent le tableau ildèlo
et complet dos actes el des doctrines de celle instllnilon
si peu comprise par une bonne partie do ceux qui la ca»
lomnlent» 11 faut savoir pardonnerà Pignorunco qui ac-
cuse ses vrais amis» et lu plaindre quand on la voit se
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jeter dans les bras docoux qui la trompent et la trahis-
sent. En attendant que cetto publication puisse avoir lieu
Sar vole d'impression, nous allons nous occuper do faire

•anscrlro celte collection do documehs et la mettre à la
portée dû public dans divers dépôts. Là on trouvera l'ô-
clatanto justification do co conseil que l'Association n'a
cessé dé donner a la colonie, « deso déclarer immédia-
te tement partio intervenante dans sa législation Inté-
« rierire, c'est-à-dire, en d'autres termes, de déclarer
«qu'il no pouvait y avoir do lois do régime intérieur
« dans lo pays, sans le consentement de la représenta-
« lion coloniale librement et directement élue» »

Vous qtit n'avez jamais été quo lo servilo agent du
pouvoir, vous nous faites un crime do ce conseil quo
nous considérons comme noire plus beau titre à l'es-
time do nos compatriotesl Qu'on lise donc les pièces
cl-déssus indiquées, et Pon verra s'il manque quelque
choso u la démonstration que tel était lo droit» le de-
voir et l'intérêt du pays» tout A la fols. Lois politi-
ques» autorités do premier rang, exemples offerts par
Phistôiro coloniale, argumens palpables, tout s'unis-
sait en faveur do la thèso que nous avons soutenue.
Maintenant quo l'occasion a été perdue» nous pou-
vons parler encore avec plus do liberté de ce qu'il
convenait à la coloniejlo faire dans des circonstances
qui eussent été décisives» si Pon avait su en profiter»
Aujourd'hui nous no pouvons plus attendre quo do la
spontanéité dés chambres et du Rôl» là décision d'une
question dont nous aurions assuré la solution en fa-
veur, du pays» s'il y avait eu plus do lumières et d'ê-
herglo dans notre population. Puisse l'événement no
pas nous laisser sous co rapport» d'amers regrets l

Cependant, une lettre signée do tous les délégués
des colonies à Paris et adressée au ministre do la ma-
rine, en date du 30 octobre 1831, contient co passage
remarquable;

« SI lalolorgonlquo do Parllele Oi do lacbarloest
« Illusoire, si cite ne fait qu'établir un comité consul-
« tnilf, n'en doutez pas, Monsieurle Minisire, elle ne sera
« acceptée, ni par nous, ni par lès colonies. »

Nôlro excellent citoyenet honorable délégué» M» Sully
llrunct» annonçait do plus dans une lettre adressée a
son frèroa iîourbon, et dont l'extrait a été publié Pon»
toôo dernière avoo celle citée précédemment»
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« Qu'il était dans l'intention ainsi quo ses collègues,
« de protestercontre là loi .qui so'prépare, si elle ne
« renfermait pas les garanties essentielles auxquelles
« les colons ont droit, et m nÊCLAnuii EN MÊME -TEMPS
« QU'IL SKRA1T DU DEVOIR DES COLONIES DE LA REPOUS-
« SER.

« Malgré toutes les peines que je. puis me donner ici,
» ajoutait-il, eltous les efforts quo ]o fais pour amôllo-
« rer lo projet de loi sur l'organisation coloniale, je
« n'en persiste pas moins é vous dire que Iîourbon sera
* co que les habitants le feront. Aussi, s'ils perdent
« leur cause» Us pourront dtrci MEA CULPA. » (*),

Nous nous étonnons qu'après la publication do pa-
reils documents, notro adversaire ait eu lo front d'a-
vancer qu'il pensait commonos délégués, et qu'il nous
fasse précisément un crimo do professer les opinions do
ces derniers.

Les amis des libertés coloniales, prétendez-vous,sont
ceux qui veulent le règno des lois. Pour rendre volro
pensée juste» 11 fautdtrej sont ceux qui veulent le renne
des lois consenties par la colonie, Avec cette addition
nous serons do volro avis, mais vous vous gardez bien
de la faire.

Vous reprochez au Salasien de déverser l'injuro et" la
calomnie sur la représentation coloniale, Cette alléga-
tion est d'une évidente fausseté. Pour s'en convaincre il
suffît de relire nos colonnes, Certes nous prétendons nu
droit de critiquer tes décisions du. conseil général, lors-
qu'elles nous paraîtront y donner Hou. Co droit est léga-
lement reconnu u la presse en Franco, en Angleterre,
aux Ktots-Unts. dans les colonies anglaises, enfin dans
tous tes pays on le gouverne nont représentatifest établi»
L:\ les journaux sont en possession non contestée de
censurer les actes des législatures, comme ceitx du gou-
vernement. Mais 11 y a des bornes à la cviltque» el ce
n'est qu'an deh\ do ces bornes, quo commencent Pinjnro
et la calomnie. Or, nous avons la juste prétention do ne
pas avoir dépassé ces limites» Lo Sala$\en\\ commencé
la publication des procès-verbaux des séances du cou-

.

<«) Voyou lettre do M. satly ftrunet A un ancien mnglslrat
ue t »lo Bourbon, suivie do quelques extraits do ses dernières
lettres ù son (rtro, et d'observations sur le tout. Urochuro
liM» - 1839.
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s'îll général électif; il ne pouvait élever un monument
plus honorable a celte représentation coloniale dont
vous avez cherché à étouffer la voix, autant qu'il a
dtpendu de vous. 11 est bon que lo pavs sache quo
c'est particulièrement à.vous qu'il doit s'en prendre,
si, jusqu'à ce Jour, il est resté privé do co qu'il lui im-
portait tant do savoir et d'apprécier, c'est-à-dire, la
conduite do ses mandataireset là manière dont ses af-
faires ont été gérées dans le sein du conseil général.

L'ox-assoclatïon no s'est jamais occupée démesures
financières,quoiqu'on nient dit Ses détracteurs. Parlant
ici en son nom, nous no relèverons donc pas ce qui est
relatif au projet d'atermoiement* dans la diatribe quo
nous examinons. L'auteur dé ce projet lui adonné dans
son ouvrage delà crise financière do la colonie, toute la
publicité que permettent les publications manuscrites.
Alln do déjouer les manoeuvres de ceux qui en colpor-
tent fies fragments» souvent falsifiés el dénaturés, il a
adressé directement une cbpto do l'ouvrage entier a M,
lo gouverneur, lors de soii arrivée dans la colonie. H
serait plus dtfllclle do réfuter cet écrit, que de jouer
sur lo néologisme minorisê* Cetto question ne présente
aujourd'hui d'autre Intérêt que celui d'un point d'hts-
tofro A discuter,malgré les efforis de certaines person-
nes pour faire accroire à quelques créanciers, que les
partisans do la lèglslalitro localo veulent les frustrer
de leurs droits.

Notro adversaire, pris en flagrant délit d'Ignorance,
cherche à donner le change sur le mauvais emploi qu'il
a fait du mot utopie dans lo discours du maire do Saint-
Denis, dont il est fauteur. En vain il dit qu'il n'est nul-
lement question des lois do 00 cl 91 dans sa harangue.
Vous ne les avez pas nommées; soit ? inals vous avez
fait uno désignation qui no pouvait s'appliquer qu'à
elles.

H n'a èlè prèsehlè comme mi tle la population, que
les lois coloniales do rassemblée constituante avec un
électoral tlé classe moyenne. Nul autre projet de cens-
tllutlon politique pour là colonie, si tant est quo quelque
rèvedren ait fait (coque nous Ignorons), n'a reçu un
semblable honneur» Ainsi le mol utopie, don! vous avez
elterchô à flétrir l'expression des voeux de la popula-
tion, n'a pu s'appliquer qu'aux lots coloniales île \)0 el
«1 : el notre remarque subsiste* On connaîtd'ailleurs Pan-
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tlpathie, l'aversion bien prononcée que vous avez, pour
ces Ibis, que le corps des délégués a déclaré devoir être
l'ètçndam autour duquel tous les colons devraient se
rallier. (*) Nous n'avons' donc»vu dans volro discours,
que ce qui s'y trouvait .effectivement,non pas.cn termes
formels, si vous le voiliez, tmals implicitement et par
une désignation qui no pouvait s'appliquer à àutro cho-
se. Nous serions à notre tour plus, fondé, à- accuser le
Donquicliotismequi vous a fait voir la République dm*
un projet d'atermoiement.

- .,II a fallu après tout, que vous soyiez bien ému, bien
préoccupé par quelque passion violente, dans votre ré?
ponsc au numéro il du Sahticn, car vous avez précl»
sèment oublié de dire un seul moi à vôtre principal an-
tagonisme, au héros du numéro 14, à M. J, B. Say.

« 11 y a là. dit Plllustro.économiste, des centaines de
« fonctionnaires hauts et petits, qui pérorent, qui in-
« Iriguent, et forment une petite société qui crie au
« bouleversementdo la grande» si l'on no prend garde
« à leurs arrangements de famille. »

Tclto est enuôllniltvo la moralité dé la pièce.
Saint-André» lo 5 juillet 1833.

1\. L» .S.

— L'opinion libérale du pays, représentée par .lo
Salusien, vient enfin d'obtenir une éclatante reconnais-
sance do son légitime empire» Ce Wnèbrcïiv êl scamhu
leuxjouïnal, pour lequel hier encore oit n'avait pas as-
sez de dédains et de mépris, volt aujourd'hui son exis-
tence avouée et sa juridiction acceptée. Celui qui na*
guèro était son plus redoutable, ennemi, chancelant et
presque vaincu, comparait à sa barre dans l'attitude
arrogante d'un coupable enhardi par une longue Im»
punltô ; son assurance affectée no nous Intimidera pas»
et place sur la selctte au tribunal suprême do Poplnlo*
publique, Il y subira la sentence qu'il a mérilco»

(*) Vow* la dépêche transmise au cotiselt général d« m?,
par M. Aicma»



U réponse de M. Ach. Dédier, à l'article du Salazloï
signé A. I). se divise en deux parties bien distinctes.
l'une générale concerne le journal ; l'autre particulière
s'adresse à l'écrivain. Je la considérerai sous ces dctix
aspects différents; et sans prètchdro me réfugier der-
riero la responsabilitécommune qui préside à la rédac-
tion de toute feuille politique, j'établirai cependant une
distinction importante : c'est que niés paroles de jeuno
homme, dès qu'elles eurent passé à la censure du Su-
lazien, devinrent des paroles d'hommes mûrs et graves,
revêtues de l'autorité dés juges nul leur accordèrent
l'éclat de la publicité ; bien plus» c'est qùo les lecteurs
monte, auxquels leur conscience a rendu tèmolgnago
do la vérité do mes assertions, se sont moralement as-
sociés à la responsabilité des faits quo l'ai dévoilés, et
quiconque en me lisant a pu se dire i « a raison, vcsl
vrai I participepar co seul aven à l'accusation publique
que j'ai portée» Voilà le cortège de preuves morales qui
accompagne cette accusation» Maintenant on prétend
quo jo dois en administrer des preuves matérielles t Jo
pourrais objecter à cotte exigence» qu'ayant soulevé lo
voile qui couvrait les actes honteux d'un gouvernement
occulte» actes soigneusement disposés pour être sons-
traits à toute investigation, il n'est ni juste ni logique
do vouloir quo lo fasse briller la lumière au milieu des
ténèbres dont Pinlriguo s'enveloppe. Des faits étaient à
ma connaissance; ils ne sont pas honorables, j'en con-
viens» pour leur auteur ; mais lis mo paraissent suffi-
samment prouvés, et comme jùrê, jo les admettrais sans
scrupule ; cependantj'aurais répugné à les proclamer si
Je n'y avals clé provoqué» Toula coup l'homme sur le-
quel pesaient» dans ma conscience» dés charges aussi
graves» abusant de sa position dominatrice, emprunte,
des voix amies pour lancer Panalhème sur les fronts
rebellesà sa puissance ï les nobles Inspirations du pa-
triotisme sont représentées parlai sous des couleurs
hideuses \ le désir des plus légitimes garanties est
traité de révolte contre le gouvernement do la France ;
le besoin que les âmes Itères éprouvent de posséder
des libertés publiques est flétri dunomd'utopie, et Pngl-
tation salutaire des esprits, produite par la recherche
consciencieuse du meilleur modepolitique do notre exis-
tence coloniale» est quattllèo do complot criminel con-
tre la sécurité du pays» Dès lors J'ai compris la pensêo
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secrète do cet homme, et J'ai vu qu'il voulait régner
toujours. Do là l'indignation généreuse (pd s'est empa-
rée de noi,, indignation excitée encore par des calom-
nies dont j'avais ma part» car elles tendaient à corrom-
pre la source d'actes civiques auxquels je ne suis pas
resté étranger. Aucun mol If do hamo ne s'est mêlé à
l'expression de mes scnlimens dans celte circonstance;
ceux qui mo connaissent savent assez quo jo n'a! pas
reçu du ciel une àmc qui puisse haïr. Mais Jo possédé
à un haut deurè la faculté de sentir ma dignité de cito-
yen, el cette dignité outragéedans le passé et le présent,
et menacée dans l'avenir, m'a fait rompre hardiment lo
silence. Pins jo pèse la spontanéité do ma conduite et
plus jo m'applatidisd'avoir suivi lcsmouvcmenls«le mon
coeur. A défaut des témoignages d'approbation «nie je
reçois, je trouverais en moi-même la récompensedo mes
oeuvres, dans lo sentiment intime qui accompagne tonte
action louable. Jo ne crains donc pas d'avoir jamais à
rougir d'une démarche publique qui m'attire les éloges
d'un si grand nombre de mes compatriotes, el dont ina
froide raison rend hommage à mon enthousiasme.

Quant à la supposition faite par M. Ach. Dédier,
qu'on a pu abuser do ma jeunesse Quoi dont il abuse
lui-même, car jo suis père do famille), pour me lancer
sur Une mer dont j'ignorais les orages el les écueils, le
suis désespéré de ne pouvoir laisser co prétexte à la
bienveillance qu'il voudrait mo conserver ; mais la vé-
rité veut queje lui apprenne qtto mes opinions sont in-
dépendantesdes hommes qui me sont lopins chers, et
queJe no consens à abdiquer mon libre arbitre en faveur
de personne. Lui qui, pour dénouement d'une comédie
qu'il il Jouée avec jo ne sais quel ministre, sons te règne
do M. do Vlllèle (comédie dans laquelle il y avait un
troisième acteur, dont il ne parle pas, mais que nous
connaissons tons), a jlnl par se laisser Imposer une
conviction qu'il n'avait pas d'abord» savoir, QU'IL FAL-
LAIT QU'IL OCCUPÂT u PiÀOtî n'onnoNtfATKtm A L'ILK
IfounnoN { lui» dont la modesllo s'est laissé convaincre
mie pour Pintérêl général du service administratif do la
lranco et pour le salttl do celle colonie en particulier,
il ho pouvait borner son ambition aux obscures fonc-
tions do contrôleur et quo do plus hautes destinées lut
étalent réservées, Il comprendra peu sans doute l'âpre-
té do moeurs qui mo fait repousser comme ulio injure
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la supposition quoJo me suis laissé dominer par des In-
fluences extérieures ; mais je lui pardonne volontiers
cette allégation offensante ; jugeant par comparaison, il
n'a pas crui j'en suis persuadé, qu'elle dut mo blesser
au vif.

M. Aclt. Dédier croit encore nous poser une question
à embarrasser lo sphinx, quand il nous demande com-
ment il se pourrait qu'après avoir trahi celui qui était
alors son supérieur dans la hiérarchie bureaucratique,
Il cet conservé avec lui des relations sinon d'amitié, du
moins de politesse ; il ne nous sera pas difficile «le ré-
pondre à col irrésistible argument t c'est qu'il est «les
nommes dont telle est la générosité de caractère et la
noblesse d'ùïno qu'ils ne sàveul se venger quo par do
bons procédés des mauvais oflices qu'on leur a rendus ;
e'csl qu'il en esî d'autres auxquels les exigences do
leur rang élevé et les habitudes diplomatiques de toulo
leur vie ont fait une seconde nature de Part de teindre,
obligés qu'ils sont d'imposer silence à leurs dégoûts
pour conserver leur position ; tel est M. Jurten, et pour
nous il résume ces deux types sociaux dont les éléntens
répulsifs expliquent l'empire des circonstances sur les
Ames tes mieux faites.

Mats le nom de M. Jnrien que jo viens do prononcer
mo ramène au défi qui m'a été porté d'appuyer de preu-
ves, même légères» ce qu'on appelle mes"calomnies;
or, Il ne s'agit Ici quo des deux fails contestés de mon
précédent article : je vais faire connaître au publie les
bases sur lesquelles reposent à cet égard mes profondes
convictions \ je les exposerai devant lui nues et sans
prestige ; il en appréciera mieux la valeur cl la force.

H y a aussi dans nos rangs un homme, enfant do In
colonie, «lut a fourni sous les yeux de ses compatriotes
une carrière do près do soixante, années ; les suffrages
publics les plus honorables signalèrent sa maturité pré-
coce, et il s'assit à vingt-cinq ans sur les bancs de no-
tre Assemblée coloniale lèglslallNn» Puis quand le pou-
voir, usurpant, les droits dé la société coloniale, so crut
autorisé à lui choisir ses représentons, ce mémo hom-
me obtint encore la coiillanco dit pouvoir ; maïs c'est
peu \ la considération marche souvent à la suite de la
fortune, el dans les temps que Jo rappelle* celui dont
ie parle était comme tant d'autres puissant et heureux.
)cpuls, le lermo do ses prospérités est arrivé j les rc*
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vers Pont accablé. Mais, celte position nouvelle no de-
vait donncr.qu'uh nouveau lustre à l'éclat dé ses ver-
tus, et sa popularité s'est accrue do tout co quo la for-,
tunolui a ravi. Cet-homme, la plupart des lecteurs lo
nommeront sur ce portrait} son caractèro loyal et no-
ble no s'est pas démenti un seul jour pendant sa vie
do soixante ans, et sa véracité est un dogmo Incontes-
table pour tous ceux, qui lo connaissent. Or» c'est à lut
que M. Jurion a. fait confidence do la délation dont il
avait été l'objet, et c'est do sa bouche quo J'en tiens lo
témoignagevèrldlqne. Jo lo demande donc à tous ceux
pourqutlabonnofoi n'est pas un vain mot; unopa-
reillo assurance no devait-cllo pas mo suffire pour cons-
tater un fatt.ïmo beaucoup do personnes connaissaient
déjà ?(*)". - -

Quant à la liste do proscription, Je no contesterai pas
l'argument quo vous fondez sur tes termes de l'ordon-
nance du âl août 1825 ; ainsi Jo reconnais quo cetto or-
donnance despotique donnait au gouverneur (c'ost-à-
dlroàvons qui en oxerelez en réalité le pouvoir)» la
faculté de déporter dos Individus do la colonie» sans on
référer préalablement au ministre de la marine. Mais
en présence des nouvelles maximes qui gouvernent la
France, vous avez craint sans doitto la responsabilité:
d'un acto aussi odieux, et vous avez voulu vous assu-
rer do l'assentiment du ministre avant do frapper un
coup d uno nature aussi grave. Quoi qu'il oh soit, lo fait
dp Poxistohço de celte liste de proscription mo vloftt do
divers témoignages; lo public en appréciera Paulhéntl*
cité.

^
C'est en premier Heu do noire honorable délégué,

M» .Sully BrunoL quojo lo liens directement pendant
mon dernier séjour à Paris; il m'a déplus formelle-
ment autorisé à lo faire connaître A Bourbon» ce à quoi
Je n'ai pas manqué, et tfesl ma correspondance qui
donna lieu à la discussion qui s'élevaau Conseilgénéral
vers la tin do sa session. »sl uno question de cette gm*
vite h'n produit d'autres résultats dans le sein do co
Conseil que Pônoncialion pure ot simple d'un fait» Il no
fautpasen.lnrèrcr quo In plus légère incertitude ré*

.
J*LÇ>1 & acssoln quo le ne otto MI eotuï que'l'indiqua

Ici 4»uno manléro US»VK
cfulro j si ton Insiste jo loverai lo
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gnalt dans mon rapport: mais il faut uniquement Pal*
trlbuer aux senlimens de discrétion mai entendue qui
empêcha celui de mes amis auquel j'avais écrit de dé-
poser malettre comme pièce au procès.

Co fait m'a encore été attesté par M. Chevassut, l'un
des propriétaires-administrateurs du Constitutionnel,
qui m'a dit lo tenir directement de M. Darthe, ministre
de la Justice, avec lequel des relations do vieille amitié
lo mettent Journellement en contact ; et Je me rappelle
qu'à

r
ce sujet, M. Chevassut manifesta une grande sur-

prise dé la facilité avec laquelle nos gouvernons cro-
yaient pouvoir nous proscrire, nous français des
colonies*'ennobliset défendus.par la Charte do 1880.
« J'aurais pu, nie dit-Il, concevoir la proscription facul-
,« talive quand vous étiez bannis de noire pacte fonda-
it mental ; mais aujourd'hui quo tous nos droits vous
« sont acquis, je no verrais que dit délire dans ce ca-
« priée tyrannlquo, et croyez bien que l'absolution mô-
* iropolllaine ne couvrirait pas un attentat aussi énor-
« mo» '»«..'

Enfin lo même fait est consigné dans diverses lettres
écrites de Paris à Bourbon, par l'un de nos honorables
compatriotes qite Jo m'abstiens de nommer parce quo
Jo )ry suis pas autorisé; mais J'ai vu et lu ces lettres,
et elles.oui circulé entre les mains de ses nombreux
amis. Si tous ces faits réunis ne constituent pas des été-
menssufilsans d'ncctisallon contre celui dont la notorié-
té publique proclame le règne personnel sous le nom
do M. Duvaldailly ; si tous ces fatls, dis-je, ne cousit-
tuent pas uno certitude morale complète, alors il faut
renoncer à L'ÉVIUENCIÏ DE TÊMOIONAUIÎ»

A..B.

CONSEIL GÊNÉjUL DE \m
Mi de la deiuviïme séance*

M. Kcranvai s'oppose à la'publicité1, l'adopter serait
fouler aux pieds l'ordonnance do 1825 qui nous régit»

M» do SalhMtCorgos : ma proposition a èié mal
comprise: co U'est pas la question de publicité quo j'ai
soulevée, mais celle de roppovtnnite de Pinsortlon
d'extraits dans les journaux.
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J>h Conil. C'est bien la question de publicité quo je
soutiens» L'ordonnance de 1825 est assez prodigué de
dispositions Minérales sans qu'il soit besoin d'ajouter
à son texte. Ëtlo a prescrit.te secret,des délibérations
du conseil pi hé, mais ellon'a rien proscrit do co genre
pour. 16 conseil général ; cl le ministre de la marine

.lui-même a recours à ectto publicité, mais six mois
,après, tandis qu'ici le conseil gonfla à rondro compte

à ses commellahs de l'usage qu'il fait du mandat con-
Udachacundo;sesmembivs.

.
J:

M, Lo Gofïi L'ordonnancé je 4821) proscrit la pu-
blication. Eu tjut état do chose, le gouverneur et le di-
recteur^ l'intèriour restent toujours tes maîtres db la
question ; et Pon né peut so permettre de prendre un
arrêté abrogotlf do leurs>ttnbvuttons.

. ^
M. Conil: Je reconnais en effet que cette publicité

sera toujours et comme les antres insertions joumlso à
la volonté du gouverneur et ù la censure du directeur
de l'intérieur, revêtus de'ces prérog«dl\03, et Pon n'a
jamais décline leur compétence à cet égard, ni songé
a Pèludcr.

. ,. . . *

M. de Saint-Ccorgcs reproduit sa proposition ol la
soutient comme uno mçsuro d'ordre public et comme
do\oir de la part du conseil général,

M. Yinson: Je ne conçois pas do mandataires qui ne
rendent point compte do leur mandat. C'est uno des
conséquenceulo l'élection directe. Je vote pour la pu-
blicité,

M. 11. do la Scrvoi Je m'oppose à la publication, si
Pon ne doit publier quo tes extraits censurés, et aux-
quels la censure, pir des mutilations, peut donner h
conteur qui lui plaira.

M» do .Saint»Georges. Kh bien*, jo me réaumo à de»
mander qu'il soit» te plutôt possible, procédé à h
confection des réglcmens, dans lesquels des dispôsl-lions expresses pourvoiront aux moyens de publica-
tion des séances du conseil général, à ectto condition
jo retire ma proposition « quaht à présent; » décla-
rant qu'au reste ma conviction demeure entière et n'a
nullement été ébrahtéo par les faibles moyens d'oppo-
sition des adversaires do l'espèce de publicité que je

,proposais.
Adopté ù l'unanimité, on précisant le plus bref dôhl

possible pour la présentation dos règlemons»
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L'assemblée se retire dans ses bureaux pour nommer
la commission chargée do présenter un projet de règle-
ment; Elle so compose de MM» H. do la Serve, A. Pa-
jot, Conll, Kanval olMottals.',

On agite la question de priorité de l'adresse ou des
règlcmensVoprôs avoir écarté celle do'l'audition des
comptes moraux, M» H. do la Serve opine pour io rè-
glement, malgré la question de convenance. M. Conil,
pour Podréssc, quoiqu'il reconnaisse l'urgence do ces
deux objets. La question est mise aux voix et l'adresse
obtient la priorité. ..*.-*--

On demande si; en attendant l'adresse, on entendra
les comptes moraux,de MM. les chefs de service»
.' M, de Saint-Georges pense que, par convenance, on
no doit entameraucun des tra\aux avant la réponsoau
discours du Gouverneur. Celto opinion ost adoptée.

La commission demande quatrejours pour la rédne-
iioh do l'adresse, on lui en accorde deux.

M. Malavols proposa de faire une adresse ou Ilot et
une aux Chambres» pour les prier de rosier dans lo
sntu QUO à notro égard, jusqu'à la présentation des
travaux du conseil général sur la législation coloniale
qui va lui étro soumise.

L'adoption de cette proposition, reconnue bonne
d'ailleurs, est ajournée après l'achèvement des travaux
déjà mis a l'ordre du Jour, attendu encore qu'il u'v a
point ociuellomcnt do bàiimens en pattanco,

M. Yinson : Je propose au conseil d'Inviter M. lo
président à s'adresser à qui de droit» pour dennndcr
que le projet de législation coloniale et te rapport
envoyés pur le ministre, soient imprimés ail plus grand
nombre possible d'exemplaires, alln quo chaque mem-
bre soit h même d'en prendre une parfaite connais-
sance, pour Ho préparer à la discussion.

M. Conll \ L'insertion aux gazelle* sufllra. paico
qu'il faut être ménager des deniers Publics.

M» ' Vinsmt : Sans doute il faut être ménager des
donteis publics; mus, dans une si grave question il
fitlil étro avant tout ménager dos destinées do notro
pays, qui me paraissent toute) dans la discussion de
ce projet de législation coloniale.

Celle proposition est adoptée à l'unanimité.
Le président annonce que la séance est renvoyée à

jcuiH prochain. — La séance est levée à 5 h, el \/L
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RASPORÏ DE M. CONIL

-,
„

! ' (Suite.)
, ,

Au moyen de ces dispositions) l'élat a détenu, à
titre de propriété* tes esclaves, qu'il confisquait! ainsi
que ceux qui ne provenaient pas de confiscation»

La loi do 1827, qui rangeait la traito des noirs par-
mi les crimes, est venue ensuite et elle a1 décidé que
l'amende» dont les coupables seraient passibles, serait-
d'une valeur,égale à ccllo du navire et dé la cargaison

•

prise au lieu do-l'expédition.
^ , —Evidemment cette loi n'a pas entendu considérer les

esclaves saisis comme faisant partie do la cargaison.

,

Eniiii la loi du 4 mars m\ a clé promulguée, qui,
prononçant des peines infamantes contre le crime do
traite, a réglé la condition. des noirs qui en seraientl'objet. ' • .Voilà l'historique do la législation sur la matière.
Il n'était pas inutile de lo rapporter pour faire ressor-
tir des termes do tous ces actes successifs, que les
noirs provenant de saisie appartenaient au domaine,
sous l'empire de la loi do 1818, C'est tin point. sur le-
quel nous aurons occasion do rovenir. -

.On conçoit que, tant que la législation se montrait
Indulgente pour ce trafic» les contraventions à sa pro-
hibition durent ôlro fréquentesi aussi les eotillscatlons
les, plus considérables curent-elles Heu dans l'inter-
valle qui s'écouta do 4818 à 4821

À cette époque, deux ordonnances du roi intervin-
rent, l'une le 20 janvier 18&o\ l'antre lo M août môme
année, qui chargeront tes colonies do pourvoir à leurs
dépenses Intérieures, sûr leurs revenus locaux, et
leur abandonnèrent ces revenus pour y faire face»

L'article 3 de celle dernière ordonnance s'exprime
ainsi:

« Les étnbltssemons publics de toute nature» 01 los
« propriétés domaniales existant dans nos diverses
« colonies, leur seront rvtnis on toute propriété à (a

« charge de les réparer et entretenir, et do n'en dls-
« poser que sur notre autorisation.

.

a Sont également remis aux colonies les noirs et
<x

les objets mobiliers attachés aux différentes branclus
<* du service. »*

. ,
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En vertu do cette ordonnance, la colonie se char-

gea des. noirs dits a du Uoi, » et des.autres objets,
compris dans les propriétés domaniales» et elle so
chargea en mémo temps dos dépenses considérables
qui, jusques-là, lui étalent remboursées par la métro-
pole, pour l'entretien et 1a réparation de ces objets»

Lorsque la loi,du 4 mars J831 fut promulguée ici,
lo conseil privé sentit fort bien djns quels embarras
allaient jeter lo pays, les dispositions de celte loi,
qui prononçaient fa libération des noirs reconnus de
traite. Aussi avant de statuer sur cette gravo matière,
voulut-Il s'entourer do l'opinion dos notables qu'il
convoqua.
^

Il fut reconnu dans cette réunion que la présence
do ces noirs ainsi libérés, pouvait devenir une cause
de. désordre et d'insubordination parmi les esclaves,
et il fut résolu quo leur sortie du pays.était une né-
cessité.

Une décision intervint dans ce sens et elle fut sui-
vie d'un commencement d'exécution.

Lo conseil privé avait reconnu aussi que l'applica-
tion do eetlo paille de loi no pouvait remonter qu'au
premier janvier 1826, il se fondait sur t'ordonnance
du 17- août 1835, qui avait attribué a la colonie» « h

a litre de propriété, » les noirs existant à cette épo-
que dans les ateliers du gouvernement.

Cette interprétation déférée par le ministre a une
commission, dont M. le duc do llrégtte était le prési-
dent, n'a pas été sanctionnée

1, et la. commission à
émis l'opinion que les noirs, provenant do saisies,
n'ont jamais pu être considères conimo esclaves et
quo» par conséquent, le gouvernement n'avait jamais
eu sur eux un droit do propriété» susceptible do ces-
sion.

Quant aux autres parties de la décision du conseil
privé» nous n'avons pas a nous en occuper» la com-
mission les ayant approuvées»

.Nous no dirons rien non plus do co mil concerne là
liste dos asscisours, formée en vertu de la loi du 4
mars* - - •

SI en principe cette loi a établi une véritable com-
mission, un tribunal exceptionnel prohibé par la
charte» cl si l'interprétation donnée par le gouverne-
ment métropolitain Ht cetto partie do la loi» tond a
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soustraire les accusés à leurs juges naturels, nous
n avons pas à nous plaindre de cetlo rigueur, qui no
son ira qu'à assurer l'entière abolition d'un commerce
justement réprouvé.

La question à,examiner est celle-ci: ï,a loi du 4
mars 1831 est-elle applicable aux noirs saisis sons
t empire do collo du*5 avril 1818? En d'autres ter-
mes Ha colonie peut-elle revendiquer un droit do pro-
piiete sur. ces noirs, en vertu de, Ja cession (|Ui lui en
a etu faite par •

l'ordonnance du* 17 août 1825?
Telle est la dtfflcuilé sur laquelle lo ministre n'hé-

site pas à déclarer, qu'il a adopté entièrement l'opi-
nion de la commission j et il donne au gouverneur des
ordres en conséquence. *'

Qu'il nous soit permis, Moteurs, do nous étonner
,cl do lit prestes*) avec laquelle lo ministre décide une
scmblab e question, lui qui, pins qu'un autre, est
charge do maintenir l'exécution des ordonnance* ren-
dues en notre faveur; lui qui, par ses fonctions et
commo représentant en cette partie notre métropole»
nous devrait garantir, en son nom, contre tous les
troubles mio notre propriété éprouverait, lui, abdique
celte qualité, confond ses attributions, et donne lo pre-
mier l'exemple delà Violation do nos droits,

C'est hue suite du système des majorités. Los minis-
tres sont hommes politiques et parlementaires, et
orsmio leurs devoirs sont opposés aux majorités qui
tes dominent» on est toujours sûr que leur choix n'est
pas douteux ; car, avant tout, ta condition de leur oxis-^
Lcnco est de marcher hveC les chambres,

CYst eeltù faucheuse contrariété de devoir et do né-
cessite qui ser.Uoujoursun obstacle à ta véritable dé*
chso do nos droits, tant que les colonies n'auront pas
ions leur sein.dos moyens do résistance légnto aux em-
)ieloipenls do lanloritémétropolitaine.

,Quoi qu'il en soit, nous établirons sans peine, que la
olonlo n un vérllab.o droit do poprlété sur les noirs
lotit l s'agit, i>t que, si le gouvernement ou plutôt lo
iilnlstro n'csl pas dlspox! à faire valoir les siens, ol\l-
omio ou 11 nous les céda» lo contrat, intervenu iqilwr
iil et nous, nous autorise at nous en emparer.
Il est de principe que tes lois n'ont pas d'effet rétro*

cm. .
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Il est de principe encore qu'elles. prennent. le droit

des tiers à l'époque on elles sont promulguées, mais
qiio-îo passé n'cM p,s dans leur domaine..,.

.L'ordonnancedu 8 janvier 1817, premier r.clc obdlllif
de. la traite, avait fait quant aux cargaisons ik$ navires
saisis, une distinction entre les :marcliandiscs propre-
menl dites et les noirs. Ceux-ci étaient importés daim
la colonie pour y ôlro employés à'des travaux d'utilité
publtfjtto.

. .En présence do cette ordonnance, v Lut -ensuite la
loi du M avril 1818, celle-ci qui abrogeait loutre, ne
contenait plus la distinction de la cargaison, elle con-
fisquait, le tout'.

iïhit-ee un oubli, une omission» une erreur? rien de
tout cela; c'était un véritable ciilcilL Ki) effet, on sen-
tait l'imposlbilltu. et cela dans l'intérêt mémo1

dé l'hu-
manité de réintroduira dans leur pays des enclaves qui
n'y auraient été admis «|uo pour y recevoir mm mort
certaine. ' ' '

Un savait aussi et te lïouvcrnemcul mieijx que per-
sonne, qu'il lui fallait des bras pour exécuter ses tra-
vaux.

D'un autre côté, la « conilscatioti » et par l'idée at-
tachée à ce mol, emportait nue dévolution uéeo<sairo
en faveur du domaine dotons les objets «tir lesquels
elle s'étendait. "

Aussi la propriété de ces esclaves au nrolll du gou-
vernemenl, n'etail-ello pas douteuse; il lès recensait et
les possédait à ci» s.cul litro.

OnVn.dise que c'était une anltoomle» nue contradic-
tion, un défaut de togitjitc, nous en conviondro.is, ce no
sera pas la première fols que do somblàblos repro-
che* auront été adressés aux actes les pins solennels
L'important pour nous c'est d'établir que Icgotiverne-
hùmt à ihlcrpirélédaiis ses véritables termes et dans
son véritable esprit, cette loi de 1818, surtout en la
comparant à l'ordonnance de 1817 qui l'avait préeé*
dée,

,Mais, pour prouver, encore davantago combien colle
Interprétation était ralionnollo, reportons-nous a la
lui du 25 avril 1827.

Celle-ci no prononçât plus la conlUcaiion mais
uno amende égale à la valeur du navire cl do la
cargaison prise au lieu do l'expédition,
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Lo législateur avait senli cette fois, combien il
était peu convenable de comprendra dans la dénomi-
nation do a cargaison, » les noirs qui motivaient des
peine», par cela mémo qu'il était défendu d'en faire
un objet de cargaison,

Cette différence dans les termes do ces deux lois
est remarquable, cl elle prouve quo lo législateur en
4887, a voulu plus que n'avait fait celui de 1818.

Enfin la loi du 4 mars 1831 a couronné ce que
celle do 4827 avait laissé incomplet. Elle a dit : les
noirs saisis seront libérés sous certaines conditions.

Mais elle ajoute dans son article 12, que ces dispo-
sitions s'appliquent aux noirs do traite provenant des
saisies antérieures et « actuellement en la possession
du gouvernement. » . ,

t
C'est cet article qu'on veut fane remonter jusques

a 1817, On voit quo cette interprétation formellement
contredite par le texte, enlèverait à la colonie des
droits acquis,

A partir du 31 décembre 4825, le gouvernement
n*a plus eu en sa possession les noirs du domaine, il
lésa remis à la colonie en. toute propriété.

La colonie en est devenue maîtresse, non par suite
dune donation, ainsi que l'a mal à propos qualitiée
le conseil privé, mais par suite d'une véritable cession
a titre onéreux, et dont il est douteux quo les avan-
tages aient balancé les charges. '

-

145 gouvernement s'est départi do cette propriété,;
car c'en était une puisqu'il l'avait confisquée, et il l'a
transmise par un contrat, à la colonie qui Ta accep-
tée et payée. '

,
' ^ - * ,

Ce gouvernement, notre vendeur enfin, n'avait donc
plus en sa possession ces esclaves qu'il avait

*
faits'. Il

nous les avait cédés comme il les détenait lui-même,
il nous avait transmis sur eux le droit résultant de la
confiscation. '

Il n'est donc pas exact de dire que sans violer ie
texte aussi bien que l'esprit de la loi du 4 mars 1831,
on puisse dépouiller la colonie d'une propriété chère-,
ment payée. Et do ce que cette loi veut étendre les
bienfaitsde la libération, aux noirs actuellement en la
possession du gouvernement, on ne peut en conclure
qu'elle ait entendu conférer ce droit'aux noirs'que le~
gouvernementne possédaitplus.
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Et dans tous tes cas si le ministre persistait dans

cette détermination, il faudrait que les règles du droit
commun l'obligeassent à nous garantir contre les ré-
sultats do son propre fait. Car, ain*i quo nous l'avons
dit, lo vendeur ne doit jamais être l'auteur du trouble.

Messieurs, ce précédent si nous lo laissons s'intro-
duire dans lo pays, menace l'existence tout entière de
la colonie.

Où s'arrêterait bientôt l'esprit d'investigation et de
recherches? Quelle borne aura lo droit d'inquisition
sur les propriétés à esclaves? l.e principe po"'» cl re-
connu par nous, tes conséquences on seront nécessai-
res, il nous faudra rendre compte de la provenance de
tous nos esclaves. La perturbation dans nos atclieis
sera lo moindre inconvénient de cette redoutable pré-
misse.

Ainsi, Messieurs, rattachant notre opinion actucllc-
à celle qui fut émise par le conseil privé et par les
notables qu'il avait convoqués à cette occasion, nous
devons conclure que sans outrager, la loi, les principes
et les contrats, le gouvernement ne saurait enlever au
pays une propriété acquise. Et que si, contre notre at-
tente, il restait dans un système aussi subversif, la
colonie ne consentirait jamais à un acte qui porterait
la plus grave atteinte à ses droits et à L'ordre-public.

.;
En conséquence, votre commission vous propose de

déclarer que le conseil général, représentant du pays,
et gardien de ses intérêts, conteste formellement au
gouvernement le pouvoir de dépouiller la colonie
d'une propriété qu'il lui a cédée, qu'il réclame le
maintien quant à ce de la décision du conseil privé,
en date du 2C juillet Î83I, qu'il proteste contre tout
mode d'exécution .qui enlèverait à la colonie lésinas
qui lui appartiennent, et qu'enfin il rend le gouver-
nement local directement responsable île tous les dé-
sordres qu'entraînerait l'exécution des instructions du
ministre.

Approuvé à-l'unanimité dans la séance du 19 oc-
tobre 1833.

CONIL, secrétaire.

m



4 août 48113.

A peine lo numéro 18 du Sahitien contenant des,ac-
cusations contre M, Ach. llèdier, fut-il publié, que la
tôle du Salazien a été mise à prix, Une forte rançon a
été promise à celui uni conduirait ce montagnard
indiscret aux pieds de l'autorité,afin de lui faire expier
son audace a révélerpubliquement des faits que chacun
d'ailleurs connaissait dans le pays.

.
i

Des avis de cet arrêt administratif de proscription,
parvinrent de tous côtés aux directeurs de la feuille et
furent confirmés par la présence des agents secrets de
la police, qui furetaient dam les lieux où ils soupçon-
naient que le matèrielde la presse existait.

Cependant, quatre jours après la publication du18*
numéro, il parut dans la Feuille hebdomadaire un défi
au Salazien, do prouver ses accusations. Ainsi on-por-
tait ce défi en prenant à l'avance des mesures, non-seu-
lement pour étouffer la voix du journal montagnard,
mai: pour la faire taire à jamais en détruisant son exis-
tence matérielle. Nous prions le public de noter celte
preuve de la bonne foi de nos adversaires.

. ,Toutefois, et malgré l'activité des recherches, la pres-
se salaziennc n'ayant pu être découverte, les moyens
d'arrêter le numéro 19 sont devenusl'objet delà solli-
citude de nos adversaires: « Si nous ne pouvons saisir
« la presse, ont-ils dit, tâchons du moins d'empêcher le
« public de lire ce maudit journal, cela reviendra au
« même. », .,En conséquence,M ..le Directeur de l'intérieur a eu la.
complaisance d'adresser à, tous les maires et commissai-
res de police une circulaire, dans laquelle il leur enjoint,
non-seulement de traquer la presse salazienne et ses
imprimeurs, mais en outre, d'entraver autant que possi-
ble la lecture dû trop clairvoyant journal, en menaçant
les distributeurs, voire môme*en les faisant arrêter, etc.

Quelle pitoyable crainte de la lumière ! jQuel manifes-
te aveu d'impùissahecalutter avec le Sahzièn t

Après avoir inutilement essayé de le réfuter, nos ad-
versaires n'ont plus d'autre ressource que de l'étouffer
ou d'empêcher qu'on ne le lise !.,

,Nous examinerons et analyserons dans un de nos pro-
chains numéros, cette circulaire du directeur de l'inté-
rieur. C'est un monument curieux de rembarras où
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peut être un fonctionnaire publie, lorsqu'il est placé en*
tresa conscience qui lui dit oui, et les exigences d'un
parti qui lui impose l'obligation de illroiion : embarras
qui s'augmente encore de i\ CIIAIXTK YISIIILR du juge-
ment qu'en France on portera do cet altenlat a la ïiber-
tê de la presse, Le titre entortillé de colin èpUre-eireulai-
re a pour but de masquer l'odieux de l'acte lyranniquo
qn'ello ordonne. C'est peine perdue, et toutes les pré-
cautions oratoires du signataire transi ne l'empiVlie-
ront pas de passer par les verges des journaux de Fran-
ce, à la bienveillance desquels nous nous, proposons do
le recommander.

Si la question d'une, législature locale dans les colo-
nies, a nu diviser en Fiance les esprits, relativement
aux attributions qui intéressent le régime colonial, il
n'en sera pas de même de la question de la LIBERTÉ DK
LA PRESSE, parce que sur ce point la philantropic est
d'accord avec le libéralisme. Toutes les nuances d'opi-
nion s'uniront donc pour nous louer et pour blâmer le
gouvernement local dans la lutte qui s'élève entre nous.

Le prétendu délit permanent du Sahsien^ y ser a ju-
gé (EUVKEP1EET MKIUTOJI1E.

.
Charles X n'est tombé que pour avoir violé la liberté

de la pressa et le trône constitutionnel de Louis-Phi-
lippe;n'a ètô, élevé que pour en être à jamais le PÛO-

TECÎECH, ainsi qu'il l'est en réalité.
Les 'représentons du.Roi-citoyen qui proscrivent la

liberté de la presse à Bourbon et veulent traiter ses
partisans comme des malfaiteurs, renient leur origine
et se mettent en contradiction flagrante avec le principe
même de leur existence.

finvain nos adversaires disent-ils que Je projet de
constitution co!oniàlc,tel qu'il a passé à la chambre des
Pairs, féfusç aux colonies la-liberté de la presse. Le
contraire. rôs,sortr évidemment des termes mêmes du
rapport de Eï Gauthier à celte chambre.
rÎNoiis y*»»oypns que lé Roi a réservé la police de la

•
ipre&oWu/domaine des ordonnances, « dans la crainte
G;>que!lês. législatures locales ne soient trop disposées
«' à* imposer (i\la;presse, des.rcstrictionsjexagèréeset
« injustes, et que les gouverneinens locaux dés ,çolpnies
« ne soient trôpâiïtêressés à réstreindrp.sa.liberlé.C'est
« donc dans .l'iritèrêlde,,la publicité,,garantie dé tqus
« les drbits,,âjôute l'honorable rapporteur, que votre
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« commission a pensé quo la police de la presse devait
« demeurer au nombre des attributions conférées par
<f l'article H à l'autorité royale, »

Ces paroles sont claires et manifestes : si le Hoj s'est
réservé, la police- du la presse, eo nVsl pas pour en res-
troindro la libellé chez les colons, cVst au contraire
pour empêcher les absolutistes des colonies et quelques
administrateurs illihOmux do nous empêcher d'en jouir.

Ne croit-on pas en lisant ce passage du rapport de
M. Gauthier, organe, en cette occasionne la pensée ro-
yale, quo l'orateur avait les yeux lixés sur notre Ile ?
Qu'il venait do lire, la circulaire île M. le Directeur de
l'intérieur, les diatribes de nos feuilles censurées con-
tre la liberté de la presse, enfin qu'il entendait les la-
mentations (iui nous assourdissent et les imprécations
qui nous poursuivent ?

Quoiqu'il en soit, en attendant (picla métropole pro-
nonce eu dernier ressort sur ce débat et qu'elle couron-
ne nos efforts, à la confusion de tous nos adversaires,
le Sttlazicn. traqué comme une bêle fauve, a été obli-
gé de changer de. demeure. Le montagnard a regagné
les antres o| les forèls qui ont protégé son berceau, et
où il continuera à marcher dans sa force et dans sa li-
berté.

Toutefois, ce changement de domicile a produit quel-
ques lenteurs, et c'est à cette circonstance que nos
abonnés doivent attribuer lo retard du nuni. 21.

ttunloMaiïe, le 25 juillet 1833.

— Aujourd'hui, 27 juillet 1833, Tune des presses du
StiUuien a été saisie par ordre d'un gouvernement qui
se dit Représentantde la France dejuillet.

Il y a trois ans qu'à pareil jour notre mère-patrie fai-
sait une révolution pour venger la liberté de la presse.
11 y a trois ans qu'à pareil jour nos concitoyens, d'Eu-
rope défendaient; lés armés à la main, les presses dès
journaux libéraux, envahies par les agonis et les satel-
lites d'un monarque qui ne pouvait souffrir lo contrôle
des organes indépendàns de l'opinion.

Ne croirait-on pas, que notre administrationrepré-
sente encore le gouvernementdéchu, et non pas Ldûis-
Philippe, à la manière dont on la voit fêter, à l'Ile Bour-



bon, le grand anniversaire qui assura lo triomphe de la
libellé de la pensée sur les doctrines de l'absolutisme?

C'est en faisant la chasse aux partisans de celle pré-
cieuse liberté, dans notre colonie, c'esl en les faisant in-
jurier parler feuilles censurées et salariées du privilège,
c'est en les poursuivant comme perturbateurs de la paix
publique, que les Iteprésentans du Koi-eitoyen célèbrent
les I rois journées, par la grAro desquelles ils régnent à
llourbon.

La presse libre et indépendante du Salazien, menée à
S;;inl-I)enis le 27 juillet, connue une capture de haut
prix, esl mi singulier accessoire des pompes triompha-
les ordounées par le programme delà fêle civique.

Précieuse coïncidence, et qui offre la plus amèrecriti-
que, la plus sanglante réprobation do l'acte lyrnnnique
que nous signalons ici à l'indignation de lonles les âmes
généreuses et de tous les partisans sincères de la ré-
volution de juillet, enfin que nous dénonçons à la
France et à hblre excellent lloi, premier défenseur delà
liberté île la presse.

Nous avons établi notre droit actuel à cette liberté
dans les prospectus du Snlazicn et du Maseareuhas ;
nous en avons prouvé i\ LÉGALITÉ dans le numéro 8 du
Salazien, et nous l'avons démontrée d'une .manière tel-
lement évidente et pêremptoire, que personne jusqu'à
présent n'a tenté de nous réfuter. Il esl assurément
plus facile de saisir une presse, que de rétorquer nos ar-
gumehs.

Après avoir produit et perpétué la clandestinité du
Snlazicn, par le refus de promulguer à Bourbon les lois
métropolitaines qui régissent la presse émancipée, le.

gouvernement local nous fait un crime de cette clandes-
tine qui n'est que son .propre ouvrage et qu'il pourrait
faire cesser à l'instant même où il lui conviendrait
de.publier ces lois,"ainsi que nous l'avons constam-
ment demandé, ainsi que nous avons prouvé que c'était,
tout à Ja fois, son droit et son devoir de le faire.

Ce moyen nè.serait-il pas plus juste et plus sage que
de persécuter les imprimeurs et distributeurs du&jta-
-sfew, alors qu'ils ne. font que la chose la plus légitime
et laplus méritoire dans l'intérêtcolonial!

.Mais Louis-Philippe l'a bien dit; par. l'organe de l'ho-
norable M. Gauthier : « Les gouvernemens locaux des
* colonies sont trop disposés à restreindre la liberté
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a do la presse, » Voilà la véritable ctfuso du refus que
nous éprouvons, et de l'odieuse façon dont on solenni-
té l'anniversaire du 27 juillet à Bourbon.

Heureusement pour nous, partisans des lumières et
défenseurs do la cause coloniale, nous trouvons des res-
sources toujours prêtes dans In patriotisme, l'énergie et
l'esprit ingénieux des vrais enfans du pays% Ils savent
en mémo lemps braver les injustes persécutions d'un
pouvoir ombrageux, et improviser avec celle adresse qui
les caractérise, les moyens matériels qui répandent la
pensée. Pour une presse que l'autorité saisit, ils en fa-
briquent trois. Sous leurs mains habiles, le vieux flan-
gourin créole s'est transformé en presse typographique.
Ils sont parvenus à façonner avec rapidlUfou à rempla-
cer à p<-'.' de frais les instruine-ns accessoires et les in-
grédients que l'industrie européenne fait servir à l'im-
primerie. Enfin, l'un d'eux dont le nom sera inscrit avec
honneur dans les fastes du pays, vient do couronner
l'oeuvre en faisant des caractères dont la presse sala-
zienneéprouve la disetlc. Cet excellentcitoyen est main-
tenant assuré du succès, cl dans peu nous pourrons im-
primer le'Salasicn avec de nouveaux types, dont la
source, désormais, sera chez nous.

Ainsi lepays a produit spontanément, presses, carac-
tères, compositeurs, imprimeurs et rédacteurs, pour
s'assurer celte précieuse liberté de la pensfo que nous
verrons ileurir sur noire sol colonial, comme ùiie plan-
te bien naturalisée et en dépit des efforts illibêraux de
ceux qui ont voulu l'en arracher. Sesracines y sont pro-
fondément enfoncées et elle résistera à l'Orage que lui
suscite l'obscurantismed'une petite faction tropbièii^e-
cohdée par le despotisme de 1 administration' quiiïous

Comment nos gouvernailsrpeuVCnt-ds" espérer que
; leur..conduite ne sera pas blâmée en France; et par le
' lloi, .et par lès chambres, "et"'par': l!npinlOn ' publique,
lorsqu'on apprendra qu'ils Ont cédé aux* cxîgcriCeédes
enlnennsïlêjà civilisation cotôiiidle ! —QU'àù HéïûFen-
^cb'urfrM^dèf^ idées libérales et gêné-
4 relises dans cc'ifâvs; èoiïfiê à1 leur" garde, ils ont voulu
en étouffer le germe ! ~ Qtfaiî lieii;;dc ' cliercherï avec
les ànïis des iiùiiïéres etfde l'humanité^ à*' persuader à
la côloine qû'clMM pht^uo gagner à la liberté de
la presse^ Mont (éhiQ dé fortifier le vieUx préjugé co-
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lonial qui la repousse, en poursuivant ses partisans
comme des malfaiteurs, et on faisant saisir leur maté-
riel, sous le faux prétexte, qu'il est un instrument de
desordre 1

La Vérité, oui la Vérité sera connue tôt ou lard, et
c'est pour en retarder la révélation, «pie vous voulez
nous empocher île parler. Mais il vous sera tout aussi
difficile de nous faire taire que de nous réfuter.

NOTA. L'urgence de la circonstance nous oblige à
renvoyer à notre prochain numéro les Réponses do MM,
A. B. et H. L. S., à la lettre de M. Brunel fils et aux rè-
tlexions sur le numéro 19 du Sahuivn, publiées par la
Gazelle du 20 juillet.

0 Août 1833.

A M. BRUNET FILS, à Saint-Denis.

Monsieur,

C'est avec une extrême surprise, je l'avouerai, que i'ai
lu l'étrangearticle inséré à la date du 18, .dans la gazette
du 20 juillet, article au bas duquel se trouve, tracé voire
nom.

Que depuis longtemps vous vous soyez répandu en
plaintes touchantes sur les publications du Salâsiett^ à
vous dire le vrai, nous en prenons peu de souci, cor il
est des suffrages que nous n'ambitionnons pas d'obte-
nir ; que maintenant votre bouche abjure les principes
qu'elle proclamait jadis, nous le concevons, car le
malheur des temps vous force à remplir une place
publique salariée, et l'austérité de nos principesn'ad-
met pas pour tout le monde l'obligation de no ba-
lancer jamais entre la conscience et l'intérêt. Que de
votre propre mouvement enfin, vous ayez embrassé
avec complaisance la cause lucrative dii pouvoir at-
taqué par le patriotisme, nous ne voyons là qu'une
démarche obséquieuse, permise à vos justes senti-
ments do gratitude, et peut-être aussi un moyen vul-
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gairo de conserver votre emploi et de vous ménager
des grâces plus abondantes, Co n'est pas sur ces dif-
férents points que portent les observations que j*al à
vous adresser, et vos critiques n'eussent provoqué
aucun éclaircissement de noire part si elles n'avaient
été que générales. Mais vous ne vous êtes pas ren-
ferme dans le cercle parlementaire des généralités :
vous êtes allô plus loin, Lo désir de donner des
preuves de dévouement à l'homme puissant de/qui
vous dépendez, et dont 'moi, j'ai eu l'audace inouïe
de fouler A mes pieds la sainte inviolabilité, ce dèsjr,
dis-je, vous a dominé dé telle soïlo que vous avez
répudié tout sentiment do convenances, et que vous
êtes venu gratuitement me blesser dans ce que j'ai
do plus cher, dans mon honneur. Et ne dites pas
quo j'exagère ici la gravité du tort quo vous vous
êtes volontairement donné à mon égard; par un dou-
te injurieux vons" avez porté, atteinte à ma véracité,-
et quoique votre prétention à établir la vérité «l'un
fait dont les élémens vous échappent, soit matériel-
lement absurde ; quoique cette prétention soit aussi
ridicule qu'extravagante, puisque vous ne pouvez
avoir entendu de Bourbon ce que votre frère m'a dit
à Paris, il ne s'en suit pas moins que v »is avez
émis un soupçon public sur l'exactitude de 1 mes pa-
roles, et que vous avez même insinué que celle
inexactitude, ne pouvait ètro lo résultat d'une erreur.
Y avez-vous bien pensé? Ignorez-vous que ce soit
chose gravé que la parole d'un homme consciencieux
et pur, cl qu il n'est permis à personne de^ venir à
sa face l'outrager de son incrédulité ? Or, c'est ce
que vous avez fait, et cet outrage resté Jmpuni -at-
testera du moins aux hommes de coeur, l'empire
d'une modération réfléchie' sur les élans impétueux
d'une âme ardente cl jeune.

Mais à quel litre avez-vous donc prétendu com-
mauder plus que moi la confiance publique? On sont
les preuves que vous apportez à l'appui du démenti
que vous ne craignez pas de me donner, démenti qui
ressort formel et tout sanglant pour" moi de l'aihbî-
guité de votre phrase?'Quoi! parce que vous êles le
frère de notre délégué, en résulie-t-il que la consi-
dération qui lui est acquise doive, rejaillir.sur Vous,
et que vous deviez être désormais l'arbitré des dé-
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bats qui s'élèvent et s'élèveront encore eiitro les cl-»
lovons et lo gouvernement I Si ma justo indignation
laissait place à tout autre sentiment, je pourrais vrai-
ment hvégayer sur la singularité do voire argumen-
tation ! On croirait à vous entendre quo lo délégué
de l'ilo Bourbon est dans l'obligation do vous tenir
un registre do Ions ses fails et gestes, et qu'il no puisse
lien dire ni faire dont il no doive vous rendre comp-
te. NVsi-eo pas lo comble do l'absurdité, de la pré-
somption ri de la faillite réunies que do conclure a la
fausseté do tout détail, do tout renseignement, de
.tonlo communication non consignée dans la corres-
pondance intime de notre délégué avec Monsieur son
jrèro! Un personnage aussi important peut-il rester
sans péril pour lo pays dans l'ignorance des choses
qui lo concernent l En vérité, il y a là encore
plus à rire qu'à s'indigner, Mais passons sur
d'aussiè normes prétentions ; les énoncer, c'est en faire
justice par le ridicule.

Le puissant motif, diles-vous, qui vous a fait des-
cendre dans la lice où personne ne s'attendait avoir
surgir un champion tel que vous, et de votre propre
aveu vous désiriez no pas, vous montrer, c'est le be-
soin de disculpervoire frère l Cette raison serait légiti-
me sans doule si elle élait fondée, mais évidemment
elle ne l'est pas, car je n'ai point attaqué M. Sully
Brunçt, et dès lors comment poûvcz-vous avoir à Te

défendre?
H est vrai que vous présentez la question sous un

autre point de vue. Flagornant le pouvoir, vous sup-
posez d'abord qu'il ne saurait avoir formé love:: sa-
crilège de proscrire des citoyens honorables, et cette
hypothèse mensongèrevous sert de point d'appui pour
affirmer que notre délégué ne peut m'avoir rapporté
un fail faux en soi, et que lui attribuer ce rapport,
c'est ràuùlper.Raisonnera la, faveur.d'un pareil so-
phisme est une liberté que je ne puis vous accorder;
vous tournez la, difficulté, vous n osez pas l'aborder.
Mais le fait que j'ai mis au jour subsiste malgré Vos
dénégations dénuées do fondement. JetiensdeM.Sullit
lirunel qu'une liste de proscription a été envoyée par
lo gouvernement local.au ministre de la marine, et
que les noms de MM. de Jouvancourl, Fourehôn, Lê-
pervanche aîné, Abadie, U, de Lascive, Çh. de Laser-,

29
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vo, Molavol», Virtson et autres y élalonl inscrits. Je
n'ai point dit comme vous Jo prétendez à faux quo co
fût M* Acln Bêdier personnellement, qui eut adressé
au ministre cette liste criminelle; mais j'ai dit et je ré-
pète que la responsabilité morale de co forfait politique
consomme dans l'intention do ses auteurs, devait re-
tomber sur la tète de M» Acln Bêdier, parcequ'il est no-
toire qu'il a régné sous lo nom doM»l)uYaldailly,clqu'il
est Juste, puisqu'il savoure les douceurs do l'ambition,
qu'il porte la peino due à ses envahissemens dit pou-
voir.

* .
",

Quant à vous, vous aurez beau vous targuer de la
correspondance active qui existe entre vous et volro
frère, vous ne persuaderez à la bonne foi de personne
(pie vous deviez êjre mieux instruit quo moi de la cir-
constance quojo rapportée! que je tiens de la boucho
même do M, Sully tiruriel. A mon tour jo voiis ferai ob-
server qu'il est impossible qu'il vous ait mandé aulro
chose quo co qu'il m'a dit, car alors il vous aurait écrit
sur le même objet en d'autres termesqu'il ne m'a parlé,,
et jusqu'à preuve du contraireje ne puis admettre que la
plus parfaite harmonie entre les écrits et lès discours do
notre honorable délégué..

L'argument que vous tirez de prétendues relationsen-
tretenuespar ce^dernieravec M» Acln Bêdier, né m'em-
barrasse pas davantage. J'ai do fortes raisons de croire
que ces relations n'existent pas et qu'elles no sont ici
supposées qup pour couvrir un nom flétri, d'un nôjn jus-
tement honoré. Mais quand bien même vous auriez les
moyens de constaterun échangede lettres entre ces deux
hommes de caractère si diffèrentet'd'opinions si oppo-
sées; pensez-vous qu'il fallût en inférer quo M. Acln iîê-
dier possède l'estime et là confiance de M. Sully Brunol?
Bon, bien certainement lion, car ces rapports* si tant
est qu'ils existent, ne peuvent être le fruit de l'amitié,
mais bien le résultat obligé des convenances sociales.
Après tout, il ne sera pas inutile peut-être à votre ins-
truction que je vous cite un trait d'histoire, dont l'ana-
logie avec l'affairequi nous occupe, est oii ne peut plus
frappante. Quand vous l'aurez lu et médité avec soin,,
vous reconnaîtrez sans doute que vousavez mal apprécié
d'abord la position de votre frère, et j'aime à penser que
vous rendrez un tardifJiommage và;sa conduite, expli-
quée et ennoblie pourvolts par un grand et mémorable
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exemple, Ouvrez la vie de Franklin, tomo l",pago SOI.
Vous y lirez que ce philosophe dont la sagesso est de-
venue un axiome, co savant et courageux citoven, qui
ravit la foudreauxcieu.ret le sceptre aux tyram^vo bien-
faiteurde riiumonltê enfin, se conduisit daiis une con-
joncturesemblablocommol'a fait voire frère. * Franklin
« était en Angleterre agont-gènêral de la province do
v Massacliuselt ; il lui tomba entre les mains diverses
« lettres adresséesparle Gouverneur, le 3ous-Gonver-
(• neur et quelques autres, à des personnes qui occu-
« paient des places èminentes en Angleterre. Ces lettres
«.contenaient les plus violentes invectives contre les
« principaux habitans de la province, et invitaient les
a ministresà employerdes moyens rigoureux pour for-
« cer lo peuplede la colonieà leurobéir. Frank)in trans-
« mit ces lettresà l'assemblée généralede la province do
« Massacliuselt, qui les publia. On en fit passer aussi en

,
« Angleterre des copies certifiées, avec une adresse an
f Roi pour le prierde rappelerdes hommes qui étaient
« devenus odieuxau peuple, en se montrant si indigne-
« ment opposes à.ses intérêts.

« Celle publication produisit de violentes conlcsta-
« lions sur la questionde savoir qui avait livré ces let-
«. très. Franklin voulant prévenirde nouvelles querelles
« à ce sujet, déclara-dansune des gazettes de Londres,
« qu'il avait lui-mêmeenvoyé les lettres en Amérique,
* mais qu'il no dirait jamais de quelle manière il les
« avait eues. »

L'union serait assurément la chose la plus désira-
ble parmi nous, si nous étions tous unis pour défen-
drejes droits,et les intérêts deJa colonie.

Nous ne sommes malheureusement divisés que par-
ce que les uns comprennent ces droits et ces inté-
rêts'et ont la volonté, dé les défendre, quo d'autres
les méconnaissent parce qu'ils ne les comprennent
par, et que

>
d'autres encore qui les entendent fort

bien, lés trahissent par des vues personnelles ou par
lâcheté. -v

Faut-il* pour ramener là concorde, que ce soient
les hommes clairvbyâns et courageux qui fassent io
sacrifice de leurs sages prévisions, dé leurs convie-



lions d'honnêtes (50ns et de bons cîlovens, à Pigno-
rance et à l'apathie, on à la pusillanimité, ou u Pé-
goïsmodes autres?

Co serait le cas de dire, que le remède serait pire
que le mal, '

M.% Brunet aîné, nous en convenons avec plaisir,
possède lontes les vertus privées cl domestiques ;
mais il serait bien à désirer que, comme citoyen, il
profitai mieux des exemples'et des leçons de son ho-
norable frère, notre digne délégué.

IV h. S.

De Quelques objections d'un article apologêlhpie hnèrè
dans la Gazelle dn W juillet.

Il y aurait eu maladresse, dit-on, do la pari de M.
Acln Bêdier ù produire• une dénonciation contre um
fonctionnaire, son supérieur, qu'il «ivnit être le lils
d'un Jio'mîno puissant, contre la protection duquel
toute menée hostile se serait brisée 1

,
'

Cette difficulté s'expllquo'facilement ; c'cM qu'à cô-
té de ce pèrepuissant, il y avait alors un homme plus
puissant encore dans les bureaux du ministère, cl qui
était leprolcctenr, de ÏL Aêh. Bêdier ; l'noûxiii AU,
l'ACTK 1IOSTKUX, CELUI QUU TOUT LK MO.NDK CONNAIT.

On ne niera pas sans, doute, qu'il importait essen-
tiellement aux .vues politiques et financières de ce
personnage sur la colonie de Bourbon, que le poste
d'ordonnateur n'y fût confié qu'à un agent sur le dé-
vouement et la. servilité duquel H put entièrement
compter. Or,, l'indépendance de caractère de M. Ju-
lien no laissant aucun espoir sous ce rapport, il fut
destitué et remplacé, on sait par.qui.

„Sur ces entrefaites, un acte solennel do l'ancien
Conseil,général, acte tout on faveur tleM.Jurien, par-
vint à l'aris à la connaissance «l'un père, indignédes
bruits injurieux répandus contre .son fils. Cet acle était
ù la fois une preuve d'estime et un témoignage do
reconnaissance donné par le Conseil général, au nom
de la colonie, A l'administrateur conlre lequel d'In-,
sidicùses calomnies venaient de voguer vers la ïïaiir
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ce* C'esL fort, de col acte anthenliqno et révélateur
d une. lâche imposture, que M. «Julien père réussit à
détruire lelïel du coup, lèiièbreuseihent porté, t|ti!
venait de frapper son llls, non-seulement en lui ra-
vpaul M*S Jonctions, mais encore en ternissant sa
réputation.

On \oil donc qu'il a fallu un concours inattendu
de circonstances favorables à M. Julien pour que,
malgré .la haute protection ilesoh père, il ne succom-
bât pas sous, le poids des charges élevées contre lui
par \m ambitieux rival, cl j'admire avec quelle bonne,
foi, le. défenseur de M. Acln Bêdier essaie de tourner,
a la louange, de soncwur.etde sa générosité, l'insur-
ies appareil!d'une démarche,couronnée ehelïcld'une
pleine réussite, car sa conséquence immédiate fut de
faire prononcer la dc*lilniion de\.celui qui eu était
l'objet et de lui donne!1 son dénonciateur pour rem-
plaçant.

Quant-à la personnequi m'a rapporté le fait de celle
délation, elle le tenait directement de M. Juricn, cl nie
l'a raconté dans le temps, h lie suis pas le seul à en
avoir reçu celte confidence,.car on ne lui avait pas
imputé la Condition du secret. Celle personne d'ail-
leurs est l'auteur du troisième article du îmnn 18 du
Salazieu, dans lequel l'histoire de la'délation dont il
s'agît, est relatée avec détails..Dire qu'on ne sait de
qui je veux parler quand je fais le portrait d'un hom-
me que unit Jo monde connaît et que toutle nomde a
reconnu, c'est employer une feinte qui ne peut réussir
auprès d'un public éclairé. On sent d'ailleurs quo la
clandestinité un Salaziùuw, nous permet'pas, aujour-
d'hui iuolns que jamais, de tracer Ici en toutes lettres
le nom du lêmoln respectable sur la foi duquel j'ai par-
lé, et qui a lui-même raconlô et développe au publie,
ce que, mol, je n*al fail que résumer eïi une phrase.
Qu'on fasse publier à Bourbon les lois mélropolilaines
sur la police de la presse, et l'on verra fi nous crai-
gnons de soutenir devant les tribunaux, ce que nous
avons avancé dans noire Journal!

On dit datis un autre paragraphe de l'article au-
quel jo réponds, «nie M. Acln Bêdier pourrait rendre
ses comptes sur la place publique; celle assertion
peut êlro vraie, mais elle hc prouve, rien dans la dis-
cussion qui tious occupe, car je n'ai point attaqué la
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probité de ÎL l'ordonnateur, en ce qui touche le manie-
ment, tic* deniers publics, cl j'aime à croire que son
administration est sans reproche sons ce rapport. 11

a cela de, commun avec quelques grands coupables
quo nous voyons figurer dans l'histbirc, de n'avoir
point les vices de la cupidité, mais^ ceux dcl'ambi-
tloii. Ce n'est pas. pour piller lo pav/s qtfilrepousfco
les 'libertés coloniales, mais pour le régir f ce hVM
pas pour, partager nos dèpomïhVqu'il a conclu un
pacte avec l'honimc qui s'eii est engraissé, ïhais il a
laissé Jalrc cet homme et a favorise' ses spoliations,
parce qu'il trouvait en-lui'le protecteur de son pou*
voir cl de son avancement *, ce nVst pas polir sVnVl-
chlr des èmolumens de M. Jûrlen qti'il s'en est fait
le dèlalomvmais polir occuper sa placcj cle. oie.

Knfin, les gens1 sensés et do bonneJoi ont été frap-
pés-do la faiblesse de'l'article do la Gùzelte, eii>rè>
ponse au num. indu Salasicn : cette prétendue réfu-
tation ne réfute rien ; il suffit de la comparer para-
graphe par paragraphe à ceux des articles rorrçspon-
dans du 1mm. 10 ; on verra' de plus, ceux qui sont
restés sans réponse cl dont les charges pèsent- encore
de tout leur poidssur M. Acln Bêdier.

.
A. B.

Uaoût 1833.

CONSEIL GÉNÊILVL

Troisièmeséance, 30 àoM /$8$
,

L'ordredu jour est le rapportde la commission char-
gée de rédiger l'adresse. La parole esta M» Conil, ran-
porteur de cette commiïsion. .,Messieurs, jo viens au nom de la commissionque vous
avez chargéede la rédaction de l'adresse, vous soumet-
tre le projet qu'elle a arrêté. Nous connaissions toute.
1 importance do cet acte,, et nous savions aussi avec
tiuollc.Juste impatience vous attendiez sa communica-
tion. Mais, entre le besoin de la satisfaire et la nécessité
d'insérerdans cedocumeht la véritableexpression do vos
voeux» nous n'avons pas dû hésiter \ et la prudenteloi-
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leur avec, laquelle nous nous sommes livrés au travail
que vous nous avez confié, n'a pris son orlglneqne dans
les convenances ,

qu'il nous fallait garder, et non dans
les nôtres particulières que nous n'avons pas consultées.

Vingt heures de travail 'pendant' deux jours lions ont
èlô indispensables pour notre rédaction, dont chaque
terme a été pèse à la balance delà plus exacte npprô-
clalîoin Votrecommission, au scinde laquelle les diver-
sesgraciions;qui composentcette assemblée, sans la di-
viser, avaient leurs représentons, a senti que dans Une
semblable occurrence, elle no pouvait s'attacher qu'à
exprimer des voeux généralement et unanimement ma-
nifestés.SoUs ce rapport son travail n'été facile, cl au-
cune dissidence n'a éclaté dans son sein. Mais il était
des points sur lesquels les opinionspartagées an dehors
comnie au dedans de cette enceinte, ne permettaient
pas à voire commission do procéder avec la mêmeuna-
nimitê ; et, dans ce cas, la majorité seule à dû dicter les
résolutions.
•

Toutefois dons ce cas même, cette majorité n'a pas
entendu imposer A la minorité une loi définitive ; cl il
a été eouveuuque chacun de nous Conserverait la facul-
té de faire les observations et de produire les amende-
ments qui n'ont pas Viiomphô au sein de la commis-
bion.

.
-

("cite réflexion, Messieurs, ne sera pas perdue pom
Vous, lorsque vous entendre/, quelques-unsd'entre nous
s'élever contre le travail auquel ils ont concouru. L'a-
dresse, dont le cadre se trouve toujoursdans le discours
qui l'a provoquée, a été combinée cette fois avec nue
foule d'antres questionssur lesquelles le silence du Con-
seil général eût fourni -matière r - doutes les plus in-
qnïètaiis; aux plus fâcheuses inlciprèlalions. Nous ne
nous flattons pas d'avoir atteint le but que nous nolia
étions proposé ; mais il dépend de nous d'achever ce
que le projet que nous vous soumettons vous paraîtra
renfermer d'insuffisant et 'd'incomplet,

Pour mieux fixer vos opinions, nous avons pensé
que la lecture du projet devait être précédée/de celle
du discours du gouverneur, afin de comparer les para-
graphes do celui-ci à ceux de l'adresse qui lui répon-
dent,

M. de Laservo donne celte lecture. M, Conil fait
ensuitecelle du projet d'adresse»
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Le Président demande s'il sera procédé desuite à la

discussion. l *

M: Pain : Je désirerais que cette discussion fut ajour-
née A demain et qu'un secrétaire dictât le projet d'a-
dresse, afin qne chaque membre put se préparer à la
discussion, ainsi que cola se pratique dansla chambre
élective.

.M» de Salnl-Goorgeà i Je* m'oppose à l'ajournement,
parce' qu'ilho s'agit pas de la discussion d'un projet
présente Inopinément* mais déjà élaboï'è par une com-
mission nommée AU non.

M. de La Serve combat Pavisdc M. de Saint-Geor-
ges *; H allègue l'usage des chambres de ' Franco et
d'Angleterre. Dans l'acte dont il s'agit surtout^ dit-il, il
faut mettre une sage lenteur, puisque chaque paragra-
phe* chaque mot. presque,' doit énoncer mi principe.

M. Keranval : Ce sont moins les précédons quo les
règleincns qu'il faut invoquer ; or, le règlement laisse
la latitude où d'ordonner la discussion immédiate, ou
do l'ajourner' à une époque déterminée. C'est donc à
rassemblée d'exercer son droit, on prenant une déter-
mination à cet égard.

M. de Saint-Georges: fcn général, l'assemblée ne
doit se laisser lier par aucun règlement on antécédent
étranger, mais se déterminer suivant

1 sa conviction ; et
ici il y a urgence de répondre à l'attente du pays.

M, Lé GolT: Dans les chambres on établit entre les
adresses et les propositions une différence ï c'est que
les adresses sont discutées do suite, tandis que les pro-
positions ont besoin d'èlrè envoyées à une commission.
Icii,la commission a terminé son travail, et c'est ce
travail que l'on doit examiner. Chacun do nous a s» cet
égard d'ailleurs ses principes arrêtés'et invariables,
.j'appuie donc la proposition ite M. de Saint-Georges.

M. de La5 Serve : .l'insisté; pour l'ajournement. L*ns-
seml)lêo n'est pas," comme on vient de le, dii % prépa-
rée pour la discussion d'un projet qu'elle ne connaît pas,
L'usage de la chambre, en France esl qu'après l'andi-
lion du rapport- do la commission de l'adresse, il s'é-
coule an moins un jour avant d'ouvrir la discussion sur
cet acte. Nous devons, dès nos premiers pas dans 1,1

carrière, empreindre sur nos actes (et celui-ci esl mi
des plus importants) ce caractère d'examen et de gravité,
rantles de leur sagesse» M* Lo Golf prétend que nous.
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sommes arrivés ici avec DKS pmxciPEs^ÀnnèTÉs m ÏX*
VAMADLKS. Je ne pense pas comme lui a cet égard ;
nous sommes des habitons,novices en,matière do lé-
gislation et d'administration ; comment pourrions-
nous avoir des principes invariables ? Nous avonsdonc
besoin de nous éclairer mutuellement» Jîâlmnu\ penser

.que, membres d'une même famille, nous n'apportons
pointcette Vigueur inflexible, celle invariabilité d'opi-

jvîon qu'on veut nous supposer $ mais un esprit de cou*
cessions'mutuelles, afin de notis rallier au même dra-
peau, LK SVLÛT 'HT i.'iNTÊnftT j)E KOTIUÏ. PAYS. En at-
tendant, jo demandequo l'adresse, qui est une série de
principes et de doUrincs, et, par conséquentune dècla-

1 ration, de la.pins grande importance, no soit discutée
qu'après un jour de réflexion, et de préparation, pour
ceux dejios collègues «pli n'ont "point été membres de
lacommission. Cette détermination prouvera que nous,
lie voulons rien faire à la MtCj et ne pourra qu'ajouter
au méritedenotre travail. (Aux voix ! aux voix l)

M. de Saint-Georges Î<JO n'ai pas proposé la discus-
sion immédiate pour c?n limiter l'effet; car," quoique
membre de la commission, j'aurais des scrupules si ce
travail n'était pas longuement discuté, parce que je,
désjrcquo l'adresse soit l'opinioin franclïcr pleine et

v

entière du conseil, do chaque membre même si cola
se pouvait ; niais indépendante de toute Influence ex-'
tèrienre, comme le vole d'un jury qui ne doit prendre
sa source que dans la convicliomintime de ses moin-'
hroL - '

- - ; " f.
-M/Abadiet 'Je pense comme M. de Saint-Georges

sur la - nécessité d'une discussion approfondie
<

et la
manifestation entière des opinions du conseil ; mais jo
repousse" la comparaison" du jury et je m'étonne que
M. de Saint-Georges ait pu la faire : en eflet, lo jury
doit éviter tout contact avec l'opinion publique, tandis
que le conseil doit au contraire en recevoir ses impul-
sions et s'identifier en quelque sortc'ayee elle.

La clôture de cette discus^aiVcsl réclaméeido toute
part. Mise aux voix, elleesladoptéc à une forte ma-
jorité. 11 cjt est de même do la discussion immédiate,
L'ajournement proposé par M. Patu esl rejeté.

t

Premier paragraphe. M. Dlomat demande que Ton
substitue aux moisi « privé depuis si longtemps d'ins*



Ululions libérales » ceux-ci : « privé depuis plus de
trente ans des institutions qu'il possédait, etc. » f

M, LcGoflN* Je repousse celle -constatation. 11 n'y a
aucuneanalogie, aucun rapprochement à fahtf entre le
conseil général qui n'e>st que consultatifet l'assemblée
coloniale qui était législative ; préciser ce laps de<temps,
c'est opérerun rapprochement et réveiller un pénible
bouvenir; (Marques d'élonnemenl.)

M.AiPajot: Il me semble qu'onne peut donner à
l'amendement de M, Diomat d'amro interprétation que
celle qui résulte des termes. Il n'est pas indiffèrentxle
rappeler que déjà la.colonie a.Joui désavantagesd'une
représentation, c'est un fait historique i:et je m'ètonhc
qu'on Veuille étouffer le souvenir d'une institution à
lamiellelp pays dut sa conservation et une prospérité
qui s'est .évanouie lorsque d'autres principes et d'au-
tres formes de gouvernementont èlè appliqués au pnYs.
M. Diomat a obéi à un scnllmenl gènèrenx,'celoi de la
gratitude.' Des hommes nouveaux au pavs peuvent ne
pas être impressionnés comme nous, et on ne saurait
leur en faire un reproche; mais ribus-que tant dMnlé-
rêls raltachentnn pajs, pouvons-nous, oublier les obli-
gations que nous ayons-A une existence qui nous ou-
vrit la Carrière de la civilisationet du progrès? On dit
que ,cel amendement1 tend à élablirWic similitude entre
le conseil généralactuel et l'assemblée coloniale, 'et à
nous conduire vers tm ordre, de choses semblable. \l\\
venté, c est abuserétrangementdo l'argumentationque
do traduire ainsi une- observation qui n'est que l'ex-
preshion d'un faitmatériel.

* -
* ' i

. ~L'action du-conseil général, comme pouvoir, est pu-
rement nforafo ;-it n'a en lui aucun principe iVacliiW.
L'assemblée coloniale, aiïcontraire, était léfrisUtlirc, et
prenait une telle part à l'administration qu'elle pou-
vait être considérée comme administration. Ch deux
existences sont tellement différentes qu'on no ncùY
trouver d'analogie entre elles/ '

- M. Kçranval i Je m'oppose à l'amendement., Ces
mots « fougue »,et « longtemps » expriment tout. Ce
serait d'ailleurs- vouloir induire que les attributions
«lu nouveau conseil général doivent étro lds mêmes
que celles de raneicnno1

assemblée coloniale. '
Jt.doLn'SèjW Au moment où la représentation

coloniale se minit pour la première foi?) après UIÏQ
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tiilcrruiition do 20 ans, il est naturel que nos esprits
fo reportent* à l'époque où elle, a cessé d'exister à
Uourboiij nu mépris île nos droits les plus légitimes.
Jl est; dans les convenances qu'au moment où le jinvs
retrouve ries organes, -J premier cri de ses manda*-
Udres soit consacré à rappeler l'époque où les assem-
blées coloniales, après avoir « sauvé »\lo pa\s, ^'af-
fermissaient l'ordre public ébranlé par les commotions
de ces temps^ orageux ! Leurs efforts patriotiques fu-
rent comprimés tout à coup par un acte Oc despotis-
me» cl l'avenir Airelles nous préparaient s'évanouit î

La représentation coloniale dissoute illégalement et
violemment en 1803, renaît en 1832: voilà le rap-

,

preehoment qu'on .vous propose. Nous rattachons
ainsi notre existence présente aux soincuirs impo-
sai)* du passe. ..

,
On cKifiil de réveiller des. haines par ce mot « d'as-

.«.fembléo coloniale; » le temps a éteint les animo-
Mlés; il ne reste aujourd'hui que le souvenir des
bienfaits de l'institution» Les maux dont, on souffrit
alors- tenaient aux jnâlhcu,rs de l'époque, et surtout
aux assemblées primaires dont aucun de nous né veut
aujourd'hui. Les lois de 90 et 91 qui ont fondé

-
les

assemblées coloniales, renferment le droit de modilier
ci réformer leur base démocratique) en y substituant
un système électoral plus étroit.

-: , •
'

. •»
Les assemblées coloniales n'usurpèrent point le pou-

voir législatif, elles prirent la, légitime possession des
droits 'de défense cl de conservation, cl de tous les
droits qui en décantent*, alors .que .notre métropole, li-
vrée, au délire do la démagogie, lançait contre nous
des décrets homicide*. Les lois de .00 et 91 no con-
fèrent J\ ces, assemblées qu'un droit d'intervention
dans leur îégisîâlion intéiiimrc; et la colonie avait le
9 veto » quand la métropole avait Tinitiatisc, et « vice
Versa.,»
. î)iro que la représentation coloniale a cessé d'exis.-
leril y a 29 ans et,qu'elle renaît aujourd'hui, ce n'est
qu'exprimer, un fait historique

>

incontestable cl ne
lien induire quant aux-attributions.

Mt lo ministre de la marine et do rapporteur de la
commission ont dit, pour motiver le refus d'uncf lé-
gislature locale aux colonies, qu'elles s'étaient mal
trouvées do leurs assemblées coloniales, tl importe



ft nos droits cl à nos intérêts de réfuter une sembla!)
erroné»

. >
k

>\ur&omé, il y a convenance et utilité dans lo rai
prochcment proposé. Jo vote donc pourj'amcmleihen

M. dç Saint-Georges Î Je rends justice à lWcw
Mee coloniale ; je conçoisJcS seniiniens de vîyosyni
patine que /ont naître ses souvenirs ; je roconna
nu'ellea„éto,\mesalîitaiicégtde contre te délire lève
îuuonnaiiyy qu'elle il onlln.sam6 le pays i llohnei
donc a 1 Assemblée coloniale qui a sauvé lbpays
Mats ce n'est pas ici le dieu de .rappeler les bienftil
qu'on lui; dut; s'il peut èlro ntite do lo faire, j
pense citron doit résorber celte mention pour l'adrcss
au Roi cl aux Chambres. Je vote-donc contre l'addi
tlon des mots proposés.

,On demande la clôture de la disemsion sur co na
ragrapbe, cclto clôture est adoptée, ainsi que le para
graphe sans changement^ . '

'
Lo second paragraphe est adopté.

. . .^ilLlro?ieîllù^?agrarïlïV.^'^"«on: La premier
partie a,quelque chose d'injurieux pour les membre
«le l ancien conseil, géjioraj, G^s mots ; '• il ne non
appartientpas de manifester ici notre opinion sur^ce
ancien conseil ^encrai, » semblent cacher une idé,
uo-Blâme. La réticence d'Une opinion fait touiour,
supposer qu'elle est défavorable; ce tari est contram
ici a la vente et à la jnslice, Je demande.doûo 1.'

sunnrcfsion do co,paragraphe \ -..- .
M. G. Roux4 Je demande. m$\ celte suppression,

elle renferme, à mon a\is, nu reprocheïnjosW.
,J£U? sl,1)m,°sslon <?«t tulopUîû'etîôparagiaplie corn-
nenecra seulement ainsi ;\ Elus dn pouvoir,

etc"*
Us 6% i», 5», es 7-, $V9« et 10* paragraphes pas-

sent sans discussion.-
,

**
•

° l :*™

Au t^, MM. Letiojî, Viiuon, KêranvaUlfodii trou-
vent çiu on no çnenlle pas on a 1 eu le « conllil de
principes opposé »; il semblerait que

cWk
îi •;&uU)lforosode mettre ; en Profite

.<-

in
iA»S!ïïr 9° soraU ^l^Wliculaiisei-rjo-propose

M
evffL%*ip "'\aiutv0 ilia/itvp, on: en Europe: »i.& liï8!?' &ÏÏ? lrvl) W*lMlr» m{Hm* Soigner

iffillft C?.Ct0nnit * ]\™ «I, 011 1)0111^11
inettrot

;,ifiKS8 0lHW ,im filent ikns un iiutre hé-
inspiiçrc. >> . - .' , ,
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.
Gel te" rédaction est adoptée.
M. Lo GoîT : On ne peut laisser subsister les mois i

ft esprits amis du pays,» qui se trouvent opposés à
rpjixdn discours du gouverneur qui dit : « esprits cb.v
Brins et soupçonneux; «l'antithèse est trop directo
et me parait peu convcnî»blo,

>
- -

;
al.doLaSoncî Gcllo suppression ulesscrait la jus-

tice ci la venté. Nous ne devons pas craindre do'pro-
e.amer ce qui est vrai, en répondant parmi éloge aux
expressions chagrines do M» le gouverneur; pour dési-
gner les citoyens sages et ehiinoyans qui ont matii-
losie des inquiétudessur l'avenir du pays. Geux d'entre
nous qui ont été les preiiiiers à les concevoir sont en
ellot des « amis du pays ». .le m'oppose donc à ce
qn on leur enlève celte qualification destinée à voleur
une injiti-lq inculpation.

M» Abadic entre dans do nouvelles explications sur
les mots « esprits chagrins, » Je soutiens, dit-il, que*
notre position vis-à-vis de la métropolo était «i incer-
taine, que Ton pouvait fôît bien concevoir des craintes
sans cire « esprit chagrin. » J'impron\e ces mots parce
qu ils semblent lancer une qïialiliralion contre des
hommes qui ont

>
surtout éveille l'opinion publique"

sur la véritable situation du pays. Cependant, comme il
ne eonvieni point ici d'opposerpersonnalités à person-
nalités^c propose de mettre : « dans l'intérêtdu pays.»

eCettei rédaction est adoptée; "
v ,

M. Marin,: Je propose d'ajouter à la lin du lîfc para-
graphe r « m cnJlnpar les saciïiiccs personnels que
pourra nous imposer l'accomplissement entier de notre
mandat. » . -

> , s
- .-

[ *<>e H\ paragraphe c$l adopte avec ee.to addition/
r»Jrt doniio' lecture dir 13* paragraphe»

, .«1. de La Ser\e: Messieurs; le' paragràjdîc uni vient
lovons elVo lu est rédige* avec beaucoup de U'ienl. Je
le eoîsiduro comme une habile fainplrillologie 'destinée
t Mer un voilosur une de ces questions épineuses et
luiictilts, sur lesquelles on nô vent pas1 encore s'ex-
i>uttucr catégoriquement, il s'agît ici" d'Un seul point,
nais ce point renferme en lui seul un vaste sujei;
*e mauvais état de ma santé, eiv ce moment, ne me
icrmet pas do l'aborder, encore moins de le rtévclbp-
jer., Jo me borne à protester contre le principe émis
lans lu seconde partie du paragraphe, commentant



parles mots; * Distinguant le droit, de l'exercice di
droit,

>> - -
Le paragraphe est adopté sans autres observations,

H en est ainsi des If et l&\*
An 16*, M.'Cpnil: Je proposeijuc l'on spécillo «J;e<

*
mesures financières » par ces mots ': « qui' sous U
nom de papier monnaie, de banque territoriale et di
caisse hypoth^iro; » et quoique qno.adrcsie ne doht
pas descendre a des détails, je tiens à ce que ces mots
soient insères.lîn effet, la càloiîmio a feint de consi-
dérer la, création d'un conseil généràLsur un i ouvcaii
mode, comme un acheminement vers des mesures II-
nanciores qui, mal itîfcrprélécs, noueraient mi coup
morleunchklii public, Il fàuï imposer silenceA\ la
mauvaise foi, et éclairer les esprits trompés» Il faut élro
aussi formel çt aussi explicite que possible, alln d'être
entendu des intelligences les plus grossières. Lo mi-
msiie, trompé lui-même par des renseignements men-
songers «ru lui ont été remis,'a dit à la, tribune que
notre colonie clan en fcrmentalion, Uniquement parce
que les débiteurs ne voulaient pas paver leurs créan-
ciers!..^

. ;
Il faut que la France apprenne que ce fait est maté-

riellement faux, et que les bons citoyens qui ont pro-
fesse icrles doctrines libérales, qui seules peuvent
siuver le/pays, n'ont jamais'eu d'autre but que lo
bien public; H que leurs générenses tentatives no
voulurent jamais bouleverser l'ordre établi, importer
atteinte à la foi publique. - ,

M. de Saint-Georges: On no doit point daM une
adresse s abaisser a des détails; il faut se contcnler de
proclamer des principès\consorvntcurs du crédit pu-
blic. Le conseil ne doit point "d'ailleurs *o garrotter
ainsi pour l'avenir, car un projet solide do finance, re-
posant #sur nue institution de ce genre, pourrait être
propose et convenir/ On aurait à regretter alors do
1 avoir en quelque sorte! repoussé ainsi à l'avance»

M. Palu; CeUo question est bien plus importante
quon ne pourrait Jo croire. HAIons^nous do repousser
par une rédaction positivé toute Supposition d'arrière-
pensée & ce sujcL etr faisons-le avec énergie. Trop'
onglemps on a abusé la crédulité par des bruits qui,
tout absurdes qu'il* éfaicnl, n'en ont pas moins trouvé
îles échos. 11 faut poser par les mois proposés le'priu-
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cine de répulsion de tonte mesure de ce genre; sauf à
aumotire les projets utiles, s'il en èt&H proposé plus
tard» ' ,M» de La Serve/, M. Gonil m'a devancé dans la pro-
position de l'amendement qui est l'objet de la discus-
sion* ILiiio tardait, ainsi qu'à mes amis, delpouvoir
nous expliquer d'une manière aussi claire que précise
sur de prétendus projets que l'on n'a cessé de nous
prêter.

t
/

Des efforts qui n'avaient qu'un but exclusivement
politique et patriotique, qui ne tendaient cniln.qu'à
susciter et produire bue, représentation coloniale, li-
brement et directement élue, ont été indignement qua-
lifiés. On les a signalés ici et en France comme n'avanl
pour objet que des mesures destinées à frustrer
les erèaheicrs» (Vésljrinst que les intentions les plus
pures ont clé calomniées, et que l'on a semé partoul
les méfiances cl les craintes. Le jour dos explications
est enfin arrivé pour nous, et nousio saisissons* Je
vote pour l'addition proposée.

~ M. Sallèlcs opine pour* la spécification demandée par
M. 'XbniK

Jl. Gonil : G'est. une question vitale, il faut parler
en quelque sorte aux sons, cil -s'oxprimant une fois
pour toutes d'une manière catégorique sur. un texte si
souvent exploité contre mes honorables amis.

L'amendement de, M. Gonil est mis'aux voix et
adopté à une grande, majorité. *

Al. Pain veut qu'on ajoutera cl des bruits calom-
nieux répandus. » f

,Mi 1-e (ïoffi Je, combats cplte addition, c'est rame-
ner une question, dob peisonric ; et; si quelques imli-
vidiis.0iil été4 calomniés', ce n'est pas une raison pour
fi ire iptcrvenîr toute une population pour le constater.
/lai. de La Serve; L'anicndomont de M. Palu est do
tonto-jnslice. Si quelques personnes ont proposé des
mesures qui pouvaient altérer lo crédit nnwic, (à une
époque d'ailleurs on le crédit public était " déjà en
pleine déroule), ce qui a dû surtout raiïccler cl en "
accélérer la chute, ce.sont les bruits calomnieux qui
ont clé répandus et qui prêtaient les mômesidées et
les mêmes projets à une masse coîisiddrablo de.nos
concitoyens unis et ASSOCIÉS, disait-on, dans ce but.
Ces bruits injurieux cl dénués de toul fondement, ont
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pu influer sur l'intensité, de la-crise financière*indé-
pendamment d'ailleurs de lacause radicale et immen-
se; do'l'écroulementdtf crédit, savoir": la découverte
de l'affligeante disproportion qui existe entre humasse
des cngagcirifens vel^ les moyens dé libération.' *ïbu-
jours est-il ,qu*iino> portion notable de notre popula*-
lion a éîe~ caioninléo* .Non-scnlcmont; nne

v
foule de

journaux dd^Franbe.a parlé de la prétendue guerre,des
débiteurs contre les créanciers, guerre dont Vile
HdnrhoViiétaine tbéàtre'/mais celte calomnie a re-
tenti jusqu'à la tribune, nationale, .dans h honclio
môme de ïd. lé niinisnedo la maririe,\îndnU en cr*

.TOiir à1 ce sujet, sans doute par la correspondance de
ses agents coloniaux»

,
11 csKdn devoir des représentans de notre popula-

tion de repousser celle insulte et de signaler celle
fausseté partout où elle a été propagée. Le pays attend
de vous cette justification.

,-L'addition de Ht.' Palu est rejetéo.
- Les 17*' cl 18"" paragraphes sont votés à l'unani-

mité et sans observation», '
. .M. Gonil : Puisque dans son discours M. le gouver-

neur a parlé du rniviiÉcK dont jouissent nos sucres,
jeciois qu'il serait convenable d'exprimer dans l'a^
dresse que cc'n'cst point un privilège, mais un Ditoit,'
et qno nos denrées sont denrées françaises.

M* de Saint-Georges Ï Je partage celle opinion, mais
je penso qu'il faut rcnvoycivcoHo question à l'adresse
aux ebamnres,

Adopté.
Le président met l'adresse aux voix, elle est adop-

' téo à l'unanimité, saur la réserve exprimée par M.
de La Serve.

.Oh arrèto qu'elle sera présentée par uno députation
de donxo membres tirés au sort.- Les noms suivants
sortent de l'urne: Malavois, Viiîson, Fourchon, l)e-
li^le; Petit, de afahi, Sauzior, Sallèles, Vorgoz, Diomal,
À. Pajot 6t Ch. Motais. Ges MKSSIRURS s'adjoindront au
président et aux deux secrétaires.

h\ séance est lovée à 6 heures du soir.
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